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COMMISSION D'ENQUÊTE SCOLAIRE. 

UAPPOR'r. 

CHAPITRE 1. 

EXPOSl~ lll3TOillQUE. 

On comprendra aisément et sans qu'il soit nécessaire d'entrer dans de Né,·cssito de résu- 
mer l'rn11uilte. 

longs développements, CJUC cc rapport, s'il s'appuie et s'il doit s'appuyer 
exclusivement sur les documents el témoignages recueillis dans l'enquête 
scolaire, ne puisse cependant pas se borner ù en donner une simple nnnlyse, 
L'enquête a eu une origine, une cause, elle doit avoir un but; elle doit 

aboutit- à des conclusions pratiques, gouvernementales, législatives, poli 
tiques. Il suffit de se remémorer les débats qui ont pi écédé le vote de la 
proposition Neujean et les incidents divers qui ont motivé la résolution de 
la Chambre. pom· être convaincu de la nécessité de restituer à cet acte par 
lementaire sa physionomie vraie et vivante, affaiblie, effacée qu'elle est par· 
la sécheresse inévitable des procès-verbaux. 

L'enquête eût été sténographiée, qu'il faudrait encore la résumer, la coor 
donner et en dégager les conclusions dans un rapport synthétique. 

Dans vingt ans comme dans un siècle, lorsqu'on voudra savoir pourquoi 
lU. Neujean a demandé l'enquête scolaire de ·1880, pourquoi la Chnrubre l'a 
ordonnée, comment cette enquête a été organisée et poursuivie, quels résul 
tats elle a produits, il faut qu'on puisse trouver ces renseignements, con 
densés d'une façon claire, exacte et impartiale, dans les rapports que la com 
mission aura adressés au Parlement et au pays, soit an cours, soit à la. fin 
de ses travaux, quand ils seront complétés et terminés. 

I 

Pourquoi la Chambre des Représentants a-t-elle ordonné l'enquête sur Motifs de l'euquète 

laquelle nous faisons rapport? 
11 serait puéril de prétendre que c'est pour répondre au vœu exprimé par 

le chef de l'opposition, l'honorable 1\1. lUalou, dans la séance du -19 novembre 
l879. 

L'enquête se serait imposée comme une nécessité politique et sociale, 
quelques jours plus tôt ou quelques jours plus tard, à la majorité qui avait 
volé la loi scolaire du f e1• juillet -1819, quand même le spirituel député de 
Saint-Nicolas n'eût pas émis ce vœu qui, dans le moment même, semblait 
plutôt un défi, une provocation, qu'une proposition sérieuse et délibérée de 
l'opposition. 

La nécessité d'une enquête scolaire était sentie depuis longtemps. Tous 
ceux qui s'occupaient du grave intérêt de l'instruction populaire la deman 
daient avec instance. 

j 
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Déjà la Ligue de l'enseignement avait essayé de l'ébaucher; mais c'était une 
institution privée qui n'avait d'autres moyens d'action qne le concours spon 
tané èt volontaire des particuliers; elle n'avait pus même accès dans les 
écoles publiques. Cette enquête se poursuivait d'une façon inconsciente, peut 
être, par les instituteurs eux-mêmes dans leurs réunions périodiques; enfin 
la presse apportait chaque jour quelque révélation nouvelle qui rendait une 
investigation publique et autorisée de plus en plus nécessaire. Le' vole de la 
loi du 1er juillet 18ï9, la résistance anarchique que son exécution suscita. 
chez le clergé catholique, appuyé et même encouragé. par des personnes revê 
tues d'un caractère public, électif ou administratif: et par une partie de la 
presse du pays, rendirent cette investigation inévitable. 

La coupe était pleine, la goutte qu'y versa l'honorable représentant de 
Saint-Nicolas suffit pour la faire déborder. 
L'honorable 1U1• Neujean a donc exprimé l'opinion de la majorité et le ·vœu 

du pays quand, par sa proposition, il leur a donné la formule constitution 
nelle et légale. 

. Pourquoi Il fout ici répondre à une objection qui ne manquera pas de se produire, 
l enquête, après le • 1 . t l t ' tl . l' œ d f, • 0 1 · . . rote de la toi. s1 on a croi ce na ure a a enuer effet e enq uête. n < ira : pourquo11s1 

cette enquête s'imposait avec tant de force, ne pas l'avoir décrétée avant de 
voler la loi ? 

Nous ne méconnaissons pas la valeur de l'objection; c'est évidemment 
ainsi que l'on eût procédé en Angleterre; mais nous sommes en Belgique 
où la Chambre n'a usé de son droit qu'une seule fois duos un intérêt génér~ll : 
l'enquête de 184{ sur le commerce et l'industrie :; une autre fois dans 
un intérêt spécial, l'enquête sur le tunnel de Cumptieh, et deux. ou trois fois 
par des enquêtes sur des faits relatifs à l'élection de ses membres, 

Une proposition d'enquête après les élections de 1878, qui avaient portê si 
spécialement sur la réforme de la loi de 1842~ réforme indiquée depuis -t846 
comme un des articles fondamentaux du programme libéral, eût paru au pays 
un recul, sinon une abdication de la majorité. 

Les évêques, par leur appel à la résistance, ayant provoqué non-seulement 
une vaste désertion des écoles publiques, mais des oppositions illégales et anar 
chiques, ont rendu il mm proposition d'enquête une opportunité qui lui eùt 
peut-être manqué sans cela. 

Ce n'est pas d'ailleurs pour- justifier, aux yeux des libéraux, l'opportunité et 
la nécessité de la loi scolaire de ·1879 que l'enquête a été demandée et votée, 
mais pour établir, d'une façon certaine et irrécusable, les actes anarchiques 
provoqués par les lettres et mandements épiscopaux, et profiter de l'occa 
sion offerte pour rechercher l'état de l'enseignement avant el après le vote 
de la loi de i 879. 

II 

_situation violente: Pour se rendre compte des causes ou des prétextes de la situation violente 
ou le vote de la 101 , ( b f , , • • • • 1 · d d' 1 · scolaire a jeté la ou le peup e e ge s est trouve tout a coup jeté a a surte u vole une 01 

nanon. émanant de la pleine et incontestable puissance législative des organ<'s légaux 
de la nation, il fout, de toute nécessité, se reporter un instant en arrière. 
Il serait impossible de comprendre les faits les plus· graves; recueillis et 
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attestés pur l'enquête, si l'on ne rappelait quelques faits salllants de notre 
histoire contemporaine. 

Depuis près de trois siècles, les provinces méridionales de l'ancienne 
Belgique avaient cesse de s'appartenir comme puys libres et indépendants. 
L'effort héroïque de 1830 leur· rendit inopinément ces biens précieux. Les 
provinces du Nord avaient, dès le XV lm~ siècle, nu prix de luttes sanglantes, 
secoué le joug de l'étranger. Un instant réunies sous Napoléon lij1•, puis l\éuu[on à l'Ernplre 

séparées par la dissolution de l'Empire français, les deux branches d'une Irauçais. 

même nation avaient été de nouveau réunies en 18!!); mais l'une avait 
mis la liberté de conscience et des cultes, la culture intellectuelle et le libre 
examen au frontispice de ses institutions, tandis que l'autre branche, épou- Itéuuiou aux P:1ys- 
vantée d'elle-même, s'était jetée dans les bras des évêques qui, sous la forme Bas. 

d'un Jugement docirinal, avaient ordonné le rejet de la loi fondamentale des 
Pays-Bas; ils furent obéis ptw la majorité iles votants. 
La réunion à l'Empire français n'avait laissé d'autre trace dans l'esprit de 

ln masse, que le désir de retourner vers l'ancienne liberté, la seule qu'elle 
eût connue, et _qu'elle identifiait avec ses aspirations nationales, c'est-à-dire 
la liberte d'être aussi catholique, en d'autres termes aussi intolérante, aussi 
ennemie du libre examen et de la liberté de conscience que l'avaient été et 
que l'étaient restés ses prêtres. 

De là le rejet de la loi fondamentale des Pays-Bas par fa majorité des nota-_ Les uota~t7s re- 
hl b '· ( d · - I 1 ' t t t l' , I' . l Jettent la lot fondu- es o éissant aux ore res es ever1ues. s repoussel'en sui· ou ega ité et a mentale, 
liberté accordées à tous les cultes. 
Les Gauvernements précédents avaient laissé le clergé catholique maître 

absolu de l'instruction, ou plutôt de l'ignorauce des masses; les classes supé 
rieures} depuis le Compromis des Nobles, avaient désappris le chemin des 
écoles; les classes moyennes, peu nombreuses, peu i-iches et peu influentes, 
ne trouvaient pas d'aliment à leur activité intellectuelle. 

Aussi, quand le Gouvernernent des Pays-Bas, après les premièi-es années Résistanceauxot'- 

1 ' ' · ' · f' t · · t · t · · 11 l I l · , donuuuees {lu Guu- em p oyees a ressuserter-, a raviver ac 1v1 e ma erre e ce a nu 10n, songea a vemems <l~s Pays- 

lui rendre aussi l'activité i ntellectuelle, et à faire pénétrer l'instruction ~it{,a~:'.;_ rmSll'uctn 

jusque clans les campagnes, il y trouva une population résolûment rebelle à 
ses efforts parce que le cle1·gé, partisan décidé de l'ignorance1 lui répétait 
sans cesse et de toutes les façons qu'on voulait anéantir sa foi catbolique, 
c'est-à-dire son obéissance passive aux. volontés des prêtres, 

C'est avec colère et non sans résistance que les administrations .cornmu 
nales d'une très-grande par-tie du 'pays, même dans le Luxembourg, où l'on 
appréciait cependant mieux. les bienfaits de l'instruction, votaient chaque 
année les subsides nécessaires pour créer des écoles ou les entretenir. 

L'union des catholiques et des libéraux 1 qui s'établit dans les dernières 
années du royaume des Pays-Bas, el (JUÎ prépara et rendit possible la sépa 
ration de 1830, celte union paraissait avoir modifié le sentiment des catho 
liques à l'égard <le l'égalité des cultes. Tous, depuis le prince de Jl'léan, 
archevêque de Malines, dans sa lettre au Congrès national 1 jusqu'aux. abbés 
les moins libéraux qui siégeaient au Congrès , se déclarèrent les partisans 
eonvaincus de la tolérance, et votèrent, au nom de la liberté en tout et pour 
tous , les articles ·14, Hi, ·l6 et 17 de la Constitution, identiques .à ceux. (tue 
les évèques repoussaient en 1,8,I;S dans leur Jugement doctrinal. 

2 
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Tous voulurent la tolérance la plus large pour toutes les opinions, pour tous 
les cultes, pout· toutes les erreurs même. On était aux antipodes du syllabus. 

. ülsi uv-lou •)o Il n'y eut de discussion vive, et même pur instants passionnée, qu'à propos 
l.111 li Ill' 1,1 Con- , • • • , 

, ,t1tu11011 an de l article -17 do la Constitution, ou, pour parler plus exactement, a propos 
Cun~lcs 11,1t1011,1l. l l' I • I' h l J 1 • J S ' ' · · ce arnonc ornent présente c a ore par e Juron < e ecus, peœ, pms retiré 

par lui sm: I'observation qui lui fut faite, au dire de M. Lcgrcllo (Iluyttens, 
vol. 1, page fi40), que cet amendement tendait il gêner la liberté religieuse : 
u Si q uelq uos mesures de survei llance, disait cet amendement, étaient jugées 
» nécessaires, clics ne pourront être conférées qu'à des autorités élues directe 
)) ment pur la nation. >> •••• « Je conçois, disait ~I. le baron de Sécus, qu'il 
n peut exister des inconvénients d'abandonner au premier venu la liberté 
» d'ouvrir des écoles et <le les diriger à sa fantaisie sans qu'aucune autorité 
>> puisse arrêter les excès auxquels il est possible que cet homme s'abandonne. 
>> 8i celte surveillance est jugée nécessaire pom· des établissements qui n'of 
•> frent aucune garnntic, ni par eux-mémos, ni par les autorités dont ils 
•> émanent, je pense qu'on peut, avec confiance, l'abandonner- aux autorités 
» élues directement par la Nation. » (Huyttens, vol. 1. page 656.) 

L'amendement, retiré comme il est dit plus haut par son auteur, et repris 
par M. Fleussu, est rejeté pat· 7ti voix coutre- 7-1 et une abstention, celle de 
M. de Sécus. 

Pourquoi les catholiques ultramontains du Congrès repoussaient-ils 
toute espèce de surveillance dans une matière qui en exige autant que l'in- 

. struction du peuple? (( Parce que, disait M. De Nef (p. 638), il n'y a plus de 
» ganmlie certaine pour la liberté si précieuse de l'enseignement •... Bap 
>) pelez-vous, ~lc-ssieurs, que c'était aussi sous prétexte de protéger et de sur 
» veiller l'enseignement qu'on visitait nos écoles sous le régime précédent. 

» Je suis convaincu, disait ailleurs l'abbé Van Crombrugghe, que la surveil 
» lance qu'on nous présente n'aurait d'autre effet <1ue d'effrayer, de torturer 
JO les consciences, d'empêcher l'établissement de bonnes écoles et de pro 
» longer l'ignorance d'un peuple qui aime I'instructiou, mais qui s'en passerait 
u plutôt que de se la voir imposer administrativement et de pa1· Ios caprices 
>• du pouvoir (p. mm). » 
L'abbé de Foere voulait aller plus loin, il ne consentait à voter l'amende 

ment de :M. Van }Ieem~n (p. 6'.20) (1) que si l'honorable membre voulait bien y 
ajouter que les délits que la loi réprimera ne pourront être autres que ceux de 
la presse, ceux qui blesseraient les droits de la société et de l'individu (p. 628). 

M. de Gerlache ajoutait à ces motifs: « comme inspecteur de l'instruction 
» moyenne, je me souviens des vexations exercées à l'égard de certaines 
» maisons suspectes au Gouvernement, soit parce qu'elles faisaient de la refi 
» gion catholique la base de leur enseignement soit parce qu'elles lui rappe 
n laient quelque chose des associations religieuses. » 

A ces craintes grossies, exagérées à dessein, !U. Dams répondait, non sans 
quelque bon sens prophétique: << La liberté illimitée en cette matière serait 
)> sans doute la plus grande garantie que le Gouvernement ne s'emparerait 
>> pas de la direction de l'instruction de la jeunesse ; mais ne transporterait 
,> elle pas le monopole dans d'autres mains? Les extrêmes se touchent : gar 
» dons-nous, ~lessicurs, en voulant éviter un précipice de tomber dans uu 

(1} Iluyttcns p. 625 . .li. Van Mccncn pl'Oposc de retrnnchcr le mot « surveillance » dn § 1•'. 
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)> autre. Il est une classe qui, cherchant toujours ù ougmente1· son imper 
» tance sociale, ne manquerait pas de saisir avec empressement cette liberté 
» illimitée pour augmenter son influence et diriger ou faire di1·iger l'iustruc 
n tion populaire à son gré. Combien aurions-nous il regretle1· cet ètat de 
)'t choses si, un jour, les membres de cc corps étaient opposés à la marche 
)> du Gouvernement (p. füH). 11 • 

Ces citations, quo nous avons dù faire aussi succinctes <1lrn possible, 
indiquent d'une façon claire le Lut que visaient, dès lors, lm, ultramontains 
du Congrès; ils voulaient soustraire les couvents à toute surveillance quel 
conque. Ceux-ci auraient pu ainsi continuer-à exploiter l'enfance sans entrave, 
sous prétexte d'une instruction qu'ils s'abstiennent de donner. Ces citations 
donnent aussi la clef des résistances incompréhensibles qu'a rencontrées le 
projet do.loi de ·1854 SUL" l'instruction primaire (1) el des difficultés inexpli- Projet de loi <le 

18:14 !>U l' I'iustruc- 
cables que M. J.-B. Nothomb a dû surmouler pour faire adopter, par les lloui,rhuairc. 
ultramontains de cette époque, même la loi de ·1842. Et cependant celte loi 
livrait l'instruction du peuple, au moins dans les communes rurales, à l'in- 
fluence prépondérante d'un clergè irresponsable, de joui· en jour plus exclusif, 
plus intolérant, plus fanatique, dont le niveau intellectuel e~ moral baisse 
d'une façon déplorable, ainsi que le démontrent jusqu'à l'évidence les faits 
relatés par l'enquête surIaquelle nous allons foire rapport. 

(1) Voir Discussion. (le ta loi .sur fimtructio11 primaire, du 25 septembre 134-1, d'après le 
lllo11ite11r belge, introduction pp. v1 à x1 : 

1 • L'analyse du projet de loi de 1831, 1·édigé par ~l. Rcickrnan; 2° l'analyse du projet de 1832, 
présenté le 20 mars, sous le ~linistè1·e de ~l. de Theux, par une Commission spéciale, composée de 
MM. Arnould, secrétaire-inspecteur de l'Université de Louvain, Belpnire, g1·efüer du tribuunl Lie 
commerce d'Anvers, J.•G.-l. Kmst, professeur à l'Université de Liégc, Cauchy, professeur à 
l'Athênée de Nam111·, Ch. Lecocq, ancien membre du Co11gr1is national, et Quételet, directeur lie 
1 Observatoire de Bruxelles. On ne peut suspecter l'orthodoxie parfaite ile tous les membres de 
cette commission, et cependant leur projet excluait formellement l'enseignement religieux de l'école: 
l'article 3 était ainsi conçu : 

« l.e (:ouvernement reste étranger à l'enseignement religieux. Les cours seront combinés de 
manière 11ue les élèves puissent recevoir cet enseignement des ministres de leur culte. • 

Ce prnjel de loi fut dèposé et renvoyé aux seetions ; M. Adolphe üechamps, fut nommé rappor 
reur de la section centrale, mais il ne lit rapport 1p1e sur le titre Ill, c'est-il-dire sur l'enseignement 
supérieur, titre qui fut détaché et devint la loi spéciale du '27 septembre 183f>. Il s'agissait en effet 
de détruire l'Université de l'Îüat à Louvain et de la remettre aux évëques : c'était plus urgent que 
l'instruction primaire. 

Dans l'intervalle fut discutée et votée la loi communale du 50 mars 1856 et ln loi provinciale 
du 50 avril suivant. Ces lois attribuent, entre autres, il l'autorité communale, sans restrictions, le 
droit de nommer les instituteurs communnux ; le droit d'administration, de direction et de surveil 
lance des écoles communales, le droit d'ériger des établissements d'instruction publique aux frais 
de la commune sous l'approbation de la députation permanente. Un membre de l'épiscopal, 
l'évêque de Liége, signale le danger de cette omnipotence des conseils communaux établie par la 
loi de 1836.et confirmée pa1· le projet de loi de t854, sur l'instruction primaire. rédigé sur l'ini 
tiative de M. Rogier par une Commission dont faisaient partie .}!M. de Gerlache, de Theux, 
Devaux, de Behr, lihane-de Potter, Warnkoenig et Ernst, c'est-à-dire <les catholiques aussi ortho 
doxes qu'aucuns aient pu le désirer. Ayant signalé le mal, le prélat indiqua le remède. 

D'après lui ( Exposé des vrais principes sur l'instruction publique, Liége, Kersten 1840, l 84 I ), 
l'école était mixte, à l'Égli~e sa part, il l'État la sienne. L'État veille à ce qtw le matériel des écoles 
soit soigné et l'instruction civile en rapport avec les besoins des populations. L'Église donne 
I'instruction religieuse et morale. A elle la principale mission dans l'école. A l'État sa part dans la 
nomination du maitre, à l'église la sienne ( Discussion, etc., pp. xiv el xv de l'introduction.) 
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Que les retards apportés au dépôt du rapport sur le projet de loi de 185,{. 
aient été dus à l'influence occulte de l'épiscopat, cela n'a jamais été nié pur 
personne. L'auteur de ï lutroductio« d la discussion de la loi de i812: à 
laquelle nous empruntons ces détails caractéristiquos , et qui 11e peut être 
suspect de libéralisme, en convient lui-même. 

L'évoque de Liégo faisait ln pal'! trop large à l'Êtut, au dire de ses collè 
gues. lis s'abstinrent de lui accorder leurs suffrugcs; il leur Iallait des garanties 
plus »éritables, disaient-ils. l\l. Van Horumel était trop libéral à leurs yeux. 

Lcs grnudes com- 1Uuis les graudes communes, armées des pouvoirs que leur avait donnés la 
m1111os usent lie la 1 . 1 1 J s-6 '. . . ' 1 l . . 
lo,ï._,couununalo do 01 commune e Ce ·1 ;) , S étaient mises a 'œUVl'C avec une arc eur unpreYue 
·rn.,u et, soutenues, poussées par l'opinion publique, clics organisaient I'instruction 

primaire sans le concours du clergé et même malgré son opposition directe 
et formelle. 
Des grandes communes le mouvement pouvait et <levait descendre dans 

les communes moyennes, et bientôt dans une gr·ande partie des petites; un 
état de fait difficile - im possible peut-être-c- à détruire, s'établissait ainsi peu 
à peu avec le concours même des lUinislèrns plus orthodoxes qui avaient 
succédé à celui do M. Rogier , il y avait. donc lieu de sur-tir de l'inaction 
apparente où l'on avait maintenu la section centrale depuis 1834. La chute du 
Ministère du 4 août -1834 et son remplacement par une administration moins 
orthodoxe et plus indépendante de l'épiscopat, en fournirent l'occasion (1). 

Programme du Le programme de cette administration contenait la promesse d'accélérer la 
bfü1is1è1·e R0Qie1· < 

1s10. " ' discussion de 1.i loi sur l'enseignement moyen et primaire, et, dans le discours 
du trône qui inaugm·a la session de 1840-41, le Roi disait r « J'appelle votre 
» attention -sur la nécessité de compléter l'organisation de l'enseignement 
>> public. Je ne doute pas qu'un patriotique esprit d'union et de conciliation 
» ne préside à l'examen el à la solution des questions qui s•y rattachent. » 

.M. Rogicr , dans la discussion du Budget. de l'instruction publique, le 
27 février- i84-J, avait déclaré s'en leuir au projet de loi de f 854, tout en 
consentant d'avance à y appor-ler des modifications raisonnables, si on lui 
démontrait que ce projet renfermait des dispositions contraires à la Constitution 
(voir plus haut la composition de la Commission qui avait rédigé ce projet). 

l\(~I. Leclercq et Lebeau confirmèrent ces déclarations en affit·manl toute 
fois, non sans énergie, les droits de la nation sur les étnblissemeuts d'instruc 
tion nationale ( même séance). 

Ces déclarations viriles déterminèrent la chute du Ministère de 18i0, qui 
fut remplacé le 15 avril -f 841 par une administration plus ag1·éable à 
I'épiscopat t'). 

rro~rnmme du Dans le discours du trône qui ouvrit la session de 1841-42, le Roi insista 
l\folistere Nothomb, . • • 

1841. sur l urgence de compléter la lot sur I'instruction publique et réclama la 
priorité en faveur de l'instruction primaire. 

L'opposition voulut connaître la valeur des déclarations ministérielles à 
l'égard de la question d'instruction. 1\'I. Nothomb se refusa à toute discussion 
préalable et générale purement théorique. Il persista dans celle réserve fors 

(1) Le l\linistère du 18 avril '1840 était composé de MM. Lebeau, Leelercq, Liedts, Uogier 
l\fercier et Buzen. 

('i) Le Ministère était composé de MU. De l\luelenaePe, Van Volxem, Nolhomb, de Ba·iey_ 
Desmaisieres et Buzen. 
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de lad iscussion de son Budget; mais le 28 janvier 1842 il déposa sur le bureau 
de la Chambre un rapport sur l'enseignement primaire, qui comprenait non 
seulement la période de 1850 à i840i mais un compte des actes du Gouver 
nement des Pays-Bas dt• ·18H> à f850i ayant rapport à l'instruction publique. 

Ce travail était la préface du projet de loi do 1842 sur l'enseignement 
pruna1re. 

La section centrale constituée pour l'examen du projet de loi de i854, Section centrale du 
· • f 'I · • · • • 11l"'f F Il p1·0Jet!le1812. remaniée par surte ces e ccüons, chat composée comme suit . u L'- • i3 on, · 

président, Cogels, Wallaert, Brabant, Simons, Van Hoobrouck de Piennes et 
Dochamps, rapporteur. Pas un membre du parti libéral n'en faisait partie; 
elle était composée selon le cœur et l'esprit de l'épiscopat, qui y était repré- 
senté directement par ses délégués officiels et reconnus, comme nous le 
verrons plus loin. 

Un nouveau projet fut bientôt élaboré par cette section cenlrale.rle commun 
accord avec le Ministre de l'Inlér-ieur ; le rapport fut déposé le 11 juin 184-2, 
imprimé et distribue pendant l'ajournement de la Chambre, le 15 juillet. 
Le 8 août, la discussion fut entamée à la Chambre des Représentants; elle üiscusslon de la loi 

1 . 1 50 d . . d' . 1 de 181~- a termina e u même mois, aprcs ix-sept séances, c ont quatre consa- 
crées à la discussion générale. Outre rappel nominal sur l'ensemble, il y en eut 
deux sur des questions de détail, mais qui impliquaient des principes aux- 
quels les ultramontains intransigeants attachaient une importance capitale; 
c'étaient: f O la question de savoir si ln commune désignerait les écoles 
destinées aux enfants des pauvres recevant l'instruction aux frais de la 
caisse communale P Hésolue aflirmntivemcnt à 71 voix contre if par le _ la commune dé- 

,,gne les écoles des 
rejet de l'amendement de la section centrale: ainsi conçu : Cette instruction enfants pauvres. 
(gralttite) leur est donnée, au choix des parents 7 dans les écoles communales 
oie dans les écoles libres, 2° la question de savoir si l'on fixerait, par la loi, un 
minimum. pour le traitement des instituteurs? Résolue affirmativement par 
43 voix contre 28, malgré l'opposition incroyable des membres appartenant 
à l'opinion catholique la plus accentuée. (Il s'agissait d'un minimum de 200 
francs!) 

Ces votes qui ôtaient à la loi le caractère exclusivement clérical et ultra 
monlain qu'eussent voulu lui donner les intransigeunts de l'opinion en lholique, 
ont déterminé la plupart des libéraux à adopter l'ensemble de la loi. El le n'a 
rencontré, au dernier vote, que trois opposants : Mi\'l. Delfosse, Savart et. 
Yerhaegen. 

Nous savons par les discours de 1'11U. Brabant, Deehamps , De Garcia, 
De ~lérodt> (Felix), De Theux et Du mortier quelles étaient les aspirations et les 
vues de l'épiscopat. 

lU. De LU érode qui, par suite d'une circonstance particulière, n'est intervenu Discours 

t · ( d d f d. · · · · , f I , de Ill. Féli~ que res- ar ans a rscussron. parait avoir exprime pus comp etement et ne Mérode. 
plus ouvertement ces vues. Il disait, dans la séance du 17 août : 11 L'honorable 
)• ~L Rogier a part1 surpris hier de la défiance que nous inspire l'influence 
» de l'autorité civile sur I'éducation morale et religieuse. Cette défiance est 
n motivée par l'article de la Constitution 1 d'où résulte pour rÉtat l'absence 
)> de culte légal (notons bien les termes), Cet article qui concourt à assurer 
» la liberté de conscience que nous estimons comme très-nécessaire (l'Ency- 
clique de Grégoire XVI avait pourtant déjà condamné cette liberté comme 
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funeste et attentoire aux droits de l'Église romaine) cc rend l'autoeité civile 
n peu propre à imprimer une direction religiense et morale déterminée et, 
•> par conséquent, à former lu jeunesse. (Retenons l'enchaînement logique : 
les libéraux en ont conclu, en !879, que l'Î~tat était incompétent pour 
prescrire un enseignement religieux déterminé dans les écoles publiques; 
!U. de Mérode conclut, en 1842, ù l'exclusion de l'lttnt de toute influence sur 
l'instruction, sinon pour en assurer matériellement l'existence). « On doit 
>) donc, sjoutc-t-il, à l'égard de l'éducation << plaider >) en faveur de I'inter 
» vention ecclésiastique, précisément parce que la Constitution ne nous offre 
n aucune autorité civile qui ait un caractère religieux quelconque déterminé. 
1) Hemarquez bien qu(' je parle toujours de l'enseignement subsidié par les 
>> deniers publics, et non pus de l'enseignement privé (p. 475). >) 

Ici l'orateur essaye d'cffrnyer- ses auditeurs complaisants par le tableau des 
horreurs de la Hévolution de 178!), qu'il oppose à la pureté des mœurs belges 
avant celle époque; il parle des attentats contre Louis-Philippe et les attribue, 
sous le couvert du Times, à l'instruction primaire de la France. Chemin fai 
sant, il justifie le catéchisme de Namur qui avait conservé le !)mo commande 
ment de l'Église: 

Droits et dimes ti, payeras 
A l'Église /itlèle-111e11t 

et fait une charge à fond contre Ferdinand Vil d'Espagne, qui spolie l'Église 
espagnole, comme est dépouillée l'Église polonaise. 

Dans ln séance du 20 août, le môme orateur, à propos des écoles normales, 
exprimait plus clairement encore les idées de l'épiscopat: ... cc Messieurs, 
>) à propos d'éducation, le Gom·erncment n'est pas chez Iui, il est dans la 
» famille> et c'est fà constamment l'erreur que l'on commet, quand on 
>> représente le GouYernement agissant sur la jeunesse, comme clans l'admi 
» nistration des finances, de la guerre; des travaux publics. Là, le Gouve1· 
» nement est véritablement chez lui; mais il se place hors de chez lui, il se 
» place chez les parents qui sont, après tout, les contribuables lorsqu'il paye 
» l'école avec les deniers publics. fü1 bonne justice, ce sont donc des écoles 
» catholiques qu'il doit ériger. sauf quelques exceptions partielles. Et 
» comment. établir des écoles catholiques sans le concours du clergé, sans 
» l'accord parfait avec lui sur la direction de l'enscignement.. .. (p. 6~9). >) 

Et plus loin : " Je conçois. jusqu'à un certain point , qu'on n'ait pas 
>> confiance absolue dans la capacité scientifique du clergé à l'égurd du lrnut 
» enseignement ; mais quant aux écoles populaires, où il s'agit d'une 
» instruction simple, de la lecture. de l'écriture, de la grammaire, du calcul, 
>> des éléments de géogn~phie) comment douter que les ecclésiastiques, qui 
>> tous ont dû faire leurs classes et connaitre la langue latine, ne soient pas 
)) assez instruits pour s'occuper, en meilleure connaissance de cause, des 
» écoles primaires, que ln plupart des olTicil'rs de l'ordre laïque auxquels on 
>) voudrait confier ce soin ... n 

La prétention était clairement et n ettcrncnt ex primée, c'était au clergé 
seul qu'il fallait donner les écoles normales. Il ajoutait plus loin pour allirrner 
son thème: << Examinons de bonne foi, les écoles normales déjà créées en 
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» Belgique par les évêques, c•t los écoles normales fondées en France- por le 
)) Gouvernement, vous verrez quelle différence il existe entre elles quant aux 
n sujets qu'elles fournissent ù l'éducation primaire. M. Barran, inspecteur de 
» l'Université, cité par M. Deschamps, clans son rapport, a montré les fruits 
» que produisent les écoles normales de l'État. Qu'on leur compare les sujets 
n sortis soit du noviciat des frères des écoles chrétiennes, soit des établisse 
>) ments formés par les évêques, et la prééminence sera bientôt assignée. u 
(p. 609 à 664.) 

Ces citations, peut-être un peu longues, suffisent pom· montrer claire 
ment le but que visait l'épiscopat belge dans la question scolaire depuis le 
Congrès. Il voulait s'assurer le monopole au nom de ta liberté en tout et pom· 
tous qu'il-avait prise pour drapeau en ,t830. 

C'est ce que firent ressortir avec beaucoup de force, de bon sens et de 
logique, MJll. Devaux, Verhacgen , Del fosse et d'au l res orateurs de l'opposition. 

Vers le même temps (lO Iévi-ier ·184t) surgit la proposition connue sous le Proposition 

d t B 1, t 1) b i l · 1 'l bli 1 · t de ltr,1bant-D11bus. nom es au eurs, rauan - u us: fi)'filh pour o >Jet(. e re a 11· a rnammor e 
en faveur de l'Uuiversité de Louvain , proposition qui fut retirée un an plus 
tard à la suite d'une lettre adressée ptH' les thèques à ln Chambre et commu- 
niquée dans la séance du H> février i842. Immédiatement M. Dubus, ainé, 
relira la proposition. 

Dès lors, l'intervention directe, dans l'action législative, de personnes Îl'res 
pensables et sans qualité légale, était tacitement admise par une partie du 
Parlement et il est ainsi officiellement constaté que les évêques avaient des 
représentants directs au sein de la Chambre r'). 
La loi scolaire de ·(842 n'obtint pas, de prime abord, les sympathies des 

ultramontains intransigeants; ils n'avaient pas obtenu tout ce qu'ils deman 
daient; elle n'accordait pas au clergé, comme ils l'avaient demandé et espéré, le 
pouvoir de frapper <l'interdit l'école communale par le seul fait de son absten 
tion de l'inspecter ou d'y enseigner le catéchisme; car la simple reconnais 
sance, par la loi, de son autorité même prépondérante ne le satisfaisait déjà 
plus alors; l? création de deux écoles normales sous la direction et l'adminis 
tration de l'Etat était, selon eux, une grave atteinte aux droits que revendi 
quaient les évêques. Aussi ces deux écoles ont-elles toujours été vues de 
mauvais œil et tenues en suspicion par les vrais catholiques. 
Pour calmer leurs craintes: réelles ou simulées, il fallut mettre des ecclésias 

tiques plus ou moins agréables à la tète de ces deux établissements qui devaient 
foire concurrence aux écoles normales épiscopales déjà établies dans cinq pro 
vinces, en prévision de l'organisation prochaine de l'enseignement primaire 
dont MM les évêques comptaient bien être exclusivement chargés par la loi. 

Nous ne ferons que mentionner, en passant, le projet de loi, dit t< des 
couvents 111 proposé en J.8~7 par un llinistère certainement très-agréable à 
l'épiscopat belge,. L'histoire nous dira peut-être un jour la part exacte qu'il 
y a prise; jusqu'à présent nous ne pouvons encore que la soupçonner. 

.Mais nous avons hâle d'aborder l'objet de ce rapport en établissant 
par les écrits et les actes de l'épiscopal, dont le clergé inférieur n'est que 
l'instrument, que su prétention d'intervenir dans les fonctions législatives s'est 

( ') Voir sur cet incident parlementaire l'introduction, à la premièn- partie dP la Belgique ef le 
Vatican, pp. xx et u1. 

5 
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Prétentions do 
1 épiscopat. 

transformée et a~randic depuis 184-l. En f 850. il réclamait, an nom de la 
liberté des cultes, lu prééminence de la bénédiction nuptiale sur· le mnria~t! 
civil et une influence reconnue sur l'enseignement primaire; il voulait, en 
outre, la garantie que son traitement lui serait toujours payé; en f 81,l, il 
réclame l'institution de la mainmorte en faveur de l'Université de Louvain 
dont il s'était emparé au détrirnen l de l'Élnt; en f 8/4,2 il réclame le monopole 
de l'instruction primaire et des écoles normales; en ·f8;j7 il demande a la 
l..égislalure~ pnr l'intermédiaire d'un Gouvernement docile, le rétablissement 
d'une mainmorte plus étendue en faveur des œuvres de bienfaisance confiées 
ù lui-même ou aux couvents; nous allons voir qu'en 1879 il se pose en l~gis 
lateur direct, ordonnant, défendant, exécutant lui-même ses ordonnances pnr 
l'intermédiaire ou nvec l'aide d'un clergé payé pnr la nation pour un lont 
autre office, donnant à ses lois des sanctions pénales, à la fois matérielles, 
morales et religieuses, qui tendent à diviser la nation en deux branches 
ennemies, l'une soumise aux lois civiles et y obéissant, l'autre soumise au 
clergé et à ses ordonnances, mais désobéissant hardiment aux lois civiles, 
leur résistant ou les méprisant. L'enchaînement logique de ces actes avec 
les actes antérieurs ressortira nettement des faits qui vont étre relatés. 

III 

It1cctions de 1s1s. Les élections de ! 878 avaient changé lu majorité des deux. Chambres, et lu 
conséquence naturelle et incontestable avait été la formation d'une adminis 
tration libérale, dans laquelle une place spéciale fut ouverte à l'Instruction 
publique. 

La session s'ouvrit, selon la prescription constitutionnelle, le i2 novembre, 
et le Roi y prononça le discours du trône indiquant le programme qu'il dési 
rait voir suivre par la nouvelle majorité. 

li y disait, à propos de l'enseignement : 

Discours ,tu Tronc. cc La culture intellectuelle d'un peuple est, plus que jamais, an temps pré- 
» sent, la source essentielle de sa prospérité. En créant.. .. 

>> L'enseignement donné aux frais de l'État doit ètre placé sons Ia direction 
» et sous la surveillance exclusive de l'autorité civile.>> La majorité applau 
dissait chaleureusement ces paroles. 

La Chambre des Représentants y avait répondu : (( La Chambre attend 
>> avec confiance les projets destinés à placer l'enseignement donné aux frais 
>> de l'État sous la direction et la surveillance exclusives de l'autorité civile 
'Il en lui donnant pour mission d'inspirer aux. jeunes générations l'amour- et 
» le respect des principes sur lesquels reposent nos institutions. " 
L'adresse en réponse au discours du trône fut volée par la Chambre le 

5 décembre i878. La discussion, qui avait porté presque exclusivement sur 
la partie religieuse de la question scolaire, avait pris trois semaines. 

. Deux jours après ce vote, les évêques publiaient un manifeste, sons forme 
t.eure pastcrate des de lettre pastorale de Son l!,~minence le cardinal archeoéque et de NN. SS. les 

évêques. éoèques de Belgique sur la nécessité de I'enseiqnement religieux dans les écoles 
primaires, 7 décembre 1878. (Voir annexe 2.) 
Elle débute ainsi : (< Chargés par N. S. Jtsus-Cun1sT du soin de veiller au 

,> salut de vos âmes, vos évêques out le devoir non-seulement de vous indi- 

Adresse 
de la Chambre. 
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>> quer la roule qui mène à ln bienheureuse fin promise à ceux qui croient 
» en lui, et qui Je suivent, mais encore <le vous signaler les piéges et les 
>> obstacles semés sur votre roule pal' l'ENNEMI et de vous exhorter surtout à 
,, l'appi·oche dit combat., à vous armer· de lu foi et de la prière afin que vous 
» restiez Iermes et persévérunts le joui· où, la persécution mettru à l'épreuve 
» votre fidélité à Jésus-Christ el à son Eglise. O,·, en présence de la vaste 
» conspiration qui s'ourdit coutre la 1·elîgiou et des attentats plus pern_icieux 
>> que les autres qui. se trament en ce moment contre les droits de l'Eglise, 
» pouvons-nous ne pas laisser· échapper un cri <l'alarme? Pouvons-nous ne 
» pu1:, vous éclairer sui· la g1·avité et l'étendue des dangers qui menace-nt la foi 
,, dans notre Belgique toujours si attachée au culte et aux croyances catho 
» liques, lorsque les em1euu's de cette foi méditent et annoncent des. projets 
n qui ne tendent à rien moins qu'à paralyser la divine mission de l'Eglise et 
» à détruire son influence salutaire dans notre patrie? (1) » · 

C'était un manifeste de guerre. 
En effet, qui donc étaient les ennemis signalés, sinon les pouvoirs legaux 

institués en vertu des lois fondamentales de la nation? Contre qui devait se 
livrer le combat annoncé, sinon contre ceux. qui ourdissaient en plein jour la 
vaste conspiration et trama ient les attentats contre les droits de l Église? 
N'est-il pas clair et évident que c'étaient le Gouvernement d les Chambres, 
dont le discours du trône el l'adresse venaient de préciser le programme. 

Notons, en passant, que les prétendus droits de l'Église contre lesquels 
Jes évêques accusent le Gouvernement et les Chambres de conspirer- et de 
tramer des attentats, ne sont autres (1ue ceux que la hiérarchie ecclésias 
tique s'attribue à elle-même sans qu'ils soient ni constatés. ni indiqués, 
ni admis clans le pacte fondamental. Au contraire, celui-ci déclare expressé 
ment qu'aucun citoyen n'est tenu de les reconnaitre, ni de s'y soumettre. 
(Constitution, art. ·14, ,J5 et 16.) 

Comme dans tout manifeste, les évêques s'ingénient à accumuler sur l'en 
nemi, c'est-à-dire sur le Gouvernement légal du pays, et sur l'opinion politique 
dont il est l'émanation, tous les gl'iefs qu'ils ont pu découvrir ou inventer: 

Ils veulent ravir- sa foi à la Belgique (quine s'en doutait guère en voyant le Griefs. 

Budget du culte catholique doublé depuis quarante ans, et les édifices du 
culte se multiplier et s'ériger splendides jusque dans les. moindres hameaux); 
Ils ont ravi à l'Église (que la Constitution ne nomme, ni ne connait), ses 

droits les plus essentiels, car ils ont refusé d'accorder à fa charité catholique 
le droit de s'emparer. par donations, legs ou testaments, des biens des familles 
détenus parfois par des personnes faibles ou moribondes, faciles à persuader 
par la menace des peines éternelles); 

Ils ont voté la loi des bourses (qui. étaient sans doute si bien et si justement 
distribuées et attribuées sous l'ancienne législation); 

Ils ont suscité de nouveaux obstacles aux vocations ecclésiastiques en 
aggravant les lois sur la milice au détriment des pauvres élèves ( dont la voca-. 
tion parfois ne se révèle qu'au moment du tirage au sort); 
Ils ont voulu pénétrer jusque dans Je sanctuaire (en voulant que le décret 

(1) Nous empruntons cette cuation el celles qui suivront au Recueil complet des documents 
relatifs à l'organisation de l'enseignement catholique dans le diocèse <le Bruges. [Neut-Junssens, 
Bruges, MDDCCLXXXl {1>1c) avec l'imprimaturépiscopal daté du 20 mai 1881.J 

' 
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impérial du 50 décembre 1809 fût une vérité et fùt loyalement et franche 
ment exécuté par les fabriques d'églises); 
Ils ont fait invasion jusque dans le cimetière ( en forçant les administrations 

cléricales à exécuter la loi que les auteurs du manifeste invoquent eux-mêmes); 
Et enfin, comble de l'audace et de la perfidie, ils ont osé allirmer et 

décréter que les rues et places publiques étaient ouvertes à la libre circula 
tion de tous les citoyens, à quelque culte qu'ils appartieuneut, et non au ser 
vice exclusif d'un seul culte s'imposant arbitrairement à tous, en dépit 
de l'article Hî précité. 

Ce crime irrémissible était bien digne de clore la longue liste des griefs 
dressée pour justifier la levée de boucliers, ordonnée par notre épiscopat au 
cri de guerre de nos ancêtres : Dieu le veut! 

Après cette énumération de griefs vient, naturellement, l'essai de justifier 
l'acte anarchique que l'on accomplît. Les plus simples parmi les fidèles 
auraient, en effet, pu se dire: mais jusqu'ici, en fait d'attaques, il n'y a encore 
que deux phrases, de simples intentions; attendons qu'il y ait des actes, 
ou tout au moins un projet de loi. 

,, Qu'avions-nous fait, nous évêques, continuent ceux-ci, le clergé et vous, 
» N.T. C. F., pour pousser le Gou"ernement à porter atteinte aux droits de 
>) rf:glise, aux droits religieux de nous tous? )) 

Celte atteinte consistait à ce moment, de la part du Gouvernement, 
à dire aux représentants de la nation : notre avis est que l'enseignement 
donné aux frais de l'ltlat, et sous sa responsabilité, doit être pincé sous su 
surveillance exclusive, et non sous celle d'une hiérarchie qui ne doit compte 
de ses actes à personne; pas même à ses T. C. F., qu'elle n'invoque que 
quand elle veut se mettre à couvert. Et les représentants de la nation avaient 
répondu en français: et Equum el juslum est. » 
Telle était l'attaque à laquelle répondaient les évêques dans leur manifeste 

daté de la fête de St-Ambroise. 
Et c'est après cela que, s'adressant à leurs fidèles, ils leur demandent à la 

face de la nation et de l'histoire: Conspirons-nous le renversement de l'ordre 
établi? Prêchons-nous le mépris des prérogatives royales? La désobéissance 
aux dépositaires de l'autorité civile? La rébellion contre les lois politiques 
qui régissent le pays? 
L'enquête répondra d'une façon nette et précise à ces questions sur- les 

quelles les manifestants, sachant qu'ils se placent sur un terrain glissant, 
cherchent à donner le change à I'opinion par des réponses aussi mielleuses 
qu'hypocrites. 

IV 

Naturellement aussi. après ces préliminaires obligés, les évêques, pour 
justifier leur attitude, s'attribuent les paroles placées, par le rédacteur de 
l'Êvangile selon Mathieu, dans la bouche de Jésus-Christ : 
Toute puissance m'a été donnée au ciel et sur la terre . Allez donc et ensei 

gnez toutes les nations et apprenez-leur à garder les DOCTRINES et les PRÉCEPTES 

que je vous ai confiés. 

C'est sui· ce texte clair et limpide que nos évêques se fondent pour s'attri 
buer toute puissance législative et exécutive' à l'effet d'enseigner à lire, à 
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écrire, à calculer, à connaitre les astres et la géographie, à tracer des lignes 
géométriques et à retenir fidèlement l'histoire des ancêtres et du pays. 

Pensaient-ils ne s'adresser qu'à des illettrés. .Malgré quatre pages 
employées à foire entrer ce texte dans leurs vues, ils n'ont pu lui foire 
signifier quo ce qu'il dit clairement, c'est-à-dire que Jésus, en vertu 
de la toute-puissance qu'il a reçue, ordonne à ses disciples, à tous ses 
disciples, c'est-à-dire à tous les chrétiens sans exception, dont l'universalité 
forme l'Église, d'enseigner non la grammaire, ni la géographie, ni l'at-ilh 
métique, mais la doctrine et les préceptes qu'il leur a confiés. 

Le Gouvernement et les Chambres avaient-ils, d'une façon quelconque, 
exprimé l'idée d'empêcher les chrétiens en général, les ecclésiastiques catho 
liques, protestants ou autres en particulier, d'enseigner les préceptes et les 
doctrines de Jésus-Christ, partout où ils le jugHaient à propos sans empiéter 
sur les droits d'autrui? Oit le dirait vraiment en lisant le manifeste du 7 décem 
bre. IUais hâtons-nous de dire que ce manifeste lui-mème n'ose avancer rien de 
semblable. 

C'est donc une allégation controuvée qui lui sert de base. 
Le Gouvt•mernent civil, seul responsuhle du bon <mire dans la société et 

des entraves qui pourraient être mises au progrès et à la prospérité de la 
nation, n'a pas revendiqué un seul instan}, mérne un s irnple droit de surveil 
lance sut· l'enseignement de la doctrine et des préceptes 1·Pli~ieux. d'aucun 
culte; il les laisse à l'entière irrespousabitité de leur clergé. Si la nation veut 
se contenter de celle irresponsahilité, pourrait-elle rendre le Gouvernement 
civil responsable des actes d'une hiérarchie sacerdotale qui échappe entière 
ment à son contrôle et à son action? tlfois le Gouvernement a eertuinement 
le droit et le devoir de revendiquer- hautement la direction et Il:! contrôle de 
l'enseignement, tant scientifique que littéraire, social et moral dont la loi et 
la nature mème des choses l'ont rendu responsable ,·is-à-vis de ln nation. 

Comment, en effet, pourrait-il punir les acles immoraux ou criminels, si les 
citoyens pouvaient répondre : ils m'ont été enseignés comme licites et Lons 
dans les écoles anonymes Cf ui seules me sont ouvertes et dont vous n'avez. 
pas plus que nous, ni le droit, ni le pouvoir de franchir les portes. 

C'est. cependant là ce qu'ont demandé les eatholiques ultramontains du 
Congrès, ce qu'ont espéré obtenir ceux de lu Législature de 1842, et ce qu'exi 
gent avec menaces et violences leurs successeurs d'aujourd'hui. 

Cependant celte déclaration de gnene aux pouvoirs publics, lancée au L_ettl'c de Pie IX 
· 1 · l l · · l • · 1 [ f" 1 • , • I I à l :1n:henl!1ue 1!0 nu reu c e a paix 10 erreure a p us pro onue, pouvait emouvorr es popu a- Fribourg. 

tions et paraitre inopportune et nième dangereuse aux plus ardents eux- 
mêmes; c'est pourquoi nos prélats en appellent à leur patron, feu Pie IX; 
ils citent une lettre de ce pontife, datée de f 864, f 4 juillet, à l'archevêque 
de Fribourg, dans laquelle le dernier pape expose à peu près les mèmes 
doctrines. Mais qui ne comprend que celle lettre était dictée par la position 
de son auteur? Pie IX eût été chef de l'islamisme, qu'il eût fait ou dù faire 
les mêmes déclarations. Nos évêques oublient de dire quel accueil y a fait le 
peuple badois et si cette revendication de droits qui n'appartiennent qu'à la 
nation seule n'a pas préparé les déboires qu'ont subis depuis lors les évêques 
catholiques du Grand-Duché C)- 

(1) Le Concordat signé avec Pie IX rejeté par les Chambres, l'instruction publique, il tous les 
degrés, placé sous le contrôle de l'autorité civile et le Grand-Duc, refusant de nommer, parmi les 
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Deuvrème lettre 
épiscopale, 

Enfin, pou1· finir, nos évêques auraient bien désiré pouvoir s'abriter 
sous les vastes plis de ln Constitution Leige. <t Et de fuit, disent-ils, aucun 
,, principe de lu Constitution ne légitime cc système impie de l'exclusion de 
n l'enseignement religieux des écolos publiques. 

» Il est cornplét ement inexact, d'abord, que notre Charte nationale mette 
>> Dieu hors de l'Elnt el hors de lu loi, comme le prétendent certains adversaires 
>> poul' en conclure que le Gouvornoment doit se désintéresser de tout ce qui 
» concerne la religion. >) 

Lu Constitution, pas plus que l'adresse et la réponse des Chambres, n'ont 
eu la prétention, quelque peu hlasphémutoire, on l'avouera, do disposer de b, 
volonté ou des droits de Dieu; el à moins que les évêques ne prétendent être 
eux-mêmes des dieux, nous ne voyous nullement à qui, ni à quoi, peut s'ap 
pliquer cette phruse finale de leur déclaration de gucl-re. 

Happelons encore la date de cc manifeste, le 7 décembre, c'est-à-dire deux 
jours après le vote de l'adresse à laquelle il avait la prétention de répondre, 

Peut-on trouver, dans les phrases <ln discours de la Couronne et de 
l'adresse auxquelles il fait allusion, autre chose que l'affirmntion du principe 
constitutionnel que l'instruction publique donnée aux frais <lu public doit 
être organisée, réglée, surveillée et contrôlée exclusivement par les représen 
lants légaux de ce même public et non par des délégués irrespousables, 
inconnus à la Constitution, d'une hiérarchie religieuse quelconque se don 
nant mandat à elle-méme et déclinant Ioule responsabilité envers le peuple? 
Qui <lonc a prétendu mettre Dieu hors de l'État et hors de la loi? La 

Constitution a organisé un Gouveruernent civil el laïque pour une sociélé 
laïque cl civile, et elle a laissé à chaque citoyen le soin de s'occuper lui 
même de sa conscience et de son culte. 
Les évêques seraient les premiers à maudire le Gouvernement qui s'inté 

resserait c, tout ce qui concerne la 1·eli9ion. Peut-ètre y amèneront-ils un jour 
fa nation à force de s'occuper de ce <JUi la concerne seule, c'est-à-dire entre 
autres, de l'éducation et de l'instruotion de ses enfants. 
La fin du manifeste n'est qu'une répétition des assertions et des affirma 

tions precédentcs, afin de pouvoir condamner d'avance un projet lie loi qui 
n'était pas encore élaboré et <Juc les au leurs de la lettre pastorale a{fü·rnaient, 
dès lors, devoir exclure de l'école pi-imaire tout enseignement religieux ou 
moral. 

Ils prient donc les fidèles et de s'unir à leurs pasteurs pour conjurer le Sei 
" gncur d'éclairer les représentants du pouvoi •. sur la perversité et l'impiété 
» de ce projet, el sur la gravité de l'obligation qui les presse de préserver la 
>1 Belgique des suites fatales que son exécution entrainerait inévitablement. » 

Celle phrase énigmatique pourrait être commentée sévèrement et de 
plusieurs manières. Nous ne nous y attarderons pas. 

Le manifeste est signé par les six évêques de la province belge, y compris 
Edmond-Joseph, évêque de Tournai. 
Le second manifeste épiscopal lu en chaire aux fidèles; sous forme de 

mandement de carême, porte la date du 50 janvier 1879. 

candidats présentés par les chanoines ultramon tains, un successeur au siége archiépiscopal de 
Fribourg. (Voir, sur ces incidents, l'ÉtCtt moderne et l'E'glise catholique en Allemagne, pa1• 
Ernest Sraosat.rx, docteur en théologie. Bruxelles, C. Mucquardt, -18715. 
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li est placé, on ne sait pou,• quelle raison, à ln fin du Recueil complet do 
Rrugcs. 
li est beaucoup moins ugressif que le premier. On n'y rencontre plus, 

à l'adresse des pouvoirs publics qui rPprcisenlent la nation, qne des expres 
sions comme celles-ci : (( Le ûouoernement cherche encore â dissùnuler ses 
desseins .... )> c< /.,e (;owJernement n'a pu s'abuser cm point de croire que vos 
éPèques se prêteraient à [aire réussir cette <c supercherie, » ceue c< ofli·e déri 
soire, etc. » 

La longue habitude d'une domination incontestée explique. sans le justi 
fier, l'emploi de ces phrases à peine tolérables quand elles s'adressent à des 
serviteurs. Leur moindre défaut est d'appeler et d'excuser la réplique s111~ le 
mêrue Lon. 

Cc mandement contient l'éloge funèbre de la loi de i842 à laquelle il 
trouve, comme de raison, des qunl ités el des vertus que les mêmes évêques 
lui contestaient vivement dans leurs rapports annuels aux Gouvernements 
précédents. 

Ce n'est pas ici le lieu de discuter les appréciations et la critique que les 
évêques font de l'article 4. Cette discussion a eu lieu à la Chambre, elle u été 
complète. 

Dans la seconde partie de ce rapport nous aurons à examiner les mérites 
posthumes attribués à la loi de f842. 

Un troisième manifeste parait le l2 juin ·1879. Lancé au moment où l'on avait 
entamé la discussion du projet, il est beaucoup moins belliqueux que le pl'e 
mier, peut-être est-ce l'effet de l'échange cle vues. IL entre dans une discussion 
parallèle à celle des Chambres, procédé peu flatteur pour les représentants des 
évêques dans nos assemblées parlementaires; les assauts désespérés qu'ils 
avaient livrés sans succès à la loi de malheur leur avaient cependant crée des 
droits à quelque reconnaissance de leurs chefs. 
De même que dans le premier manifeste, les évêques procèdent par affir 

mations, comme s'ils étaient en chaire et que personne ne pût relever leurs 
mensonges ou leurs témérités de langage. Ils aflirrnent donc, en face de l'ar 
ticle 4, qui leur est connu, que fa loi exclut la religion de l'école primaire, 
que cet article n'a pour but que de rlissim?ler la malignité de celte loi pcr· 
fide; « la haine de ses auteurs contre l'Eglise catholique s'est démasquée, 
disent-ils, ils veulent déchristianiser le pays. >, Ils savaient pourtant qu'eux 
seuls allaient s'exclure des écoles où on les conviait à entrer. 
Nous ne nous arrêterons pas à signaler les erreurs, les affirmations auda 

cieuses et les contradictions de ce factum, très-faible en somme, même com 
paré au premier, el qui n'avait pou1· véritable objet qu'un appel pressant à la 
bourse des fidèles : 

l 1 ""1èmc lettre 
épl~Cl)p,lle. 

<< Ln lutte s'ouvre dès aujourd'hui, y lit-on. Vous l'accepterez, nos très 
» chers frères, avec une résolution digne de catholiques et de Belges, en 
» répétant le cri de vos ancêtres : DIEu LE VEUT!.,. . 

•> Nous ne soutiendrons celte lutte avec succès que par de grands et cou-, 
n slants efforts de zèle, par d'abondants et persévérants sacrifices lfargent( sic). 
n par le concours de la charité de tous; ces efforts, ces sacrifices nous les 
» ferons avec J'aide du ciel et nous espérons qne Dieu vous inspirera à tous 
n la volonté d'y concourir généreusement. )> 
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Plus loin ils se <lisent prêts à y concourir aussi largement qu'ils le pourront 
en y consacrant toutes leurs ressources diocésaines et personnelles, et ils 
cngngcnt vivement. les familles de naissance et riches, ainsi que leur clergé 
i11fé1·Î<'111· cl môme les plus pauvres, pom· lequel ils ont, cette fois, des mols 
d'éloges exceptionnels, ù s'associer à l'œuvro par une aumône de quelques 
centimes pnr semaine. 

Poul' foire la guerre il fout, en effet, de l'argent, beaucoup d'argent, toujours 
de I'urgcut , comme Je disait un grand capitaine. Or, c'est la gucl'l'e que 
voulait or•g·aniser l'épiscopat belge el qu'il préparait dès avant la promulga 
tion de Ill loi, afin de ne pas laisser il l'emwmi, nous employons l'expression du 
manifeste, l'avantage d'occuper les positions stratégiques. 

lnstruet. au, ,·un's Aussi. dès le 2~ juin, les inslructions aux curés el confesseurs sont-elles 
N coi.Iesscm s. • 1. , b I f' [ . , expct tees en onue et f ue orme par chacun ( es évêques dans son diocèse 

pur+icnlier. Nous avons sons les y1~ux les inslrur+ions de l' et ordinaire " 
de lkugt'S, identiques, d'ap1·ès ce cpi'il déclare. il celles des autr-es pr-élats : 

Elles se résument comme suit : 
-1° Défense de fréquenter les écoles publiquos ; 
2° Cfrconstances atténuantes pour tolérer, clans certains cas, cette fré 

quentation; 
5° Hépétition de la première cléf ense ; 
4° Interdiction des écoles normales de l'État.; le tout sous peine de JHiclté 

mortel; 
5° Interdiction d'accepter les fonctions de professeur ou d'instituteur dans 

les écoles publiques à moins que, dans des cas particuliers, des raisons graves 
d'empêcher trn plus grœml mal ou de procurer un plus grand bien. n'engagent 
à tolérer c1ue quelqu'un accepte ou conserve cette fonction, en d'autres 
termes plus clairs: à moins que les instituteurs ne puissent trahir l'enseigne 
ment public au profit de l'enseignement ecclésiastique, comme nous le con 
staterons par quelques cas rapportés dans l'enquête. 

Les sanctions données à ces (t résolutions pratiques n sont : Refus d'abso 
lution aux parents, aux instituteurs et même aux ascendants en danger de 
mort : on doit observer la règle : Dans l'extrémité, il faut tenter l' extrême, 
l'enquête démontrera que ces instructions ont. été suivies à la lettre et souvent 
dépassées ( 1). 

La guerre à la loi scolaire de !879 était donc déclarée et organisée dès 
avant sa promulgation. 

tcli.mîe de_ ,11('~ C'est en vain que, ,à l'effet d'éviter des ennuis aux catholiques du pays, 
avec O Varir.m dont un g,·and nombre ll·ès-sincères et de bonne foi, sont habitués, depuis 

de longues générations, à obéir aveuglément au clergé, (e Gouvernern~nt 
poursuivait avec Rome un échange de vues, dans le vain espoir de faire 
entendre à nos prélats le langage de ln raison et de la modération; c'est en 
vain que quelques voix catholiques autorisées firent entendre ce langage 
au Vatican pour adjurer nos prélats de ne pns se départir d'une modération 
nécessaire ; rien n'y rit, rien n'y pouvait faire, car dans leur infatuation, ils 
s'imaginaient que la nation belge allait, comme un seul homme, se lever à 
leur voix, et s'insurger contre les lois et le Gouvernement. 

(') Nous publions comme annexes à ce l'apport les trois lettres épiscopales, un mandement de 
ca1·êmtl de M. l'archevêque de M:1lines et les instructions de M. l'évêque de Bruges. 

De nombreux témoignages dl' prêtres laissent deviner l'existence d'instructions spéciales et 
secrètes adressées nu clergé; nous en avons même des preuves directes, mais confidentielles. Elles 
ne font du reste que confirmer dans les détails les instructions générales. 
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C'est dans ce chimérique espoir qu'ils n'ont pas craint d'affirmer dans 
les pièces dont nous avons paelé, pièces qui ont été lues et commentées 
dans toutes les églises et chapelles du pays1 quo le Gouvernement civil, en 
revendiquant la direction et la surveillance exclusives de l'enseignement 
donné aux frais du public, voulait exclure de l'école l'enseignement de la 
religion et Dieu lui-même. 
Ils savaient que l'ai-ticle 4 de la nouvelle loi scolaire leur ouvrait toutes 

larges les portes de l'école à des heures déterminées et convenables pour l'en 
seign ornent du culte, concession faite, non sans doute à leurs exigences impé 
rieuses, mais exclusivement aux convenances des enfants et des familles. Leur 
critique est exclusivement confessionnelle et sectaire. 

Il s'est trouvé, il est vrai, des administrations civiles assez oublieuses de 
leurs devoirs, de leur· serment et de leur dignité pour apporter aide et con 
cours aux tentatives des évêques de cacher celte vérité aux populations, en 
refusant d'afficher les avis et actes qui rétablissaient les faits dans leur inté 
grité. Mais ces agissements n'ont pas réussi à troubler le calme des popula 
tions, ni à les porter à la désobéissance aux lois. 

Nous verrons, au cours de l'enquête, d'autres magistrats publics, plus sou 
cieux d'obéir aux prêtres qu'à la loi, fouler aux pieds toute dignité et. toute 
pudeur, coopérer avec les gens d'église pour dépouiller les écoles communales 
de leur mobilier classique et autre, et· aller jusqu'à enlever les portes et 
les fenêtres afin de rendre ces écoles inhabitables. 

Nous verrons ailleurs des populations fanatisées pnr leurs prêtres com 
mettre des actes que l'on reprocherait aux populations les plus arriérées de 
l'Afrique centrale, et cela nu nom du culte catholique dont on ne cesse de 
vanter la charité, la tolérance et la civilisation. 
La guerre était donc dénoncée et commencée dès le 12 juin 1879, c'est-à 

dire dès avant la promulgation de la loi scolaire. 

V 

Les négociations poursuivies dans le même temps par le Gouvernement~ 
avec Rome, aux fins d'éviter à une partie notable de la population des 
ennuis sans nombre et des dommages matériels considérables, comme suite 
inévitable de Ioule gtwrrl:\ devaient bientôt échouer devant la haine et la mau 
vaise volonté d'une hiérarchie aussi orgueilleuse qu'impuissante , et qui 
croyait être de force à faire céder la volonté nationale devant la sienne: et à 
amener le Gouvernement responsable du pays à de honteux compromis. 

La nation ne s'est pas laissé tromper par ces fausses apparences1 même là où 
une longue habitude de la domina lion cléricale lui a ôté jusqu'à la pensée d'une 
résistance possible. Le peuple a reculé devant les suggestions d'une révolte 
active. 11 ne s'est trouvé que pende communes où la Joi n'ait pas été exécutée. 
La première émoi ion est aujourd'hui passée; la poussière soulevée par le pre 
mier choc se dissipe; les mensong('s et les calomnies proférés du haut de la 
chaire ont été désavoués, déniés, démentis par leurs propres auteurs, an grand 
scandale des auditeurs qui les avaient entendus, commentés et propagés. 

Nous allons suivre les développements et les péripéties de cette lutte dans 
les diverses parties du pays~ et il ne sera pas difficile de découvrir que, là où 

t$ 

Lutte entre 
l'épiscopat et les 
pcuveîrs publics. 
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cette lutte a été marquée par des actes, elle a t•t4 la suite fatale et pres 
que inévitable des prétentions émises, avec succès, en 181!), pur les évêques 
belges, d'intervenir dans les affuires civiles et politiques du pays, prétentions 
renouvelées en 1850 et en t842, mais énergiquement repoussées par le Con 
grès national d'abord, et même par la majorité cléricale de -l842, prétentions 
qui se sont reproduites depuis avec une violence qui eût certainement fait 
éclater la guerre civile dans un pays moins foncièrement raisonnable et 
moins patient riuc le nôtre. 
L'enquête n'eût-elle rendu d'autre service que de faire connaître les faits 

aux populations soumises à la censure du clergé qui cherche à leur enlever 
tout moyen de contrôler ses affirmations et ses dénégations, qu'elle serait 
déjà une œuvre utile dont les fruits se développeront d'eux-mômes. 

Avant d'aborder l'enquête elle-même, il est indispensable d'exposer som 
mairement comment la Commission fut composée, quand elle fut constituée 
et de quelle manière elle procéda dans ses opérations. 

Cet exposé servira en même temps de réponse aux critiques, aux reproches 
et aux accusations diverses auxquels la Commission a été en butte de la part 
'de personnes égarées par les inventions malveillantes et parfois calomnieuses 
d'une presse sans pudeur. 

La tâche de la Commission n'a pas toujours été facile: plus d'un obstacle, 
plus d'une embûche ont été semés sous les pas des commissaires, et, malgré le 
serment imposé et prêté sous l'invocation divine, de parler sans haine et sans 
crainte, de dire la vérité, toute la vérité, rien que la vérité, plus d'un mensonge, 
plus d'un parjure ont été commis, triste effet d'une éducation morale dirigée 
exclusivement vers l'exaltation d'un culte et d'une caste('). 

Et il faut le dire, puisque c'est la triste, mais exacte vérité, ce n'est pas chez 
les ecclésiastiques entendus que nous avons rencontré le respect le plus scru 
puleux ni de la Divinité invoquée, ni de la vérité solennellement jurée (!). 

Celte foi promise, celte vérité dangereuse à dire, même dans nolre pays où 
la liberté est parfois si bruyamment invoquée, nous les avons rencontrées, il 
faut le dire bien haut à l'honneur du caractère national chez de pauvres mères, 
chez de pauvres gens, tourmentés, harassés, poursuivis jusque dans leurs 
sentiments les plus chers, par ceux-là mêmes qui auraient dû les protéger 
ou les soutenir. 

CHAPITRE Il. 

[. 

CoNSTITUTIOl't D& LA COHfüSSION D
1
ENQUÈTE. 

Le rapport que nous avons l'honneur de présenter embrasse foules les 
opérations de la Commission depuis la date de sa constitution définitive 
jusqu'au 51 décembre l88L 

(1) Le pnmphfet: Le prêtre devant la Commissùm d'enquête scolaire, qui donne aux témoins 
bien pensants des leçons de parjure et de faux témoignage, n'a jamais été ni dénoncé, ni désa 
voué, ni répudié pat· les catholiques, laïques ou clercs. -Le pamphlet calomnieux de Pierre Fran 
chise, conçu dans le même esprit, a été distribué par des prêtres, ou d'après leurs instructions. 
f1) Nous donnons vers la fin de ce rapport les numéros par canton d'enquête de la déposition 

des prêtres entendus. 



( 2f) [N° 166.] 

li a pour but de faire ressortir, pa1· les renseignements puisés dans les 
enquêtes tenues durant cette période, « les moyens de tout genre employés 
11 pour amener la désertion de certains établissements au profit d'autres, 
» pour déterminer les instituteurs et les institutrices à abandonner les 
>) établissements do l'État et pour entraver l'exécution de la loi du Je1• juillet 
» 1879. » 
Rechercher cos moyens, mettre en lumière les actes do pression, d'intimi 

dation et de persécution auxquels on a eu recours pour· dépeupler les écoles 
officielles, ne constitue qu'une partie de la tâche imposée à la Commission 
par la résolution de la Chambre des Représentants du 23 murs !880. 
Pour exécuter jusqu'au bout son mandat, la Commission aura à vous faire 

connaître, dans un rapport ultévieur, cc h situation morale et matérielle de 
» l'enseignement primaire et les résultats de la loi du ,(el· juillet !879 » et 
à celle fin elle devra au préalable porter ses investigations sur tout ce qui 
peut intéresser la bonne organisation matérielle des écoles et contribuer aux 
progrès de l'enseignement primaire public et privé. . 

En exécution de la loi du 5 mai f 880 sur les enquêtes parlementaires et 
de sa résolution susvisée du 23 mars précédent: ln Chambre procéda, en 
séance de f> mai ·1880 et au scrutin secret, à la désignation de vingt-cinq de 
ses membres pour former la Commission chargée de procéder à l'enquête 
scolaire. 
}Hl. Beernaert, Cornesse, de Lantsheere, Delcour, Jacobs, Vandenpeere- Refus dc l.unino- ,, · W · · • • rité partementaire boom, '\'y asse1ge et ceste, déclinèrent, séance tenante, ce mandat. de ccopërer 11 l'en- 

1'1~1. Biebnyck, de Bruyu, de Zerezo, Magherman, Heynaert, Smolders, quête. 
Tack et Thonissen, que le bureau de la Chambre désigna parmi les membres 
de la minorité poul' remplacer les premiers, ei-nrent devoir à leur tour faire 
connnitre à la Commission qu'il leur était impossible d'accepter cc mandat, ce 
pom· les motifs déjà donnés par leurs collègues. 

En présence de ces refus, force fut nu bureau, pour compléter la Commis 
sion, <le porter son choix sur des mcmhres pris exclusivement dans les rangs 
deJa majorité parlementaire qui avait voté la prnposition d'enquête. 

La Commission se trouva définitivement composée de Ml\l. BERGÉ, BERGH, 

Bouv1ER•;EVENEPOEL1 CouvREUR, DE HEMPTINNE, DE V1GNE~ JANSON, Jor-r1~AND, 

LE HARDY DE BEAULIEU, L1Pl'El\:S1 Luco, MALLAR1 ThhscART: MoNDEz, N EUJEAN1 ÛLn'f, 
ÜRTl\IANS-ffAUZEUll, PA'rEllNOSTER, PEcSTEEN I ScAlLQUIN, TouRNAY, WA&NAN'r 

(Joseph), WARNANT (Julien), WAslIER el W1LLEQUET. 

La Commission se constitua le rn mai f 880. M. CouvREUR fut nommé pré 
sident, ~IM. NwrnAN et W11LEQUE'r, vice-présidents, !U.M. PATERNOSTER el 
WASHER, secrétaires. 

Les bureaux de la Commission furent installés an palais de la Nation, dans 
les dépendances de la Bibliothèque de la Chambre et placés sous la direction 
de M. l'HoNTIGNY, alors directeur à l'Administration provinciale de la Flandre 
orientale à Gand, et que la Commission désigna, à l'unanimité de ses membres, 
pour remplir les fonctions de secrétaire général. 

Dans le principe la Commission, ne pouvant pas encore être fixée sur les 
nécessités du service, se borna à nommer deux secrétaires adjoints : 
MM. VAN STALLE, bibliothécaire de la Chambre: et Covsrasas, avocat à St-Josse- 
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ten-Noode, mais, comme nous le verrons, l'organisation et la tenue simultanée 
des enquêtes dans les différentes parties du pays obligèrent la Cômmissiou à 
s'assurer bientôt le concours de plusieurs autres secrétaires eapabtes de 
résumer, d'une manière claire et précise, les dépositions des témoins. 

t 
_Travnu1J!~ép

1
ara- Ces mesures préliminaires accomplies I ln Commission consacra plusieurs oires ; mannes e. 

séances à l'étude des moyens à mettre en œuvro afin <l'organiser, dans les con- 
ditions de la plus stricte légalité, les enquêtes qu'elle allait tenir poul' recueil- 
lir au prêalable dans toutes les localités du pays: les faits de pression el de 
contrainte que la presse signalait de tous cotés, et qui appelaient les investi 
gations de la Ç..ommission. 
Pour provoquer la révélation do ces faits et faire connaître en même temps 

au pays comment elle entendait remplir la mission dont la Chambre l'avait 
investie, la Commission lança, le f6 juin 1880, un manifeste conçu comme 

5uit ~ 

LES REPRÉSENTANTS OE LA NATION, 
~IEMBRES DE LA COl\UUSSION D'ENQUÊTE SCOLAIRE, 

A LEURS CONCITOYENS. 

MESSIEURS, 

<t La Chambre des Représentants nous a chargé:; de faire une enquête sur 
la situation morale et matérielle de l'enseignement primaire en Belgiqt1e, 
sur les résultats de la loi de !879~ sua· les moyens employés pour en entraver 
l'exécution. 

» Le droit de décréter cette enquête a été con lesté par les adversaires de la 
loi. Seize membres de l'opposition parlementaire ont, successivement, refusé 
de prendre part à nos travaux. 

» Par le verdict électoral de juin, la loi a été consacrée, l'enquête sanc 
tionnée. 

» Forts de l'assentiment du pays, nous. venons lui dire comment nous 
comptons procéder. 

» Les revendications de l'épiscopat contre la loi et contre son applieation 
ont alarmé la conscience des citoyens, soulevé des résistances. Un trouble 
profond a été jeté dans leurs relations sociales, publiques ou privées. Des 
hautes sphères du Parlement, la lutte entre l'Église et l'État est descendue 
jusqu'au foyer domestique. Des actes de rébellion ou de mauvais gré, des 
persécutions individuelles ou collectives, des excès de pouvoir, des abus 
d'autorité, des actes d'inhumanité ont été dénoncés à la tribune el dans fa 
presse, à la charge, tantôt du clergé, tantôt des administrations publiques; 
tantôt des particuliers. 

» Établir les faits, en constater lu nature, la gravité, le nombre; rechercher 
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s'ils ont été l'expression d'une résistance légitime à des résolutions attenta 
toires à la liberté et à la foi des citoyens ou s'ils constituent des tentatives 
d'usurpation sut· les droits des Chambres et du Gouvernement, toile sera la 
première partie de notre tâche. 

» Accueillant, sans parti pris, toutes les plaintes et tous les gt'icfs, nous 
mettrons au jour les responsabilités de chacun; nous rétablirons dans les 
esprits la paix civile, le respect des lois et l'obéissance duc à l'autorité. 

1> Mais là ne se borne pas notre mission. 
» La loi de 1879 n'a pas seulement supprimé l'autorité et le contrôle du 

clergé sur renseignement public, elle a aussi rüorganisé cet enseignement et 
développé ses services. 

i> Le pays doit savoir ce que vaut cet enseignement Iransforrné, quels en 
sont les tendances, le but; jusqu'à quel point est fondée la prétention de 
l'enseignement privé de le stimuler, de le compléter où de le frapper d'irn 
pmssance. 

» ll a le droit de connaître les garanties qu'ils offrent, l'un el l'autre, pour 
l'éducation intellectuelle, morale et politique des enfants de notre peuple. 

» Avec le pays, le législateur doit mesurer les besoins auxquels il lui reste 
à pourvoir; les efforts qu'il peul CllCourager pour que les futures générations 
conservent et développent les libertés, toutes les libertés, qui, depuis un 
demi-siècle, font la prospérité et la gloire de la patrie. 

)) Les citoyens ont intérêt à éclairer les mandataires de la nation. lis 
doivent désirer que l'enseignement, d'où qu'il vienne, élève le niveau moral du 
peuplé, augmente son bien-être. Aucun n'a le droit d'imposer ses préférences 
par l'oppression des consciences. 

n Le droit d'enquête, donné aux Chambres· pour satisfaire ces intérêts, a 
pour corollaire le devoir des citoyens de dire la vérité. sans réticence et sans 
exagération. Ce devoir est impérieux surtout pour ceux qui sont revêtus 
d'un mandat. public. Les uns et les autres, à quelque parti qu'ils appar 
tiennent, ont à faire la lumière sur la situation de nos écoles publ iques ou 
privées, sur- la lutte engagée entre elles. Ils doivent nous apporter leurs 
informations; à nous d'en contrôler l'exactitude.de les classer, de les publier, 
d'en tirer des conclusions. 

>J Quiconque croira utile de provoc1uer notre action sera admis à nous 
signaler les faits qu'il connaît. Si ces faits paraissent précis et concluants, 
ils seront soumis à une instruction minutieuse où toutes les voix seront 
entendues. 

n Nous faisons appel aussi aux administrations publiques. Par les plaintes 
dont elles ont été saisies depuis la mise à exécution de la loi, elles sont en 
mesure de nous fournir, dès à présent, une série de faits rentrant dans le 
cadre de nos investigations. 

>J Nous sommes animés du désir sincère de servir la patrie et lu grande 
cause de l'éducation. Notre mission est trop noble pour devenir un acte de 
parti. Nous voulons la justice, nous cherchons la vérité, toute la vérité, rien 
que la vérité. Aidez-nous! 

n L'opposition, après avoir demandé l'enquête, a décliné sa part de respon 
sabilité. Nous l'assumons tout entière. Le contrôle qu'elle pouvait exercer 
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et qu'elle nous a refusé, nous le demandons à l'opinion publique, ce juge 
souverain de tous les pouvoirs. >' 

Bruxelles, palais de la Nation, f6 juin 1880. >) 

N1HJJRAN 

Aug. Couvnsun, président; 
p A 'l'ERNOSTER 

W1LLKQUET 

BERGÉ, Henri ; 
DE HEMPTINNE, Jules; 
DE V1GNE, Jules; 
JANSON, Paul; 
J OTTRAND, Gust.; 
LE HARDY DE BEAULIEU, Ad.; 

Gust. WAsnER 

L1PPENS, Aug.; 
Luco, Victor; 
MALLAR, cs., 
01tTMANs-lhuzEUI\; 

W Ail NANT, Jose ph; 
WARNANT, Julien, membree. 

1 secrétaires , 

Publicitédonm!e a11 Le 26 juin f 880, la Commission transmit aux chefs des différents diocèses· 
manifeste. l d 'fi t L 1 • t l b" l . • 1 e. texte e ce maru es c e es prrn, en ou re, < e, ren vou 01r porter a a con- 

Iuvitatious spë- • d M 11,1 l b d l ' t 1 ' ·t. 1 . h 1· elales et bulletins naissance e .a . es mem res u c erge e < es conu es sco aires cal o 1ques 
dt) renseignements. qu'ils étaient autorisés à signaler directement à la Commission tous les faits 

dont ils croiraient avoir à se plaindre (1). 
Les évêques ne répondirent pas à cette communication. Ils s'abstinrent 

même d'en accuser réception. Seul 1\1. Durousseau, probablement parce 
qu'alors il n'était encore que simple administrateur apostolique· du diocèse 
de Tournai, fit connaître « qu'il croyait pouvoir se dispenser d'indiquer- les 
motifs qui ne lui permettaient pas-de satisfaire au désir de la Commission »; 
il ajouta: u qu'un scrupule constitutionnel suffirait à lui conseiller l'absten 
» sion. A ses yeux une enquêle sur les garanties qu'offre l'enseignement libre 
>) présuppose logiquement la revendication au profit de l'État du droit de 
» prendre, contrairement au texte dè notre pacte fondamental, des mesures: 
» préventives contre les maitres et les écoles qui distribuent cet enseigne 
» ment.>) (Lettre du 7 juillet f880.) 

(') 
A 11/. l'Archevèque de 1llalù1el!, 
A JI. l'Évêque de Bruqe«, cle Tournai, de Gand, de Ncmmr, tlè Liége, 
Monsieur l' Arehenéque, 
lJlonsieur l'Évêque, 

Bruxelles, le 26 juin 1880. 

Nous avons l'honneur de vous prier de bien vouloir porter i1 la connaissance de 
~LM. les membres de votre clergé el des comités scolaires catholiques, qu'ils sont auto 
risés à nous signaler directement, en franchise de port, tous les faits qu'ils croiraient 
devoir ètJ·e compris dans l'enquête et à nous demander, à cet effet, des bulletins <'00- 

(ormes au modèle ci-joint et destinés i, consigner ces faits. 
Agréez, ete., 

Le Secrétaire général, Le Président, 
(S.) MONTIGNY. (S.) COUVREUIL 
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La Commission ne voulut pas sanctionner par son silence le scru 
pule constitutionnel qui, dès le début, servit <le prétexte aux tentatives 
du clergé pour emaJer ses opérations Elle fit observer à lU. l'évêque de 
Tournai, par lettre du ,J 7 juillet • qu'elle n'avait pas pour mission de pré 
» parer des mesures législatives pour ou contre l'enseignement soit public, 
" soit privé; qu'elle devait éclairer la nation sur des griefs, des abus, des 
)) besoins qui avaient eté publiquement dénoncés; qu'établir une situation, 
,> rechercher des faits qui doivent nécessairement se rattacher à l'exercice 
n d'une liberté constitutionnelle, n'implique pas l'intention de violer celle 
l> liberté ou de méconnaître les droits qu'elle consacre. >> 
En même temps qu'elle invitait les chefs de la hiérarchie catholique à 11ro 

duire et à laisser produire leurs grief::. contre l'exécutiou <le la loi, la Com 
mission donnait à son manifeste la plus grande publicité possible : il fut 
inséré au Journal officiel el reproduit dans tous les journaux du pays. Des 
exemplaires en français et en flamand en forent adressés aux administra 
tions de toutes les villes el communes, aux Commissions administratives des 
bureaux de bienfaisance et des hospices civils, à tous les instituteurs, à tous 
les doyens, curés et desservants du royaume. 
Toutes ces administrations, de mème que les membres du clergé et de l'en 

seignement public, furent conviées à signaler à la Commission tout fait de 
pression, tout abus d'autorité ou do pouvoir ou tout autre acte répréhensible 
se rattachant à l'exécution de la loi du i c,- juillet {879 : u l'enquête a pour 
>) but, portait la circulaire adressée le 20 juillet :1880 au clergé, non-seule 
» ment de mettre en lumière la situation et l'organisation des écoles publiques 
» et privées, mais aussi de rechercher et d'établir tous les agissements blâ 
» mables qui auraient eu pour effet direct ou indirect, d'opprimer fa liberté 
» des citoyens au profit de l'enseignement public ou privé. » 
Pour faciliter la révélation des faits de nature à être compris dans les Bultetms desunes 

· • fi · · d à renseigner-la Com- e nquêt es, la Commission 1t 11npr1mer dans les eux langues et répandit dans rmssicn. 

tout le pays, par milliers d'exemplaires, des bulletins destinés à consigner som- 
mairement ces faits et les noms des personnes pouvant on déposer. Pour 
garantir l'indépendance de quiconque était disposé à coopérer à son œuvre 
en lui signalant des actes de pression, sous la. responsabilité de sa signalui·e, 
elle avait décidé que « toutes les communications ainsi faites à son président 
>, restaient confidentielles si le correspondant en manifestait le désir. » 

Ce ne fut pas tout: voulant donner une publicité plus grande encore à ses Appel. falt m 

investigations, la Commission décida de faire un appel direct aux membres f
1
::!at,ons poh 

de toutes les associations politiques du pays et, à cet effet, elle demanda, 
entre autres, à M le président de I' Association conservatrice de l'arrondissement 
de Bruxelles , la liste de toutes les associations catholiques existant dans le 
pays ainsi que le nom et le domicile de leur président respectif. 

Ces renseignements furent refusés par une lettre que nous adressa le 2 juil 
let f 880 M. le prince Eugène de Caraman-Chimay (1). 

(1) « Bruxelles, 2 juillet 1880 - Monsieur, faî reçu la lettre que vous m'adressez en qualitë 
• de • Président de la Commission d'enquête scolaire •. • En admettant très-gratuitement que 
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Appolfaitaucon- La Commission, par circulaire du 50 juin 1880, demanda également à tous 
coursdosmombresl b l 1• Cl b l b' l • 1 • f'' · 1 (' f do la ûhumbre, es morn l'CS CC a iarn re CO ion VOll Oil' Ul uu-e ptU'\'Ollll' a Isle C CS 

personnes de leur arrondissement auxquelles elle aurait pu, dans leur appré 
ciation, envoyer des bulletins do renseignements. 

Dans le cours de la session législative de 1879-1880, à l'occasion surtout de 
la discussion de Ia proposition d'enquéte, les orateurs de l'opposition avaient 
indiqué une série do faits se rattachant à l'exécution de la loi du 1.01• juillet 
f 879. Lu Commission, voulant faire spécialement la lumière sur ces faits, les 
consigna toxtuellement sur des bulletins qu'elle adressa il ces orateurs en 
les priant de bien vouloir les compléter s'il y avait lieu, et dl' faire connaitre 
les noms dl': personnes qui auraient pu déposer des faits y relatés. 

HM. IJl'assei9e., Joeob«, de Becker, //an IYambeke., de Jonghe d'Ardoye et 
Cornesse gordèrent le silence; M. Reynaert fit connaître qu'il refusait formel 
lement de satisfaire à celle demande; M. Delcour invoqua l'inviolabilité parle 
mcnlaire, et ,1, de Briey la Constitution, pour prendre le même parti , l\1. de 
Moreau, loul en maintenant la parfaite exactitude des faits qu'il avait dénon 
cés ù la tribune nationale, fit connaitre qu'il réservait son altitude vis-à-vis 
de la Commission jusqu'au moment où il aurait vu celle-ci à I'œuvre, Enfin 
l\l. l'Voeste~ dans une lettre qu'il jugea convenable de rendre publique, fit 
connaitre u que ses amis et lui avaient décidé de ne prendre aucune part à 
>> une enquête dirigée par l'opinion libérale contre l'opinion catholique ... » 
et il ajouta <( qu'aucun représentant ne peut être tenu de faire connaître, au 
» sujet des discours qu'il prononce à la Chambre, des détails on de menus 
» propos qu'il n'a pas jugé convenable de porter à la tribnne ; que tons ils 
>) sont et restent les seuls juges de ce qu'ils ont à dire, sans qu'on puisse les 
>> contraindre à y ajouter quoi que ce soit, ni surtout les interroger sm· la 
>> source de leurs renseignements. » . 

lU. Woestc terminait sa lettre en cherchant une équivoque dans l'observa 
tion consignée en tête du bulletin de renseignements, et dont nous avons parlé 
plus haut; cc l'enquête, écrit-il, ne doit pas se faire-dans le mystère. La droite 
., a réclamé et obtenu la publicité pour les séances de !a Commission; bien 
)) plus, tous les. membres de fa Chambre ont le droit d'assister à ses opérations. 
11 Dès lors, le secret dont elle »eus s'entourer n'est pas admissible; il aurait 
» pour conséquence de prornquer des dénonciations n'osant pas se produire 
» au grand jour. » 

Celte lettre ne resta pas sans réponse ; ~I le Président écrivit à 
lU Woestc : 

« Je n'ignore point que vous avez décidé, vos amis et vous, de ne prendre 
n aucune part à une enquête « dirigée contre l'opinion catholique n, mais 

• cette commission ait maintenant une existence normale et régulière, je ne vois pas quel c1roil 
• elle aurait de me demander les 1 enseignements que mentionne votre lettre, et je vous prie, en 
• conséquence, de ne compter nullement sur mon concours. » 

le Président de l'Association consernatric« de Br11xelle11, 
p<:• Eugène DE C&!IAIIAN oE Ce111u 
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1) comme les faits que la Commission vous a prié de compléter sont des faits 
>> à charge de l'opinion libérale, elle a pu croire que, pour ces faits là du 
>) moins, déjà signalés par vous à la Chambre, vous n'aviez pas les mêmes 
>> motifs d'abstention. ~ 

» Un examen plus attentif du bulletin que nous avons eu l'honneur de 
>) vous envoyer vous eût convaincu que la qualification de témoin s'applique 
u non pas au destinataire de ces bulletins, mais aux personnes que désignera 
» ce destinataire comme pouvant attester la réalité du fait allégué. 

t, • • • • • • • • • • • • ••• • • • 

>> Un dernier mot: l'enquête, dites-vous, ne doit pas se faire dans le mys 
» f ère. Cela est incontestable; mais pour que )a Commission puisse faire une 
>1 enquête publique, il faut qu'elle sache sur quels faits elle aura à porter ses 
» investigations el quels témoins elle aura à faire assigner. Or, ces faits et ces 
n témoins, elle ne pourra les connaître qu'en s'adressant à toutes les personnes 
>' qui pourront lui fournir des renseignements et il importe que ces personnes 
» soient affranchies de toute crainte de pression ou d'intimidation d'où quelle 
» nenn<-'. » 

l\lalgré ces refus de concours, malgré des actes de mauvais gré de quelques concol!1s du pay$ a 
d • • { • 1 • 1 ll · 1 l d I l • · 1 1 œuvre a ministre ions, ma gre es a aqucs vu·u en es e a presse c enca e contre deia Comuussion. 

les mesures prises par la Commission pour associer à son œnvre tous les 
citoyens sans distinction d'opinion, les appels faits par clic à la conscience 
publique, au courage civique, à l'honnêteté politique furent entendus. Les 
bulletins rentrèrent de tous les coins du pays1 dénonçant des faits, signalant 
des témoins. 
Parmi ceux qui, au début, avaient obéi au mot d'ordre de l'abstention, 

peul-être parce qu'ils escomptaient le silence de leurs adversaires et l'impuis 
sance de l'enquête, il ne tarda pas à s'en trouver qui comprirent le danger de 
celle conduite. lis se firent inscrire demandant, eux aussi, qu'on informât sur 
leurs griefs. 

Les matériaux •. qui s'accumulaient ainsi, la multiplicité des faits à instruire, 
le grand nombre des localités où ils s'étaient passés, le désir de se mettre 
autant que possible en contact avec les populations el de se placer sous son 
contrôle direct, obligèrent la Commission à procéder simultanément à des 
enquêtes dans plusieurs provinces. 

De tous côtés elle était assaillie de demandes fendant à ce qu'elle vint 
sur place constater la réalité des griefs qu'on lui signalait avec indigna 
tion. 
Pour satisfaire à cette légitime impatience et abréger aussi sa tâche, la Subdmsicns de 1t 

. . . d I f; l . d . , 4 d I . Comin1ss1ou Comnuss1on fit usage e a acuité c1ue u1 onnait le § e a résolution de 
la Chambre portant création de l'enquête scolaire, et elle se subdivisa en 
sous-commissions auxquelles elle assigna spécialement une partie du pays. 
Dans cette subdivision et dans le choix des présidents et des assesseurs de 
chaque sous-commission, la Commission dut tenir compte de la résidence 
de ses membres et de leur connaissance de la langue parlée dans chaque 
ressort. 

7 
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Voici comment le pays fut divisé: 

La Flandre orientale el le Brabant fiamand formèrent une section présidée 
par l'honorable M. Willequet , 

La Flandre occidentale forma la seconde sec lion, placée sous la présidence 
de l'honorable M. Peesteen, 

Les provinces d'Anvers et du Limbou.rg furent assignées à l'honorable 
M. de Vigne}. 

Les provinces de Liége et de Namur formèrent la .f.a subdivision présidée 
par ~UJ. Neujeas: et Ortmans-lluueeur. 

La cinquième section, présidée par l'honorable 1'1. Bouvier, opéra dans le 
Luxembom·g; 

La sixième, présidée par M. Lucq, dans le Hainaut, et enfin la septième 
section, comprenant le Brabant-Wallon, fut présidée par M. Berqé. 

Un secrétaire fut attaché à chacune d'elles pour soigner les opérations maté 
rielles de l'enquête et en rédiger les procès-verbaux. 

AUJ. deBritycker etSilfer,avocats à Gand, Van Doosselaere.evoee: à Anvers, 
Camille et Gustave Kleyer, avocats à Liége, Warnant et Fuss avocats à 
Bruxelles, furent respectivement désignés pour remplir cet office et s'acquit 
tèrent de leur tâche à l'entière satisfaction de votre Commission. 
Tout en jouissant de la plus grande liberté d'action selon les circonstances 

diverses qu'ils pouvaient rencontrer, MM. les présidents des sous-commissions 
curent pour instruction formelle de s'assurer, par tous les moyens que la loi 
mettait à leur disposition, de la réalité des faits, des actes ou des paroles 
allégués. 

Siége, organidsa- Ces dispositions arrêtées, la Commission a eu à examiner où elle aurait fixé 
non et pubhcué es 
stances. le siége de ses séances et comment elle aurait groupé les communes à com- 

prendre dans chaque enquête. 
Dans cet examen il fallait tenir compte de la nécessité de disposer toujours 

d'un local approprié aux exigences du service, et de siéger, autant que possi 
ble, dans les localités mèmes où les faits dénoncés s'étaient passés, pour 
épargner aux témoins de grands déplacements, el faciliter le contrôle de leurs 
dépositions données devant leurs concitoyens. 

Ces considérations déterminèrent la Commission à opérer, autant que pos 
sible, par canton de justice de paix, et à choisir, en général, le local assigné 
aux audiences de ces juridictions. 

Les séances furent toujours annoncées d'avance par la voie des journaux, el 
les administrations locales de toutes les communes comprises dans l'enquête 
furent mises en demeure par un réquisitoire de M. le Président, de faire con 
naître à leurs administrés le jour, le lieu el l'heure de l'enquête en affichant 
un placard de la teneur suivante: 
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ROYAUME DE BELGIQUE 

CHAMBRE DES REl'RÉSENTAN'rS. 

Commission d'enquête scolaire. 

i\. VIS. 

Le Président de la Commission instituée pat· la Chambre des Représentants à l'effet 
de faim une enquête sur la situation morale et matérielle de l'enseignement primaire, 
sur les résultats de la loi du 1 •• juillet 1879 el sur les moyens employés pour eu entraver 
l'exécution. 
Porte à la connaissance du public que la dite Commission a décidé de procéder à une 

enquête pour les communes composant le canton judiciaire d 

Cette enquête se tiendra an local de la justice de paix du canton, à 
le , à heures <lu matin. 

Elle sera publique. 
Toute personne non citée par exploit d'huissier et qui désirera être entendue comme 

témoin, pourra se taire inscrire, à cette fin, une demi-heure avant le commencement tics 
opérations. 

Le présent avis sera alllehé immédiatement, par les soins des aùministrations locales, 
dans.toutes les communes du canton d , à l'endroit destiné aux 
publications officielles. 

Fait à Bruxelles, le 188 

A. COUVREUR. 

Il 

Dans ces conditions, la plus grande publicité était donnée à nos travaux, 
et les plus grandes facilités étaient accordées, jusqu'à la dernière heure, à 
quiconque avait des actes ou des faits à faire connaître. 

Dans le principe, la Commission crut devoir recourir au ministère des 
huissiers pour citer les témoins qui lui avaient été signalés; mais elle reconnut 
bientôt, par l'empressement des témoins à se faire inscrire spontanément, 
qu'elle pouvait s'en dispenser dans la plupart des cas et se borner à leur 
envoyer, par la poste, de simples cédules à comparoir, système qui avait 
le double avantage d'économiser les frais et d'épargner aux témoins la visite 
souvent désagréable d'un officier ministériel. 

8 
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La première enquête commença le Hi septembre ·t 880 dans le canton de 
Gedinne, et, peu de jours après, les sous-commissions du Luxembourg, de la 
Flandre occidentale, de la Flandre orientale et du Hainaut entamèrent leurs 
travaux. 
Du -1 f> septembre 1880 au 5i décembre t 881, il fut procédé à des enquêtes 

dans 70 cantons de justice de paix, savoir: 

Dans le Luxembourg dans . . ta cantons . 
)) le Hainaut . . . . . )) . . 12 )) 

)) la Flandre orientale . . )) . . 10 )) 

)) la province de Namur . )) . . H 1) 

)) la Flandre occidentale . )) . . ri cantons. 
)) la province d'Anvers. . )) . . t) )) 

)) la province de Liége • . )) . . 4 )) 

)) le Brabant . . . . )) . 4 )) 

)) le Limbourg . . }) . . 4 )) 

Ces enquêtes exigèrent i!.>7 journées de séance et l'on y entendit 4,890 
témoins se répartissant comme il est dit à l'annexe. 
Nous publions en outre à la suite du présent rapport : 

A. Une carte indiquant les cantons où des enquêtes ont eu lieu jusqu'au 
5t décembre i88t. 
B. Un tableau des membres de la Commission qui ont siégé dans les 

enquêtes, avec le nombre des témoins entendus, et les jours de séance jusqu'à 
la même date. 

C. Un tableau indiquant le nombre des séances auxquelles ont assisté les 
membres de chaque sous-commission. 

Publicité Le rapport final de la Commission donnera le chiffre des dépenses de l'en- 
des procès-verbaux. , l C · ( · ' t I hl· · t · t l f d t ( que e. e qm es a grossies, ces a pu 1c1 e, ce e sauvegarc e e ous es 

intérêts et de tous les droits. Elle s'imposait. La Commission ne pouvait borner 
aux seuls membres de la Chambre les révélations de l'enquête. Elle travaillait 

_ pour le pays, sous les yeux du pays. Elle a. demandé, el la Chambre a autorisé 
. la traduction des procès-verbaux des enquêtes dans les deux langues, et leur 
envoi à tous les témoins qui y ont comparu, à tous les journaux, à tous les 
abonnés du IJ/onileur, des Annales et des Documents parlementaires, du 
Compte rendu analytique, du Compte rendu sommaire. Des tirages de plus 

_ de 80 mille exemplaires ont été ainsi assurés à chaque enquête, 5;5 mille 
pour l'édition française, 50 mille pour l'édition flamande. Et Je chiffre des 
tirages va croissant, preuve de l'intérêt qu'y prend le p~ys, et du contrôle 
qu'il entend exercer sur les actes de ses élus comme de ceux qui se disent 
investis du droit de gom·erner sa conscience. 
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CHAPITRE Ill. 

ÛPÉRATIOMS DE LA Co11111USSION, 

L'enquête a porté sur les faits suivants signalés avant et pendant le cours 
des investigations de la Commission : 

1. Attaques contre la loi scolaire de i879, moyens <l'intimidation, de pres 
sion et de persécution employés soit pour éloigner les enfants des écoles 
communales, soit pour les faire entrer dans les écoles privées. 

II. Attaques contre les autorités constitutionnelles; 
Ill. Attaques contre l'autorité des pères de famille ou des gat·dicns des 

enfants mineurs; contre celle des instituteurs ou institutrices des écoles de la 
commune; contre les enfants qui les fréquentent. 

Nous avons dédaigné de nous préocuper des attaques dont l'autorité consti 
tutionnelle de la Commission a été plus d'une fois l'objet; les tentatives de 
désordre ont été réprimées à l'instant même. 

1. - ,lttaques contre la loi scolaire. 

Inutile.pensons-nous, d'établir par les témoignages entendus, que les divers 
manifestes publics des évêques ont été lus au prône de toutes les églises 
catholiques du pays, et qu'ils ont fait l'objet de nombreux. commentaires du 
clergé paroissial, et des prédicateurs appartenant aux corporations religieuses 
que le clergé séculier appelait parfois à son secours. 

La première lettre pastorale reproche à la loi scolaire d'èti-e inspirée par 1n.tet1repa~1ora1e. 

un esprit d'hostilité contre l'Église et par le désir d'éteindre chez les peuples la 
lumière divine de notre très-sainte foi, paroles empruntées à la lellre <le 
Pie IX, adressée à l'archevêque de Fribourg en {864 (Recueil complet, p. {9). 

Elle accuse le Gouvernement de renier, par haine de la religion, les prin 
cipes professés en {842 par le libéralisme, et de se mettre ainsi en opposition 
avec le pacte national (p. 23). 
Elle l'accuse encore de méconnaitre le droit sacré des pères de famille sur 

l'éducation de leurs enfants et de violer la liberté de conscience (p. 2a). 
Elle l'accuse aussi de se faire le propagateur de l'irréligion et de violer ainsi 

non-seulement la liberté de conscience, mais le libre exercice du culte catho 
lique (p. 27). La seconde cherche à atténuer l'effet produit sur l'opinion pa1· 
l'article 4 du projet de loi. Les évêques avaient escompté fa solution radicale. 
La troisième instruction pastorale confirme et accentue les deux premières: 3• Lettre pastorale 

les évêques discutent, commentent le projet de loi alors en discussion devant 
les Chambres; ils y déclarent et affirment que Dieu est exclu formellement de 
l'école (p. 32); que l'article 4 n'est que dissimulation (p. 51); que le Décalogue 
lui-même ne serait pas enseigné dans les écoles : cc arrière, arrière la dissimu- 
lation l » ajoutent-ils, c'est donc avec raison, en toute vérité que nous quali- 
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» fions, comme l'ont fait avant nous les catholiques d'Angleterre et de Hol 
» lande, l'école neutre ou sécularisée <l'école sans Dieu! (p. 55) (l). » 
Plus loin ils accusent l'école, sous la loi nouvelle, d'être indifférentiste, 

incrédule, même sous un maître religieux. qui observera servilement ln loi, 
tandis que sous un maître mécréant l'atmosphère de l'école sera irréligieuse, 
et l'enfance y respirera l'incrédulité ou l'indifférence (p. 5o). 

L'État, ajoutent-ils plus bas, sera autorisé à placer des maîtres libres pen 
seurs, nihilistes, juifs, francs-maçons à. la tête des écoles primaires, même 
composées exclusivement d'élèves catholiques. Ue plus, il emploiera et il impo 
sera des manuels de lecture, de cc morale indépendante, >> de sciences natu 
relles, etc. etc .... , sans que l'autorité religieuse, gardienne des croyances et 
de la morale chrétienne, soit même consultée (pp. 5a et 56). 
S'emparant de nouveau de la lettre précitée de Pie IX, ils déclarent dan 

gereux et nuisible de sa nature l'enseig~ernent neutre, ils affirment qu'il est 
inspiré par un esprit d'hostilité contre l'Eglise et pa1· le désir d'éteindre chez 
les peuples la lumière di vine de la foi (p. 58). 

« En conséquence, aucun père, aucune mère de famille ne peuvent, en 
» conscience, placer leurs enfants dans une école publique soumise au régime 
» de la loi projetée ( depuis lors prornulgée ), s'il y a dans la localité une école 
» catholique; si, dans le voisinage, il s'en trouve une accessible à leurs 
» enfants ou s'il leur est possible de pourvoir de quelque autre manière à 
» l'instruction de ceux-ci. Cette défense est applicable aux tuteurs ou autres 
1) personnes à qui sont confiés les enfants d'autrui (pp. 59-40). » 

••••• <c Dans les cas exceptionnels, chaque chef de famille s'adressera au curé 
» de sa paroisse, qui, après avoir en tendu ses raisons, en fera rapport il 
» l'évêché en la forme qui lui aura été indiquée et l'évêque décidera. » 

Législateurs et jûges à la fois, telle est donc la position que prennent les 
évêques du moment où la LégislatUl'e n'est plus leur humble servante.soumise 
à leur volonté, comme en i8-i2 et en i857. 

Quand ils ont parlé, César doit obéir. 
Et quelle sanction donnent-ils à leurs lois? Les u instructions» non 

publiées contiennent leur code pénal. Ceux qui désobéissent aux lois épisco 
pales sont tout simplement déclarés en état de péché mortel et, par suite, 
exclus de lu communion des fidèles, sauf toujours les cas particuliers dont 
nos évêques législatem·s-juges se réservent le jugement. 

Comme nous l'avons dit, ces instructions sont lues en chaire et commentées 
par les prêtres et prédicateurs dans toutes les églises du pays; non dans une 
seule séance, mais tous les dimanches, à tous les services, pendant plusieurs 
mois. 

(1) Celte tactique n'est pas nouvelle; déjà elle avait élé employée, et cette fois avec succès, en 
{ 827; le journal le Catholique <l'a lors servait d'organe à l'épiscopat, il attaquait, par les mêmes 
moyens et les mêmes arguments qu'en l 8ï9, 1880 et i 881, les lois scolaires du royaume des Pays 
Bas. (Voir la brochure in-12, par M. K. Droits dt, Prince sur l'enseignement public ou réfutatitm 
des docl1"i11es du catholique ries Pays-Bas. Gand, N.-J. Houdin, {827.) Déjà alors, on tronquait 
les textes, on les mutilait ou on les traduisait ad lif>itum, c'est-à-dire qu'on leur faisait dire ce 
qu'ils ne contenaient pas. 
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Tous les témoignages s'accordent à constater, et les nombreux prêtres inter 
rogés le confirment ou ne le nient pas, que le premier argument employé dans 
leurs sermons était celui-ci : Il faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes (!). 
Et naturellement Dieu a parlé par la voix des évêques et des prêtres; tandis 
que les représentants de la nation et le Gouvernement légal du pays sont de 
simples mécréants insurgés contre la volonté divine ('). 

<( On veut, disent encore la plupart des prédicateurs, chasser Dieu de 
>) l'école; eh bien! voici ce qui arrivera : A l'avenir, il n'y aura plus de 
>> religion ; tout sera permis; on s'emparera de vos biens; on volera, on 
>> assassinera ! Qui empêchera de prendre votre bourse (') ? » 

<( La loi nouvelle, disait le curé de Bièvre, répétant des paroles prononcées 
>> dans presque toutes les églises, est I'œuvre des francs-maçons, de mauvais 
» libéraux, qui ne l'ont faite que dans le but de nuire à la religion et d'ae 
)t racher les âmes des enfants à l'Église et à Dieu. }) 

Dans toutes les églises de Belgique on a récité, même avec une certaine 
mise 'en scène, la prière aussi absurde que mensongère se terminant par 
celte invocation: « des écoles sans Dieu et des maîtres sans foi, délivrez-nous, 
Seigneur. » 

On y a sagement renoncé depuis que Dieu a laissé faire, ou plutôt parce 
que le peuple n'a pas répondu à l'appel à la révolte qui lui était adressé sous 
cette forme de prière. 

Nous croyons inutile d'insister davantage sur ce fait, qui ne sera contesté 
par personne, que la loi de 1879 a été l'objet d'attaques les plus violentes 
dans presque toutes les églises~ chapelles et lieux de prédication de la Bel 
gique et que tous les prédicateurs, suivant d'ailleurs les ordres publics et 
secrets de leurs chefs, les évêques, ont non-seulement engagé, mais pro 
voqué directement les fidèles à la désobéissance à cette loi. 

Les témoignages sont nombreux, universels, concordants, non contredits. 
Les prêtres, interrogés sur ces faits, ont tenu, dans l'enquête, des langages 

diffërenls: les uns, le petit nombre, ont maintenu leurs affirmations fuîtes 
en chaire devant tous les habitants de la commune, en se fondant sur les 
ordres supérieurs qu'ils avaient reçus; <( nous n'avons fait que suivre les 
» instructions de nos supérieurs hiérarchiques, disaient-ils ('). >> 

D'autres niaient les expressions parfois grossières, triviales ou exagérées 
que leurs auditeurs avaient rapportées à la Commission d'enquête, profitant 
parfois des divergences d'expression pour essayer de mettre les témoins en 
contradiction ou en suspicion. 

(1) Voir enq. de Gedinne, 49~ témoin. 
(') Voir enq. de Gedinne, 52° témoin. 
(') Enquête de Gétlinne, 79• et 96• témoins. 
(') Canton de Couoi», tém., 5i, 41,U, 81, -1 i4. Gedinne, 16,67. Virton, !t, 152, Btauraing,6!, 

76, ii5. Alost, 8, 45.- Florenviilt, H, H. Tl,win; 5. Audenarde, 3t. Nivelle,, 27, 62, ar. 
St -Gilfts-Waes, 9. Courtrai, IJ, 
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D'autres enfin niaient carrément, prétendant n'avoir fait que lire les lettres 
pastorales, mandements et instructions destinés à la publicité. 

Ces dénégations hardies, comme d'autres plus mesurées ou plus timides, ont 
parfois appelé d'ènergiques rectifications de la part de témoins dont la 
sincérité était contestée ou mise en suspicion. 

II. - Attaques contre les auto1·ités constitutionnelles. 

Après avoir visité les citoyens et essayé d'empêcher ceux de croyance 
catholique de profiter des dispositions de la loi, les prédicateurs ont poussé 
lem· zèle jusqu'à attaquer les autorités chargées de l'exécuter (1). 
Quelques-uns des plus fanatiques, et il s'en est trouvé dans toutes les 

parties du pays, ont poussé l'inconvenance et l'audace jusqu'à s'en prendre à la 
personne royale chargée par la Constitution d'exécuter la loi après l'avoir 
sanctionnée (2). 

Ces sorties ont souvent excédé toute mesure, elles témoignent autant de ln. 
grossièrclê de l'éducation première de leurs auteurs que du peu de soin que 
mettent les séminaires à la redresser. 

Quelques prédicateurs ne se sont pas bornés à attaquer la personne du Roi 
comme chef constitutionnel du pouvoir exécutif, mais quelques-uns sont 
allés jusqu'à l'attaquer dans sa vie privée. 

AuaquJs contre Nous n'aurons pas besoin de citer un grand nombre de témoignages pour- 
le Ministre de l'ln- '( hl" d tt l l e. ·t d 1 1 1 1 . struction publique. e a 1r que es a aques ou ragean es, 1a1 es ans e angage e (l us grossier. 

ont été adressées dans d'innombrables sermons au ~linistre responsable de 
l'exécution des lois scolaires f'>). 

L(> l'Uinistre y était représenté comme agissant sous l'impulsion des pas 
sions anti-religieuses les plus vives, parfois même les plus basses) sinon les 
pins viles; il y était dépeint comme l'ageDt et l'organe des francs-maçons, 
des niveleurs, des nihilistes! mols certainement peu compris de la plupart 
des auditeurs, mais qui leur paraissaient d'autant plus forts; ailleurs il était 

{1) Enquête de Florenville, témoins 23, 24, 26, 53, 60. - Enq. de l\loll, 4• témoin. - Enq. de 
Messancy, témoins 19 et 20. - Enq. de Louveigné, témoins 1S et 7. - Enq de Chimay, témoin 
I06. - Enq. d'Assehe, I'~ témoin. - Eoq. de Lokeren, rn• témoin. - Enq. de Bruges, témoins 
29 el 30. - Enq. de Furnes, 25e témoin. - Enq de Herzele, 23• témoin. - Enq. d'àudenaede 
24• témoin. • 

(i) Enquête de Sibret, témoins 31, 58, 62, 67, 81, 91. - Enq. d'Erezée, témoin 55. - Enq. de 
Nassogne, témoins 2, i6. 17. - Enq de Vielsalm, témoins 48, 59, 61. - Enq. de Rochefort, 
témoins f, 2, 5, 8, W, H, -12, -15. - Enq. de Couvin, témoins f26, {27. - Enq. de Laroche 
témoin 70. 

(3) Enquête de Gedinne, témoins 9, 155. - Enq. de Florenville, témoin 60. - Enq. de Sibret, 
témoin 91. - Enq. de Chimay, témoins 36, 58, -10, 47, 79.-Enq. de Couvin, témoins 126,127. - 
Enq. de Vielsalm, témoins 12, U. -Enq. Je Laroche, témoins 28, 55, 68, 9-i. -Enq d•Ere:ûe 
témoins 50, 5t, 56. - Enq. de Durbay, témoin 21. 
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directement accusé d'être un iconoclaste, un destructeur de la religion catho 
lique, d~ n'avoir proposé que par astuce l'article 4 de la loi, quand on croyait 
devoir faire mention de ce malencontreux article. 

Non-seulement le !Uinish·e de l'Instruction publique était l'objet de ces Attaques contre Ios 
, , , , aunes nhn1strlls. 

nggress1ons, mais ses collègues n ôtaient pas épargnés: 11 Dune façon générale, 
» dit le témoin Roulin, Florent, dans l'enquête rie Couvin (22 septembre 
n 1880), les sermons violents contre renseignement officiel, contre le Gou- 
l) vernement, contre les Mini.!-tres, contre le personnel enseignant ont été 
ii fort fréquents dans mon canton [usque vers Pâques surtout. Ils ont dirni- 
>> nué et ont eu un caractère beaucoup moins violent depuis qu'on a su que 
,> la Commission d'enquête instruirait sur- ces faits. >i 

On comprend par ce témoignage combien l'institution d'une enquête a 
dû être désagréable au clergé. Or, il suffit qu'elle lui soit désagréable pour 
que ses amis la proclament inconstitutionnelle et illégale. 

« Monsieur le curé, dit ~I. Demar-s, à l'enquête de Couvin (p. 254), est le 
1) prêtre le plus violent que j'aie jamais rencontré, Je partie de ses sermons, 
» et cependant j'ai beaucoup voyagé. >) 

Daos les provinces flamandes ce langage est plus violent encore; on l:OÎt 
que le clergé y est plus sûr de son auditoire; celui-ci, du reste, y est réduit 
depuis longtemps, on pourrait dire depuis toujours, à la lecture des seuls 
journaux rédigés sous l'inspiration ou sous le contrôle ecclésiastique 

C'est l'interprétation .libre qu'il donne à l'article 1a de la Constitution et à 
la formule favorite des catholiques du Congrès de t850 : Liberté en tout et 
pour tous. La presse est libre. La censure rie poio·i·a jamais être rétablie. 

« Le curé d'Oordegem , dit le témoin Dooreman, .dans l'enquête tenue à Atlaques contre le 
1 43 h l . . d .1 s79 . l' 1 . pOllY01rlég1slat1f 

n A ost (p. 4 ), prêc a que a 101 scolaire e 'l était œuvre < e soixante- 
» sept révolutionnaires, francs-maçons et voyous.» Un autre témoin ajoute 
que ce même curé, qu'il qualifia d' (( adversaire le plus violent de la loi, )> 
prédisait, dès avant le vole, que l'enseignement serait athée, pourvu de 
mauvais Iivres, quo le crucifix disparaitrait des écoles publiques, que l'on 
n'apprendrait aux élèves ni catéchisme ni prières; ce témoin répète et con- 
firme le propos rapporté plus haut sur les membres tics Chambres ('). 

Ces attaques violentes contre la représentation nationale ont été signalées 
et précisées dans un grantl nombre de communes des Ftandres , d'Anvers et 
du Limbourg (2). 

Cet ensemble de paroles violentes, dirigées pat· le clergé de loufes les 
parties du pays contre les Ministres et les agents de l'autorité publique 
chargés de l'exécution d'une loi, et, dans certaines provinces ou arrondis 
sements, contre la puissance législative elle-rnérne , et parfois contre la 

l') Enquête ù'Alosl, 24•, ~7•, 29•, 51•, 67• témoins, Bruges, 29•, 31• témoins, 
(~) Enquête de Tongres el Looz, témoins 4, 16, 42, 44. - Enq. de Lokeren, témoins 5, tO, 11, 

U - Enq. de Bruges, témoins '29, 30, i8 - Eo•1 de Beveren, témoins 5, 14, 15. - Enq. 
d'Assche, témoins, 1, 2, 5. - Enq cle Brecht, témoins f, 9 - Enq. de Sibret, témoin 91. - 
Enq d'Erezée, témoins 55, 54,'58 - Enq, de Rochefort, témoins -f, 5. - Eoq d'Alost, témoins 
20, 22, 27. - Enq. de Courtrai, témoin 54, 
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Mesures coerci 
tives, 

pe1·sonne royale, indique d'une façon évidente que le clergé belge se Cl'OÎt 
au-dessus des lois; qu'il se croit uutorisé , non-seulement à les combattre 
quand elles lui déplaisent, mais même qu'il se largue du pouvoir de les 
remplacer pal' d'autres lois qu'il édicte de sa propre autorité irrespon 
sable, et du droit de dispenser los citoyens d'obéir à celles qui lui sont 
désagréables. Sa prétention va même jusqu'à délier les fonclionnaires qui 
consentent à recevoir ses ordres, du serment qu'ils ont prêté d'exécuter 
fidèlement les lois du pays. C'est cc que la suite de ce rapport démontrera 
d'une façon indiscutable par les témoignages entendus dans lu plupart des 
enquêtes (1). 

lUais ces violences, ces attaques directes contre l'autorité et contre l'exécu 
tion de la loi du 1111• juillet 1879, n'auraient eu aucun succès appréciable sur 
les populations, même les plus sincèrement catholiques des Flandres ou du 
Luxembourg, si elles n'avaient été sanctionnées pat· des mesures coercitives 
de diverse nature, variant selon les milieux où elles devaient agir, purement 
religieuses là où la crainte des censures ecclésiastiques suffisait, matérielles 
et revêtant mème un caractère de persécution sauvage et barbare lit où les 
refus de sacrements, d'absolution ou les avanies faites dans l'église ou ailleurs 
ne produisaient pas l'effet voulu. 

L'enquête a constaté, en effet, par les déclarations de nombreux. témoins 
que la plupart des parents eussent préféré laisser leurs enfants aux écoles 
publiques dont ils connaissaient les maitres et où eux-mêmes avaient puisé 
leur instruction primaire, plutôt que de les confier à des inconnus parfois mal 
famés, très-souvent incapables 1 enseignant clans des écoles insalubres, mal 
éclairées, trop petites, malpropres et sans matériel scolaire (2.). 

Cela est si vrai que presque tous les prêtres interrogés sur Je point de 
savoir si les instituteurs communaux, maintenus on nommés depuis la loi 
scolaire de f 879, donnaient un enseignement contre lequel ils eussent des 
objections à faire, ont répondu, à très-peu d'exceptions près, qu'ils n'avaient 
rien à dire contre cet enseignement. Et en effet, tons les instituteurs, parents 
ou élèves entendus sur ce point spécial, ont affirmé que rien n'était changé 
dans l'enseignement, même dans celui du catéchisme et de l'histoire sainte, 
enseignement contre lequel les prêtres s'étaient pourtant livrés, dans leurs 
sermons, aux injures les plus grossières et aux invectives les moins chari 
tables (S). 

(1) C'est une imitation de cc qui s'est passé dans le Grond-Duché de Hode en 1864-65. 
(2) Enquête de Gedinne, témoins, 2•. 7•, 10°, 18°, 50°, 31", 35e, 54°, 5ï•, 58\ 60°, 74•, 91->', 

125•. 
Enq. de Gouvin, témoins, 209

, 50•. 
Enq. d'Alost, témoin, 569• 
Enq.de Bruges, témoins, 13•, 14•, 219• 

Nous pourrions prolonger celte liste de témoignages reeueillis dans tonies les enquêtes. 
(') Voir dans le Rapport triennal sur la sittwlion de l'instruction primaire en Belgiqtce, 

douzième période triennale 1876--187ï-1878, les rapports <les chefs du culte catholique sur 
l'état de l'enseignement religieux et moral. Ceux de ces rapports qui sont faits sur les années 
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Les évêques ont donc dû appuyer leurs lettres pastorales publiques 
d'instructions particulières et secrètes adressées au clergé paroissial pour 
donner à celui-ci les moyens d'obliger les parents catholiques ti obéir aux 
ordonnances épiscopales, et pour forcer mémo les agents de l'autorité locule à 
désobéir à la loi du pays. 

Ces mesures.comme nous l'avons dit plus haut, étaient à la fois spirituelles, 
religieuses ou matérielles: elles allaient jusqu'à affecter l'existence el la for 
tune des citoyens. 

Les peines spirituelles on religieuses édictées par les évêques, législateurs 
el juges tout à la fois, étaient de plusieurs genres. Elles n'étaient pus d'une 
nature bien précise ni Lien déterminée dans l'application ; les évêques 
s'étaient réservé le jugement dans les cas douteux ou difficiles où l'on aurait 
pu frapper des amis et non des adversaires. 

Les peines spirituelles consistaient en refus gênéral des sacrements, savoir: 
de ln pénitence, de la communion eucharistique, de la confirmation, de 
l'extrême-onction, etc. 
Les témoignages recueillis constatent en effet que, dès les mois de sep 

tembre et d'octobre 18791 tous les administrateurs communaux qui obéissant 
aux lois soutenaient la loi scolaire, étaient avertis directement par les 
doyens: curés, chapelains ou vicaires, qu'il était inutile qu'ils se présentassent 
désormais au confessionnal, qu'ils n'y recevraient pas l'absolution I"). 

Celle première partie des instructions fit, en général1 peu d'effet et ne fut 
suivie de résultats que chez les catholiques déterminés à violer leur serment 
plutôt que de déplaire à leurs prêtres C)- 
Les inspecteurs, instituteurs et institutrices de l'enseignement primaire ne 

furent pas en général informés d'avance de leur excommunication. Là plupart 
se présentèrent au confessionnal et s'y virent brutalement refuser l'ahso- 

scolaires -1875-76 et ·l876-7ï sont pleins d'attaques, parfois personnelles, contre les instituteurs 
et institutrices laïques.Au contraire, les rapports de tous les évêques sur l'année scolaire 1877-78 
sont pleins d'éloges pom' ces fonctionnaires; on di l'ait vraiment que la seule présence de M. P. Van 
humbéeck Ml Ministère de l'instruction publique ait suffi pour transformer les instituteurs et 
institutrices laïques en modèles <le toutes les vertus (p. cxvu à ct.xv), 

(1) Enq. de Gedinne, témoins. ioo-, ·102•, i01•, l 15•, -128•, 152<, ·135°, ·136°, UO• 
Enq. de Couvin. témoins, 5°, ·15', 21", 45•, .(.1)•, 94e_ 
Enq. d'Alost, témoins, 24°, 63°, 67•. 
Enq. de Bruges, témoin, 6•. 
Nous pensons que nous pouvons arrêter ici la citation des témoignages qui confirment notre 

dire; nous pourrions en trouver dans la plupart des enquêtes. 
(~) Une lettre d'un haut dignitaire ecclésiastique à un curé du pays wallon lui conseille de ne 

pas refuser la r.ommnnion à son bourgmestre gueux, mais de le prévenir que s'il continue à favori-. 
ser l'enseignement public, cet affront lui sera infligé. De cette façon, ajoute la lettre, vous êtes 
certain qu'il ne se présentera pas. En d'autres termes, il faut mettre le fldèle dans l'obligation 
morale de scandaliser la paroisse. Cette lettre nous a été adressée par un anonyme, mais nous en 
avons pu vérifier l'authenticité. 

tO 
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Iution sous le seul prétexte de leur fidélité aux engagements. centractés 
pat• eux. 

Le~ évêque~ Muis ici nous rencontrons diverses nuances qu'il faut constater et caraeté- 
espèrent désorgu- • l' . I . • . I' b l , ê l d . . 
uiser los écoles riser : espoir ces eveques avait c a· or'<, et •< c · ësorgamser, par ces-moyens 
communales. d" I' • hl" ( 1 l' • 1 • l l avers, enseignement pu ic communa , surtout par Q·C éscrtion te a p U•· 

part des instituteurs des deux sexes. lis n'ont réussi, en partie, que· pour 
les écoles adoptées, aux mains des petils-frères et des l'{'ligieuses, mais ils 
ont échoué presque partout ailleurs. 

Et cependant ce n'était pas sans de très-sérieuses raisons qu'ils· comptaient 
sui- le: concours d'instituteurs et d'institutrices sortant tous d'institutions 
dirigées par des prêtres· et par des religieuses. 

10 sentiment du Quoi succès c'eût· été que de réduire l'État it cherche!' partout des institu- 
devoir retient les l 1 • ,. , li d 
Instituteurs, teurs et ce c evotr attendre qu il en eut pu former un nombre suf isanl ans 

ses nouvelles écoles normales laïques! L'épiscopat n'avait pas compté sur le 
profond sentiment du devoir et de l'honneur- professionnels que les institu 
teurs et institutrices avaient puisé dans l'enseignement normal qu'ils avaient 
suivi pendant plusieurs années; il n'avait pas compté davantage sur le 
sentiment public qui eût été profondément froissé s'il avait ,·u la loi, 
émanée de ses représentants légaux, affaibtie ou vaincue par une autre 
loi émanée· d'agents irresponsables; inconnus à fa Constitution du pays. If 
y a clone eu peu de, désertions parmi les membres du corps enseignant 
communal, et encore, pour les provoque1· a-t-on eu recours à des, moyens 
aussi VIlriès que peu hoonêtesf'). Négociations secrètes avec les individus que 
l'on croyait pouvoir séduire ou entraîner par promesses ou par. offres; 
refos de concours par les administrations communales à la dévotion du 
clerg&, menaces proférées pal' ces mêmes ndministrntions , refus de paye 
ment des traitements et miaervals; tracasseries de toute sorte; vexations sans 

' nombre suscitées par le clergé ; par les administrations communales pom· 
essayer de lasser les instituteurs et les institutrices el de leur faire déserter 
les écoles publiques. Nous avons vu avec peine quelques-uns de nos collègues 
mêlés à ces agissements illégaux directement opposés aux lois auxquelles 
ils ont, comme magistrats communaux, juré obéissance e). 

--------- 
(') Depuis la promulgation de ta loi du t•i [uîllet 1879, jusqu'au 28 février 1882, les démis- . 

siens dans le corps enseignant à des écoles olfü:ieiles se sont élevées ù 1.-177, dont environ cinq 
cents religieux et religieuses. Ces démissions se répartissent comme suit: 

Province d'Anvers • • l13 
de Brabant. • . • • 150 
de Flandre occidentale. 
de Flandre orientale. • 
de Hainaut . 
de Liége . . . 
de Limbourg . 
de Luxembourg . 
de Namur. . . 

rrs 
212 
·155 
86 
57 
24 

144 

Total. • i,177 

(7'1) Enquête de Gedinne, témoin ·135. -- Enq. de Couvin, témoins 15, 57, 71. - Enq. de 
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L'acharnement du clergé catholique contre les instituteurs et institutrices flcflls do 1a bënë- 
fidè J ' l l · 'l • • , t 1 • l' . dictio11 nuptiale. e es u eurs c evou's a e e pousse a un e point c extravagance, que certains 
prêtres agissant, disaient-ils, d'après les ordres de leurs supérieurs, ont été 
jusqu'à refuser la bénédiction nuptiale à clos conjoints qui la demandaient 
avec instance; quelquefois, bizarrerie inexplicable, ils ne l'accordent qu'ù l'un 
des conjoints, la refusant il l'autre, et prouvent par ces actes immoraux, d'une 
façon éclatante, la sagesse du Congrès national qui a refusé à un clergé fana 
tique et intolérant Je pouvoir de bénir un mariage avant l'accomplissement 
des formalités lëgales (!). 
Les évêques et le clergé qui suivait leurs instructions, n'ont pas hésité 

à forcer ainsi des époux chrétiens à vivre dans ce qu'ils appellent un état de 
concubinage légal. Ces actes seuls suffiraient pour donner la mesure <lu 
désordre qu'ils introduiraient dans le (Hl)S s'ils en étaient un jour les maitres, 

l\Iais il ne suffisait pas encore d'exclure des sacrements de l'.f:gfüe les 
administrateurs communaux ou provinciaux, les inspecteurs 1 les instituteurs 
ou les membres des comités scolaires ; cela eût produit peu d'effet, peut-être 
même un effet tout contraire au but que visaient les fauteurs de l'opposi 
tion. li fallait frapper plus directement les familles et frapper d'autant plus 
fort qu'elles seraient plus faibles et plus isolées. 

Ill. - Attaques contre l'autorité paternelle et maritale. 

Nulle part le clergé ne s'est a venturé à s'attaquer aux forts 1 aux puissants, Le clergé s'auaqae • d 1•· d Il • I I . au't. tarbles ni même a ceux ont m épendance matérie e était iors < e sa portée; mais 
le clergé et ses suppôts se sont acharnés a\'CC d'autant plus de rigueur sur les 
pauvres el les misérables, que la simple charité humaine leur ordonnait, au 
contraire, de ménager et de protéger. 
li a donc été ordonné au clergé des communes rurales et des petites villes Excomnumlcauen. 

011 cela pouvait produire une certaine impression 1 surtout dans celles où les 
administrations communales et charitables étaient ses humbles servantes, 
de frapper d'excommunication et de refuser les sacrements à tous les 
parents, grands-parents et Rardiens qui laisseraient leurs enfants, petits- 
enfants 1 ou pupilles fréquenter les écoles communales; on leur déniait ainsi 
la Iiberté <le conscience 1 et l'on s'attaquait directement aux droits sacrés du 
père de famille. Nous le répétons, dans ce cas, comme dans tous les autres, 
on ne s'adressait, en général, qu'aux plus pauvres et aux abandonnés; et l'on 
se gardatt bien, dans les villes surtout, de refuser l'absolution, la communion 
ou les derniers sacrements aux parents riches, ou simplement aisés ~t indé- 

&lechelen, 4, 16. - Enq. do Duffel, f, 2, 5, 21. - Enq. de Looz, témoin 43. - Enq de Waar 
schoot, témoin -17. - Enq. de Courtrai, 5 à 7, -16, 38, 59, 42, 43. - Enq. de Roulers, 5, 6, 7, s, 
H, 26. - Enq. de Bruges, 29, 50, 31, 5-i, 55, 58, 59. - Enq. <le Gembloux, 44 à 56. - Enq, <le 
Tongres, 4, 8. - Enq de Laroche, 82 :i 88. - Enq. d'Alost, 18, 24, 63. 

(') Enquête de Wavre, témoins 149,150, 1511 152. - Enq. de Pâturages, témoin 25. - Enq. 
de Florenville, témoins I!>, ;)5. 51i. 61, 67. 
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Concours 
des grands pro 

pl'iétaires. 

pendants; cc qui montre clairement que cc n'était pns un but religieux 
que 1'011 voulait atteindre, mais un but. exclusivement politique, dissimulé 
sous le manteau de la religion et du culte catholiques. Duns les villages 
d(•s Fluudros , d'Anvers , du Limbourg et du Luxembourg et de quelques 
parties des autres provinces, celte excommunication menaçait d'être efficace, 
cl, il est certain, do nombreux témoins l'altcslenl , qu'elle l'a été dans une 
large mesure. Ln population n pris très-souvent le change et a cru, très 
innocemment, mais très-sincèrement, que les libéraux. en voulaient ù sa foi 
et à son culte ('). 

~fois ces actes flagrnnts d'intolérance u'eussont produit, même dans les pur .. 
lies los plus arriérés du pays, qu'un effet partiel et tout à fait insuffisant pour 
Je but que visait l'épiscopat. Celui-ci a tant abusé des armes religieuses, 
qu'elles sont aujourd'hui complétement usées. Lés populations les plus catho 
liques sont devenues défiantes ù l'égul'd de leur ckrgé; il y a longtemps 
qu'elles ont perdu toute confiance en sa justice et sa loyauté; clics le c1·ai 
gnent; c'est le seul sentiment qu'il leur inspire encore, et elles le craignent 
non sans motifs, l'enquête l'a démon Ire jusqu'à l'évidence. Ce n'est pas ln cam 
pagne qu'il a entreprise contre une loi du pay::, qui lui rendra celte confiance. 

Le clergé a donc demandé et obtenu le concours d'un certaiu nombre de 
propriétaires terriens, d'industriels et de commerçants, dont l'influence sur 
les intérêts matériels immédiats de la population agricole et ouvrière était 
certaine et efficace. Et ceux-ci n'ont pas hésité à se foire les instruments 
d'hommes fanatiques et implacables C'} 

Armé de cette force nouvelle, le clergé n'a plus employé seulement le 
refus des sacrements envers les cultivateurs paunes ou chargés de famille, et 
envers les ouvriers qui croyaient être libres dans la libre Belgique, il les a 
menacés, et quand il a trouvé de la résistance, il a exécuté ses menaces; il a 
foit 1·eti1·er leurs terres, leurs maisons ou leur travail à de malheureux 
locntaii-es, ouvriers ou manœuvres, c1ui croyaient que leur devoir, comme 
leur droit, était d'assurer à. leurs enfants les bienfaits de l'instruction dans 
les écoles de leur choix; dans celles notamment qu'ils connaissaient et dont 
les autorités locales, responsables envers eux, ont la direction. 

Dans toutes les parties du pays où la grande propriété s'est soumise aux 
prétentions cléricales, la commission d'enquête a constaté non-seulement que 
ces menaces ont été faites, mais aussi qu'elles ont été suivies d'effet dans la 

(1) Maig1·é les questions posées aux ecclésiastiques entendus tians l'enquête, aucun témoin n'a 
pourtant essayé d'établir, par des faits précis et qu'on puisse contrôler, que les autorités libérales 
aient ou attaqué ou entravé la liberté des cultes et de l'enseigncmen t p:n· des actes quelconques; on 
n'a pas même essayé de lll'ouver que les libéraux auraient eu un intérêt quelconque, prochain ou 
éloigné, à être les adversaires de la liberté des cultes ou de l'enseignement. L'enquête démontre, au 
contraire, que les administrations publiques les plus libérales se sont souvent abstenues d'user de 
leurs droits les plus incontestés pour ne pas paraitre porter atteinte à la liberté de conscience. 
On a même essayé d'exploiter cc sentiment en faveur des écoles catholiques, notamment dans 
les grandes villes, en disant aux pauvres que s'ils envoyaient leurs enfants aux écoles dites libres, 
ils recevraient des secours de deux côtés. 
(1) Enquête de Bruges, tém., 95. -- Enq. de Duffel, témoin 5. - Enq. de Malines, 57. - Em1, de 

Moll, térn., 28. - Enq, de Deynze, tém., 19. - Enq. de Laroche, térn., 68, 95. - Enq. d'Au 
denarde, térn., H. - Enq. d'Alost, tém., 21, 2':.!, 27, 55. 
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plupart des cas. Des propriétaires fanatiques ont sacrifié de bons et bonnètes 
fermiers à leurs passions religieuses. 

l.\'Jnis nous sommes loin encore <l'avoir signalé tous les moyens employés 
pour obtenir la fréquentation forcée 'des écoles dites libres, pat· nntiphrnse 
sans doute. La coercition par la crainte des châtiments divins, déjà peu 
cfllcaco nu moyen itge et sous les rois d'Espagne, renforcée aujourd'hui pnr 
le concours temporel des autorités civiles et des propriétaircs, u'eùt pu uttcin 
dre certains caractères indépendants, ni certaines familles qui ne dépendent 
pour vivre ni du clergé, ni de ses suppôts ou soutiens, ni d'aucune pcrsouno 
ou association dont il dispose. 
II y a des gens que lu calomnie, même la plus astucieusement répandue, ne Excit:.1tio11111a 

• • • • désobélssnncc des 
peut atteindre, que les attaques directes ou indirectes du haut de la chaire enfants. 

ne peuvent émouvoir. li peut d'ailleurs être dangereux de poussel' trop loin 
l'emploi de ces moyens subsidiaires dont l'enq uète a constaté le fréquent 
et universel usage. Il a clone fol lu, dans certains cas, très-nombreux du reste, 
comme l'indiquent les t~moigntlges recueillis dans I'enquéte, aller jusqu'à 
susciter la désobéissance des enfants envers leurs parents (1); et jusq u'a exciter 
les femmes contre leurs maris, les enfants contre le père qui résistait aux. 
ordres venus de la cure (2). 

Dans presque toutes les enquêtes des témoignages nombreux, souvent 
spontanés, concordants et confirmés par les enfants eux-mêmes, ont êtabli, 
que, en chaire, dans le confessionnal, et li-ès-souvent dans les instructions 
religieuses données à l'église1 les prêlres ont conseillé aux enfants de déso 
béir à _leurs parents, si ceux-ci voulaient les contraindre à fréquenter l'école 
communale; ils leur disaient comment ils devaient s'y prendre; ils <levaient 
prier, pleurer, se jeter à Jeurs genoux et si ces moyens ne suffisaient pas, 
mentit· et dissimuler, c'est-à-dire faire l'école buissonnière plutôt que d'obéir 
à. leur père, à leur mère ou à leurs gardiens naturels ou légaux (3). 

Nous croyons devoir citer sur ces agissements criminels quelques témoi 
gnages caractéristiques: Botte, Jules, tonnelier, à Bièvres, déclare : tt Mes 
)> enfants suivent malgré moi l'école catholique et j'ai perdu toute auto 
» rilé sur eux depuis qu'ils ont été retirés de l'école communale. J'ai 
» voulu moi-même aller chercher mon fils qui est à l'école catholique. Il 
» est âgé de {5 ans. ll m'a répondu, en termes orduriers, qu'il se moquait 

(1) Enquête de Sibret, témoins 45, 68. - Enq. de Durbuy, 7, 8, !}_ - Enq. de Vielsalm, 9, •U. 
- Enq. de Dolhain, 5. - Eoq. d'Eghezée, 8, 11, 29, 65, 65. - Enq. de fosses, 2, 5, 25, 45, 67, 
79, 84. - Enq, de Seneffe, 7, 8, 5L - Enquête de Duffel, 2-i. - Enq. de Louveigné, 6, 15, 
·16, 50, 52, 40. - Enq. de Beauraing, témoins 75, ·105, 114, H5. - Enq. deiUcssancy, témoins 
15, 16, -18, 54, 59. - Enq. de Looz, témoin f2. - Enq. de Couvin, témoins 59, 88, 89, 90, 
101, H5. - Enq. de ::Uoll, témoin 45. - Enq, de Gedinne, témoins 10, 20, 55, IOI, !08. 

(~) Enquête de Gedinne, témoins JO, 11, 17, 18, 19, 71, 72, 106. - Enq. de Sibret, témoins 
55, 57, 75, 91. - Enq. de Laroche, témoins :!S, ô~, 6ï. - Enq. de Nassogne, témoins 2, 8, O. - 
Enq. de i\larchc, témoins 16, 69. - - F.1111. d'Eghezée, témoins 5, 6, 9, 11, ·12, 6ft - Enq. de Sta 
velot, témoins 19, Ti. - Enq. de Fosses, témoins 65, 69 - Enq. de Louveignée, témoins 15, 17, 
29. - Enq, de Beauraing, témoins i2, ï5, 94, HO. - Enq. d'Audenarde, témoin iO. - Enq. de 
Couvin, témoins f 15, ·125. - Enq. d'Herzele, témoins 21. - Enq. de Gedinne, témoins 65, 108, 
-155, 159. 

(5) Enquête de Gedinne, témoin, f 1, 18, 20, 5?:i. 
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» de moi. Il a ajouté: Coupez-moi en morceaux, si vous voulez; je n'obéirai 
,) qu'à ce qui est juste cl raisonnable, mais pour les écoles communales, je 
11 n'irai pas! Mon enfant s'est alors sauvé('). 

» J'ai une autre petite fille de 6 ans. Je suis allé moi-môme ln présenter 
>> à l'institutrice communale en la priant d'user de caresses et de bonté pour 
•> la retenir à son écolo. M110 Bastiaen a fait son possible pour répondre à 
u mon désir et l'enfant est restée à l'école ce jour-Ià. 

Excllation des » Mais après la classe de l'après-midi, l'enfant m'a déclare qu'elle n'irait 
temmes alarëvolte. l , tt • l •·t "t · J I J' b] 'Il · 't • l'' l d » pus a ce e eco c, que ce tu une eco c tu < m e~ que e rrat u eco e c 

» Dieu, que c'était sa mère qui le lui avait dit. Donc papa1 a-t-elle dît, vous 
n êtes un diable, puisque vous êtes un libéral. Une scène s'en est suivie entre 
u ma femme et moi : je ne me suis livré à aucun acte de violence; néanmoins 
» mu femme i\ mandé par télégraphe la gendurmeeie de Gedinne, qui, -en 
» compagnie du bourgmestre de la localité, a fait une descente chez moi le 
u lendemain à 6 .heures du matin. L'autorilé a vite reconnu que cet appel 
n n'avait aucune raison d'être, et s'est retirée en donnant à ma femme le 
>) conseil d'obéir à son mari. Depuis toutes ces affaires, mon ménage est 
» néanmoins trouLlé. Pour ne pas en venir à des extrémités, j'ai dû me 
>) résigner à envoyer mes enfants à une école qui n'a pas ma confiance. )> 

li n'est certes pas bien difficile <le deviner où .eette épouse chrétienne et 
a visée avait été chercher conseil; mais le témoignage est caractéristique et 
résume exactement les moyens employés. 
Écoutons encore le 85me témoin de la même enquête, IUasson, Adolphe, 

cultivateur, .né et domicilié à Rienne : 
t, ,Un jour ,Je curé do Rienne -est venu me trouver chez moi el me dit '. 

» Veux-lu me promettre d'envoyer tes enfants ·à. l'école eatholique P 
» Non, je ne veux rien. promettre, lui dis-je. 
)> Tu ne ·peux cependant pas laisser tes -enfants sans faine .leur .première 

» eornmunjan, heinP dit-il. 
» Cet entretien avait Heu en présence de ma femme. 
>} Après cela, la paix n'a plus régné dans mon ménage, ma femme m'enga- 

11 geant toujours à mettre mes enfants à l'école catholique, et moi ne voulant 
» pas y eonsentir. Ma femme insistait toujours, Un malin elle m'a encoee 
» parlé de cela : Nous .mettrons donc nos enfants 1à l'école catholique, disait 
)> elle; je veux faire mon deooir , je veux être maîtresse de mes enfants r Je 
>> me suis fâché et, ayant peur de moi, bien que je ne lui eusse rien fait, elle 
» est sortie de la maison. ·En sortant elle a vu M. le curé sur la ·porte :de 
11 l'église;,elle est allée ,lui parler. De là elle est 1allêe .chez sa mère et .ses 
>) frères, où elle est restée quatre mois. 

>) IU. le curé est venu, pendant ce temps, chez moi et je lui ai dit: cc J'ai du 
>> chagrin à cause du départ de ma femme; >) et il a répondu : (( Si tu veux, 
» je ferai rentrer la femme. Si tu veux mettre tes enfants à l'éco!e1calholique, 
>) la femme rentrera [ >> [\foi, pour ravoir ma femme, j'ai· répondu oui, sans 
» avoir pourtant l'intention de les mettre à l'école catholique. Après cela mes 

( l) Enquête de Gedinne, p. 54. 
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» petits enfants sont retournés auprès de leur mère. Moi, j'en ai eu <lu 
u chagrin. 

» Je voulais les avoir près de moi. A la sortie de l'école catholique, j'ai été 
» attendre mon petit garçon; je lui ai fait des caresses et l'ai ramené chez 
• moi. Le petit est resté chez moi. 

» Trois ou quatre mois après, un jour que je portais à munge1· à mon frère 
» à la campagne, j'ai rencontré M. le curé Je lui ai dit le bonjour. Il m'a dit: 
>) Bonjour. Si tu veux. mettre les enfants à l'école catholique, ta femme 
» rentrera. Si tu ne veux pas mettre tes enfants à l'école catholique, ta femme 
>) ne rentrera pas! 

>) Je lui ai répondu : Non, mes enfants n'iront jamais à l'école catholique. 
» Après cela j'ai appris que ma femme, qui avait auprès d'elle sa petite 

» fille, la mettait à l'école catholique. Quand je l'ai su, je me suis dit : 
» Tu n'y resteras pas; mais elle avait reçu des leçons de sa mère qui lui avait 
» dit : Quand ton père ira te chercher, tu ne le suivras pas. Un joui· j'ai voulu 
» aller à l'école la rechercher. L'enfant s'est mise à pleurer et ne voulait pas 
>> s'approcher de moi. Plutôt que de chagriner cette pauvre enfant, je l'y ai 
>) laissée. Après, j'ai éci-it à ma femme une lettre dans laquelle je lui disais : 
» u Veux-tu rentrer, oui ou non? n 

>) Un petit temps après elle est rentrée et, pour avoir la paix dans la 
» maison, j'ai laissé continuer la petite fille à l'école catholique. n 

Cette déposition n'est qu'un résumé concis et incolore, un froid et sec pro 
cès-verbal. Que serait-ce si elle avait pu être sténographiée et rendue avec 
tous les sentiments qu'elle exprimait dans un langage aussi simple qu'éner 
t;iqueP Nous craindrions de l'affaiblir en la faisant suivre des commentaires 
qu'elle comporte. 

D'ailleurs, le 75c témoin, le sieur Dincq, Grégoire, géomètre du cadastre, 
nous dH clairement comment s·y prenait le curé de Rienne pour faire le 
vide dans les écoles communales: (< A l'occasion de la. première communion 
>) de mon fils, ma femme est allée à cour esse. J'avais retiré mon fils de l'école 
,> communale pour lui permettre de faire sa première communion('). Le curé 
» a dit alors a ma femme de se rendre maîtresse chez elle, de lui promettre de 
>> placer son fils à l'école catholique. Jlla femme a répondu qu'elle ne le 
>) pouvait, devant obéir à son mari. Le curé a insisté en répétant qu'elle devait 
» se rendre maitresse chez elle. Le jour même, ou le lendemain, j'ai entendu 

. )> le récit de cette scène dans une conversation que ma femme avait avec une 
» de ses amies, Mm• Nicolas Brichet, Celle-ci reprit alors : la même chose 
>) m'est arrivée, il m'a dit de quitter mon mari avec mes trois enfants et 
» d'aller mendier de porte en porte, plutôt que de mettre mes enfants à 
>1 l'école communale. " 

Ces témoignages.donnés dans la première des enquêtes scolaires, alors que le 
clergé n'avait pas encore pu donner des instructions pour cacher ou atténuer 
1 es actes de même nature qui avaient été commis ailleurs, montrent jusqu'où il 
pourrait aller, s'il n'était retenu parla crainte salutaire des fois et des tribunaux 

(1) Voir à l'enquête de Bruges la lettre de l'évêque payée 500 francs par M. le chevalier de 
Steurs à une dame charitable. Dans cette lettre, ce prélat dit que tous les enfants peuvent faire 
leur première communion. 

H 
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uuneurs. 

qui les appliquent. Nous croyons inutile, pour le moment, d'insister sur le 
côté moral de ces actes, Des faits plus graves, plus odieux encore ont été 
accomplis ou suscités par les prêtres et los confesseurs. En s'adressant à des 
femmes, t\ des mères de famille, ils pouvaient être retenus, dans une certaine 
mesure, pai· la crainte d'avoir affaire à des maris susceptibles et peu endu 
rants, qui eussent pu leur faire payer cher leur intervention dans Ieur 
ménage; mais que penser et que dire de prêtres qui s'adressent à des jeunes 
filles de i 2, 15, 14, in, i 6 ou i 7 ans, pDur les détourner de l'obéissance 
filiale, au nom de la momie et de la religion. et leur faire déserter le toit 
paternel pendant des journées et des nuits entières P 

Nous craindrions d'affaiblir le fuit que nous avons à signaler en analysant 
simplement les dépositions. 

Le sieur Clarinval, Pierre-Joseph, 108° témoin, cultivateur et échevin à 
Gedinne, prête serment et déclare : 

cc Ma femme s'est présentée au confessionnal à la Toussaint. li lui tl 

» demandé: et Pourquoi ne mettez-vous pas vos enfants à l'école catholique P» 
» Ma femme a répondu : cc Je ne suis pas maîtresse >) Il a répliqué: « Vous 
» êtes aussi maîtresse que voire mari; vous avez autant de droits que lui; 
n si votre mari allait noyer votre enfant, , ous l'empêcheriez. Eh bien, il fait 
n encore pis, puisqu'il n\ l'empoisonner dans l'école communale. Vous 
n n'aurez pas l'absolution aussi longtemps que je ne saurai pas que vous vous 
» di"spu,tez et que vous vous battez avec votre mari, pour le forcer à aller à 
» l'école catholique. » 

Relevons, en passant, cette singulière logique de comparer un acte claire 
ment et positivement criminel à une simple question d'opinion à lui, 
confesseur. Elle caractérise bien l'opposition faite à la foi scolaire de 1879. 

Le témoin continue : cc A mon petit de onze ans cl demi, au catéchisme, 
» le curé a demandé d'aller à l'école catholique. Le petit a répondu; cc Je ne 
» suis pas maître. » Eh bien, a répondu le curé, si votre père vous oblige à 
» aller à l'école communale, n'y allez pa1>; sauvez-vous, allez-vous cacher, 
» n'écoulez ni votre père, ni l'instituteur ... » 

>) Il a refusé l'absolution plusieurs fois à ma petite fille de treize ans et demi 
» parce qu'elle fréquentait l'école communale el il lui a dit qu'elle devait 
1> aller à l'école catholique, quand même elle devrait se faire battre et même 
» se faire tuer! « Si vous me voulez pi-omettre d'aller ~\ l'école catholique 
» vous aurez l'absolution. »«Non,» a dit la petite fille. cc Eh bien, allez-vous 
» en; vous n'èf es qu'une hypocrite! " Sans doute parce qu'elle ne vou lait, 
pas mentir à son père pour être agréable à M. le curé. 

Mais voici le fait plus odieux. encore que révèle celle déposition: cc J'ai 
~ deux filles, une de {9 ans et une de i7, qui fréquentent l'école dominicale. 
» Elles se sont présentées au confessionnal de ~1. le curé. La première s'est 
» vu refuser l'absolution. Il a voulu lui foire promettre de déserter l'école 
• dominicale et elle a refusé. Il a voulu exiger la même promesse de la 
» seconde; elle l'a foi te, et elle a e11 l'absolution. 
" Quelque temps après elle m'a déclaré qu'elle ne voulait pas aller à l'école 

» dominicale. J'ai voulu qu'elle y retournât et elfe m'a quitté un jeudi soir 
» entre 9 et 10 heures. C'était quelques jours après c1uc je lui avais fait cett 
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» déclaration. Elle n'est rentrée que le samedi vers une heure de l'après-midi, 
n. sans que, malgré toutes mes recherches.j'aie pu savoir où elle s'était réfugiée 
» pendant tout ce temps. Je me suis assuré qu'elle n'a pas passé ce temps 
» chez l'un ou l'autre de mes parents ou de mes amis. 

>> Le vendredi soîr-, après le salut, on est venu me dire qu'on avait vu 
11 une personne entrer à l'église après le salut, et d'après la description qu'on 
>) m'a fuite do cotte personne, j'ai dit que ce devait être elle. 
. n Le lendemain j'ai télégraphié à Give], chez une de mes parentes pour 

,> savoir si die ne s'était pils réfugiée là. On m'a répondu que non. Sur ces 
n entrefaites on est venu me dire qu'elle était rentrée à la maison. 

» L'enfant n'a pas. voulu me dire où elle avait passé ce temps. Le lendemain, 
» dimanche, je me trouvais chez mon frère lorsque le curé l'a fait appeler, 
1i et mon frère m'a dit en revenant que le curé l'avait prié d'insister auprès 
)> de moi pour que j'autorisasse ma fille, pui· écrit, à entrer au couvent. Je 
» m'y suis refusé. 

>> Je serais désireux de savoir où. ma fille a passé ces deux jours. 
)> Je crois que ma fille n'a pas passé ces deux. jours chez le curé, mais chez 

» une personne de ses relations. n 
Le témoin Clarinval, Henri, 1 Of>0 témoin, rappelé, déclare, sous la foi 

du serment par lui prêté : << que le curé a bien dit qu'il avait vu la fille de 
>> son frère, mais sans dire quand. Le curé a dit qu'il lui avait conseillé de 
•> rentrer chez son père. Le curé l'a fait appeler le dimanche auquel son frère 
,> fait allusion, après la messe basse, à l'église. Il m'a demandé si je n'avais pas 
>> d'influence sur mon frère, et il m'a prié de lui demander son consentement 
» par écrit, sans dire pourquoi, mais j'ai compris qu'il s'agissait du couvent. 

» Je ne sais pas où ma nièce s'est réfugiée, pendant le temps qu'elle a 
» passé hors de la maison paternelle. 

» Je sais que mon frère a fait des recherches (>t qn'il était inquiet. 
Le sieur Fineuse1 Edmond, bourgmestre de Gedinne, i 11 • témoin, con 

firme les dépositions précédentes en ces termes : 
<c J'étais absent lorsque la fille Clarinval a quitté la maison de son père. 

n A mon retour, ln fille était déjà rentrée. Le père paraissait très-ému de cette 
>l affaire qu'il m'a contée. Je lui ai dit que le fait paraissait très-grave; qu'il 
n devait agir avec circonspection. Il m'a dit, entre autres, (lue sa fille lui avait 
>> dit qu'elle était allée se perdre dans le bois di! Malvoisin; voulant aller à Givet 
>l et qu'elle était rentrée dans un état de délabrement et mourant de faim. 

» Je sais <.>gaiement tJue deux dames de l'endroit, :atad. Brichet et l\'Illc Char 
n lier, auraient vu entrer celte fille à 10 heures du soir à l'église. alors que 
1, son père la croyait absente de la localité. 

» Le gendarme Gilrnan m'a dit avoir vu l\L le curé monter les marches de 
u l'église le même soir à l f b. moins 20 minutes. 

~Iarie CuRINVAL, âgée de 17 ans, H5e témoin, interrogée à son tour, déclare 
sous Ia foi du serment : 

i> J'ai été maltraitée et un soir j'ai quitté pour cela. Ce n'était pas parce 
n <1ue je ne voulais pas aller à l'école dominicale. Je suis restée dans les champs 
11 j'ai passé la première nuit dans _les champs, la seconde dans féglise. Je sui~ . 
» entrée à l'église vendredi après le salut, cl j'y ai vu :M. le curé avec qui j'ai 
u parlé. J'ai passé la première nuit près du cimetière de Pati1:,nies. 

» Au commencement du mois de juin je suis allée à confesse, el ~I. le curé 
{2 
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» ne m'a pas parlé du tout de l'école dominicale. Après que j'avais étê à con 
» fesse, sans que je puisse dire combien de temps après, j'ai dit à mon père 
)) c1ue je ne voulais plus aller à l'école dominicale, parce que ma conscience 
» m'empêchait d'y aller. Cependant on n'avait jamais voulu m'y enseigner 
» quelque chose de mauvais. 

>> J'ai voulu quitter parce que tout catholique ne peut, sans cesser d'être 
u catholique, fréquenter les écoles que notre Saint-Père le Pape, les évêques 
» et les curés condamnent J'ai dit à mon père que pom· rien au monde je 
>) n'irais à l'école dominicale. Mon père s'est fàchê et, dans sa colère, il m'a 
» frappée. Cette scène avait lieu au commencement de juin. J'ai encore été 
» à l'école dominicale après ma confession, mais après cette scène du mois de 
>) juin je n'y suis plus allée. La scène après laquelle j'ai quitté la maison 
>~ paternelle a eu lieu le :> août. 

» Le:$ août, passant devant l'église,j'y suis entrée, et comme à toute occa 
>) sion qui se présentait j'entrais à réglise: mon père s'est fàché et m'a frappée 
>) fort. n 

>) Ma mère était présente au moment de cette scène. li était 8 ou 9 heures 
• du soir quand j'ai quitté la maison. 

>> Le samedi. il était une heure quand je suis rentrée.» 

On remarquera la vraisemblance de cette déposition ! 
C'est parce qu'elle a été hatJue qu'efle a quitté la maison paternelle; elle 

aurait donc été battue, sa mère présente, sans que celle-ci fùt intervenue. On 
comprendra le sentiment de délicatesse qui a empêché le Président d'inter 
roger sur ce pénible incident le père ou la mère, pour ne pas aggraver une 
situation déjà suffisamment grave. Puis le curé, qui a parlé des écoles au petit 
garçon de H ans, à la fille de 13 ans et qui a refusé l'absolution à la fille 
de {9 ans à cause de la fréquentation de l'école dominicale, n'en aurait pas 
dit un seul mot à celle de 17 ans! Comme c'est vraisemblable' Puis, quelques 
jours plus tard, elle déclare qu'elle a quitté la maison paternelle parce qu'elle 
ne pouvait, sans cesser d'être catholique, fréquenter des écoles que notre 
Saint-Père le Pape, les évêques et les curés ont condamnées. Elle a bien cer 
tainement trouvé cela toute seule, cette enfant de 17 ans, personne ne lui en 
a parlé ! 

D'ailleurs elle va avouer elle-même qu'elle a eu des réticences ou des 
oublis. Elle demande à être entendue de nouveau. La Commission décide 
qu'elle sera entendue en dehors de la présence de son père. 

Sous la foi du serment prêté tantôt, le témoin (Marie Clarinval) déclare : 
<< qu'elle n'était pas seule quand elle est allée à l'église le a août, que M. le 
» curé ne savait pas qu'elle passerait la nuit à l'église, et que le lendemain 
» M. le curé l'a vue; il a été étonné de ce qu'elle n'était pas chez ses parents, 
» et il lui a conseillé d'y rentrer, disant que si elle ne rentrait pas, il écrirait 
» à ses parents. 

» Pourquoi, demande le Président, ne m'avez-vous pas dit tout cela tantôt 
» et pourquoi ne m'avez-vous pas demandé de vous réentendre avant de 
» quitter la salle, où vous êtes restée au banc devant moi pendant à peu 
• près une heure? 

Réponse : cc Je l'avais oublié d'abord, je désirais vous écrire pour vous 
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>) demander de parattre une seconde fois et ne pouvant le faire ici, je svis 
)) sortie. 

» Quand le lendemain matin M. le curé venant dire sa messe m'a trouvée 
>~ à l'êglisei il m,~ dit qu'il fallait nécessairement rentrer, qu'il allait en parler 
» à mon oncle pour tâcher de le foire changer d'humeur et obtenir un consen 
>l toment pur écrit pour entrer en religion. Et alors mon oncle était absent 
» et n'a pas pu venir ce jour-là. C'est pour cela quo le lendemain mon oncle 
,1 est venu trouver M. le curé, vu qu'il l'avait appelé la veille. Et c'est pour 
,1 cela que M. le curé, voyant que je lui avais parlé de consentement par 
» écrit la veille, le lui a demandé. n 

Sur interpellation : 1t Depuis que j'ai quitté cette pièce (la salle d'audience 
,i de l'enquête) je suis allée chez Mme 'I'allandier où se trouvaient sa fille et 
,> Berthe Schlosser. Des étrangers y sont arrivés ainsi que M111j Genonceau. 
,, C'est chez Tal landier que je vous ai écrit. Je n'ai parlé avec personne autre. » 

Cette seconde déposition complète et caractérise la première. Dans celle-ci 
le témoin a passé la première nuit dans les champs près du cimetière de 
Pattignies, et la seconde dans l'église où elle a vu M. le curé et lui a parlé. 
Dans la seconde déposition M. le curé ne savait pas qu'elle eût passé la nuit 
à l'église, a été étonné qu'elle ne fùt pas chez ses parents et il lui a con 
seillé d'y rentrer. Que ne le faisait-il quand il lui parlait la veille vers 
H heures du soir? C'est par hasard qu'elle est sortie, qu'elle s'est rendue ehea 
lfme Tallandier où <les étrangers sont arrivés, ainsi que ~f Ile Genonceau. 

Nous savons d'ailleurs que le curé de Gedinne a une sœur et qu'il en est 
4e même du curé de Pattignies , commune où la demoiselle Clarinval 
déclare avoir passé la nuit près du cimetière. Il n'est pas difficile, avec ces 
éléments, de découvrir les mobiles et les instigateurs de la fugue de cette 
jeune fille 

Ces dépositions jettent un jour étrange sur les relations secrètes d'une 
partie de la population avec le clergé, surtout là où il est secondé par des 
couvents de femmes; l'autorité paternelle et la morale peuvent y être minées 
sans que le public puisse même s'en douter. 

Combien de faits semblables ou analogues sont restés ignorés de la com 
mission d'enquête, étouffés qu'ils ont été dès que l'on s'est aperçu de l'effet 
désastreux qu'a produit la divulgation de celui-ci sur l'opinion d'un grand 
nombre de catholiques sincères, mais non asservis aux volontés cléricales. 

Ce fait a-t-il étê nié ou atténué? Pas le moins du monde; le sieur Dupuis, 
curé de Gedinne ( !07e témoin\ n'en dit pas un mot; il se plaint des insultes 
qu'ils auraient essuyées lui et sa sœur , ainsi que ses confrères de quatre 
paroisses voisines, de la part des enfants des écoles communales. mais 
il se garde de rien préciser. 

CHAPITRE l V. 

ATTITUDE D{l c~1rnct DEVANT L'ENQVêTE. 

Avant d'examiner la J>Qr& qu'ont prise à la résistance, à la loi et à la guerre 
déclarée par l'épiscopat à !1m1tru~tiPB pµWique, les autorités civiles et les 
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particuliel's, signnlons les dépositions les plus carncléristiques de MM. les 
curés, vicaires et autres fonctionnaires ecclésiastiques. 

ll faut d'abord faire remurquer, avant d'aborder ces tén)oignages, que la 
plupart des prêtres convoqués comme témoins à l'enquête ont demandé 
s'ils étaient cités comme témoins on comme accusés; les uns protestaient 
qu'ils ne comparaissaient que pour ne 'fHlS subir lu pénalité comminée 
par l'article 80 du Code d'instruction criminelle; d'autres faisaient des 
réserves et des distinctions du diverse nature que nous signalerons à l'occa 
sion; deux ou trois enfin ont voulu manquer de respect aux délégués de 
la Chumbre. 
Il u suffi de les prier de relire leur citation pour leur foire voir qu'ils 

étaient appelés comme témoins ~t 11011 comme accusés; qu'ils étaient appelés 
précisément pour que la Commission d'enquête pût acter les dénégations, 
contradictions, ou explications qu'ils pourraient avoir- n produire contre les 
dépositions relatives à leurs paroles ou à leurs actes. Il était impossible de 
donner une preuve plus complète d'impartialité que d'entendre tous les prêtres 
dont les noms étaient cités par les témoins. 

fi est aussi à remarquer que, dans la plupart des enquêtes, les sous 
commissions ont observé et parfois constaté aux procès-verbaux qu'un grand 
nombre de prêtres qui avaient d'abord assisté, comme spectateurs, aux inter 
rogatoires et aux dépositions des témoins d'autres communes, venaient 
ensuite contredire ces témoins, qui, plusieurs fois, ont dû, ù nouveau, affirmer 
Jeurs dires et les confirmer par de nouveaux. faits. 
Les sous-commissions ont été, à plusieurs rept-ises, péniblement impres 

sionnées, pour ne pas employer une expression plus énergique, de la tenue de 
certains membres du clcrgê devant elles, et nous ne pouvons cacher à la 
Chambre qui nous a délégués et au pays dont nous sommes les mandataires, 
que, parmi les témoignages entendus, ceux des prêtres en général, sauf d'ho 
norables exceptions, n'étaient pas des témoignages auxquels on pouvait accor 
der une créance sans bornes. 

E~hmëe, Pour le dire nettement et sans réticence. le serment prêté sous l'invocation 
Beauraing. de Dieu: ne paraissait pas peser considérablement sur les témoignages de la 

plupart des prêtres entendus. Ils aceusaicnt presque toujours d'une façon 
vague et peu précise et il a fallu souvent les rappeler au sentiment des con 
venances légales; quelques-uns se sont attiré des démentis sanglants, et comme 
conséquence naturelle, des récriminations fort pénibles pour eux-mêmes ou 
pour leur entourage. 

Il serait impossible sans allonger démesurément ce rapport, de faire autre 
chose que d'analyser les témoignages et ceux qui étaient appelés à les corro 
borer, sauf à citer textuellement ce qu'il y aurait de caractéristique dans les 
principaux faits qui y sont rapportés. 

Leeune en chaire Tous les prêtres interrogés à ce sujet ont déclaré avoir donné lecture en 
des msrructions chaire des instructions publiques épiscopales ainsi que des lettres et mande- épiscopales, • , 

ments. 
La plupart déclarent également avoir expliqué, commenté, et interprété ces 

documents de leurs supérieurs ecclésiastiques. 
Beaucoup nient avoir employé dans ces explications et commentaires les 

expressions grossières, outrageantes ou malveillantes qu'avaient rapportées 
leurs auditeurs. Ils déclarent avoir obéi aux prescriptions de leurs supérieurs, 
lorsqu'ils ont refusé la communication des sacrements aux personnes char- 
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gées de prendre port à l'exécution de ln Joi scolaire; quelques-uns ont semblé 
regreltei· cette extrémité à laquelle ils ne pouvaient se soustraire, envers des 
paroissiens qui avaient jusque-là toujours rempli consciencieusement leurs 
devoirs religieux; c'est pour la même raison qu'ils ont dû refuser, même au lit 
de la mort, l'absolution et la communion aux parents qui résistaient ù leurs 
injonctions. Les ordres qu'ils avaient reçus t\ cet égard étaient, déclarent-ils, 
formels, sauf à en référer, dans certains cas, au doyen ou à l'évêque. 

Quant au refus d'admettre les enfants à la première communion parce qu'ils Ref~s d'admettre 
l les eufanrs il la pl e- 

f réquentaient les écoles communales, cela parait n'avoir été, dans certains uuërc commumon, 

diocèses, qu'une menace; il est vrai qu'elle a ét~ poussée jusqu'au refus absolu, 
en !880, notamment daûs le diocèse de Namur. Mais ceux qui ont cru pouvoir 
interpréter, avec cette 1·igueur1 les instructions assez vagues et à double entente 
des évêques, ont toujours pu se réfugier derrière le spécieux prétexte que les 
enfants des écoles communales, qu'ils repoussaient du reste de leurs instruc- 
tions, ou qu'ils y abreuvaient d'avanies de toute sorte, n'étaient pas assez 
instruits. Le théologien le plus instruit pourrait, duos ces conditions, être 
déclaré incapable de faire sa première communion. 

D'autre part ils inter-disaient, sous peine de refus des sacrements, aux. insti 
tuteurs el institutrices d'enseigner même la lettre du catéchisme aux. enfants 
qui fréquentent leurs classes, cherchant ainsi un nouveau moyen de dépeu 
pler les écoles communales, moyen qui, l'enquête ra constaté partout, a 
réussi, dans un li-ès-grand nombre de cas, à foire déserter les écoles publi 
Clues p~w les enfants de 10 à 12 ans. Un grand nombre de prêtres ont cherché, 
dans leurs dépositions, à atténuer ces actes publics de pression connus de tous, 
à les expliquer même au détriment des instituteurs ou des institutrices. Nous 
indiquons les pages où l'on trouvera tous ces témoignages. 

ENQUÊTE DE GEDINNE. 

Quant aux refus de sacrements au lit de mort de parents ou de grands 
parents d'élèves des écoles communales, ils sont aussi nombreux qu'odieux 
dans leurs détails : « Le témoin Dachelet, Gustave, 6e témoin de l'enquête 
» de Gedinne, curé de Bohon, interpellé sur le point de savoir si, appelé 
,> auprès de ~Jmo l\'Iahy, malade, pour lui administrer les derniers sacre- 
» ments , il ne lui a pas demandé <le retirer ou <le faire retirer son enfant 
>> de l'école communale, le témoin déclare invoquer le secret qui protége sa 
)) profession pour ne pas répondre à la question. ~I. le Président n'insiste 
» pas.» Singuliers témoins que ceux qui peuvent, à leur gré et selon leur 
intérêt particulier, dire ou ne pas dire fa vérité tout entière. 
Le fait était venu à la connaissance de la sous-commission d'enquête par 

les ter, 2e, 49 témoins; la femme Henry, Catherine, a" témoin, présente à 
l'entrevue du curé, avec la mourante, déclare ne se souvenir de rien; rappelée 
par le Président, elle répond, après plusieurs interpellatious, qu'elle ne se 
souvient de rien 

c, Le !6• témoin, Georges, François-Xavier, né à Gommery, canton de . Préteodu_s 
, • faits de pression eu 

Il Virton, 5a ans, cure a Gros-Fays, demande, avant de prêter serment, faveur des ~· i • , •. 1 • , •1 , • écoles olfic,elles. 
,1 qu I soit acte qu I ne se présente et qu I ne se soumet u la prestation 
» de serment que pom· 5e soustraire à lu pénalité qui frappe Ies témoins 
,1 défaillants. 

» Interpellé par lU. le Président : M. le curé a-t-il à révéler un acte de 

Refu.s de 
sacrements a11 lu 

de mort 
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» pression quelconque do l'autorité relativement à l'applicatlon de la l·oi 
» ile l879, le témoin répond quo le f 111• novembre {879, dans le cabaret de 
» Henri Petit, dans une réunion où se trouvaient i\l~I. Brouet, Diseur et 
» Pirson, de Rienne, ce dernier, membre du comité scolaire, on u clrconvenu 
)) Jules Savatte au point de le déterminer à relit-or ses deux enfants de l'école. 
i> catholique qu'ils avaient fréquentée pendant le mois d'octobre. D'après lé 
» bruit public, M. Brouet aurait notamment menacé (je veux dire M. Brouet 
11 ou les deux autres) Jules Savauo de ne pas obtenir d'avantages cornrnu 
)> naux , s'il ne déférait à leur désir. Les enfants de Jules Savatte ont, 
)> en conséquence, été retirés de l'école catholique, mais ù la fin de novembre 
>i la mère est venue en larmes me supplier de reprendre ses enfants. Je tiens 
» les faits qui précèdent de J. Savatte et de sa femme. » 

On a voulu interroger Savatte, mais la Commission a constaté qu'il avait été 
enivré et qu'il était incapable de répondre. 

Georges, continuant déclare <( que Brouet, Richard, élève de l'école corn 
» munale, ûgé de !6 ans, fils du bourgmestre, est venu à plusieurs reprises, 
» notamment en décembre dernier, me déclarer qu'en conscience il recon- 
1, naissait ne pouvoir fréquenter l'école officielle, mais que son père l'y con 
n traignait et même usait de menaces pour l'y maintenir. >> 

Brouet, Richard, interrogé à son tour sous la foi du serment déclare 
<( qu'il s'est effectivement rendu chez le curé de GI'Os-Fays, mais qu'il ne 
» s>y est pas rendu spontanément, qu'il y est allé sur la demande de sa 
» sœur qui, pense-I-il, a été chargée par M. le curé de lui faire cette invitation. 

j) Il est absolument faux, dit-il, que j'aurais déclaré à M. le curé que je, 
• reconnaissais qu'en conscience je ne pouvais fréquenter l'école officielle, 
» que c'étaient mon père et mon oncle qui me contraignaient à la suivre. Au 
JJ contraire, M. le curé a insisté auprès de moi pour que je n'aille plus à 
» l'école officielle en disant que si j'obéissais à son conseil, étant le plus âgé, 
>) mon exemple ferait déserter l'école communale. 

1> Il m'a demandé aussi s'il était vrai que mon oncle avait écrit pour me 
» faire aller a l'école communale. Je lui ai répondu que oui. li devait être 
» instruit <le cela par ma sœur, car la lettre avait déjà disparu et une cousine, 
» Esther Brouet, m'a appris que ma sœur lui avait dit avoir porté trois lettres. 
» et un livre chez ~I. le curé. 

» M. le Président appelle l'attention du témoin sur la gravité de son impu 
•> talion Le témoin déclare qu'il n'a dit que la stricte vérité et qu'il est prêt 
» à la ratifier devant 1'1. le curé. 
Le t/Jc témoin, Colla rd, François-Joseph, curé de Rienne, déclare: « Je· 

» n'ai refusé la première communion ni les sacrements à aucun enfant, 
>) du chef de fréquentation des écoles, je n'entends parler que de la pre 
» mière et de la seconde communion. >) (Voir à ce sujet les témoignages de 
Pjrson, 69"; de Delrenne, 70e; de Parent, Joseph, 7f•; Adam, Françoise, 
7-te; Custine, Pierre, 78c; Sterpin, Atsène, 79e; qui tous déclarent que 
les enfants fréquentant l'école communale n'ont pu faire leur première 
eommunion.) 

<c Je proteste, continue-t-il, contre la façon dont on vous a raconté ma 
» conversation avec Masson, Adolphe. Je suis allé chez ce monsieur, que sa 
» femme avait quitté. Il m'a dit qu'il regrellait le départ de sa femme et qu'il 
>> désirait son retour .. Il se donnait tous les torts. Je lui ai offert mes hons 
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>> offices pour la ramener auprès de lui. Je l'ai engagé à mettre ses enfants à 
•> l'école catholique et je lui ai dit : l\'lais si vous placiez vos enfants à l'école 
>> catholique, ne pensez-vous pas qu'elle reviendrait? 

)) Il n'a pas dît oui; je suis ni ors allé trouver sa femme. Je l'ai engagée à 
n rentrer; elle faisait des difficultés. Je lui ai parlé de ses enfants. Alors elle 
>> m'a dit que pour le bien cle ses enfants, si son mari voulait les placer à 
» l'école catholique, elle consentait à rentrer. Elle m'a dit qu'elle mettrait 
>i son enfant à l'école catholique. Je ne lui ai pas donné ce conseil, je ne lui 
>> ai pas dit non plus qu'elle ferait mieux de rentrer quand même son mari 
» ne voudrait pas consentir à mettre les enfants à l'éccle catholique. Le père 
» s'est présenté un jour pour reprendre son enfant. L'institutl'Îce1 parlant à 
» l'enfant, lui a dit: « Marie, c'est votre papa, venez près de lui. ,i L'enfant, à 
» l'aspect de son père, s'est mise à hurler comme épouvantée ..... J'ai su tout 
» cela par l'institutrice et par les enfants de l'école. Quant à moi, j'avais dit 
» à l'institutrice qu'elle devait rendre l'enfant il son père s'il l'exigeait. 

Comparer avec ce témoignage ceux des 700, 7 le et 72e témoins et surtout 
celui de Masson lui-même qui démentent l'histoire de cette séparation telle 
qu'elle est racontée par le curé, 

Voir encore les dépositions <le MM. Guinard1 Léon, S~e témoin, de Dupais, 
Nicolas-Joseph-Eugène, curé de Gedinne, ,f07e: de Battus. Joseph, curé de 
Naomé, l l 56; de Barthélemy, Paul, curé de ~looceau, l27e; de Lamotte, Adelin, 
curé de Sart-Custine, 15ïtt; Je ~lineur, Victor, curé de Pattignies, l39e. 

ENQUÊTE DR COUVIN. 

Lalouette, Jean-Baptiste, curé à Bruly-de-Couvîn, 23e témoin, enquête de 
Couvin; Lambert, Hubert-Joseph, curé-doyen de Couvin 1 516 témoin. Ce 
témoin fait, à propos de l'enseignement donné dans les écoles communales de 
Couvin, la déclaration suivante, qui peut être considérée comme type des 
déclarations de ses confrères sur les mêmes questions : 

« L'instituteur communal de Couvin est ici depuis six. ou sept ans. C'est 
» aussi un élève de l'école normale de Couvin. J'appréciais M. Van der 
» Haegen, qui était mon ami et qui l'est encore, je l'espère. Je n'ai jamais 
» relevé qu'une erreur dans une conférence, et qui n'en commet pas? 

» Je n'ai pas d'autres raisons de me plaindre de l'enseignement actuel donné 
» aux écoles communales de Couvin que des raisons générales tirées du sys 
>) tème de la loi qui supprime renseignement religieux. à l'école, la surveil 
» lance du curé et de l'inspecteur ecclésiastique. J'ignore, d'ailleurs, ce qui 
» se passe dans ces écoles, n'y ayant pas accès. Je n'ai pas reçu de plaintes 
» de parents relativement à l'enseignement qui se donne dans les écoles 
>> communales. Je sais qu'on a supprimé les livres de M. Emont, qui nous 
>> offraient toute garantie. 

» Je proteste contre une déclaration que vous - avez entendue ce matin 
» (6e témoin, Jocquet, Edmond), relativement à un prétendu refus de sacre 
» ments à une personne gravement malade. J'appliquerai dans toute leur 
» étendue les instructions des évêques, mais je m'en tiendrai là. Je proteste 
,, d'avance contre toute imputation qui m'attribuerait un acte en, dehors de 
n ces instructions. » 

15 
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Plus loin, ce témoin ayant demandé ù être réentendu sous la foi du ser 
ment par lui prêté , déclare: <c J'exécute les instructions des évêques qui 
» portent: qu'un enfant qui se déclare contraint par ses parents de fréquenter 
u les écoles officielles peut être admis aux sacrements, , 

Tous les témoins de Couvin entendus dans cette enquête ont en effet déclaré 
que les enfants des écoles communales avaient été admis il la première com 
munion, sans difficulté ni discussion , comme cela 11 ,,,1i t lieu Irequemment 
dans la plupart des autres paroisses. 

Voir encore les témoignages des sieurs Cislet, Léandre Joseph, curé à Cul-des 
Sarts , 44.0 témoin; Servais, Auguste, curé à Gonrieux, 67° témoin; Musnùch: 
Joseph, curé dl' Frasnes, 8l0 témoin ; Defor, Louis, cure à Petite-Chapelle, 
950 temoin, Car-lier, Joseph, curé i1 Mesnil, ~)6e témoin ; Jaspar, Lambert, 
curé à Oignies, -107° témoin; Mallar, Ferdinand, curé a Dourbes, 114° témoin. 

]~.NQUÊTE DE V IllTON. 

Sosson, Henri, Joseph, curé à Ethe, ~U O témoin de l'enquête de Virton. C'est 
ce curé qui a refusé de bénir le mariage de l'institutrice China. Émilie, épouse 
Hustin, 15e témoin : c< Je reconnais, dit-il, que j'ai refusé une première fois 
>> le sacrement du mariage à l'institutriee et qu'ultérieurement j'ai consenti à 
>> le donner. La.seconde fois elle a accepté les conditions qu'elle n'avait pas 
» acceptées la première. 

» Le témoin se refuse à indiquer ces conditions en se retmuchant derrière 
» le secret confessionnel. 

)> L'épouse Hustin, rnppeléc, déclare que lors de la célébration elle n'a 
» accepté aucune condition. S11r celle déclaration le témoin Sosson déclare 
» que la première fois il s'agissait, pot1r l'institutrice, de promettre de donner 
1) sa démission le plus tôt possible, ce qui a été refusé: c1ue la seconde fois il 
n s'est :\gi pour l'institutrice de donner- sa démissiou dès qu'il y aurait du mal 
» à l'école, ce que1 cette fois, l'institutrice a accepté. 

>) Le témoin, épouse Hustin, maintient sa déposition, 
>) Le témoin Sosson nie de la. manière la plus formelle avoir fait des menaces 

» au fiancé de i\llle China. 
» Dustin, Joseph, secrétaire communal à Ethe, appelé en vertu des pou 

» voirs du Président, déclare : J'aflirme sur l'honneur que Ill. le curé m'a dit 
» que je devais agir ~ur ma femme polir lui faire donner sa démission; il a 
» ajouté que, sinon,je perdrais mes emplois; que j'étais actuellement estimé 
n dans la commune, ql1'à l'avenir je serais foulé aux pieds si je ne suivais pas 
,, ses injonctions. 

» J'ai retrouvé, plus tard, des expressions analogues dans le pamphlet qui 
» a été publié contre moi. » 

Rien de particulier à signaler dans les témoignages <le Outer_ Jean-Fran 
çois, curé à Gérouville, 26e témoin; Beutz, Dominique, curé à Mussy-la-Ville, 
4~o témoin; Dupierreux , Richard, curé à Signeulx, 4-6° témoin; Lenoir, 
Nicolas-Joseph, desservant à Wîllanco-urt; Baltus, Jean-François, desservant 
à Meix-devant-Virton, 71.,. témoin. Gest ce desservant qui, d'après plusieurs 
témoins, avait employé dans ses sermons des termes violents à· l'adresse 
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du Roi. « li nie avoir tenu ces propos, mais avoue avoir dit que la loi 
>> sur l'instruction primaire amènerait un cataclysme ou une révolution. 
" U s'agissait, dans ma pensée, d'un cataclysme ou d'une révolution 
» sociale. » 
Jacob, Jean-Baptiste, désservant à Itobolmont, 8i" témoin. 
Jacob, Louis-Joseph, desservant i, Ruelle, 92° témoin. 
Lenoir, Nicolas-Joseph, curé à S1-Ma1·d, l '28° témoin. 
Olivier, François-Joseph, desservant à Villers-la-Loue, i52e témoin. 
Smal, Antoine-Joseph, vicaire à Virton, ·140° témoin. 

ENQUÊ'l'E DE BEi\.UfüUNG. 

Willième, Guillaunw, curé à Pondrôme, 44.e témoin, enquête de Beauraing. 
Régensler, Ambroise-Joseph, curé à Fînnevaux, 48° témoin. 
Gondry, Antoine-Désiré, curé à Felenne, 62° témoin. 
Gourd ois. François-Joseph, curé à Honnay, 69e témoin. 
Lesuisse, Vincent, curé à Focant, ï6e témoin: 
Guilluume1 Louis, curé-doyen à 8caurning. l H'.i0 témoin. 
<.:e témoin signale, en ces termes, la pression qui. d'après lui, serait exercée 

sur les agents du Gouvernement pour les forcer à envoyer leurs enfants aux 
écoles publiques. 

t1 Question. - Avez-vous à vous plaindre d'abus d'autorité ou de pouvoir, 
» d'actes de pression qui auraient été commis par des fonctionnaires ou des 
» autorités publiques, à l'occasion de l'application de la loi scolaire P 

» Réponse. - J'essaye pnr tous les moyens que je crois légitimes à attirer 
» des enfants à l'école catholique. 

» Le troisième g1·ief que je signale (le procès-verbal n'a pas recueilli les 
>) deux premiers), c'est que le Gou-vemement fait croire ou du moins laisse 
» croire à tous ses subordonnés qu'il ne lem· est pas permis d'envoyer leurs 
» enfants dans les écoles fibres. 

A ce propos nous devons faire remarquer à la Chambre que l'on a essayé, à 
diverses reprises, d'obtenir du Gouvernement une déclaration formelle par 
laquelle il s'engagerait à n'inquiéter en aucune façon les fonctionnaires, 
employés ou ouvriers, s'ils envoyaient leurs enfants dans les écoles du clergé. 
Le but que l'on voulait atteindre était celui-ci: les fonctionnaires, employés 
ou ouvriers de l'État, invoquent assez fréquemment leur situation pour se 
soustraire aux obsessions et aux tracasseries du clergé. tant à l'égard d'eux 
mêmes quo de leurs femmes ou de leurs enfants , ils échappent ainsi parfois 
aux excommunications ou refus de sacrements, tout en conservant la liberté 
d'envoyer leurs enfants là où ils veulent; si le Gouvernement avait fait la 
déclaration demandée, on s'en serait armé contre ses agents pour les priver 
de leur liberté. En fait, dans certaines parties du pays, notamment. dans les 
Flandres, les seules personnes de condition dépendante qui soient restées 
libres et à l'abri de toute pression, sont les agents du Gouvernement. 
Toutes les allégations des curés ou des membres de clergé relatives à une 

pression qui aurait été exercée sur les Ionctionoaires publics ont été énergi 
quement repoussées par: les persollms qui étaient censées l'avoir subie et il a 

j,4 

L'tlat 11 laissé 
ses agents libres. 
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été démontré d'une façon incontestable que, dans 11.n gmnd nombre de cas, 
c'était lo clergé seul qui essayait de violenter la liberté (le conscience de ces 
gens. 

D'ailleues le témoin Guillaume, Louis, interpellé à propos de cette allé 
gation répond : c< qu'il n'a pus dit que certains fonctionnaires auraient 
» été menacés et qu'il ne connait pas méme do fonet.ionnun-o se trouvant 
>) dans cc cas. Seulement il déclare, sans vouloir citer personne, que tous 
» les fonctionnaires tremblent et que, d'une façon générale, le Gouverne 
» ment leur laisse croire qu'ils sont menacés. >• 

Ce témoignage caractérise bien le système. Préciser aucuns faits serait dan 
gereux, car il serait probablement démenti avec preuves à l'appui; il vaut 
mieux se tenir dans une généralité insaisissable. C'était plus habile et 
plus sûr. 

Tentatives d'em 
bauchage du 

persounel oûleiel. 

ENQUtTE n'ALOS'l'. 

Nous citerons encore les témoignages de B,·al I Piene-Jean-Baptiste, 
curé à Lede, i 6° témoin à l'enquète d' Alost; de V erlodt, c111'é à Hofstade, 
4a" témoin Il n'a jamais attaqué la loi scolaire directement ni indirectement 
depuis qu'elle est publiée. « J'ai laissé mes paroissiens libres et j'ai été très 
prudent dans mes sermons. » 

Il a offert à l'instituteur i ,~00 francs par an et une habitation dans la 
maison du sacristain qui est décédé. 

Il répliquait à la mère Van Gyseghen que son fils ainé ne devait pas 
répondre pour son frère, que le Gouvemement serait bien dl-raisonnable 
'de le ptrnir parce que ce frère aurait quitté l'enseignement olficiel , en consé 
quence, il avertissait cette mère qu'il devait leur ,·t'fuser les sacrements. 

Comme- elle ne se rendait pas encore, <t il a offert. f ,'::!00 francs l'an à chacun 
>) des deux frères Van Gyseghem. Vous avez une belle boutique, lui dit-il, 
i> elle gagnera beaucoup. » 

:Malgré ces belles paroles, Charles ne consentît pas, ni ne refusa 1)as non 
plus. Alors je lui ai expliqué les suites de cela en Iui disant: « V mis perdrez 
i> tous les enfants de l'école communale; vous pt:!rdrez l'estime des parois 
» siens; vos amis vous abandonneront. Quand vous irez au cabaret, ils vous 
.» tourneront le dos .. Votre boutique perdra beaucoup, vous ne pour-rez plus 
» remplir vos devoirs de chrétien. Nous serons obligés de vous refuser les 
» sacrements. 

>> Sa mère répondit : Charles, passez, suivez les conseils de M. le curé. 
n - ~Ière7 je ne le puis pas. Je suis encore attaché a11 Gouvernement. Je 

>> devrais rendre le subside dont j'ai joui à l'école normale. Nous avons déjà 
» reçu une lettre à ce sujet. 

,, Je répondis : Le Gouvernement ne fera pas cela, ce serait déraison 
» nahle. 

» Vous allez soulever toute une révolution tians le pays, dit Charles. 
» Cela en résultera, dis-je, car ils ne cherchent. pas autre chose. Par ils, 

)) j' entends les libéraux. Je nie avoir répondu : c'est ce <Jlle nous cherchons. 
» Je sais que l'enfant d'un certain Vereecken s'est enfui de la maison de 

•» son père; je ne saurais dire où il passait la nuit, ..... Cet enfant venait à 
>> l'école catholique; il ne voulait pas aller à t'éeole communale. Le père 
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>> Vereeckcn était venu pour le reprendre, le p<>tit se cacha sous le banc. Le 
>> petit gi,uçon est encore revenu, el- alors j'ai donné l'ordre de ne plus l'ad 
>> mettre. >> 

Nous avons cru devoir citer une grande partie de celte déposition typique, 
parce que nous lu croyons sincère et qu'elle dépeint lès moy<'ns employés 
pour arriver à peupler les écoles dites libres et à faire déserter les instituteurs 
communaux. 

Le témoin VAN GYsEGHrn, rappelé, déclare que le curé V orlodt lui u dit 
bien nettement: C'est ce que nous cherchons el non pas c< ce qu'ils cher 
chent, >> en réponse à l'observation que sa façon d'ugil' menait directement 
à lu révolu lion. 

Voir encore les dépositions des témoins Verhofstede, curé à Baardegem, 
726 témoin; Vanderdonckt, vicaire à lllcldert, à propos du déplacement 
du curé de celle commune qui avait eu la malechauce d'envoyer un panier de 
fruits à l'instituteur communal, sou ancien ami; Vau Lantir-ghem, vicaire a 
Schoouaerde, 92e témoin <( Je suis étonné, dit ce témoin, de la conduite 
» insensée, d'après moi, du Gouremement à l'égal'd des écoles communales, 
>) je déclare <1ue, selon moi, lu loi n'est pt1s exécutée telle qu'elle ti été votée; 
» (1uc notamment l'école est mainteuant, en ce qui concerne l'cnseigueme11t 
n religieùx, comme avant -la loi de 1879. )> 

Cc témoignage n'est certes pas suspect d'avoir été dicté pat· les libéraux. 
Ce témoin, qui avait signalé la pression qui s'exerce sur les employés du 

chemin de fer à Schoonaerde pour qu'ils envoient leurs enfants à l'école 
communale, iulerrogé par le Président s'il peul désigner personnellement 
quelqu'un à l'appui de ses dires, répond que .M. Vanden Abeele, chef de 
section du chemin de fer à Termunde, est allé le long de la voie, qu'il ,1 parlé 
à henueoup d'employés de la question des écoles , refuse d'abord d'in- 
dique •. pl"1·sorme qui puisse confirme!' ses dires, mais sui' I'insistance du 
Président il désigne un certain Jean-Baptiste, qu'il croit être Van Uyten 
daele , il ne sait pas le nom d'autres personnes. 

ENQUÈ'fE DE BRUGES. 

Nous indiquons encore pour faciliter les recherches; afin c1ue chacun puisse 
vérifier l'exactitude de notre analyse sommaire des témoignages des prêtres 
entendus comme témoins, les sieurs Van Hollebeke, Léonard, vicaire à ~loer 
k ercke. (Enquête de Bruges, :10" térnoin.) DE RnKEnE, Charles, curé pen 
sionné, à lseghem ('16° témoin, mème enquête); Van Damme, curé à. 
Clemskerke, 2::S0 témoin; DE ToLLENAERE, Héné, curé à Heyst, 28e témoin; 
ce témoin (« ne sait pas si c'est lui qui a imposé comme condition, à la femme 
n Vlietinck, qui devait être administrée, que les enfants de cette femme 
1> devaient aller à l'école catholique. Il est possible que cela ait eu lieu ; il 
>> est possible qu'il ait dit qu'elle devait d'abord se mettre en regle avant de 
>> pouvoir être administrée. » 

Declercq , Frérieric , curé à Oostkerke, 55e témoin, u déclare que les 
» parents de Oostkerke ont dû retirer leurs enfants de l'école catholique 
).l sur l'ordre de M. de Steurs , d'Ypres, pour les envoyer à. l'école officielle; 
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>> c'est le père (fui a fait eonuaiu-e cc fuît au témoin. M. de Steui-s avuit dit : 
>> c'est moi qui le veux. u Voici l'explication de ce fait. que donne l\'1. De 
Steurs, 47° témoin. 

>l Après la promulgulion de, la loi nouvelle et pu1· suite des menaces et 
» pressions du clergé: les locataires du téuioin, comme Lien des personnes, 
>> ont eu besoin de eouseils et se sont adressés à lui. li leur u dit qu'il <levait, 
» en âme et conscience, leur assurer qu'il croyait que l'enseignement olliciel 
» serait irréprochuhle. Un fe1·111ie1\ à Oostkeeke, pour pouvoir être admis aux. 
» sacrements, u demandé au témoin s'il poun-ait déclarer au curé que c'est sur 
>> la demande du témoin qu'il a euvoyé ses enfants à l'école officielle ». 

Ce-lte explication est cou forme aux faits qui se sont passés dans une grande 
purtie du pays. 
Les fermiers, pour échapper aux. obsessions des prêtres, se retranchaient 

der-rière les ordres ou la crainte de leurs propriétaires libéraux. 
Rm1m,LA~ni::, vicaire ù Jabbeke, 40e témoin, dit <1 qu'il a fait voir à la 

» femme Veruieuwen ce qu'elle avait à faire pour sauver sou âme et 
>) celle de son enfant. 

La femme Veruieuwen, rappelée, déclai-e : 11 Ou a passé outre quand mon 
u muri devait être administré; je me suis adressée à la cure et le curé m'a dit 
» qu'on u'udruiuistrerait pas mon mari aussi lorigtemps que mon enfant serait 
>> à l'école olliciell e. » 

ÜE ~]y•rTENAEtŒ, Édouard, curé à Blankenberghe, 55e témoin. 
L1m1AE1t1\ A1·nu111tl1 curé à Zerkeghem, (>7oi témoin. 
ALL,u:1œ, Philippe, doyen de Noll'e-Dame à Bruges, 67a témoin. 
,v ERREBltoUCK, GusluYc , curé à Zcdelghem, 856 témoin. u Le témoin 

l• ne ero] t pas a voir dit que les seules lois à observer étaient les fois 
)) des évêques. llh,is si cela t.'ll venait là, je dirais que si les lois humaines 
)> étaient en opposition avec les lois de )'J):~lise, les lois de l'Église sont 
)> seules ohligntoircs. Les écoles officielles tombent sous la défense de l'Église, 
>) il est. défendu d'y env oyer les enfants; lt) Pape dit qu'il est mauvais <l'en 
)> voyer les enfouis à ces écoles. Le témoin cite- le discours de iU. Crombez, 
,> à fa Charubre des Heprésentants, dans lequel le catéchisme est trainé dans 
» la boue, Le témoin veut c,:11 conclure que la loi est contraire à la religion. 
>> L'instituteur est chuugé pa1·cc qu'auparavant il était l'homme de confiance 
n de- l'évêque et pm· conséquent, p,w cette confiance, il avait la mission d'en 
» seignt>1· le catéchisme. Actuellement il n'a plus que lu confiance des francs 
» maçons , quoiqu'il n'ait peul-être rien clrnugé à sa conduite ni à son 
>) intét-ieu 1·1 il ne peul plus obtenir la confiance des évêques. » 

Sum1o~T'1 Ch.-Lours, vicaire à Reninghclst, 88e témoin. 
VAl'iDEVYVëll, Jean-François, curé à Humscapelle, 89e témoi n. 
ÜELBAEIU:, Hufin , cure à St-André , 96" témoin, désire faire une obser 

vation : <t [I devrai t déposer contre ses paroissiens , en outre il a été 
» accusé, c'est dune comme témoin accusé qu'il se présente : Je n'ai jamais 
>> dit à pErsonnc que les enfants de l'école communale ne pourraient pas 
» foire le111· première communion; mais j'ai dit que c'était le curé qui devait 
>) juger si les enfants sont capables de la faire. Je n'ai pas dit à Van Caillie 
» qu'il ne pourrait pas faire sa première communion s'il restait à l'école 
» communale. )) 
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ENQUÊTE DE FLORENVILLE. 

SKA, cure à Chnssepierre, fi O témoin. 
JAcoB, Jean-François, curé doyen à Florenville, oi e témoin. (< li est vrai, 

>> dit ce témoin, qne dans l'église j'ai assigné une place distincte aux élèves 
» de mon école et à ceux de l'école communule. Les élèves de mon école 
)> sont en axant, les autres sont en arrière, mais j'aimerais autant que l'ordre 
>> fût interverti. Je liens seulement à ce qu'ils soient séparés dans le but de 
» rendre ma surveillance plus facile; il y a nécessairement une certaine 
n antipathie entrn les deux catégories d'enfants. 

~IAGIN, George-Josepb, curé à Jamoigne, 56° témoin. Ce témoin dit : << Je 
donnerai la première communion aux enfants do l'école communale s'ils 
sont capables. » 

BERTRAND, Léon, curé à Muno, 588 témoin. 
ANDIUEN, Jules, curé à Ste_Cécile, 70c témoin. 
LEROY, Henri, curé à Termes, 7411 témoin. 
Ross1cNON, Prosper, curé à Sury, 76c témoin. 

ENQUÈTE DE MEI\IU,S-LE-CUATEAU. 

V AN ELEGllE~I, Félix, curé-doyen à Merbes-le-Château, 2511 témoin : « Si mon 
)> vicaire, en faisant des visites pour attirer- des enfants à l'école librn, les a 
» menacés de peines spirituelles , ce n'est certes pas sur mon ordre; j'ignore 
» mème s'il -J'a foit. J'ignore ce que mon vicaire a fait au coufessionnal, je 
» ne puis croire quil y ait conseillé la désobéissance. !\fais le prétre ne peut 
» répondre quand il est interrogé sur la confession. ,, 

.FnANCUE, Érnile, vicaire à ~lerbes, 24° témoin : 
« Jamais, en dehors du confessionnal, je n'ai donné à des enfants le 

>> conseil de désobéir à leurs parents. » 
Foucmss, François, curé à Grand-Reng, t>ae témoin. 

ENQUÈ.TE D'ÉTALLE. 

MINET, Louis, curé à Anlier, f Oc témoin : 
« Je reconnais que le fils de l'ancien instituteur avait un billet de confes 

» sion lorsqu'il s'est présenté auprès de moi pour se marier. J'ai refusé lie 
» l'admettre à la communion. Je ne puis en foire connaître les motifs. 

» Il est possible que j'aie dit Cf ue les femmes ne devaient pas obéir à leurs 
» maris quand ils envoyaient leurs enfants à l'école communale. Je le dirais 
» encore bien maintenant. J'ai dit que les enfants ne devaient pas obéir à 
» leurs parents s'ils voulaient les envoyer à l'école communale n (1). 

(1) C'est ce chnritnble prètrc qui a retardé la messe Jusque midi parce que les enfants des 
écoles communales voulaient y assister, et qui n trempe l'instituu-ice d'eau bénite. 
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Prmnox, François-Léopold':' curé à Châtillon, 598 témoin. 
LrnBEI\T, Félix-Joseph, curé à Habaye-la-Ville, t>2" témoin : 
« li nie avoir dit à l'instituteur qu'il emploierait tous les moyens, les bons 

» comme les mauvais, pour fa ire déserter l'école communale. i, Le témoin 
Reumont maintient sa déposition (1). 
T1LLtli1rn, Pierre-Louis, vicaire à Habuye-la-Villo, ffü0 témoin, volontaire. Il 

explique les retards apportés à sa visite à une malade en danger· de mort, 
fait qui lui avait été reproché J)ftl' la fille de M1110 Pdit. 

V1v1Nus, Alexandre , curé à Hahaye-la-Ville, (i6° témoin. Il explique 
son absence au lit de mort de la femme Chapelier (51). Il nie aussi avoir 
aspergé l'iustituh-ice d'une manière ox eessive ; << l'enfant du hourgmesu-e, 
>) cuntinue-t-il, n'a pas été admis à lu première communion parce qu'il 
» ne fréquentait pas le catéchisme avec assez d'assiduité. Je ne sais pas si je 
» l'ai refusé pa1·ce qu'il fréquentait l'école communale; niais, dans tons les 
» cas, si je l'ai fait, je n'ai fait que mon devoir. Je ne me rappelle pas que cet 
» enfant m'ait demandé, à moi, de venir au cutëchisnw.}) 

GLOUDEN, Pierre-Joseph-Auguste, curé à Buzonal, 7811 témoin: 
(( Je refuse la première communion mu enfants qui fréquentent l'école 

>) communale J'ajoute que, dans certains cas, je les admettrais ù faire la pre 
•• mière communion, mais c'est l'exception. 

1) Je reconnais que j'admets à la première communion les enfants qui ne 
» fréquentent pas l'école communale et qui restent chez eux sans fréquenter 
>) l'école catholique. n 

HoRIGEN~ Henri, curé à Hachy, i Of e témoin : (\ J'ai prêché que les enfants 
» arrivés à l'âge de discernement doivent savoir cc qu'ils font et quo si 
» leurs parents leur commandent une chose contraire à leur conscience, ils 
» ne doivent p.is obéir. J'ajoute.;« contraire à la loi de Dieu et de l'Eglise>> (3). 

C'est ce témoin ·qui chassait de l'église avec une baguette les enfants Iré-, 
queutant l'école communale. 

V ALE.'r1 Théophile, cure à Vance, H6e témoin. Il dit c( qu'il n'a pas pu 
)) déclarer iilue la fille des époux Heumout ne serait pas admise à la pre 
,, mière communion, même à la ans; mais il a dît que les enfants des 
>> êcoles communales auraient des difficultés pour fairn leur- première corn 
» munion, à cause de leur conduite à son égard. » (Il refusait de les interro 
ger quand ils se présentai cul le dimanche à son catéchisme.) 

Ce témoin reconnait avoir subi diverses condamnations pénales pour 
injures et violences. 

HissETTE, Gnspard, curé à Hulles -127e témoin ~ cc Je reconnais que j'ai 
» tenu des propos grossiers, très-grossiers même, mais j'ai été poussé à boui 
» par les désordres qui se procluisaient dans l'église. J'ai dit que les femmes 
» devaient faire leur possible et même l'impossible pour amener leurs maris à 
» mettre leurs enfants dans les écoles catholiques. Je ne me rappelle pas. 
» mais je ne nie pas, avoir dit qLae les femmes devaient se dresser comme de~ 
» lionnes contre leurs maris. >) 

------- ---------- 

(') Cette déposition est très-caraetér-istiqnc quant à l'emploi des moyens. 
(') Voir 56" et 5ï• témoins, pp. ï2~ et na. · 
(3) Voir les dépositions des 93• et 96' témoins, p. 744. 



( r:;9 ) [NQ i66.] 

ENQUt.TE DE TUUIN, 

RASMOND1 Florimond, curé à Thuillies, f.>e témoin ..• « Les prescriptions des 
>) évêques sont des ordres pour nous, CJUO nous devons suivre quelle que 
)> soit notre opinion personnelle » (1). 

DEMAllTHE, C.-1., curé au hameau des Haies, 2o0 témoin. 
LAGACHE, ~lartial, curé à Thuin, 54° témoin. 
FoucA11T, J.-B,, vicaire à Thuin, 5:56 témoin: << Jamais je n'ai refu

0

sé l'abso 
>> Iution aux enfants ; les prêtres qui ont agi de la sorte ont outee-passé teurs 
)) droits, mais je n'ai pas à m'occuper des autres. 1> 

Le témoin 0.ESOl)IBRAux, Marie, 37e, dément cette allégation en déclarant 
que l'absolution lui a été refusée parce qu'elle fréquente I'écolecornmunale. 

MucK, Émile-Léopold, curé à Lobbes, 44-e témoin. 

ENQUtTE DE CauuAY. 

CARBON, Louis, curé à Reumont, {,te témoin. 
LEBOT1 J.-B., curé à St-Rémy, 3()e témoin. 
ROLAND) Ferdinand, vicaire à Chimay, Bac témoin. 
COPPÉE, Narcisse, curé à Bois-de-Lessines, -40° témoin, a été poursuivi et 

acquitté du chef d'avoir dit en chaire que les auteurs de la loi scolaire 
étaient des pétroleurs. 

BERNARD, François, curé à Grand-Rieu, ~f" témoin. 
LEBAT, J.-.B., curé à St-Rémy, 77c témoin: 
<c J'ai admis à la première communion les enfants des écoles commu 

>) nales. >) 
'Il faut savoir que dans cette commune, comme dans beaucoup d'autres, 

les parents qui avaient des enfants en âge de première communion les reti 
raient momentanément. de i'école communale. 

RENOIR'fE, Joseph, curé à Séloignes, 83e témoin : 
« Si lés enfants des écoles communales n'ont pas fait lem· première corn 

» munion, c'est qu'ils n'ont pas suivi pendant cinq mois mon catéchisme ou 
» qu'ils étaient trop jeunes. Ce témoin venait de dire : 

et Si je n'ai pas donné le catéchisme à l'église, en hiver, c'est qu'il y fait 
>) trop froid, et je donnais les leçons à mon école. » 

GuELTON, Henri, curé à Villers-Latour, f06c témoin. 

ENQUÈTE DE CRUl'SAUTE!U. 

LIBERT, Louis, curé à Nockere, 5• témoin. 
V AN Poucas, Léon, vicaire à Nockcrc, fie témoin. 

(') Discussion violente avec une dévote .• 
{5 



[N° 166.] ( 60 ) 

« Je n'ai jamais fait de personnalité dans mes sermons, ni dosignt\ 
» quelqu'un personnellement; j'ai bien dit qu'il y a des hommes qui, pour 
>> un morceau de pain, un peu d'argent, renient leurs devoirs de chrétien, 
» mais je n'ai pas dit que ces hommes se trouvent à Nockcre. J'ai parlé do 
» gueux affamés, de schismatiques , je faisais allusion aux gueux, aux francs 
» maçons et aux mauvais chrétiens, mais nullement aux instituteurs. » 

ENQUÊTE DE LouvEIGNÊ. 

VANDERZYPE, Nestor-Charles-Louis, curé à Gomzé-Andoumont, 5• témoin, 
DELVAL, Édouard, curé à Deigne-Louveigné, 20• témoin. 
Lsnor, Jules, curé à Louveigné, 26• témoin. 
SuJ'rÊ, François, curé à Fraipont, 42° témoin. 

ENQUÊTE n'AYWAILLE. 

MARÊCBAL, Jean-Mathieu, curé à Aywaille-Dieupont, 8° témoin. 
GALOPIN, Léonard, curé à Aywaille-Awans, 5411 témoin. 

ENQUÊTE »' AtJDENARDE. 

DEcOI\TE, Louis-Antoine, curé à Eyne, f 8° témoin. 
LAMON, Pierre-Nolescus, vicaire à Eyne, témoin volontaire, i 9• témoin. 
SoNNEVILLE, Jean, curé à Wortegem, 5fe témoin. 
VERBAEGEN, François, vicaire à Wortegem, 52° témoin, nie et avoue. 
MATHYs, Isidore, curé à Volkegem, 56° témoin. 
DEPOOI\TER, Dieudonné, curé à Leupeghem, 42° _ témoin, a prêché contre la 

Ioi avant qu'elle fût publiée parce qu'il la trouvait mauvaise. Après, il 
n'a plus prêché contre elle, mais cependant il a dit indirectement que 
l'enseignement neutre et l'esprit de la loi ne valent rien. 

« Trois ouvriers du chemin de fer, qu'il nomme, lui ont déclaré qu'ils 
>, enverraient volontiers leurs enfants à l'école catholique, s'ils ne erai 
» gnaient de perdre leur place. Il leur a été défendu directement ou indi 
» rectement d'envoyer leurs enfants à l'école catholique, sans que le témoin 
)) sache de qui vient la défense. » 

ENQUÈTE DE NIVELLES. 

Pt:TJT, Édouard, curé à Ittre, 27° témoin : 
« Je n'ai pas fuit de distinction entre les enfants des écoles catholiques et 
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>1 ceux des écoles communales. Seulement, j'ai mis un banc pour les séparer. 
>> Les élèves des écoles communales ont été admis à la première commu- 

>a nion comme les autres années. » 
CuARLlER1 Antoine-Hyacinthe, curé à Virginal, 29c témoin : 
« Je n'ai jamais attaqué la loi scolaire. 
» J'ai dit que c'était un moindre mal de tuer un homme que de voter p_o_ur 

,, un libéral parce que le libéralisme est une hérésie. 
11 J'ai suivi, en ce qui concerne les excommunications, les instructions de 

» Son Éminenc~. 
11 Je n'ai pM à me plaindre des écoles officielles .. >} 
ULENS, Philippe-Jacques, curé à Waterloo, 40° témoin. 
HAtGNAULi, Joseph-Gislain, curé à Thisnes, ifüc témoin. 
DANGOTTE, François, curé à. Plancenoit, 62° témoin. 
C'est une des rares communes où il y a. entente entre le curé, le bourg 

mestre et l'instituteur; il est vrai que tous les trois sont ultramontains, 
PAUL, Ernest, vicaire à Mont-St-Jean, Wate1·loo, 67° témoin: 
<t Il est arrivé certains jours que n'ayant pas· eu le temps d'avertir de mon 

n absence les enfants de l'école communale ont vainement attendu à la porte 
n de l'église. Quant aux enfants de l'école catholique, ils pouvaient entrer 
» directement _par une porte spéciale. » 

DROGUET, Jean-Joachim, curé à. Cortil, ancien vicaire à Braine-Lalleud, 
68°_ témoin : . 

<( On travaille chacun. pour sa boutique. ,, 
Hoors, Adolphe, curé-doyen de Braine-Lalleud, 7 f e témoin : 
« J'ai attaqué les institutions publiques parce que c'est mon droit. Je les 

» attaque pour qu'on les modifie pour le plus grand bien de la patrie et de la 
>) religion. 

» Le témoin déclare que ce n'est point parce que les enfants fréquentent 
,> l'école communale qu'ils ont été refusés à la première communion; c'est 
» uniquement parce qu'un grand· nombre de ces enfants sont ignorants de 
» l'enseignement l"eligieux. » 

BooGAERTS, Pierre, curé à Braine-le-Château, Si~. témoin : 
a Il ne s'est jamais agi d'excommunication dans ma commune. Le refus des 

» sacrements n'est pas l'excommunication, 
>> Je reconnais qu'à l'église je sépare les enfants des écoles communales da 

» ceux de l'école libre. · 
>> Pour le refus des sacrements nous avons des instructions que nous 

>> devons suivre. ,> 

EisQU.tTE DE St-GILLES-WAES. 

GEERTS, Jean-Vital, vicaire à Ss-Gilles-Wees, 9c témoin. 
BAERT, Norbert, vicaire ~ St-GiÎles-Waes, fOe témoin. 

{6 
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ENQUtTE DE COURTRAI. 

BossAERT1 Gc1111ni111 curé de St_floch1 {2° témoin. 
HAzcm\01-.cK, Henri, vicaire à Ootcghem, f 4° témoin. 
••• « Tant que la loi n'était pas votée, nous pouvions pat-Ier contre tant que 

» nous voulions. ~lais quand elle a été votée, nous avons attaqué les écoles 
» sans morale et sans Dieu.» 

DE CuYPI:R, Désiré, vicaire à St-Roch (Courtrai), 2n° témoin : 
« Les parents qui ont retiré leurs enfants de l'école communale n'ont pas 

>> été contraints de les envoyer à l'école libre, mais engagés .... Quelques per 
>> sonnes m'ont déclaré qu'elles étaient forcées d'envoyer leurs enfants à l'école 
» officielle. 

» La femme de Théry, ouvrier au chemin de fer, m'a dit qu'elle n'enverrait 
>> pas ses enfants à l'école libérale, mais qu'elle avait déjà entendu dire que les 
,, employés du chemin de fer y étaient obligés. 

» De Creunaere, ouvrier au chemin de fer, m'a dit que les ouvriers étaient 
n forcés ... 

La femme Claes m'a répondu : « Non, c'est contre mon gré! » J'ai appris 
» qu'elle craignait un membre de sa famille qui était employé au chemin 
,~ de fer. 

» Une femme, la veuve Simoens, ex-institutrice à Walle, voulait envoyer 
,, ses enfants à l'école catholique; son frère qui l'assistait ne voulait pas. On 
1, a fait à celle femme beaucoup de promesse~, elle les a toutes repoussées.» 

Nys, Arthur, témoin volontaire 1 proteste contre ces paroles, qu'il qualifie 
d'infâmes mensonges. Sa sœur Juliette (la veuve Sirnoens) habite gratuite 
ment une maison <le la famille et a une pension de 800 fr. Elle. seule SilÏJ. 
ce que lui donne son frère, l'avocat Nys, à Bruxelles. 
Le témoin De Cuyper, rappelé, déclare << qu'il est bien possible que 

» ]\'Imc Simoens ait été chez sa famille, à Courtrai, ou chez son frère l'avocat 
>> à Bruxelles. D'ailleurs il n'a pas attaqué la famille Nys. ,, 

V AN DE \VALLE, Léon, curé de S'-Éloi à Courtrai, 27° lémoiu. 
FERR.ANT;Jt1les, vicaire de St-Martin à Courtrai, 5Je témoin : 
« Je signalerai la pression exercée par l'État pour contraindre les parents 

» à envoyer leurs enfants à l'école officielle. Je sais de science certaine des 
» faits de pression. Je ne puis décliner des noms. » 

DANEL7 Omer, curé à Dottignies, 54e témoin. 
DESEUi\E, Séraphin, curé à St_Genois, 4~e témoin : 
« Rien n'a été fait auprès des parents, nous les laissons libres. Dès que les 

,, lettres épiscopales relatives à la loi scolaire, non encore volée, sont arri 
>> vées, nous en avons donné lecture. Plus tard, quand la loi a passé, nous 
1> n'avons plus lu ces lettres. 

» Dans la chaire, pas un mot n'a été prononcé ni sur, ni contre la loi 
11 scolaire dès qu'elle fut votée. D'ailleurs, sauf un petit nombre, les gens 
>) sont venus volontairement à nos écoles. Plus loin il ajoute : Mais prê 
>> cher sur la loi scolaire, non, c'est tout autre chose. >1 



( 65 ) [N11 Hi6.] 

Et à la fin de sa déposition le témoin dit encore : « Je me suis occupé 
» seulement de l'enseignement religieux; je m'occupe de tous les enfants 
>) sans distinction. Quar1d je donne des explications tous sont présents.» 

Il est vrai que l'administration communale de St-Genois fait tout ce 
qu'ordonne lo curé qui peut ainsi se laver les mains de tous les actes d'into 
lérance dont cette commune a été le théâtre. 

DE iHEESTcn, Bernard, vicaire à Bolieghem, a6e témoin. 
Mu;s1 Joseph, curé à Vichte, 61 e témoin, 
Ios, Léon, curé à Bavichove, 676 témoin. 
lloot, Constant, curé à Sweveghen, 75e témoin. 
L1ÊTA&D, Édouard, curé à Mouscron, 84n témoin : 
<( Je me suis occupé des enfants des écoles officielles plus que des autres 

» parce qu'ils n'ont personne qui ait mission pour leur enseigner la religion 
» catholique. » 

BilACAVAL, Léopold, vicaire à Mouscron, 8;5e témoin. 
lei finissent les dépositions contenues dans le tome Jor et qui s'étendent 

jusqu'au 28 avril f 88f. 
Nous continuons à indiquer les témoignages des ecclésiastiques entendus 

dans les diverses enquêtes dont les procès-verbaux sont publiés tians le 
tome Il de r enquête scolaire. 

ENQUtTR DE Lursouac-Dor.nars. 

CuvELIER, Hubert-Jean-Guillaume, curé à Hary-Chapelle, 2e témoin. 
MAc1s, Alexandre-Joseph, vicaire à Su rdens-Stemhert, 19e témoin 
VERBECK, Jean-Antoine, curé à Welkenraedt, 22e témoin. 
V AN Drcs, Guillaume-Antoine, curé à Andrimont, 49e témoin. 
W rcu, Adam, curé à Membach, 7 i • témoin: 
« Le bourgmestre m'a demandé, quand je suis arrivé, si je voulais donner 

n le catéchisme à l'école communale. J'ai répondu que je ne le pouvais 
•> pas. 

» L'instituteur donne le catéchisme. Les parents ne se sont pas plaints à 
» moi de la façon dont il donne cet enseignement. » 

HiLGERS, Jean-Pierre, curé à Limbourg, 85° témoin. 
RENARDY~ Bernard-Hubert, vicaire à Dol bain-Limbourg, 91 e témoin. 

ENQUÈ'l'E DE B1NCBB. 

Dusançois, curé à Anderlues1 f ,ic témoin. 
« Nous nous sommes contentés de lire les circulaires des évêques en les 

» expliquant. J'ai dû m'astreindre aux ordres de mes supérieurs. >> 

DEHENNAULT, Thomas, ex-vic~ire à Anderlues, i fie témoin. 
" Je nie d'avoir jamais conseillé aux enfants de désobéir à leurs parents: Je 
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,, ne me souviens pas, du moins, des· Lormes ..• Je nie d'avoir conseillé aux 
u femmes de désobéir à leurs maris; j'ai, du haut d~ la chaire, conseillé uux 
,, femmes d'user de toute leur influence auprès de leurs maris dans la question 
» des écoles. » 

MAncQ, Dieudonné, docteur, échevin n Carnières, dit ceci au sujet de celte 
dénégation: « Après la promulgation de la loi, les attaques devenaient seau 
,, dateuses, nous avons alors fait afficher l'article du Code pénal traitant des 
,, membres du clergé qui attaqueraient et mépriseraient les lois du pays. 

>> Aux enfants on donnait le conseil de désobéir, ou mieux, on leur don 
» nait des leçons d'hypocrisie : Pleurez, leur disait-on, ne vous levez pas, ne 
» bougez pas et demandez d'aller à l'école catholique. >> 

Ce témoignage est confirmé par les H tt, ·12° et f9tt témoins. 
llENAR.D, Oscar, curé à 1Uont-St0-Aldegondc, 2!>0 témoin. 
STEFFENS1 Arnold (Prussien), vicaire à Jltont-St-A(degondo, 556 témoin: 
c, Quant à avoir conseillé lu désobéissance, j'ai peut-être dit qu'il ne fallait 

» pas toujours obéir à ses parents, quand ceux-ci disaient de faire le mal.>> 
Le hourgmestre Losssau, Vital, répond en ces termes à ce témoin: u Si 

,> M. le vicaire nie d'avoir conseillé aux enfants de désobéir à leurs parents, il 
>> niera tout, car il n'a fait que cela vis-à-vis de mon fils même. >> 

D1scLEVE, Charles-Louis, curé-doyen à Binche., !)3e témoin. 

ENQUÊTE DE BEVEREN (WAEs). 

GovAERT. Charles, curé à l\lelden, ·14° témoin : 
« Je ne me souviens pas que j'aurais dit au fils de Vermersch qu'en aŒaire 

>> d'écoles il ne devait pas obéir à ses parents.» (Gustave GYSEL, rappelé, dit 
que cela s'est passé au confessionnal.) 

D1:: M1wLENAERD, Louis, curé à Doel, 1a0 témoin. 

ENQUÊTE DE FuaN.ES. 

BuYSSCHAERT, Cyrille, coadjuteur à Nieucappelle, 4° témoin. 
VAN DEN BERGHE, Joseph, curé à Venchern, 12° témoin. 
An-ENAERE1 Casimir, curé-doyen à Furnes, 50e témoin. 
V ERHAEGE, Eugène, curé de Sttt_ Walburge, 5{ e témoin. 

C11AVÉB, Joseph, curé à Hanret, ·10" témoin : 
« Chaque fois que la loi de l'Église sera en contradiction avec la loi civile, 

» je désobéirai à la loi civile. La loi du 1er juillet i 879 est une loi immorale 
i> et je la déteste. >> 

,, Je rectifie: Une loi humaine contraire à la loi de Dieu n'oblige pas en 
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» conscience. La loi de f 879 est une loi impie et une loi immorale, elle se 
)) trouve dans ce cas. u 

La Commission décide, en entendant ce langage, qu'il y a lieu de ne plus 
procéder à Ill: suite de l'interrogatoire du témoin. 

C'est l'instituteur de l'école «libre» de cc curé qui a fait cracher dans la 
bouche d'un de ses élèves, H>0 témoin, H)0 témoin, 21° témoin et 27° témoin. 
Dournrs, Alexis, curé à Bolinne, 2a0 témoin, 
STEVENART, François, curé à Cortil-Wodon, 5::5° témoin. 
Lsnor, Rouper, cure à Forville, ~0° témoin. 
Dsrosse, Jean-Baptiste, curé-doyen à Éghezêe, f>8° témoin : 
<' Connaissant l'article 268 du Code pénal, je n'ai plus prononcé le nom de 

» loi de malheur, ni d'école communale. Je n'ai plus parlé que d'enseignement 
» neutre. u 
Tmar, Joseph, curé à Noville-les-Bois, 66° témoin : 
« Je n'ai jamais prêché contre la loi scolaire, je me suis borné à prêcher 

• contre l'enseignement neutre, )> 
GovEU}(1 Ambroise, curé à Taviers, 7 411 témoin. 

ENQUtTE DE DETNZE, 

MAESFRANGKX, Pierre, curé à Petegem, f 211 témoin. 
GELTMEYBR, Louis, vicaire à Herzele, t 5° témoin. 
VERSCHUEREN1 Théophile, vicaire à Deynze, i4e témoin. 

ENQUÊTE DE NEVELE. 

DE GROOTE, Liévin, curé-doyen à Nevele, t5° témoin. 
DE LAROYÈRE1 Eugène, vicaire à Nevele, {4e témoin. 

ENQVÈTE DE \VAVltE. 

l\lATHY1 François-Auguste, vicaire à Ohain. fac témoin. 
V AN HE111ELRYCK, Aloîs, curé à Ohain, -17° témoin. 
T1u1AN~ Joseph, curé à Genval, 26° témoin. 
Hussrx.Donat, curé à Couture-St-Gcrrnain, 58c témoin. 
CLÉMENT, Justinien, curé à Rixensart, 49° témoin. 
MATllY, Ferdinand, curé au Bourgeois sous Rixensart, 5()c témoin. 
H EYNEN, Michel, curé à Lasne, 65e témoin. 
MEULEfüNS1 Charles, curé à Chapelle-SLLambert, 64e témoin. 
Davms, curé à Céroux, füS0 témoin. 
DRA.PIER, François, curé à Rosières-St-André, 6711 témoin. 
VANDENBRIL, Henri, vicaire à La Hulpe, 7f>e. témoin. 
WADIN, Louis, curé à Bierges, 82e témoin. 
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WAUTERS, Félix; curé à Chaumont, 107c témoin. 
lhTNE, Eugène-Désiré, supérieur du séminaire épiscopal de Basse-Wavre, 

H2° témoin. 
AMAND, Théod.-Joseph, curé à Corroy-le-Grand, i20° témoin. 
K1NARD, Eugène, curé à Limelette, f 24° témoin. 
CvvE1rnn, curé à Limal, J 5,J O témoin : 
(( Je laisse à chacun sa liberté. Tous les habitants sont mes paroissiens. Ils 

>) peuvent choisir l'école qui leur convient. » 

ENQUtTE DE LEUZE. 

DE1n, J.-B., curé-doyen à Leuze, 24° témoin. 
MASSART, Nestor, vicaire et préfet des études à Harmignies, 2~0 témoin. 
MANDEI\LIEl\, Alexandre, curé à Galloix, 56c témoin. 
Du1BERG1 Victor, curé à Thieulain, f50° témoin. 
ENGLEBIN, Augustin, çuré à Willaupuis, 6f e témoin. 
W INDAL~ Désiré, curé à Maulde, 7 f O témoin. 

ENQUÊTE DE RocnEFORT. 

DEROISY, Auguste, curé à Noiseux, o0 témoin. 

ENQUÊTE DE DUFFEL. 

ABBELOOs, J.-B., curé à Duffel, ·12° témoin. 

ENQUÈTE o'Y PRES. 

DEPAuw, Arthur, vicaire à Langemark, i5e témoin. 
MlSSEN, Charles, curé pensionné à Poelcapelle, ·14° témoin. 

ENQUtTE DE STAVELOT. 

C1uRETTE, Antoine, curé à Rahier, 22e témoin. 
GoTATE, Jean-lUichel, curé à Lierneux, 24e témoin. 
HAzÉ, Antoine, curé à Basse-Bodeux, 5-Je témoin. 
BoNTEtuPs, Jérôme-Auguste, curé à VïlfeUes-Bra, 59° témoin. 
PÉTRY, Godefroid, curé à Bra, 42° témoin. 
LAURENT, Antoine.curé à Chevron, 61e témoin. 
<< J'ai dit que la loi était mauvaise, condamnée pilr l'Église el que probable 

ment les livres seraient mauvais aussi. J'ai dit cela à mes paroissiens dans 
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mes visites ..... J'ai dit quo ceux qui n'obéissent pas à l'Église n'obéissent 
pas à Dieu et qu'ils deviennent des renégats. Mais je ne parlais pas des écoles. 
Sur interpellation, le témoin déclare qu'il ne veut pas dire s'il y pensait, 
qu'il ne doit pas le dire. >> • 

Docx», Pierre, vicaire à Wanne, 6;:S0 témoin. 
SYLVESTRE, Nicolas, curé à Lierneux-Sart, 68c témoin, 

.ENQUÊTE. n'ENGlllEN. 

ToLLEN1 Eugène, prêtre, président du bureau de bienfaisance, i5(l témoin. 
BocQUÈ, François-Joseph, curé-doyen, ù Enghien, ·f 6° témoin: 

<< J~ n'ai jamais entendu <lire que l'on donnerait de mauvais livres aux 
» en fonts dans les écoles communales. 

>) Je n'ai jamais dit que l'ouvrage de M. 'I'iberghien serait distribué aux 
" élèves des écoles communales; peut-être ai-je dit que cet ouvrage serait 
» envoyé aux instituteurs pour leur bibliothèque. Je n'ai jamais dit que 
» l'école communale était l'école du diable. » 
81ENVENu, Charles, vicaire à !lurcc1, 51 ° témoin. 
DA~llNE'r, Jules, curé, à Steenkerke, 48° témoin ~ 
t< Je ne condamne nullement l'enseignement de l'instituteur au point de 

>) vue pédagogique, je eondamue l'école en géné1·al. 
» Je n'ai jamais dit <Jue les livres donnés à l'école communale étaient mau 

,, vais ; j'ai peul-être dit que comme il n'y avait pas de contrôle religieux, 
>) ifs pourraient devenir mauvais. >> 

AN01U~, Dominique, curé à Saint-Pierre-Capelle, 52° témoin. 
StRMONT, François, curé à Foulengs, tfü0 témoin. 
R,ucK, vicaire à Engltien, ;$7e témoin. 
C'est ce vicaire qui faisait distribuer à la porte du prétoire où se tenait 

l'enquête le pamphlet ealomnieux dont l'auteur anonyme.aujourd'hui connu, 
se cachait sous le nom de Pierre Franchise. 

MoREAU~ Prosper-Désiré, curé à Petit-Enghien, 60e témoin. 

ENQUÊTE DE LmtnE. 

\'.:RHEYLEN, Félix, vicaire à Lierre, 4c témoin. 
DE CosTEn1 Philippe, curé-doyen à Lierre, ·JOe témoin: 
<< L'esprit de la foi est l'exclusion des écoles de la morale et de la religion 

» chrétiennes, et de là suit également l'exclusion des ernhlèmes du Christ et 
>> de ~la1·ie1 etc. 

» Sous la loi actuelle.je le sais, l'enseignement religieux peut être donné 
,, dans le local de l'école, mais cependant pas dans fa classe. 

» Je ne sais pas si, d'après la nouvelle loi. l'enseignement reli'gieux peut 
n être donné dans l'école. Si l'enseignement religicuA y est donné, c'est en 
» vertu d'une circulaire d'un lUinistre ... 

» Je reconnais que l'on a donné au directeur de l'école normale l'avis que 
» les élèves ne devaient pas se présenter au confessionnal. » 

V AN DEN Boson, Louis.euré il Saint-Humond, 20c témoin. 
-17 
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ENQU!::TE DE D1NAN'f, 

.BEGUIN, Léopold, curé à Lisogne, 16° témoin. 
HEN,rno, J.-B., curé à Sorinne, 52° témoin. 

ENQutm,: DE RouLERS. 

Lors, Alphonse, curé-doyen, à Roulers, ·14° témoin. 
V ERSCHAEVE1 Ch.-Louis, curé à Rou fers, H$0 témoin: 
u Je n'ai pas employé les mots écoles sans monde, mais f ai parlé de la mo 

n ralilé dans les écoles, comme c'est mon devoir. >> 

ENQui!:·rs n'Asscue. 

GoELEN, Pierre-Joseph, curé à Teralphene, 4° témoin. 

V oonuexsns, Alphonse-Joseph, vicaire à Teralphene, !50 témoin. 

ENQUtTE DE MALINES. 

JASPENS, Jean, curé à Heffen, 7,, témoin. 
t< Je ne me rappelle pas avoir adressé des injures à des enfants de l'école 

» communale qui suivaient mes leçons de catéchisme. 
»Je maintiens que j'ai dit aux enfants: Vous êtes déjà si mauvais à présent, 

n que sera-ce plus tard. Mais je l'ai dit en général sans vouloir indiquer les 
n enfants de l'école communale seule. » 

GoossENS, Corneille, vicaire à Heffen, 9e témoin. 
Aaaer.oos, Jean-Bnptiste, curé à. Dutfet, 2~jj témoin. 
DE CosTER, Théodore, curé à Hombeek, 58e témoin. 

~NQUÈ'fE D& NEUFCHATEAU. 

Sossox, Pierre-Ambroise, curé doyen à Neufchâteau, 5~e témoin. 
Demande. - Avez-vous prêché que les auteurs de la loi scolaire étaient 

des francs-maçons et des impies? 
Le témoin répond affirmativement. 
~1An-r1u.r, Jean-Baptiste, vicaire à Neufchâteau, 56u témoin : 
(( J'ai dit uu jour à l'é~I ise: << que ceux qui fréquentent les écoles cornmu 

-., nales se lèvent! » J'ai pris leurs noms en ajoutant: <c lUainlenant vous 
» pouvez vous retirer >) Mon but était de les séparer- des autres et de leur 
» faire le catéchisme a put. ,, 

(( J'ai exercé envers les enfants mon droit de police à l'église, et mon droit 
,, de correction quand j'enseigne le cathéchisme >). 

MoN1N, Didier, curé à Grandvoir-~ ~4° témoin. 
Borsrsux, Adolphe-Hubert, curé à. Tournai, rm" témoin. 
LMrnERT, Auguste-Joseph, curé à Longlier, 78e témoin. 
'I'arnr, Joseph, curé a Hanipré, 87e témoin. 
cc J'ai dit cependant que les élèves de l'école officielle ne seraient admis à 

,> la première communion c1ue s'ils quittaient l'école.» 
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LEMAIRE, Jean-Baptiste, curé à Mellier, '1 t0° témoin. 
Por.cr, François-Joseph, chapelain à Thibossart, l { l O témoin. 
GmNcomE, Jean-Joseph, curé à St0.Mu1·ic, li50° témoin. 
V AN Bsvsu, Félix, curé aux Assenois, 1 :HO témoin, 
IlALTos, Antoine, curé.,à Warmifonlaine, ,J60° témoin. 
Bozer, Chrtsostôme-Joseph, curé à St-Pierre: 168° témoin. 

ENQUÊTE DE lUoi.L. 

JANSSENS, Victor, curé à Meerhout, 6° témoin. 
DE Hsnur, Joseph, vicaire à Mcel'l1out, 86 témoin. 
VAN GoRP, Eugène, curé à Elingen, 14-0 témoin: 
Avait défendu aux enfants de son village d'apprendre la gymnastique 

l'école. Voici ce qu'il dit à cet égard: 
t< Je pense <1ue la gymnastique1 quand on enseigne ce qu'elle est réell 

1i ment, c'est-à-dire, l'art et la science des matelols , est quelque cho 
» d'inconvenant et même d'immoral quand elle est enseignée et pratiquée p 
» les femmes. » 

DE VEL, Julien, curé à Gheel, 54° témoin. 
Mo1tMAER.Ts, Henri, curé-doyen à Ghecl. 
NuYENS, Léon, curé à Ghecl, 59e témoin. 

ENQUtTE DE Fossas. 

BARRÉ: Paul-Émile, curé à Moignelée, f>e témoin. 
DEMAT, Chm-les, curé à Aisément, 12° témoin. 
Gn.sour., Félicien, curé à Dénée, 57° témoin. 
Mo1,EAU, Jean-Baptiste, curé à St-Cérard, aO" témoin: 
cc Tantôt sur la route, croyant renwrquer que les femmes Dothée ◄

>) Thibaut écoulaient ma conversation, je leur ai dit, pnr plaisanterie : • 
)) vais à la foire! Alors f ai ajouté que c'était honteux, dans les temps où no, 
1) sommes, de \'OÎr des catholiques foire leur confession publiquo comme at 
)> premiers temps du christianisme; que le do moine de fa conscience e 
>> inviolable ; qu'aucun juge humain ne peut demander dans un tribun 
» humain si l'on a l'('ÇU ou non l'absolution. J'ai dit, d'une manière général 
,, pour l'enquête, qu'on allait se confesser aux francs-maçons. » 
Paovrs, Nicolas, curé à Losoye, 61° témoin. 
BEGUIN, Gustave, curé à Tamines, 70e.- témoin: 
« Je connais des actes de pression de représentants de l'aulorilé; ma 

» encore une fois je préfère ne rien dire. i> 

BANNEux, Eugène, abbé, ancien doyen de Fosses, {06° témoin. 

ENQUÈTE o'ATu. 

CorHVET, Joseph, vicaire à Silly, 9e témoin. 
JoNNIAux, L.-J ., curé à Ostiches, 16e témoin. 
Bouvnv, J .-F., curé à lUaffies, f Se témoin. 

18 
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llEAUCOUl\'l\ Louis-Déodat, curé à Hobuix, 22° témoin. 
.Boun1>EAuo'11u1, Henri, curé à Brugelette, 2:i0 témoin. 
VAN ~h.EttllEEK, Emmanuel, curé ù Chièvi-es-Vaudignics, 52° témoin: 
Hefuso d ubord de prêter serment, se considéraut comme accusé ; puis il 

consent. Enfin la Commission décide, vu son altitude inconvenante, de ne 
pas l'ontenclre davantage. 

l\loErnNs, Joseph, curé à Biévienno, a0° témoin. 
Jacons, Sylvestre, curé à Hellebecq, ~ l O témoin: 
Veut répondre en flamand. 

ENQUÈ'fE DE PtRUWELZ. 

lhoET, N.-A.-G., curé à Brasmenil, 7c témoin. 
MARTIN, Louis, curé à Bury, 30e témoin. 
l)AREN'r Iznaee curé à Heucourt 37c témoin , t> , \ , • 

0EUXlÙi\lE ENQUÊTE DE WAYltE. 

DARTE1 Viclo1·1 curé à Bossut-Gottechain, H>2c témoin : 
<< J'ai fait de lu propagande en faveur <les écoles catholiques, oui, mais 

>> sincèrement, loyalement, pou1· la gloire de Dieu et le bien de la patrie. Je 
>> n'ai influencé aucun père de famille; je ne me rappelle pas avoir fait de 
» visites dans les maisons. 

» Je n'ai jamais prêché contre les écoles après la promulgation de la 
>> loi . 

» Aussi longtemps que la dame Wigy envoyait s~s enfants à l'école corn 
)> munale sans raison légitime, au point de vue de l'Eglise, elle était indigne 
» de recevoir l'absolution sacramentelle. » 

IIALLAUX: Jules, professeur à l'institut SLJoseph, Ixelles, témoin volontaire, 
Hfüc témoin. 

SoQU.E'r, Pantaléon, curé à Dion-Ie-ûlont. 16i c témoin. 
PITSAER, Guillaume-Jacques: curé-doyen à \Vavre, 17411 témoin. 
ÂERTSE['(S, Pierre-Léopold, curé à Basse-Wavre, 184° témoin. 
'fnA~IASURE, Jules, vicaire à Wavre, 189" témoin. 
VAN NAVEL, Arthur, vicaire à \Vavre, 19011 témoin. 

DEUXIÈME ENQutn: DE DtNANT. 

Gouuun, Louis-Joseph, curé à Yvoir, aie témoin. 
Qux~,rnx, Charles-Joseph: curé à Leffe, 65e témoin. 
DtBA.I\Qllll'\: Victor, curé à Bioulx, 74° témoin. 
HouBA1 (lharfes-Joseph, curé-doyen à Dinant, 92° témoin : 
<• Je n'ai pas reçu d'indication positive me permettant d'affirmer qu'il y 

» aurait un changement apporté dans l'enseignement de la reli~ion et de fa 
)> morale aux écoles communales. Seulement, au point de vue catholique, 
» cet enseignoruent est changé, parce que l'Église catholique défend cet 
» enseignement. Il n'y a pas eu de changement matériel, mais au point de 
>) vue 1·c-ligicux, je considère que tout est changé, puisque l'Église condamne 
» I'euseignemcnt du catéchisme donné par des laïques sans son autorisation. 
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u 'Je n'ai pas reçu de plainte au sujet de l'enseignement de la morale ou de la 
» religion qui serait donné dans les écoles communales. n 

ANDllÉ, Amand, vicaire à Dinant; 936 témoin. 
LEBAY1 Pierre, curé à Annevoie-Bouillon, i526 témoin. 
Gu1uu1N, Amand, curé à On haie, 1 t>5"' témoin. 
c< li ne m'a rien été signalé qui fùt immoral ou anti-religieux dans l'ensei 

» gnement donné à l'école communale. 
>> li ne m'a été signalé non plus aucun acte de pression qui aurait été 

,> commis par des autorités quelconques. » 

ENQUtTE DE W AER.SCHOOT, 

Ios, Levi, vicaire à W aerschoot, 16° témoin : 
« li y a environ '1,200 tisserands ici sur place. Il y a 20 fabricants, et parmi 

n ces fabricants il y en avait seulement trois qui, dans l'hiver de 1879-80, 
>) appartenaient à l'opinion catholique. Les fabricants libéraux ont, selon 
J> moi, fait abus de l'autorité qu'ils avaient sur les ouvriers, autorité qui 
1i s'était encore considérahlement accrue par les circonstances du temps : 
n nianque de travail, cherté des vivres et du combustible, hiver rigoureu1'.. » 

La déposition de ce témoin est formellement contredite par M. H' de 
Schepper, fils du fabricant de ce nom à Eecloo. 

L'ensemble des témoignages que nous venons d'analyser d'une façon très- La réslstnueeà 1a 
. . ~ . Il fi i l f: I l loi a él~ dirî<>ée pur incomplète sans doute, mais souvent textue e1 con rrme < e a açon a p us ré1,ïscopat. " 
explicite ce que nous aflirmions au commencement de ce rapport, que toute 
la résistance à la loi du i or juillet i 879 a été suscitée, soutenue, dirigée par 
l'épiscopat et par le clergé sous ses ordres. Nous pouvons ajouter maintenant 
que si la population catholique du pays avait été laissée à ses prnpres impres- 
sions et à ses sentiments véritables, loin de combattre la loi scolaire, elle l'eût 
saluée avec joie et exécutée avec empressement. Celle loi venait, en effet, 
compléter et étendre les avantages conquis en -1842 malgré la résistance 
ouverte ou dissimulée de ce mème clérgé qui, po111· maintenir sa domination, 
ne cherche qu'à laisser croupir les populations dans l'ignorance el l'isolement. 

Le clergé ne s'est pas fié à son action isolée; il repousse 1 il est vrai, les 
laïques de ses conseils quand il y a quelque décision à prendre, mais il se dégage 
volontiers de la responsabilité dangereuse des mesures d'exécution. Il a donc 
sollicité et obtenu l'adhésion et le concours de certaines administrations pro 
vinciales ou communales, qui probablement se sont crues dégagées du ser 
ment qu'elles avaient prêté d'obéir aux lois et aux autorités constituées par 
celles-ci. 

CHAPITRE V. 

RÉSISTANCE DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES SOUS L'IJ'iSPIR,iTION DU CLERGÉ. 

Jamais on n'a vu le 1Jloniteur enregistrer autant d'arrêtés royaux portan l 
annulation ou modifications de décisions d'autorités dont la seule mission 
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est d'exécuter les lois el qui, sous prétexte de leur foi personnelle, voulaient, 
au contraire, emayer celle exécution. 

Députations permanentes, bourgmestres, échevins et conseillers commu 
naux ont non-seulement obéi pour leur compte personnel aux lois et ordon 
nances épiscopales, mais ils se sont crus autorisés à ne pas obéir à la loi 
civile, à ne pas l'exécuter et même à en empêcher ou ù entraver l'exécution; 
parfois à se mettre en rébellion ouverte contre ses prescriptions les plus for 
melles et les plus positives. Et cela sur l'ordre d'un clergé insurgé contre la 
puissance législative du puys! 
Les faits de rébellion, de résistance ou d'abstention sont nombreux et se 

sont produits simultanément ou successivement dans plusieurs provinces, 
notamment Anvers, les deux Flandres, le Limbourg et le Luxembourg, pour 
les députations permancntcs ; dans toutes les provinces pour les autorités 
communales. Ces actes sont tantôt collectifs, tantôt individuels. lei on ferme' 
une école communale, on néglige de pourvoir en temps utile à la nomina 
tion d'instituteurs , d'institutriccs , là on dépouille les écoles do leur moLilicr 
classique ou autre, et, chose étrange qui caractérise Lien celle lutte et lui ôte 
jusqu'à l'apparence du prétexte religieux dont l'épiscopat avait d'abord essayé 
de l'affubler, cc sont certains bourgmestres, certaines administrations 
communales qui, excitées par leurs curés, enlèvent les emblèmes religieux 
tics écoles communales, espérant justifier ainsi vis-à-vis des populations leur 
cri de guerre, sans cesse répété jusque dans des prières impies: << Des écoles 
sans Dieu et des maiire« sans f'oi, déliv1·ez-1wus, Seigneur. >> Des religieuses 
mêmes, abandonnant les écoles publiques, ont commis des actes semblables('). 

Procédés Hég.i•·!r Ailleurs les autorités communales laissent le personnel enseiznant sans 
1ltt personnel ensei- ë:> 
guant. fou ni lumière au milieu d'un hiver rigoureux; ou bien, sous toute sorte 

de prétextes, souvent même sans prétexte aucun, elles refusent de payer le 
traitement de ce personnel. Dans certaines communes: on voit même des 
administrateurs communaux user de leur influence pour empêcher les insti 
tuteurs et les institutrices de se procurei- un logement, ou rester spectateurs 
impassibles des manœuvres pratiquées à l'instigation du clergé pour faire 
refuser aux instituteurs le vivre et le gîte e). Rappelons, si on pouvait 
l'oublier, que c'est an nom de la religion chrétienne que ces actes de sauva 
gerie ont été commis avec l'approbation formelle, sinon à l'instigation du 
clergé catholique. 

V.ileur ,tu ser- Celle résistance ouverte ou passive d'aulor ités publiques qui ne puisent 
ment de, fonction- 
naires; nécessitë leurs naoyens d'action que dans la loi même qu'elles méconnaissent ou de 
d'une sancnou. ' 

particuliers revêtus de fonctions qu'ils ne peuvent remplir qu'après avoir- 

(1) Enlèvement du mobilier scolaire. - Enquête de Looz, témoin 43. - Enq. de Gembloux, 
témoins 44 à 56 indus. - Enq de Duffel, témoins 1, :;, 4, 21, 24, 25, 30. ~ Enq. de Nassogne, 
témoins 1, 10, 15, 58 et 40. - Enq, de Lierre, témoin 17. - Enq. de Tongres, témoin 5. - 
Enq. de Courtrai, témoins 28, 29, 55. - Enq. de Moll, témoin 2. - Enq. de Couvin, témoins 
12, t3, U, Mi. 57, 60, 61, 69, 70. 

(2) Refus de logements, ctc., aux instituteurs et institutrices. - Enquête d'Alost, témoins J7, 
t8, :24. - Enq, de Bruges, témoin 4 - Enq. de Roulers, témoin L - Enq. d'Ypres, témoins 1, 
:!, ;;, 4, :1, 6, 7, 15. - Enq de Beeringen, témoins 6, 8, 35. - .Enq. de Duffel, témoins 5, 19. - 
Enq de St Gilles Waes, témoins, 11, \2. - Enq. de Stavelot, témoin 57. - Enq. d'àudenaede, 
témoin 6. 
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prêté serment d'obéir aux lois du peuple belge, soulève une question du plus 
haut intérêt pom· la moralité nationale et pour ln sécurité du peuple. 

Quelle sanction ont. les lois qui imposent le serment aux fonctionnaires 
électifs? 
Dans beaucoup do pnys et notamment aux États-Unis, la loi déclare inaptes 

ù remplir le mandat électif ceux qui s'y sont soustraits ou qui ont trahi lem· 
devoir. 

~fois on Belgique, comme dans fa. plupart des pays où le clergé catholique 
exerce son influence sut· ln majorité de la population, il semble que h, loi 
perde de son pouvoir et de son efficacité du moment où elle déplaît à ln 
hiérarchie ecclésiastique. La théorie mise on avant et admise par ceux qui 
acceptent sa direction est celle-ci: « Il fout obéir aux lois de Dieu avant 
» d'obéir aux lois des hommes. )) Cda a été répété à satiété dans toutes les 
chaires, et commenté avec force exagérations dans les sermons prêchés à 
l'occasion de la loi de ¾879 et dans d'innombrables articles de journaux 
cléricaux. 

S'il s'ngisso.it des lois divines, qui sont les lois de l'humanité elle-même, 
sans lesquelles celle-ci dispnraitrait bientôt de la surface de notre globe, et 
dont l'expression la plus élevée se trouve dans le Décalogue, personne n'y 
contredirait , mais il ne s'agit p.is de ecla , on nous présente comme lois de 
Dieu de simples ordonnances épiscopales édictées acl hoc, pour soutenir des 
situations ou des opinions d'ordre purement et exclusivement humain et poli 
tique. 

Les évêques ne sont pas des dieux, que nous sachions, et leurs ordonnances 
n'ont en nucun temps ni en aucun lieu, sauf ~:n des temps de désordre.et 
d'anarchie, obtenu ln primauté sur la loi: civile. 

La société 1·eligieuse, qu'elle ne l'oublie jamais, a tout à perdre, rien à 
ga~ner en ébranlant les assises de la société politique. 

Les Stuarts, pour avoir méconnu cette vérité proclamée dans les plus 
anciens monuments du christianisme, ont perdu la couronne d'Angleterre 
et reculé de près de deux siècles l'émancipation des catholiques des incapa 
cités civiles et politiques que leurs exagérations avaient attirées sur eux. 

Les faits de désobéissance de certaines autorités civiles, que nous signalons 
et que l'enquête a confirmés, doivent appeler la sérieuse attention de lu 
Législature et du pays sur la nécessité de donner une sanction au serment 
des fonctionnaires d'ordre électif. Puisque l'égoïsme religieux est plus puis 
sant chez certaines persounes <1ue le devoir civique 1 il serait naturel de 
proclamer ces individus incapables de remplir des fonctions qui exigent le 
sacrifice des opinions ou des convenances individuelles. Un député perma 
nent, ml bourgmestre, un échevin, un conseiller communal n'est pas investi 
de fonctions pour son utilité ou son aga·ément personnels, ni pour foire pré 
valoir ses opinions religieuses ou autres, mais pour remplir le mandat public 
que la loi lui a confié. JI fout que les catholiques se pénètrent cornplétement 
de celte v~rit~ proclamée et sanctionnée par les articles ·14 et 15 de notre pacte 
fondamental. ~e n'est pas le catholique, le protestant ou le juif qui est in·.,ist1 
de fonctions qui lui donnent autorité ou pouvoir, mais le citoyen, exclusi 
vement le citoyen. 

Celui qui se refuse à obéir aux. lois 'est indigne et incapable d'administrer 
sous ces lois. 
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l\fois clans la campagne entreprise, dès 1878, par l'épiscopat contre l'auto 
rité de la loi civile, avec le concours révolutionnaire et anarchique de ses 
partisans revêtus de fonctions civiles et politiques, leur donnant autorité et 
puissance de violer ou de méconnaître les lois, ou ne serait encore arrivé qu'à 
obtenir des résultats insignifiants et dérisoires. Le bon sens pratique des 
populations aurait suffi à les préserver même des excitations du fanatisme 
religieux, le plus susceptible et le plus dangereux de tous les fanatismes, si 
les évêques et le clergé n'avaient eu recours à l'action des propriétaires et 
des industriels partageant leurs opinions outrées et prêts à sacrifier les droits 
de leurs concitoyens pour complaire à leurs seigneurs. 

CHAPITRE VI. 

ACTES DE RÉSISTANCE DES PAl\TlCULIEl\S. 

Depuis longtemps, on pourrait dire depuis des siècles, le clergé catholique 
a organisé ce concours des particuliers au profit de son action politique ou 
sociale; [es confréries el associations diverses, créées sous son influence 
directe, n'ont pas d'autre but; il n'y a rien de religiPux dans nombre d'asso 
ciations purement politiques créées par le clergé depuis plus de trente ans 
en Belgique; nous citerons les Sociétés de Xavériens, de Saint-Vincent de 
Paul et autres dont. le hut exclusivement électoral et politique est trans 
parent, et dont parfois les excitations au désordre et à. la résistance aux lois 
ont abouti, comme à Malines, à Heule et ailleurs, à des collisions sanglantes. 
L'inaltérable bon sens des populations a seul empêché ces faits de se repro 
duire plus fréquemment. A certains moments on avait même préparé l'inter 
vontion des Stockslagers dans certaines élections. 

Nous n'avons pas à examiner ni à rechercher ici les mobiles religieux ou 
autres qui ont fait agir des particuliers dans la limite de leur capacité privée 
cl personnelle. Chacun est libre, en Belgique1 de faire usage de sa fortune, 
de son temps, de ses talents, pour soutenir ou propager ses opinions, sous 
l'égide et la protection des lois, mais personne ne peut. ni désobéir aux lois, 
ni les violer, ni peser sur la liberté des antres, ni attenter à celte liberté; et 
notre devoir- est de signaler une situation qui s'est surtout marquée et des 
sinée à propos de la mise à exécution de la loi scolaire. 
L'enquête a constaté des cas nombreux où ces règles d'ordre social et con 

stitutionnel n'ont pas été observées, non-seulement par le cle1·gé, nous l'avons 
montré ailleurs, ni pat· des autorités provinciales ou communales, mais par 
les citoyens s'abritant, pour violer la liberté d'autrui, deri-ière leur liberté à 
eux, oubliant que celte liberté n'est pas illimitée, qu'elle a pour limites pré 
cises non-seulement la liberté des autres, mais encore les règles sociales les 
plus élémentaires. 
Depuis longtemps certains propriétaires, agissant sous l'impulsion. non 

ile l'intérêt personnel ou économique, mais de la passion politique ou reli 
gieuse1 ont accompli des actes économiques dont l'effet désastreux se fait 
déja sentir. 
Pour 1;1·éer des électeurs 001 plus exactement, des , otants qu'ils puissent 
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diriger à leur gré, beaucoup de propriétaires ont divisé et subdivisé leurs 
tenures, et n'ont plus accordé que des baux annuels. 

La conséquence imméd iate, inévitable, a été l'nppauvrissernent du sol et 
des cultivateurs, comme en Irlande où le même système a été suivi; la consé 
quence lointaine, ultérieure, si l'on n'y porte remède, sera la désorganisation 
sociale, l'anarchie comme on Irlande, et l'intervention nécessaire de l'autorité 
publique dans des relations d'ordre purement économique, suite forcée et 
inévitable de toute anar-chie sociale. 

Nous ne saurions trop attirer l'attention de tous sur le danger de subor 
donner les intérêts sociaux et économiques du peuple aux iutérêts d'une 
organisation religieuse quelconque. Les idées religieuses, sont d'ordre exclu 
sivement individuel; on essayerait en vain de les soumettre aux règles les plus 
strictes de la famille ou même de la vie cloîtrée, elles échappent à tout 
contrôle. L'Inquisition ;i vainement tenté de supprimer la pensée indivi 
duelle, la liberté de l'âme, 

Les faits économiques Ile peuvent être réglés que par les lois économiques, 
ils ne peuvent l'être pa1: les idées ou opinions religieuses sans produire le 
désordre et la. ruine. 

Ne dirait-on pas, vrai ment, b. examiner de près les faits qne l'enquête a eu 
pour objet de cons la ter et d'élucider, que la liberté religieuse manque, en 
Belgique, aux évêques, aux prêtres ou aux citoyens appartenant à la commu 
nion catholique? 
Nous pouvons l'attester- hautement et sans crainte d'être contredits, nous 

n'avons, dans toute I'enquête, trouvé aucune trace d'un empiétement quel 
conque de l'autorité civile sur la liberté d'aucun catholique. Les seuls 
citoyens qui ne soient réellement pas libres à cet égard sont les catholiques 
eux-mêmes, forcés qu>ils sont par leur clergé de se soumettre, eux, leurs 
femmes et leurs enfants, a son bon plaisir. Ce bon plaisir va parfois jusqu'à 
priver complètement Ies enfants d'instruction et d'éducatiou, uniquement 
i-iarce que les intérêts supérjeurs du sacerdoce seraient, paraît-il, menacés par 
la loi scolaire et par l"illislruction civile qu'elle assure à tous d'une façon 
égale. Sans doute on foït sonner bien haut les prétendus dangers que court 
la religion, si la volonté- des prêtres ne domine l'instruction publique Nous 
ne voyons, nous, de daog-ers réels à cet égard que dans l'esprit de désobéis 
sance, de désordre et d'impatience de tout frein, de toute règle, jeté à pleine 
mains, du haut de la cliarre comme des profondeurs du confessionnal, au 
milieu des populations ~atlaoliques belges. Il a fallu que le sentiment inné 
'de l'ordre chez ~elles-ci fût bien solide et bien ferme pour résister, comme 
,il l'a fait, aux excitations insensées de leurs guides spirituels, vénérés jusqu'à 
l'adoration par les foules soumises aveuglément pendant des siècles à leur 
autorité morale et matéeielle. 

C'est ce bon sens tranquiîle qui permettra à la nation de se reconnaître au 
milieu du vacarme infernal suscité autour d'une loi que1 dans sa justice, elle 
n'hésitera pas à proclamer loi de saint, quand elle la connaitra mieux, et 
surtout quand elle I'aura vue fonctionner sans entraves pendant quelque 
temps. 

Déjà le calme se fait d les prédications passionnées ont fait place à un 
f9 
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silence qui serait absolument ridicule si seulement la centième partie des 
accusations proférées dans les églises avaient eu un semblant de fondement. 
La nation comprendra bientôt et reconnaîtra le service immense que lui 

ont rendu les braves el vaillants instituteurs et institutrices laïques qui, au 
milieu du déchaînement des accusations dont ils étaient l'objet, des excitations 
incessantes dirigées contre eux et même contre leur sûreté personnelle, ont 
souffert parfois le froid, la faim et les privations, plutôt que cle déserter le poste 
d'honneur qui leur avait été confié. Gl'â.ee à leur énergie et à leur persévé 
rance, grâce à leurs bons exemples surtout, la cause de la vél'itê et de la 
justice n-iomphera du mensonge et de la calomnie. 

Nous devons toutefois, el en toute justice, reconnaître que le clergé a rendu, 
sans le vouloir, deux services signalés à I'instruetiou primaire en Belgique : 
en créant la concurrence il a ranimé, chez les instituteurs, le sentiment du 
devoir· qu'étouffait l'influence néfaste de l'inspection ecclésiastique; en 
vidant les écoles communales, il a permis à la nouvelle organisation scolaire 
de s'établir sans presse et sans hâte el de donner de meilleurs résultats, 
dont jouiront. ceux qui sont restés fidèles à leurs anciens maitres. Si les 
instituteurs et institutrices avaient été écrasés par le nombre de leurs 
élèves, ils eussent pu ne pas répondre à ce que le pays attendait d'eux, d'au 
tant plus que la plupart n'avaient pas été préparés à la lourde tâche qui 
leur incombe aujourd'hui. 

Nous n'avons pas à défendre le parti libéral de l'accusation, insinuée plutôt 
que formulée, de vouloir étouffer l'enseignement libre ou soi-disant tel. Nous 
voulons la liberté pour tous, sans pression d'aucune sorte; la liberté garantie 
pat· la responsabilité, la liberté pour les catholiques comme pour les libéraux, 
la liberté dont, seuls, les prêtres ne veulent pas. 

RÉSUMÉ. 

Coah11on 
des évêques 

Provocanons des 
~•êques. 

Nous résumons la première partie de l'enquête. 
Nous ne présentons pas encore de conclusions, elles seraient prématurées. 

Nous les formulerons, nettes et précises, lorsque l'ensemble de notre enquête 
sera mis sous les yeux de la Chambre. 

Dès maintenant il ressort des recherches auxquelles nous nous sommes 
livrés et des témoignages recueillis, les faits suivants: 

Aucune résistance, aucune opposition n'eussent été faites à la loi scolaire 
<le 1879't si, avant mème que cette loi eût été formulée et proposée, les chefs 
d'un des cultes pratiqués en Belgique ne s'étaient ligués pour s'opposer à son 
exécution et pour déclarer, sans motifs sérieux 1 au Gouvernement et aux 
autorités une guerre aussi illégale qu'injuste. 
Les chefs du culte catholique ont opposé leur volonté irresponsable à celle 

des organes légaux. et responsables de la. volonté nationale, ils .!3e sont mis en 
rébellion contre celle-ci, et ils ont provoqué à les aider el à les soutenir dans 
cette rébellion des personnes revêtues de fonctions publiques; obligées par 
conséquent à des devoirs précis, déterminés par les lois. 
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La prétention des chefs du culte catholique de faire prévaloir, dans 
certains cas, leur volonté sur celle des organes de la société civile, n'est pas 
nouvelle ni récente; elle s'est manifestée à plusieurs reprises depuis i830, 
elle a, entre autres, empêché le projet de loi de 1854 sur l'instruction primaire, 
analogue à celui de 1879, d'être présenté et discuté. 

Sans doute ces manifestations ont été inutiles et ne se sont. pas produites 
chaque fois que la majorité, dans la Législature, était docile et obéissante it 
leurs prescriptions, car alors ils obtenaient, sans responsabilité ni danger 
pour eux-mêmes, ce qu'ils demandaient aux représentants légaux de la 
nation. Les projets de loi sur la charité de i8a7 offrent un exemple de cet 
accord. 

Dans la circonstance présente, ils se sont crus assez forts, assez sûrs de 
l'adhésion <le la majorité de la nation, pour formuler eux-mêmes leurs 
volontés souveraines. 

Ils ont publié sous forme de lettres pastorales, d'instructions, de mande- Lettres pastorales. 

ments, de véritables ordonnances et décrets législatifs avec sanctions pénales 
et désignation d'agents chargés de l'exécution. 

Les instructions de l\'I. l'évêque de Bruges aux curés et confesseurs de 
son diocèse, en date du 2f> juin {880, sont conçues dans le style législatif et 
impératif. 
Les sanctions sont non-seulement spirituelles et religieuses, mais elles sont 

aussi matérielles et affectent les intéréts civils des personnes, s'attaquent à la 
liberté de conscience garantie à tous les citoyens, à leur réputation, à l'hon 
neur, à la considération civile des familles ou des individus. 

Le but déterminé et déclaré de cette entreprise était la destruction de 
l'enseignement public organisé par une loi de l'État. 
Les moyens particuliers employés, et d'autres encore déjà signalés, 

ont été : 

Des attaques générales et spéciales contre l'autorité constitutionnelle et Attaquc:S contre 
• • • • les nutorités pu- 

lega le des organes de la volante nationale; notamment contre le Ro11 chef du bliques. 
pouvoir exécutif, contre les Ministres responsables de l'exécution des lois et 
plus particulièrement contre les ~liuistres de l'instruction puhhque, de 
l'Intérieur et de la Justice; 

Contre les Chambres; 
Contre les autorités provinciales et communales, chargée de l'exécution 

de certaines parties de la loi scolaire; 
Les prêtres ont, par la menace du refus des sacrements, engagé et encou- Refus de sacre- 

ragé certains dépositaires de l'autorité publique à déserter leurs devoirs, à ments, 

forfaire à leur serment el à désobéir aux lois; 
Les sacrements ont été effectivement refusés aux fonctionnaires qui les 

demandaient, et parfois même publiquement d'une façon injurieuse et 
insultante; 

La plupart de ces faits se sont passés dans les parties reculées du pays, 
dans les petites communes dont la population privée des moyens de publi 
cité et du contrôle de l'opinion publique, est plus directement soumise- à 
l'action cl u clergé; 

Ces mêmes faits n'ont été essayés ou accomplis qu'avec beaucoup de pru- 

20 
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dence (\l d'atténuation dans les localités connues par l'esprit libéral et la tolé 
rance qui y règnent et particulièrement clans les grandes villes; 

On s'est borné dans celles-ci à lire les instructions ëpiscopelcs et à quelques 
sermons peu violents, sauf toutefois dans les paroisses fréquentées par la 
population ouvrière; . 

'
. ,\ctc

1
s cI

1
'.i rébe't- Des fonctionnaires publics, qui ont prêté serment d'obéissance aux lois du 

10I1 < es 01IctI01I- 

unlros publir-s. pays, n'ont pas hésité à se soumettre aux ordonnances épiscopales et à se 
mettre en rébellion contre les lois nationales, non-seulement en n'exécutant 
pas la loi scolaire dei 879 ou en l'exécutant à contre-temps ou à contre-cœur, 
mais encore en essayant d'empêcher qu'elle fùt exécutée par d'autres, et en 
employant à cet effet l'autorité et le pouvoir qu'ils ne tiennent que de la 
loi ci vile seule; 

Ils oubliaient que ce n'est pas le catholique, le protestant, le juif qui est 
revêtu de fonctions publiques mais uniquement le citoyen, et que l'article 1a 
de la Constitution défend à qui que ce soit de contraindre personne à 
concourir, d'une manière quelconque, aux actes el aux cérémonies d'un culte; 

Résis!:u:~e des Des particuliers naissant comme tels ont, dans beaucoup de localités prêté 
particuliers, ë> 

leur assistance au clergé et aux autorités rebelles à h loi, non-seulement en 
leur procurant des ressources pécuniaires, mois en s'associant à eux pour 
denier à leurs dépendants, locataires ou débiteurs, la liberté de conscience el 
de culte dont ils entendent user pour eux-mêmes; 

Dans plusieurs endroits, ces actes ont produit des agitations, sinon des· 
troubles. 

Con~cils 11<innés Des faits plus ·uraves encore ont été commis par le clergé, et l'on peut 
pat· le clereé aux ë> ë:> 
femmes et a"u:c cn-J· usrer par les cas révélés à l'enquête, du nombre et de la ~rnvité de ceux qui 
f:luls. O 

ont échappé aux. investigations de la Commission el qui ont. passé inaperçus 
par la soumission immédiate et passive des intéressés mu ordres du prêtre. 
Ot'S femmes ont été provoquées dans le confessionnal, et même publiquement 
clans des sermons, à refuser non-seulement l'obéissance à leurs maris, mais 
même la cohabitation; plusieurs ont été engagées et déter-minées à déserter 
fc toit conjugal avec leurs jeunes enfants, plutôt que d'obéir au chef de la 
famille; dans plusieurs cas les menaces ont été suivies <retJct; dans d'autres 
la désunion, la discorde ont été la conséquence des excitations des confès 
seurs ou des prédicateurs ; 

Dans des cas plus nombreux encore, des enfants, même de six ans, ont 
été engagés à désobéir à leurs parents ou gardiens, à déserter l'école où ils 
étaient placés ou à ne pas se rendre en classe, à faire l'école buissonnière 
pin tôt que d'obéir aux parents; 

Des prêtres ont engagé des enfants def4 à !6 el à 18 ans a désobéir à leurs 
parents, leur disant qu'à cet âge ils ne doivent plus l'obéissance, et colorant 
cet enseignement immoral de prétextes religieux; 
Des filles de -14 à 18 ans, obéissant à ces provocations insensées, ont déserté, 

le toit paternel pendant plusieurs jours; 
naine provoquée · Un esprit de désordre, d'aversion, d'hostilité a cté provoqué par le clergé el 

par le clergé contre l . . - t·t · f , 1 d" l "L J 
te personnel des par es instituteurs ou ms I utrices ces eco es ites rores, coutre es parents, 
écoles otlieielles, ,: I • • • , b • · · · · · d les enfants ou es instituteurs qm no éissaient pas aux injonctrons u 

clergé; 
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Les temples catholiques ont été transformés en clubs politiques, en théâtres Incidents dans 10~ 

de luttes matérielles et violentes contre ceux qui, usant de lf'ur liberté et de dgllses, 

leurs droits incontestables, envoyaient leurs enfants aux écoles publiques. 
Les enfants étaient séparés, parqués et désignés à l'attention publique de 
façon à provoqu{'r des désordres et parfois des luttes; 

Dans un grand nombre de communes les enfants ont été privés, en 1880 ~cr1is de 1a p1:c- 
t 1881 t I . , . , l'. , .1 I . t I r • 1_. mtëre ccmmumcn, e · , < e a pr·cm1ere comrnumon, a age ou I s c evaren a raire, uren que 

dans beaucoup de cas ils fussent plus instruits et plus intelligents que ceux 
des écoles dites libres; 

Ces pratiques ont eu lieu même dans les communes où le clergé n'avait pu 
créer des écoles sous sa domination; il voulait forcer les parents et les a 
forcés, dans un grand nombre de cas, à priver leurs enfants d'instruction 
plutôt que de les laisser fréquenter l'école communale dont l'enseignement 
est pourtant, de l'aveu même du clergé, à l'abri de toute critique au point de 
vue moral et religieux; 
Pour justifier cette opposition déraisonnable, le clergé a défendu aux. ~Monsc n!1x . 

• • • t" l · d' · ( l t f l • 1 · 1 msututeurs d eusei- instituteurs et aux ms I utrrces enseigner a el re c u ca ec usme et es guet· la 1_cttrn du 
• • f: • f • ( t 1 1 t · · 1 cntéchisme, prrcres aux en anis qui requen en eurs casses, rom pan ainsi avec es tra- 

ditions constantes el séculaires des écoles publiques du pays; 
Rien de précis ni de formel n'a pourtant été articulé, par aucun des nom- Ahsence de griefs 

breux prêtres entendus dans l'enquête, contre cet enseignement de la lettre cc/!~51(I~11::~se. 
du catéchisme et des prières par les instituteurs communaux; celte défense 
n'était donc qu'un des nombreux moyens employés pour faire déserter- les 
écoles communales ; 

Dans certaines communes les emblèmes. religieux ont été enlevés des Emblèmes reli- 
. ( b I' r • l • t • d l' t gieux enlevés des eco es pu 1qoes, par,01s par es pre res eux-rnetnes, ans < an res cas par écoles publiques. 
les religieuses et souvent par des bourgmestres, humbles serviteurs des ordres 
du clergé; dans quelques cas ils se sont opposés à ce qu'on les y rétuhlit , 

Dans un très-grand nombre de communes le clergé~ se prétendant maître Policeùel't!gtise. 

exclusif dans les lieux publics consacrés au culte, c'est-à-dire dans les églises 
appartenant à la commune, a contesté aux instituteurs et aux institutrices la 
surveillance et l'autorité sui· leurs élèves pendant les exercices du culte, 
comme si ces lieux étaient une propr iété privée où l'on ne serait admis que 
sur invitation expresse et personnelle; . 

Les mêmes actes d'exclusion ou d'expulsion ont été pratiqués dans d'autres Processions. 

cérémonies publiques du culte, notamment dans les processions; 
Des parents, des enfants, des instituteurs el des inslitutrices ont été refusés Baptêmes. 

comme parrains et marraines par des prêtres aussi ardents que fanatiques; 
La bénédiction nuptiale a été refusée à des instituteurs et à des institu- ~Jariages. 

trices uniquement parce qu'ils refusaient de faillir à leur devoir et de forfaire 
à leurs promesses ; 
Les derniers sacrements ont été refusés, dans des cas nombreux , à des Derniers sacre- 

grands parents dont les descendants ne voulaient pas trahir leur conscience, ments, 

pour obéir aux. ordres du clergé; dans beaucoup de ces cas les enfants se sont 
soumis, contre leur conscience, à ces ordres, pour ne pas priver leurs vieux 
parents des sacrements qu'ils demandaient avec instance; . 

Des attaques directes et personnelles, presque toujours calomniëuses ,' Sermons, 
parfois suivies de répression judi'ciaire, ont - é'té fréquemment dirigées du 
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haut de la chaire contre les instituteurs ou institutrices qui ne voulaient pns 
déserter leur poste; 

Embauchagn iles Un grand nombre d'instituteurs et d'institutrices ont été sollicités, tra- 
uisntuteurs. , 1, • I , ( l l • , 1 • 1 f' l • · 1 1 casses.ouser es ( c ou e mamere pour lru ur u con rance les autorités e~ eurs 

devoirs les plus élémenlaires , soit en quittant l'enseignement public, soit en 
le négligcunt, soit e11 se rendant désag1·éubles aux élèves et aux parents; 

Ces tentatives le plus souvent ont été vaines ; lu Commission d'enquête 
saisit I'occasion qui s'offre ici de rendre un éclatant hommage à lu fermeté, au 
patriotisme, à l'énergie civique et au dévouement professionnel déployés dans 
ces circonstances difficiles pur la très-grande majorité des instituteurs et des 
institutrices; 
Dans aucun cas on ne nous a signalé des provocations sérieuses des insti 

tuteurs publics de nature à expliquer des représailles de la part du clergé; 
Organtsntlon des L'enquête a constaté que, dans un grand nombre de communes du pays, 
ecoles libres. des écoles, dites libres 1 ont été organisées, dès 1879, soit par le clergé, soit 

sous son influence et sa direction immédiates; cette institution n'a rencontré 
aucune opposition de la part d'aucune autorité, si ce n'est lorsque l'on a 
essayé de les établir dans des propriétés de l'État ou des communes ayant 
une autre destination; 

complicité Dans beaucoup de localités les autorités communales, désertant leur devoir, 
dcsadmini5r,·arious ont favorisé les écoles dont elles n'avaient ni la direction ni la surveillance commuuules. 1 , 

ni la responsabilité, au détriment des écoles qu'elles étaient chargées d'éta- 
hlir, de dit-îger el de maintenir au profit de tous leurs administrés , donnant 
parfois la préférence à des écoles où l'on n'enseignait rien, pas même le caté 
chisme, sur celles qu'elles devaient entretenir néanmoins aux frais de tous. 

Dans quelques communes, rares à la vérité, la loi scolaire de 1879 a été 
exécutée sans opposition ni lutte de la part des prêtres; clans ces communes 
la paix cl la concorde ont continuéà régner , p1·euve évidente que la loi n'eût 
soulevé aucune objection ni résistance dans la population sans l'action du 
clergé; dans ces couuuunes , les religieuses se soul accommodées de la <t loi 
de malheur » et continuent l'instructiou des filles en se soumettant aux con 
ditions imposées par celte loi, ce qui indique que son incompatibilité avec les 
idées religieuses n'est que ce qu'ont voulu la faire les évêques. 

Sans doute, dans ces communes, les améliorations que la loi de {879 a e~ 
principalement pour but d'introduire clans l'instruction primaire seront 
acceptées avec plus de difficultés et de résistance de la put d'un personnel 
soumis à deux maîtres; mais les exceptions montrent que là où l'esprit de 
eonciliation a pu se traduire en fait, par suite de circonstances particulières, 
il a été possible de concilier les nécessités de l'instruction des enfants du' 
peuple avec les exigences de l'enseignement religieux. 

On se demandera, dans quelques années d'ici, et on ne pourra peut-être 
pas trouver de réponse salis faisan te, quel but ont poursuivi les évêques belges 
en suscitant, dans toutes les parties du pays, la vaste et formidable levée de 
boucliers dont l'enquête scolaire a permis de recueillir les preuves indiscuta 
bles qu'elle transmettra à nos descendants. 

Avaient-ils l'espoir de substituer leur autorité législative à celle du Parle 
ment? 

Était-ce pour opposer une organisation scolaire meilleure, plus eflîcace à 

But q1Yont 
poursuivi les 

évêques. 
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celle, encore fort incomplète, nous n'hésitons pas à le déclarer, qu'on a votée 
en {879? . 

Espéraient-ils faire déclarer par la Nation l'incompétence des pères de 
famille dans l'instruction et l'éducation de leurs enfants, et se faire déclarer, 
eux, en cette matière, les représentants uniques des chefs de famille? 

S'ils ont ou ces espérances, et cela n'est guère douteux pour qui a lu les 
lettres pastorales, les mandements, les sermons relevés pat· l'enquête et les 
documents relatifs à t'échange de vues avec le Vatican, ils ont dû on recon 
naître toule l'inanité, puisqu'en 1882, les évêques , dans leurs mandements, 
abandonnent complètement ce terrain, pour se rejeter sur le vieux champ clos 
du blasphème. Ils ont reconnu sans doute qu'il y avait, sous ce rapport, beau 
coup à prendre pou1· eux-mêmes dans les instructions, sermons, vitupéra 
tions et condamnations que., depuis trois ans, ils ont lancés sur toute la sur 
face du pays. 

La commission termine ici la première partie de son rapport, attendant 
pour le compléter- ciue les faits relatifs à l'exécution de la loi de ·1842 et ceux 
qui ont rapport à- hl réforme de !879 lui soient plus complètement connus, 
et lui permettent· de formuler des conclusions complètes sur tout ce qui a 
trait à. l'avancement de cet immense intérêt national, l'instruction morale el 
intellectuelle du peuple. 

· Lé Il.appor_teur, 
Ao. LE HARDY. DE llEAULlEU. 

le Président, 
Aue. COUVREUR. 
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ANNEXES. 

ANNEXE N° f. 

É1'AT des professions des témoins entendus dans l' E·nquête scolaire 
jusqii'au 31 décembre 1881. 

Membres de la Chambre des Représentants. 
Bourgmestres. et Échevins . . • 
Conseillers et Secrétaires Communaux 
.Avocats et Juges de Paix • 
Notaires • • • • • • 
Inspecteurs Cantonaux . • • . . • • . . • 
l\lembres· des Ilospices et des bureaux de Bienfaisance . • . 
Docteurs et Pharmaciens . . . • • • • • • • 
Corés et Vicaires • . 
Religieuses. , 
l\lembres de comités scolaires. 
Propriétaires . . : • • • 
Sans profession • • . . . 
Professeurs, Instituteurs et sous-Instituteurs Communaux 
Institutrices et sous-Institutrices Communales. . 
Instituteurs el sous-Instituteurs privés . 
Institutrices et sous-Institutrices privées. 
Industriels et Négociants . 
Cultivateurs . 
Étudiants et Écoliers 
Cafetiers, Aubergistee 
Ménagères • , 
Journaliers et Ouvriers . 

. . 

2 
569 
105 
26 
f6 
54 
19 
5t 

397 
5 

68 
57 

-179 
761 
247 
82 
-18 
~5 
475 
22f) 
76 

583 
819 

ÎOT.lL • 4890 
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ANNEXE N° 2, 

LETTRES PASTORALES 

ET 

INSTRUCTIONS DES ÉVÊQUES1 

Lettre pastorale de son émi1ience le Cairdinal archevêque e& de NN. SS. Évê 
ques de Belgique, sur la nécessité de l' Ensei911ement religieux dan« les 
écoles primaires. 

Nos Tats CuERs Fl\iREs, 

CHARGÉS par Notre-Seigneur Jtsus-Cun.1sT du soin de veiller au salut de 
vos âmes, vos Évêques ont le devoir non seulement de vous indiquer la voie 
qui mène à la bienheureuse fin promise à ceux qui croient en lui et qui le 
suivent: mais encore de vous signaler les pièges et les obstacles semés sur 
votre route par l'ennemi, et de vous exhorter, surtout à l'approche du com 
bat, à vous armer de la. foi et de la prière; afin que vous restiez fermes et per 
sévérants le jour où la persécution mettra à l'épreuve votre fidélité à J tsus 
CnRrsT et à son Église. Or, en présence de la vaste conspiration qui s'ourdit 
contre la religion et des attentats plus pernicieux. que tous les autres qui se 
trament en ce moment contre les droits de l'Église, pouvons-nous ne pas 
laisser échapper un cri d'alarme? Pouvons-nous ~e pas vous éclairer sur la 
gravité et l'étendue des dangers qui menacent la Foi dans notre Belgique 
toujours si attachée au culte et aux croyances catholiques, lorsque les ennemis 
de celle foi méditent et annoncent des projets qui ne tendent à rien moins 
qu'à paralyser la divine mission de l'Église et à détruire son influence salu- 
taire dans notre patrie? · 

Vous avez assisté, N.T C. F.~ aux différentes phases de cette longue guerre 
que les adversaires de notre Religion lui ont déclarée dès les premières 
années de l'ère libératrice qui a restitué à notre pays sonrang parmi les nations. 
Vous les avez vus ces hommes qui s'abritent sous le drapeau dt! la liberté; 
vous les avez vus, démentant par leurs actes liberticides les généreux senti 
ments dont ils faisaient parade: fouler aux pieds la liberté la plus chère que 
la Belgique eût reconquise en 1830, la liberté de sa Foi, et s'acharner à ravir 
à l'Église, les uns après les autres, ses droits les plus essentiels. 

La charité catholique fut la première en hutte à leurs attaques .. Fille du 
christianisme dont la doctrine et les exemples réapprirent à l'humanité, deve- 

21 
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nue égoïse et barbare, que ln misère et la faiblesse doivent être à ses yeux 
chose sacrée, la charité avait élevé sur tous les points du pays des asiles pom· 
toutes les souffrances et des refuges pour toutes les infortunes ; elle avait 
suscité pou1· les desservir des hommes de dévouement et des anges de conso 
lation qui, à chaque époque d'épidémie, de famine ou de guerre fournissent 
des hécatombes de victimes et en tout temps donnent au monde des exem 
ples d'héroïsme que les païens eux-mêmes sont contraints d'admirer. 

C'est contre ces bienfaiteurs de l'humanité, vous vous en souvenez, que les 
ennemis de ln religion n'ont pas rougi de lancer leurs calomnies clu haut de 
la tribune, et d'ameuter les passions de la populace, afin de faire prévaloir un 
système de bienfaisance publique qui enlève à l'Église son droit dix-huit 
fois séculaire de recevoir les aumônes que voudraient lui confier ses enfants 
et de les appliquer au soulagement de la misère et de la faiblesse dans les 
asiles ouverts par des congrégations religieuses. 

Non contents de l'avoir dépouillée du patrimoine de la charité, ils ont 
encore mis la main sur les ressources que la piété du clergé et des fidèles 
avait créées dans le but de faciliter le recrutement de la milice sacerdotale ou 
d'assurer à la jeunesse une instruction scientifique et littéraire en harmonie 
avec la Foi. Méconnaissant la volonté des fondateurs et violant les clauses 
des testaments, ils ont porté, malgré les répulsions de la conscience, malgré 
des répugnances augustes, une loi de confiscation qui permet d'employer au 
détriment de la. religion des bourses d'études instituées pour la favoriser. Que 
de fois des fondations de cette espèce ont été attribuées de préférence à des 
jeunes gens que l'on savait résolus de s'inscrire comme élèves en des écoles 
où ils apostasieraient de la foi de leurs bienfaiteurs et apprendraient à haïr 
l'Église aux faveurs de laquelle ils devraient leur profession? 
Pour combattre plus sûrement l'action de l'Église, ces mêmes hommes ont 

suscité de nouveaux obstacles aux vocations ecclésiastiques en aggravant la 
loi sur la milice au point de priver un grand nombre de clercs du privilége 
de l'exemption millitaire, que réclament les sublimes fonctions du sacerdoce, 
privilège que l'Empire et le Gouvernement hollandais lui-même avaient 
respecté. 
Ils ont ensuite voulu pénétrer dans le sanctuaire pour y restreindre davan 

tage encore le peu de pouvoir que le décret impérial du 50 décembre f 809 
avait laissé aux Évêques dans l'administration du temporel du culte. Il est 

_ vrai qu'ils ont été forcés par la réprobation du pays de retirer- la plus grande 
partie de leur projet; mais là où ils disposaient de l'autorité, ils ont cherché 
bien des fois à imposer administrativement les prétentions qu'ils n'avaient pu 
faire consacrer par la loi. 
De l'église ils ont fait invasion dans le cimetière où reposent les dépouilles 

mortelles des fidèles décédés dans la paix du Seigneur; el malgré la loi. ils 
ont livré à la profanation ces champs funéraires consacrés par les prières de 
l'Église et par les cendres des générations chrétiennes qui y sont ensevelies; 
ils ont dénié aux catholiques un droit que tous les siècles et toutes les nations, 
même barbares, ont sanctionné, le droit d'avoir un asile inviolable et séparé 
pour leurs morts. 
Restait l'exercice publique du culte, qui n'avait encore reçu aucune atteinte 
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sérieuse. Expressément garanti par la Constitution, il devait, semble-t-il, être 
à l'abri des allmlues. Et, cependant, vous avez vu dans ces dernières années 
les ennemis de l'Eglise déchaîner contre les processions leurs bordes pertur 
batriccs , vous les avez vus pousser le mépris de la liberté du culte jusqu'à 
faire arrêter par la force armée, au seuil même de sa cathédrale, un de vos 
premiers Pasteurs entouré de son chapitre. 
EL tandis qt:c l'autorité communale, mettant son pouvoir au service du 

parti: anti-catholique , méconnaissait avec éclat la Constitution nationale et 
les droits de rEglise, quels outrages ne déversaient pas sur la religion les 
agents de ce parti dans leurs assemblées, dans la presse, dans les manifesta 
tions de la rue ? Nos saintes croyances indignement travesties et conspuées, 
- les cérémonies du culte sacrilègernent parodiées sur des trétaux, - le 
clergé, l'Êpiscopat, le Souverain Pontife traînés dans la fange des plus odieu 
ses calomnies, l'autorité cle l'Eglise vouée au mépris public, les Congrégations 
religieuses signalées à la haine et à la proscription, - n'est-ce pas le navrant 
spectacle qui depuis longtemps se déroule sous vos yeux et désole toutes les 
âmes honnêtes ? 

Qu'avions-nous fait, nous évêques, le clergé et vous, ~- T. C. F., pour 
poussm· le Gouvernement à porter atteinte aux droits de l'Eglise, aux. _droits 
religieux de nous tous? Qu'avions-nous fait pour provoquer contre l'Eglise, 
contre ses ministres, contre tous ceux qui lui appartiennent, cette haine de 
tout un parti politique, les calomnies et les injures incessantes de ses organes 
dans la presse, les outrages et les violences de ses agents dans la rue? 

Conspirons-nous le renversement de l'ordre établi? prêchons-nous le 
mépris des prérogatives royales? la désobéissance aux dépositaires de l'auto 
rité civile? la rébellion contre les lois politiques qui régissent le pays? Ne 
vous enseignons-nous pas1 au contraire, que le pouvoir qui gouverne la 

. société civile vient de Dieu? que vous devez le respecter, lui être soumis, 
lors même que celui qui l'exerce serait à votre égard, injuste, persécuteur? 
Nous avons protesté il est vrai, et vous l'avez fait avec nous, contre des lois 
et des actes de l'autorité publique attentatoires à vos droits religieux , mais 
en protestant contre l'injustice qui vous était faite, nous sommes restés dans 
les limites de [a plus stricte légalité. Ce n'est point nous qui vous avons 
jamais engagés, ce n'est point vous qui vous êtes laissé jamais entraîner à 
descendre dans la rue pour demander, l'outrage et la menace à la bouche, au 
roi. et à ses ministres, le redressement de nos griefs. Il y a plus : des fana 
tiques troublent nos pieuses processions par des huées et des sifflets, les 
dispersent par la violence ou se ruent brutalement sur de paisibles cortèges 
de pèlerins; ces mêmes hommes, dans des exhibitions d'une ignoble impiété, 
jettent le ridicule sur les plus augustes mystères de notre sainte re!igion et 
livrent à la risée et aux sarcasmes d'une foule abjecte le Pape, les Evêques, 
des religieux, des religieuses, tout ce qui vous est cher, tout ce que vous 
vénérez ... 

Qu'avez-vous foit? Dociles aux enseignements de votre Église1 vous avez 
contenu votre indignation; vous n'avez pas repoussé la force par la force; 
vous ne vous êtes pas fait justice à vous mêmes. Vons avez montré, en ces 
circonstances et en bien d'autres, combien sincères et profonds sont dans la 

22 
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conscience des vrais catholiques, l'amour de la paix publique, le sentiment 
do l'ordre, le respect de la légalité. Votre conduite, mise en parallèle avec 
celle de vos adversaires, a prouvé alors comme toujours que le vrai patrie 
tisrne et la fidélité aux devoirs civiques sont en raison directe de la fidélité 
aux croyances et aux devoirs religieux. 

C'est ce que reconnaissait l'auguste fondateur de la dynastie nationale, ce 
prince qui avait à un si haut degré le sentiment de la justice et de l'autorité. 
Et cependant nos adversaires et même les conseillers de la Couronne nous 
signalent et vous avec nous, comme un danger pour la paix du pays et l'exis 
tence de ses institutions, à raison de nos croyances catholiques; ils nous 
accusent de vouloir et de prêcher le renversement de la Constitution! Faut-il 
réfuter encore cette accusation vingt fois déjà réfutée par nous? Faut-il redire 
.encore que les doctrines des Encycliques et des Syllabus, qui soul nos règles, 
nos croyances et les vôtres, sont vieilles comme l'Eglise? Qu'elles sont reçues 
universellement par les catholiques de toute nation régie par des institutions 
analogues aux nôtres? Et que nui gouvernement monarchique ou républicain 
n'y a vu jusqu'ici un danger pour l'ordre établi, ni une raison pour traiter les 
catholiques en ennemis ou en suspects! 

Celle accusation est donc tout à la fois mensongère et inepte. Néanmoins, 
c'est à cette calomnie, contre laquelle protestent les déclarations formelles de 
l'Épiscopat et la conduite si patriotique du clergé et des fidèles, que nos 
adversaires et même les membres du Gouvernement recourent pour motiver 
les injustifiables attentats qu'ils veulent perpétrer contre l'Église! Ah! s'il ne 
s'agissait dans leurs nouveaux projets que des prérogatives politiques, de 
l'honneur de siéger dans les conseils de l~ Couronne, de prendre part aux 
travaux des assemblées législatives, de diriger l'administratjon des affaires 
publiques, et d'autres priviléges de ce genre, qu'on nous accuse à tort d'am 
bitionner, il nous coûterait peu de nous voir enlever le droit d'y prétendre. 

_ Nous dirions comme le prophète au roi d'Assyrie : IJ/unera tua tecum sint o 
Rex! Prince, réservez à d'autres ces charges et ces dignités. Mais ce ne sont 
pas des priviléges, ce ne sont pas des droits que les ennemis de la religion 
veulent aujourd'hui nous ravir. ce sont les âmes elles-mêmes, les âmes de 
l'enfance et de la jeunesse qu'ils prétendent arracher à l'Eglise. 

Meltant lem· haine antichrétienne au-dessus des intérêts les plus sacrés de 
fn société, de la patrie et <le la famille, ils ont résolu de bannir la religion de 
l'école, de proscrire de l'éducatio_n populaire JÉsus-CHRIST, notre Dieu el notre 
Sauveur, Jtsus-CoRIST, le divin Educateur de l'humanité, JÉsus-Cun1sT, l'au 
teur et le principe de la vraie civilisation !... Ah! laissez-nous vous dire 
d'abord, N. T. C. F., qu'aucune entreprise ne pouvait faire à vos pasteurs une 
blessure ni plus profonde, ni plus cruelle. Héritiers de la prédilection que 
Notre-Seigneur témoigna pour l'enfance dans le cours de sa vie mortelle, les 
évêques ont toujours éprouvé pour la jeunesse la sollicitude la plus dévouée; 
toujours ils ont mis au premier rang de leurs devoirs celui de former les 
jeunes âmes à la vertu et à la science. L'histoire du christianisme, qui nous 
montre partout l'école à côté de l'église ou du monastère, n'est que l'applica 
tion de cette touchante parole du Sauveur : << Laissez venir à moi les enfants 
» et gardez-vous bien de les éloigner! Sinite parnulo« »enire ad me et ne 
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» prahibueri'tis eos. » (Mo.rc. X. -1.f.). Sans demander aux autres pays ni aux 
siècles passés la preuve de cc gnmd fait, qui est attesté dans les annales de 
tous les peuples et par les monuments de tous les âges, qu'il nous suffise d'en 
appeler aux souvenirs plus récents des Belges qui ont assisté au réveil de lu 
patrie en ·1850. 

Alors que tout était désorganisé et que l'instruction populaire agonisait 
sous l'étreinte de l'oppression, qui donc sauva l'éducation primaire, sinon 
l'Episcopat aidé du clergé P Par sa géné1·euse initiative, des écoles s'onvrireut 
sur tous les points du pays : le prêtre se fit instituteur là où. les maîtres man 
quaient; les congrégations enseignantes, répondant à l'appel des administra 
tions locales, s'établirent duos un grand nombre de centres populeux; des 
cours normaux pour la formation des instituteurs furent créés à côté des 
séminaires; le clergé fit des sacrifices d'argent afin de pourvoir aux frais 
d'études des élèves norrnalistes, et bientôt, sous l'égide de l'Église, l'ensei 
gnement primaire refleurit, se perfectionna et prit un élan qui porta la 
Belgique au rang d'honneur qu'elle occupe parmi les nations les plus 
civilisées. 

Si, en f 842, époque à laquelle l'État prît à sa charge de continuel' aux frais 
du Trésor public l'admirable 1~ouvernent donné à l'instruction primaire, les 
évêques abandonnèrent nu Gouvernement une part de la tâche glorieuse 
qu'ils avaient remplie jusque-là, c'est que l'Etat, reconnaissant la nécessité 
d'entourer l'éducation d'une atmosphère religieuse, stipula formellement 
l'intervention du prêtre à l'école: et garantit par une loi à l'enseignement de 
la religion la dignité et l'efficacité que réclame sa souveraine importance, 

Sous l'empire de celte loi, qui donnait à l'éducation populaire la seule hase 
qui puisse assurer la conservation sociale, l'instruction primaire a suivi sa 
marche progressive; pendant trente-six ans, elle a produit d'heureux fruits, 
grâce au dévouement des instituteurs et du clergé, et à l'harmonie qui n'a 
cessé d'unir leurs efforts, pendant trente-six ans, elle a satisfait aux légitimes 
exigences des familles et des consciences, et elle a élevé des générations 
fidèles à Dieu et au Roi, qui ont résisté aux excitations révolutionnaires dont 
les fureurs ont plus d'une fois menacé ~e trône et l'autel, et qui résistent 
aujourd'hui au courant socialiste qui s'avance pour engloutir l'ordre et la 
propriété. Et c'est en présence d'aussi éminents services rendus à la famille 
et à la patrie que l'esprit de parti pousserait l'ingratitude, la déloyauté et 
l'injustice jusqu'à exiler le prêtre de l'école! C'est en présence du péril social 
que court l'Europe qu'ils voudraient enlever aux passions' démagogiques le 
frein de la religion, seul capable de les contenir! Ah! nous voulons l'espérer 
encore : la raison, la justice et l'amour de la patrie arrêteront l'exécution 
d'un projet qui, comme nous allons le démontrer, viole à la fois les droits de 
la religion et de la société, et n'est pas moins opposé à la Constitution natio 
nale qu'aux intérêts du pays. 

I. 

Parmi les pouvoirs dont N. S. J. C., le divin fondadeur de la religion, a 
investi son Église, il n'en est pas assurément qu'il lui ail conféré avec plus de 



[N° 166.] ( 88) 

grandeur et de solennité que celui cl'enseignèr à tonte créature les vérités du 
salut. Au moment de remonter vers son Père, faisant appel à la toute-puis 
sanco qu'il a conquise sur l'humanité en la rachelantpar l'effusion de son sang, 
et montrant à ses apôtres tous les peuples de l'univers el de l'avenir. Il leur 
adresse celle parole sublime qu'un Dieu seul pouvait prononcer : « Toute 
>> puissance m'a été donnée au ciel et sur la terre : Al!t-z donc et enseignez 
>> toutes les nations'; apprenez-leur à garder la doctrine et les préceptes que 
» je vous ai confiés. - Data est mihi omnis potesta» in cœlo et in terra; 
» euntes e1·go docete omnes gentes ... doceutee eos servan omnia quœcumque 
,, mtuulani »obis. » (Malth. XXVIII, f8 et sqq.) 

Vous l'entendez, N. T. C. F., cet ordre vient du fils de Dieu} de celui qui a 
le droit de commander aux rois et aux sujets, aux nations et aux individus. 
Par conséquent, ni les particuliers ni les gouvernements ne peuvent en entra 
ver l'exécution sans faire outrage à la Majesté divine, dont la souveraine 
autorité les oblige à faciliter l'accomplissement de ses volontés. 

Cet ordre confie !a mission de propager la vérité et la. morale religieuse, 
non aux chefs des Etats ni aux princes de la science Olt de hl politique, mais 
aux seuls apôtres et à leurs successeurs, c'est-à-dire au Souverain Pontife et 
aux Évêques. Émanant de la bouche du divin IUaitre, dont il est écrit que pas 
une de ses paroles ne passera sans recevoir son exécution, cet ordre constitue 
pour les pasteurs de l'Église le droit inaliénable et exclusif d'enseigner aux 
hommes les mystères de la religion et de les former it la pratique des vertus 
qui doivent les conduire à leurs éternelles destinées. Car, remarquez-le bien, 
Notre-Seigneur ne leur comrn ando pas seulement de publier sa doctrine ou 
d'enseigner la lettre des vérités et des préceptes de la foi. Il leur ordonne en 
outre d'apprendre aux hommes à conformer leurs pensées, leurs sentiments 
et leurs actes à leurs croyances; il leur prescrit d'illuminer leurs intelligences 
des lumières de la révélation et en même temps <le flêcl•ir leurs volontés et 
de façonner leurs cœurs de telle sorte que leurs convictions se traduisent 
dans tous les actes de la vie intérieure et extérieure, en d'autres termes : Il 
IPs charge non-seulement de l'iustruotion, mais encore de l'éducation morale 
et religieuse de tous les hommes : doeentes eos servare omuia q1uecumque 
manclavi »obi«. 

C'est donc à l'Église seule qu'est dévolue cette haute mission et par consé 
quent c'est à elle seule qu'il appartient de choisir et d'employer les moyens 
de l'accomplir- : c'est à elle notamment qu'il appartient de déterminer la 
matière de l'instruction religieuse, le mode de l'enseigner., les précautions a 
prendre pour en assurer l'eflicacité , c'est à elle qu'il appartient de désigner les 
aides qui lui sont nécessaires pour remplir celle sublime charge, de leur don 
ner une participation à son autorité doctrinale, de leur- prescrire les règles à 
suivre pom· déraciner les vices naissants ou dorninanls et pour inculquer des 
habitudes vertueuses; c'est à elle, en un mot, qu'appartient de droit divin, 
la direction et la surveillance de l'éducation religieuse de l'humanité, et 
personne, prêtre ou laïque, ne peut s'immiscer dans ce ministère, s'il n'a reçu 
d'elle une délégation expresse et s'il ne se soumet à son contrôle. 

De plus cet ordre embrasse dans son universalité les hommes de tous les 
âges et de tous les temps : docete omnes gentes et ecce ego vohisc1,-m sum usque 
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ad consummationera sœculi. JI impose conséquemment à tous les hommes 
l'obligation grt\Ve de recevoir de l'Î~glise l'instruction religieuse, et cette obli-' 
galion les presse dès I'instant où l'esprit est capable do comprendre la vérité' 
et d'avoir conscience de ses actes, c'est-à-dire du moment où l'intelligence 
s'ouvre à la pensée et engendre ~n s'épanouissant la responsabilité person 
nelle. La mission éducatrice <le l'Eglise s'étend donc à l'enfonce et à la jeunesse 
comme aux autres âges; elle s'y rattache même d'une manière toute spéciale, 
puisque les premières années de la vie sont particulièrement consacrées à. 1~ 
formation et nu développement de toutes les facultés de l'âme et ont, par là 
même, une influence décisive sut· le reste de l'existence. 
Il s'en suit que l'Église a le droit divin d'intervenir dans l'école où se fuit 

l'éducation <le l'enfonce el de la jeunesse chrétienne pour imprimer à celle 
éducation un caractère moral et religieux. Il s'ensuit, en outre, q11e les 
parents, dont le premier devoir est d'élever chrétiennent leurs enfants, sont 
rigoureusement obligés de proctll'er à ceux-ci une éducation religieuse. Et 
comme ils se déchargent partiellement de ce soin sur les écoles publiques ou 
privées, ils ont le devoir et le droit d'exiger non-seulement qu'on y apprenne 
la religion, sous la direction de l'autorité légitime, mais encore que tout 
l'enseignement el que toutes les influences scolaires concourent à faire de 
leurs enfants des fils vertueux, dociles, craignant Dien, aimant le prochain, 

, soumis à l'autorité de l'Église et de l'État. 
Telle est, N. 'f. C. F., l'origine, telle est la nature du droit de l'Église à 

l'éducation de la jeunesse dans les écoles. Il vient de N. S. J .-C., le souverain 
législateur, contre l'autorité duquel la lihertê humaine peut se révolter-, sans 
doute, et opposer, pour le malheur des peuples) l'obstacle d'une violence 
brutale ou d'une légalité inique, mais contre laquelle, lot ou tard, I'impuis 
sauce mortelle doit se briser; car la parole du Seigneur demeure éternelle 
ment: Ytn·bu,m autem Domini manet i~ œternum. (1. Petr. 1, 25.) 

Et voilà pourquoi les Pasteurs de l'Eglise) à qui Dieu a confié l'exécution 
de ses volontés, ont déployé dans tous les siècles un zèle si ardent pour l'édu 
cation religieuse de f enfance, el ont couvert le monde d'écoles, de collèges et 
d'universités où la jeunesse a toujours pu puiser la science vivifiée pa1· le 
christianisme. Voilà pourquoi, depuis que les Gouvernements ont pris mie 
part plus active à l'organisation de l'enseignement, les Papes et les Évêques 
n'ont cessé de revendiquer avec courage et persévérance la part qui revient 
à l'Église dans la formation des jeunes générations, et ont condamné comme 
impie et pervers. le système scolaire qui exclut l'enseignement religieux. des 
des écoles. Car vous ne l'ignorez pas, N.T. C. F., les Souverains-Pontifes ont. 
en maintes circonstances, réprouvé ce système, et récemment encore, Pie IX, 
de grande et sainte mémoire, l'a solennellement proscrit dans son encyclique 
du 8 décembre i 864, Olt il condamne formellement la proposition suivante : 
c La bonne constitution de la société civile demande que les écoles populaires 
n ouvertes aux enfants de tonies les classes du peuple et en général que les 
, établissements publics destinés à l'enseignement des lettres et des sciences 
» et à une éducation plus relevée de la jeunesse, soient entièrement affranchis 
» de l'aut orité de l'Églis~, de toute influence modératrice et de foute ingérence 
>) de sa part, et qu'ils soient pleinement soumis aux: volontés du pouvoir 
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» civil et politique suivant les désirs des gouvernements et le courant des 
11 opinions générales de l'époque. » 

Voilà pourquoi aussi nous élevons aujourd'hui la voix, afin de prévenir la 
violulion flagrante du plan divin que Notre-Seigneur a établi pou1· l'éduca 
tion de l'humanité et réclamons au nom du droit de l'Église, au nom de la 
conscience, au nom des droits cl des devoirs de la jeunesse baptisée et des 
familles catholiques, le maintien de la loi de 18421 qui, tout en attribuant à 
à l'État une très large part dans la direction et la surveillance des écoles, laisse 
au moins à l'Église, là où elle est exécutée loyalement, une liberté et une 
autorité suffisantes pour y remplir sa sublime mission. 

Il. 

Nous réclamons aussi l'intervention du prêtre et l'enseignement religieux 
dans les écoles au nom de la conservation sociale. 

Le bonheur de la famille et de la société repose essentiellement sur l'obser 
vation réciproque des devoirs qui obligent ses membres. De l'aveu de tous, 
l'éducation publique doit donc avoir poul' résultat de donner à la société non 
seulement des hommes instruits, mais des hommes de bien, qui, par l'ac-. 
complissement fidèle de leurs devoirs envers leurs semblables, envers la 
famille et envers l'État, concourent à assurer la félicité génémle. 
Elle doit étouffer dans les âmes les germes des passions qui engendrent 

l'égoïsme, l'orgeuîl, la cupidité, la dégradation, et y faire fleurir les senti 
ments et les vertus qui distinguent le bon fils, le bon père, le bon citoyen. 
Elle doit former des enfants dociles, respectueux, qui soient la joie de leurs 
parents par leur piété filiale et fa pureté de leurs mœurs ; des époux ver 
tueux qui s'aiment d'un amour constant , se supportent avec patience et 
s'entr'aident à faire le bien ; des pères et des mères de famille qui mettent 
autant de soin à cultiver l'âme de leurs enfants qu'à pourvoir à leurs besoins 
matériels; des citoyens fidèles au Roi et dévoués à la patrie; des maîtres qui 
sachent commander avec douceur et gouverner avec justice et modération ; 
des domestiques qui servent avec zèle, fidélité el probité; des magistrats, des 
négociants, des artisans qui fassent: chacun dans son état et sa profession, une 
élude particulière des devoirs qu'ils ont à remplir, el s'efforcent de n'en 
jamais omettre un seul ; des riches qui sachent éviter les dangers du luxe et 
de l'opulence, et faire des biens de cc monde un usage charitable en les pa1· 
tageant avec leurs frères qui en sont dépourvus; des pauvres qui, loin de se 
laisser abbaltre par l'infortune, Olt égarer par des excitations malsaines, sup 
portent leur condition avec patience et résignation, et cherchent dans le 
travail une honnête existence. 

Voilà les vertus propres à chaque état qui font le solide bonheur de l'homme 
el de la famille, et qui, en se généralisant, produisent la félicité sociale. Alors 
la justice el l'ordre règneul, et pur conséquent le repos et la paix; fa charité 
en bannit l'égoïsme qui irrite, la cupidité qui rend injuste; la résignation 
fait taire les convoitises et les suggestions perverses; la soumission assure le 
respect des lois et la stabilité des gouvernements. 
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Or, où puisera-t-ou ces vertus ? quelle puissance est capable de dompte!' 
les passions, d'un comprimee les murmures, et de déterminer la. liberté do 
l'homme à suivre toujours, malgré tous les obstacles, lu voix austère du 
devoir-, si ce n'est la religion? la religion qui place Dieu au-dessus de l'huma 
nité, comme souverain rémunérateur du bien et vengeur incorruptible du 
mal; la religion qui lui montre cc Dieu présent partout, scrutant et jugeant 
Lous sus actes, même ses plus secrètes pensées et les aspirations les plus silen 
cieuses de son être; la religion qui éveille et développe en lui fa conscience, 
cette puissance merveilleuse qui trône au plus intime de I'ârne, préside à tous 
S('S mouvements, les approuve ou les condamne suivant les règles de I'éter 
nelle justice, réprime la fougue des passions, donne à la volonté la force de 
l'énergie du bien; la religion qui enseigne à l'homme son origine, su fin der 
nière, et les devoirs qu'il doit remplit' pour atteindre celte fin; la religion 
qui apprend nu pauvre à respecter l'ordre providentiel de l'inégalité des con 
ditions, et soutient son courage, au milieu des privations et des épreuves de 
la vie, par les espérances de l'éternité ! 
Si vous ôtez Dieu et la conscience, quelle sanction reste-t-il à l'autorité 

paternelle, à ln fidélité conjugale, à la moralité publique, au respect de la 
propriété, à l'observation des lois elles-ruémes, ù toutes ces grandes choses 
enfin qui forment les assises de l'édifice social! u La religion! >l - s'écriait 
1\1. Guizot, ce grand homme d'État qt~e son protestantisme met à. l'abri de tout 
soupçon de partialité en faveur de l'Eglise catholique, --- cc la religion ! c'est 
» le cri de l'humanité en tous lieux, en tout temps, sauf quelques jours de 
,) crise terrible ou de décadence honteuse. La religion, pour contenir- ou corn 
» Lier l'ambition humaine! la religion pour nous soutenir ou nous apaiser 
>> dans nos douleurs, celles de notre condition Oll celles de notre âme! Que 
)> la politique, la politique la plus juste, la pins forte ne se flatte pas crac 
" complir sans la religion une telle œuvre. Plus le mouvement social sera vif 
n el étendu: moins la politique suffira à diriger l'humanité ébranlée. Il y faut 
n une puissance plus haute que les puissances de la terre, des perspectives· 
» plus longues que celles de la vie. Il y faut Dieu et l'éternité. >> 

Aussi cet illustre écrivain proclamait, de concert avec tous les hommes 
soucieux des intérêts de la société, que la religion doit être le principe fonda 
mental de l'éducation populaire, « que l'instruction morale et religieuse n'est 
» pas comme le calcul, la géo111étriè1 l'orthographe, une leçon qui se donne 
» en passant à une heure déterminée, après laquelle il n'en est plus question; 
)> - que la partie scientifique est la moindre de toutes dans l'instruction 
» morale et rdigieuse; - que cc qu'il faut, c'est que l'atmosphère de l'école 
,i soit morale et religieuse; - que la religion doit planer sur l'enseignement 
)) tout entier et s'associer à tous les actes du maitre et des élèves. » 

J)f_ Cousiu parlait comme ~l. Guizot ; << L'autorité religieuse, i> disait-il à la 
Chambre des pairs, c< l'autorité religieuse doi l être représentée d'office dons 
)> l'éducation de la jeunesse, tout comme l'autorité civile .... Nous ne voulons 
)> pas mêler le moins du monde la religion aux choses de la terre; mais iJ est 
» question ici de fa chose religieuse elle-même. Nous sommes les premiers a 
i, vouloir que la religion reste dans le sanctuaire: mais l'école publique est 

j3 
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)) un sanctuaire aussi, et la religion y est au même titre qL1e dans l'église ou 
» clans le temple. » 

Aussi bien les évènements eux-mêmes s'étaient chargés d'apporter une 
preuve redoutable à l'enseignement de l'Église et de la droite raison sur ln 
nécessité de donner la religion comme hase à l'éducation du peuple. Ce n'est 
pas la première fois, en effet, qu'au 110m de l'indépendance civile on prône 
l'exclusion du prêtre de l'école et l'instruction purement laïque. La révolution 
française qui s'est souillée de tous les excès et qui a couvert tout un vasl e 
pays de sang et (le ruines, a fait l'essai, à la fin du' siècle dernier, du système 
d'éducation que la passion antichretienne voudrait aujourd'hui appliquer t\ 
la Be-lgi<.pte. Elle avait chassé le préü-e de l'écolo , elle eu avait proscrit l'en 
seignement religieux; elle en avait banni le crucifix et tous les emblèmes du 
christianisme. Et qu'est-il arrivé ? .... Un grand ministre de Napoléon Ier s'est 
chargé de l'apprendre nu monde, dix ans après l'inauguration de ce système. 
Ayant demandé, sur les ordres de l'Empereur, à tous les conseils généraux 
des départements, un rapport sur l'état de l'instruction, de l'éducation et de 
la moralité publique en France, voici le tableau que le ministre Portalis fit 
<le ,la situation, du haut de la tribune du Corps législatif, le 1;5 gPrminal an X: 
(< Ecoutons, dit-il, la voix de tous les citoyens honnêtes qui, dans les assem 
» blées départementales, ont exprimé leur vœu sui· ce qui se passe depuis dix 
» ans sous leurs yeux. : 

» Il est temps que les théories se taisent devant les faits. Point d'instruc 
>> lion sans morale et sans religion. 

» Les professeurs ont enseigné dans le désert, parce qu'on a proclamé 
)) imprudemment qu'il ne fallait pas parler de religion dans les écoles. 

n L'instruction est nulle depuis dix ans ... 
» Les enfants sont livrés à l'oisiveté la plus dangereuse, au vagabondage 

)) le plus alarmant. 
» Ils sont sans idées de la divinité, sans notion du juste et de l'injuste. De 

» là des mœurs farouches et barbares, de là un peuple féroce. 
» Si l'on compare ce qu'est l'instruction avec ce qu'elle devrait élre, on ne 

» peut s'empêcher de gémir sur le sort qui menace les générations présentes 
» et futures 

» Ainsi, concluait le ministre, tout en France appelle la religion au secours 
» de la morale et de Ill société. » 

Voilà certes, N. T. C. F ., une condamnation sans appel de l'école sans Dieu. 
Ce sont les faits eux-mêmes qui ont démontré avec l'évidence de lem· 
effrayante réalité qu'elle ne peut produire que des mœurs farouches et bar 
bares, une jeunesse sans principes, livrée au vagabondage et à la corruption, 
des générations impatientes de tout joug et qui mettent la société en péril. 

Après une expérience aussi désastreuse on était en droit de croire que pet· 
sonne ne s'aviserait désormais <le renouveler une pareille tentative; mais telle 
est la force du préjugé, telle est la puissance de la haine antireligieuse, que 
nous voyons clans notre pays les adversaires de l'Église fermer obstinément 
les yeux aux lei-ribles leçons de l'histoire, non moins qu'aux. lumières de la 
raison.et pousser l'aveuglement jusqu'à demander à la législature l'application 
à nos écoles primaires de cette éducation athée. 
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llfais nous osons l'espérer encore : ln considération des ruines qu'une telle 
entreprise accumulerait sui· le pays désarmera leur hostilité et les décidera à 
renoncer à leur projet. Nous comptons surtout que le bon sens du peuple 
belge, son attachement à la religion et à la patrie, s'afflrmeront dans les limites 
légales avec une puissance d'énergie qui préviendra la présentation aux 
Chambres législatives d'une mesure aussi fatale. 

Pour achever d'éclairer vos consciences et de réveiller la générosité de 
votre foi, nous livrons à votre méditation, N.T. C. F.1 la magnifique lettre 
<1ue le vénéré Pie lX adressa, le 14 juillet 1864, à l'archevêque de Fribourg, 
lettre qui confirme avec toute l'autorité du suprême magister les considé 
rations que nous venons de volts exposer sur la nécessité sociale de l'éduca 
tion rl'ligieuse dans les écoles : 

<< Il n'y a pus à douter que la société humaine, disait Pie IX, n'ait à subir 
de très graves dommages, lorsq ue l'uutorité modératrice de l'Église et sa force 
salutaire soul écartées de l'éducation publique et privée de lu jeunesse, qui 
a tant d'influence sur la prospérité de la religion el de l'Étul. Pur là, en effet, 
la société perd peu à peu ce véritable esprit chrétien qui seul peut conserver 
d'une façon stable les fondements de l'ordre et de lu tranquîllité publique, 
procurer el régler le véritable et utile progrès de la civilisation, et fournir 
aux. hommes les secours dont ils ont besoin pour atteindre leur dernière fin, 
après leur passage dans cette vie mortelle, c'est-à-dire pour obtenir le salut 
éternel. 

<t Un enseignement qui non seulement ne s'occupe que de la science des 
choses naturelles et des fins de la société terrestre, mais qui de plus s'éloigne 
des vérités révélées de Dieu, tombe inévitablement sous le joug ·de l'esprit 
d'erreur et de mensonge, et une éducation qui prétend former, sans le secours 
de la doctrine et de la loi morale chrétienne, les esprits et les cœurs des 
jeunes gens, d'une nature si tendre et si susceptible d'être tournée au mal, 
doit nécessairement engendrer une race livrée sans frein aux mauvaises pas 
sions et à l'orgueil de sa raison; et des générations ainsi élevées ne peuvent 
que préparer aux familles et à l'État les plus grandes calamités. 

>) .l\lais si ce détestable mode d'enseignement, séparé de la foi catholique 
et de fa puissance de l'Église, est une source de maux pour les particuliers 
t-l pour la société, lorsqu'il s'agit de l'enseignement des lettres et des sciences 
cl de l'éducation que les classes élevées de la société puisent dans les écoles 
publiques, qui ne voit que la même méthode produira des résultats beaucoup 
plus funestes si elle est appliquée aux écoles populaires? C'est surtout dans 
ces écoles que les enfants du peuple de toutes les conditions doivent être, 
dès leur plus tendre enfance, soigneusement instruits des mystères et des 
préceptes de notre sainte religion, et formés avec diligence à la piété, à 
l'intégrité des mœurs, à la religion et à l'honnêteté de la vie. Dans ces écoles 
la doctrine doit avoir la première place en tout ce qui louche soit l'éducation, 
soit l'enseignement, et dominer de telle sorte que les autres connaissances 
données à la jeunesse y soient considérées comme accessoires. La jeunesse 
se trouve donc exposée aux plus grands périls lorsque, dans ces écoles, l'édu 
cation n'est pas étroitement liée à la doctrine religieuse. Les écoles popu 
laires sont principalement établies en vue de donner au peuple un enseigne- 
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ment religieux, de le porter à la piété et à une discipline morale vraiment 
chrétienne; c'est pourquoi l'Église a toujours revendiqué le droit de veiller 
sur ces établissements avec plus de soin encore que sur les autres et de les 
entourer de toute sa sollicitude. Le dessein de soustraire les écoles populaires 
à la puissance do l'Église et les tentatives faites pour le rénliser sont donc 
inspirés pa1· un esprit d'hostilité coutre elle et par le désir d'éteindre chez les 
peuples la lumière dioine de notre très sainte foi. 

« L'ltglise, qui a fondé ces écoles avec tant de soin, el les a toujours 
maintenues avec tant de zèle, les considère comme la meilleure partie de son 
autorité et du pouvoir ecclésiastique, el toute mesure dont le résultat ost 
d'amener une séparation entre ces écoles et l'Église, lui cause, ainsi qu'à ces 
écoles elles-mêmes, le plus grand dommage. Ceux qui prétendent que l'lt~lise 
doit abdiquer ou suspendre son pouvoir modérateur et son action salutaire 
sur les écoles populaires, lui demandent en réalité de violer les commande 
ments de son divin Auteur et de renoncer à l'accomplissement du devoir qui 
lui a été imposé d'en haut de veiller au salut de tous les hommes. Bans tous 
les lieux, dans tous les pays où. l'on formerait, et surtout où l'on exécute-rail 
ce pernicieux dessein de soustraire les écoles à l'autorité de l'Église, et où lu 
jeunesse serait, par suite, misérablement exposée au danger de perdre la foi, 
ce serait donc très-certainement pour l'Église une obligation 1·igoul'euse, non 
seulement de faire tous ses efforts el d'employer tous les moyens pour pro 
curer à celte jeunesse l'instruction et l'éducation chrétiennes qui lui sont 
nécessaires, mais encore d'avertir tous les fidèles et de leur déclarer qu~ l'on 
ne peut en conscience fréquenter de pareilles écoles, instituées contre l'Eglise 
catholique. » 

Ill. 

Contraire au droit divin, contraire au droit social, le projet d'exclure des 
écoles primaires l'enseignement religieux est encore manifestement opposé à 
l'esprit et à la lettre de notre Constitution nationale. 

Que celte mesure contredit à l'esprit de _la Constitution, c'est ce qui ressort 
à l'évidence d'un fait marquant de notre histoire, dont on essayerait en vain 
d'infirmer la valeur démonstrative. 
En 1842, alors que les membres du Congrès formaient encore la moitié de 

la représentation nationale, la question de l'intervention du prêtre dans les 
écoles primaires fut longuement discutée dans les Chambres législatives. 
L'issue de ces débats fut l'adoption d'une loi qui reconnaissait à l'É~lise le 
droit de diriger dans ces écoles l'instruction et l'éducation religieuses. CPllc 
loi eut le rare privilège de réunir l'unanimité des suffrages à deux voix près. 
Libéraux et catholiques, membres du Congrès et représentants neuve •. iux , 
tous s'accordèrent pour statuer que l'instruction primaire devait être momie 
et religieuse, et que pour· être telle, elle devait être donnée avec la coopération 
efficace des ministres du culte. Si forte était sur ce point la conviction de 
tous les membres de la Chambre, que !li. Lebeau, l'un des chefs du libéra 
lisme, ne craignait pas de dire : <1 Au fond nous voulons tous la même chose. 
» Nous voulons que l'enseignement primaire soit essentiellement moral et 
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,, religieux. C'est si évident que l'homme qui contesterait une semblable 
» proposition mériterait plutôt un brevet de clémence qu'un brevet d'im 
>) moralité. » 

En demandant aujourd'hui l'abolition de cette loi qui fut ratifiée pu1; l'as 
sentiment des deux partis qui divisent lu Belgique, les adversaires do l'Eglise 
attaquent. donc une œuvre dont le caractère constitutionnel a été solennel 
lement reconnu et proclamé par ceux-là mêmes qui ont éluboré et voté les 
articles de la Constitution; ils renient les principes t11rn11i111L•111enl professés 
alors par le libéralisme, et par haine de la reli~ion ils rompent avec leur 
passé et se mettent en opposition avec l'esprit de notre pacte national. 

Aussi, vaincus pa1· l'évidence. sont-ils forcés d'abriter leur projet néfaste 
sous la prétention que les membres du Congrès et de la Chambre, en 1842, 
n'ont pas compris l'esprit de la Constitution. Le bon sens suflit pom· foire 
justice d'une affirmation si injurieuse pour toute la représentation nationale 
de celte époque et pour les auteurs mèmes de la Constitution; et derrière 
l'iibsurdité d'une pareille explication, il n'aperçoit qu't}ll aveu fort ma] dissi 
mulé de l'inconstitutionnalité de la mesure antireligieuse qu'ils voudraient 
imposer au pays. 

Et de fait aucun principe de la Constitution ne légitime ce système impie 
de l'exclusion de l'enseignement religieux des écoles publiques. 

Il est complètement inexact, d'abord, que notre Charte nationale melle 
Dieu hors de l'Étllt et hors la loi, comme le prétendent certains adversaires, 
pour en conclure que le gouvernement doit se désintéresser de tout ce qui 
concerne (a 1·eligion. 

La Constitution, en proclamant la liberté des cultes, en en garantissant 
l'exercice public, en mettant au rang des obligations de la nation celle d'y 
concourir par le budget des cultes, professe par là même l'existence de Celui 
qui seul a le droit de recevoir ce culte, et reconnaît l'utilité el la nécessité 
sociale de la religion. 

Conséquemment,en favorisant l'action civilisatrice de l'Église,en prêtant son 
concours au dév eloppement de sa légitime influence, l'État, loin de se mettre 
en contradiction avec la Constitution, se conforme au contraire à son esprit, 
et, de plus, fait acte de sagesse politique. Car - nous venons de le constater 
à la lumière de la raiso!1 et. de l'expérience - la religion est la sauvegarde 
de l'ordre social, el l'Etat, en protégeant la religion, travaille à sa prop1·e 
conservation et à sa prospérité. 
Il n'est pas moins illogique de fonder cette exclusion de l'enseignement 

religieux des écoles publiques sur la neutralité imposée à l'Etat vis-à-vis des 
différents enlies. Cette neutralité dérive uniquement, en effet, de l'égale 
liberté que la Constitution assure et. garantit à toutes les communions reli 
gieuses, et dès lors il est manifeste que, loin d'obliger l'État à entraver ou 
à paralyser celte liberté, la neutralité lui impose la mission de protéger el 
d'en rendre à chaque culte l'exercice possible et facile. Or, c1ue ferai la sécu 
larisation des écoles, sinon paralyser et même supprimer,à l'égard cfe l'enfonce 
et de la jeunesse, le principal exercice de tout culte, à savoir I'enseignenu-ut 
dogmatique et moral de ses adhérents, sans lequel il n'y a ni convictions, ni 
pratiques, ni culte religieux. possibles? Garantir au culte catholique la liberté 
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do son exercice, et fermer a ses ministres les portes de l'école où doit. se faire 
l'éducation morale et reli~icuse de la jeunesse, n'est-cc pas aussi inconsé 
quent - pour éclairer notre pensée pat· une comparaison -- que de décréter 
la liberté de I'industi-ie e-~ du commerce, el de Io rm er- ensuite à tous les indus 
trît.•ls el à tous les corum erçunts les ports de 111e1· et les entrepôts publics sous 
le prétexte de gar·der vis-à-vis de tous une parfaite neutralité? 

La seule conclusion <1ue l'on puisse tiret· de celte neutralité constitution 
nclle, c'est que le gouvernement doit accorder à tous les cultes la même 
protection t•t la jouissunce des mêmes rlroils. Et c'est pi-écisément ce que fuit 
la loi orguuique du l'instruction pt-imaire uctuollcment en "igut•ur-, en 
statuant à son article 6 d'une manière génfrulc et sans distinction de cultes 
<l qut.• l'enseignement de la rt•ligion et dt• la morale sern douué sous la direc 
" lion des ministres du culte professé par la majorité des élèves de l'école;» 
el que c< les enfants 11ui n'appartiennent IHlS à la communion religieuse en 
» majorité dam. l'école seront dispensés d'ussislel.' à cet enseignement.>> 
La prosci-ipfion de l'iustruction religieuse dans les écoles primaires est 

encore inconstitutionnelle en ce qu'elle méconnait le droit sucré des pères de 
famille sur l'éducation de leurs enfants et viole la. liberté de conscience. 

Lu voix de la religion s'accorde avec celle de la nature ponr proclamer que 
l'éducation des eu fonts appartient, non à l'État, mais à leurs parents, et qu'elle 
constitue pour ceux-ci un droit en même temps qu'un devoir. Le maitre à 
l'école n'est que le représentant du père; il est le mandataire chargé par lui 
de perfectiouner et d'achever la noble tâche de l'éducation de ses enfants; 
et pour remplir son mandat, il doit les instruire et les élever de telle sorte 
qu'ils trouvent à l'école la continuation de l'éducation de la famille. En 
ouvrant, aux frais de la nation, des écoles publiques pom· faciliter l'éducation 
de l'enfance et de la jeunesse, l'État est donc obligé de respecter ce droit 
inhérent à la paternité, et d'organiser ces écoles de manière à permettre à 
l'instituteur de remplir son honorable mission conformément aux exigences 
de son mandat. 
Or, peut-on nier de bonne foi que l'éducation de la famille repose sur la 

rdïgioo, et t1ue le premier vœu du père <JUi confie sont enfant à l'école, est 
de lui vo ir donner non seulement une instr-uction solide, mais encore une 
éducation qui rende son fils vertueux, docile, respectueux, craignant Dieu, en 
un mot une éducation religieuse? Ouvrir aux frais du Trésor public des 
écoles où l'on bannit l'enseignement et l'influence de la religion pou1· n'ap 
prendre aux. enfants tiue les éléments des lettres et des sciences profanes, 
c'est donc employer les ressources des pères de famille à stipendier une 
instruction que leurs cœurs et leurs consciences réprouvent également; c'est 
nn-Itre les parents dans l'impossibilité morale de remplir le grave devoir 
tl' ~i ever chrétiennement leurs en fonts; c'est violer leur liberté de conscience 
dans ce qu'elle a de plus cher et de plus sacré. 

La vérité de cette conchrsion apparait plus manifeste encore si l'on consi 
dèr·e que l'école neurre ou sécularisée est nécessairement irréligieuse el 
hostile à l'Église. Car? supposé rnème qu'il soit possible de donner aux enfants 
une instruction suffisante sans toucher aux. questions religieuses, que doit 
produire, dans ces jeunes cœurs, l'abstention systématique de toute affirma- 
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lion se napporfaut à Dieu, à leurs âmes, il J.-C .. ù l'Églisl', à leurs immortelles 
destinées, sinon l'iudifféueuee et h~ mépris pour la religion? Quelle estime 
pourraient-ils avoir pour une science dont leurs maitres foui si peu de cas, 
qu'ils la 1·elègucnt. au rang <les choses qui n'ont aucune utilité pour· leur 
instruction et lem· éducation? 

Si Nolre-Scignem a dit des hommes (JUÎ ne veulent pas le suivre et marcher 
sous sa bannière : Celui qui n'est pas avec moi, est contre moi, - n'est-il pas 
clair- qu'il fout dire aussi que I'éducal iou qui n'est pas chrétienne est néces 
sairement untichrétienne P 

D'ailleurs, à moins de réduire l'instr-uctiou primaire à ln lecture, à l'écriture 
et au calcul, l'enseignement prétendûment neutre est impossible. Eu effet, le 
christianisme, qui a changé la face du monde et qui a rempli tous les 
siècles, est mêlé à tout, aux sciences connue aux arts, aux lettres comme à 
l'histoire, de sorte qu'il n'est aucun geme de connaissunce dans lequel l'élé 
ment religieux ne doive intervenir. Auss] l'expérience a démontré que dans 
les écoles san~ Dien on n'exclut l'euseîgnement de la religion que pour 
attaquer plus librement l'Eglise catholique, cl qu'au lieu d'y former des 
chrétiens, on n'y forme tf UC des libres-penseurs. 

Lu part que l'Église a le droit de réclamer dans l'éducution de l'enfance au 
nom de sa mission divine et de la conservation sociale. Nous la réclamons 
donc aussi au nom de la Constitution nationale, qui in.terdit à l'État de se 
faire le propagateur de l'ir-réliuion el <Jlll uarantil à tous les Belses la liberté ::, ë'l c-, :;, 

<le conscience et au culte catholiq ue son libre exei-cice. 
Nous la réclamons dans l'intérêt des âmes à qui l'on voudrait arracher- la 

foi, avec ses bienfaits et ses éternelles réco mpenses ; -- dans I'intérèt de la 
famille, où le r-elàchement religieux aurait pour conséquence inévitable 
l'alfuihlissernent de l'obéissance, du respect, de la confiance, de l'amour et 
des autres vertus qui font le bonheur du foyer; - dans l'intérêt de la société, 
qui 11e peut étre efficacement protégée contre les menées du socialisme 1..•t les 
attentats de la R.évolulion tiue par les se nt iments de devoir, de soumission, 
dt) l'êsignatio11, de crainte de Dieu, que la religion seule irnpi-ime aux cœurs 
dvs peuples; - dans l'intérêt di: la patrie enfin, dont le caractère national a 
toujours été l'attachement à la religion, attachement qu'on ne peut tenter de 
briser sans provoquer une résistance opiniâtre et invincible, et sans jeter le 
p.1ys dans le trouble des luttes et <les divisions intestines. 

Nous avons la confiance qu'en face des conséquences désastreuses de la 
sécufarisation des écoles primaires, les adversaires de l'Église feront taire leur 
passion politique, pour laisser parler le patriotisme et la raison. S'il se ren 
contre dans leurs nmgs des hommes que l'impiété aveugle à ce point, qu'ils 
mettent leur haine antireligieuse au-dessus des intérêts les plus graves de la 
famille et d11 pays, Nous ne pouvons croire que les hommes d'ordre, sincère 
crient dévoués au bien public, veuiltent porter devant l'histoire la responsa 
bilité <l'avoir préparé la décadence et la ruine de la patrie, Nous ne pouvons 
croire que les hommes tic conscience veuillent participer à l'empoisonnement 
moral de millions d'âmes, dont Dieu leur demandera un compte redoutable 
au jour t.le ses justices. 

Quant à mus, N. 'f. C. ~"'., vous qui êtes sincèrement attachés à la religion 
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et qui en appréciez la nécessité et les immenses bienfaits, vous qu<' le projet 
de chasser J.-C. de l'école, do la famille, de la société, attriste et révolte dans 
vos plus chères affections, vous vous unirez à vos Pasteurs ponr conjurer le 
Seigneur, qui tient en ses mains les cœurs de tous les hommes et les plie, 
quand il le veut, à l'exécution de ses desseins, d'éclairer les représentants du 
pouvoir sur lu perversité et l'impiété de cc projet, et sur la gra,,ité de l'obliga 
tion qui les presse de préserver la Belgique des suites fatales que son 
exécution entraînerait inévitablement. 

Donné à ~latines, le 7 décembre 1878, en ln fête de Saint-Ambroise. 

t V1cTOR-Aucus1'E, Cardinal DEcHA!UPS~ 

Archevêque de Malines. 
t Tuèoooas, Évêque de Liège 
t JEAN-JOSEPH, Évêque de Bruges. 
t HENRI, Évêque de Gand. 
t Tuéoeona-Josssa, Évêque de Namur. 
t En1110Nn-Jost:PH, Évêque de Tournai. 
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LET THES PONT l F l CA L ES, 

MANDEMENTS 

ET 

INSTRUCTIONS ÉPISCOPALES. 

Lettre pastorale et mandement de carême de S. E. le cardinal archerèque et 
de NN. SS. les évêques tle Belgique. 

Nos TRÈs-CuERS FR.ÈRES i 

Douloureusement émus des paroles prononcées par le Roi à. I'ouverture 
de- la session législative, et alarmés de plus en plus de tout cc qui transpirait 
des intentions du Ministère relativemen t à lu loi de 1842, - nous n'avons pll 
vous faire nos craintes, ni vous laisser sans direction à l'approche d'uue 
gi·nmfc épreuve, ou plutôt d'une persécution du caractère le plus perfide et 
le plus dangereux. La gruvilé des circonstances nous faisait un devoir de 
parler, pour le salut des âmes des enfants cntholiques , au nom du f1'ils de 
Dieu qui les a rachetées de son sang 1 au nom de l'Église qui est Ieur mère, 
Nous vous avons exposé, clans une première lettre pastorale 1 quelques 
considérations sur la nécessité de donner une instruction et une éducation 
morale et religieuse à l'enfance dans l'école, el nous vous avons rappelé que 
récole, dans un pays catholique, doit être la succursale de la famille et de 
l'Eglise. Nous avons démontré que la loi de 18421 parfaitement en harmonie 
avec la Conslitulion1 reconnaît explicitement celte nécessité, et qtte, loyale 
ment appliquée, elle y satisfait. Elle fonctionne depuis trente-six ans: elle a 
fait ses preuves. Sous le rapport civil, elle a rempli 1 elle a surpassé l'attente 
du législateur; si elle n'a pas toujours et partout tenu ses promesses sous le 

2r> 
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rapport religieux, la faute e11 est à ceux qui , chargés de l'exécuter, en ont 
faussé l'esprit. Nous vous avons pressés <l'associer vos efforts aux nôtres 
pou1· sauvegarder la foi et les mœurs do l'enfonce, intérêt le plus capital 
de la. famille et de la société, de l'Église et de l'État, et pour foire respecter 
vos droits les plus précieux de citoyens et de catholiques, si gravement1 si 
iniquement menaces, Enfin nous vous avons demandé de vous unir à nous 
pour conjurer le Ciel d'épargner à notre chère Belgique l'épreuve la plus 
dangerouse , - l'application à l'enfance du i-égime de l'école sans Dieu! - 
et l'affront le plus sensible qu'une nation chrétienne puisse recevoir - 
I'apostasie professée en son nom et malgré elle par la loi du pays. 

Notre appel a produit sur vos esprits et sur vos cœurs , N. T. C. F., l'effet 
tiue nous devions attendre de votre attachement à la religion de vos pères, et 
de la fermeté traditionnelle que les Belges ont montrée à toutes les époques 
où leur foi catholique fut opprimée pa1· le pouvoir civil. Vous nous avez 
promis le concours de vos efforts el de YOS prières. Nous bénissons notre Dieu 
et Sauveur Jésus-Christ de l'admirable dévouement et des généreux desseins 
qu'il vous inspire. Déjà s'organise partout lu résistance légale; déjà de chaque 
foyer catholique comme d11 pied des autels s'élèvent vers le Cid d'ardentes 
supplications. Continuez, redoublez vos efforts avec l'énergie, mais aussi avee 
le calme qu'inspire fa conscience d'un grand devoir à remplir et d'un droit 
sacré à revendiquer et à foire prévaloir. Continuez , redoublez vos prières, 
avec fa conviction de la gravité de l'épreuve qui s'annonce, mais aussi avec la 
ferme espérance d'obtenir, et mème de hâter le secours d'en haut, le triomphe 
de vos droits, la paix et le salut du pays. 

Nous vous le répétons aujourd'hui, N.T. C. F.1 avec plus de raison encore 
que nous ne vous le disions, il y ll quelques semaines : AGISSEZ ET PUIEZ! car 
le danger approche. il arrive, il est venu. 

Le projet du Gouvernement a vu le jour; la Chambre des Représentants 
en est saisie. Vous connaissez les dispositions de ce projet de loi. 
En ce qui concerne la religion, la loi projetée l'exclut du programme de 

l'enseignement donné aux frais de l'É!at. L'enseignement religieux, dit-elle à 
l'article 4 î l'enseignement ·religieux est laissé au soin des familles et des minis 
tres des divers cultes. 

Nous ne pouvons e'Cposer ici toutes les conséquences. qu'entraîne celte 
disposition de l'article 4, même au point de vue particulier de l'enseignement 
de l'instituteur et de I'instruction des enfants; il nous faudrait pour cela 
donner à cette lettre pastorale, servant de mandement de carême, une étendue 
que, dans cette circonstance, elle ne peut avoir. 1\lais il est une de ces consé 
quences qne nous devons vous signaler, parce qu'elle suffit, à elle seule, pour 
faire voir clairement tout ce qu'il y a de délétère, tout ce qu'il y a d'insensé 
dans cette disposition de l'article 4, la position intenable préparée à l'insti 
tuteur communal catholique, el l'action désastreuse qu'exercera sur l'âme de 
l'enfant l'école soumise au régime projeté. 
L'existence de Dieu, unique en su nature, auteur de tout ce qui existe, 

conservateur et suprême modérateur de l'univers et du monde moral, rému 
nérateur de la vertu et vengeur du vice 1 bien qu'étant de soi une vérité de 
raison 1 est aussi néanmoins l'objet de l'enseignement de la foi, une doctrine 
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religieuse, une croyance, non-seulement pour les enfants, mais encore po nr 
tous les hommes. Ce n'est point la raison ni la philosophie, mais le chris 
tianisme qui a rendu aux nations la claire et complète connaissance do celte 
vérité. -- Or ce dogme, c'est-à-dire l'ensemble des notions qu'il implique, 
sera exclu, nécessairement exclu, comme tonte doctrine religieuse, du pro 
gramme de l'enseignement primaire communal. L'école primaire communale 
sera donc, en vertu de la loi projetée 1 UNE ÉCOLE SANS Dmu. 

Le projet de loi place cependant LA DH?I\ALE en tête des matières de l'ensei 
gnement dans les écoles primaires de l'Etat. .Mais vous ne vous laisserez pas 
tromper par cet artifice. Qu'est-ce en effet que la morale sans Dieu? C'est lu 
morale indépendante de Dieu, c'est-à-dire une règle que chacun se fait à soi 
même, une règle variable comme la volonté de l'homme. Une pareille morale, 
au lieu de dominer l'intérêt individuel, s'y subordonne, et loin de réprimer les 
passions, en légitime trop souvent les écarts. C'est la morale de ceux qui n'en 
ont pas.-Sera-ce peut-être dans la momie dite universelle que l'enseignement 
de l'I~tat puisera la science des devoirs? - Mais le projet de loi exclut tout 
d'abord de l'école l'enseignement et la pratique des devoirs de l'homme envers 
Dieu, et même la notion de Dieu! Quelle efficacité aura sur l'esprit et sur le 
cœur de l'enfant une morale, une loi dont on ne lui apprend ni à respecter, 
ni à aimer, ni même à connaître l'auteur? D'ailleurs celte morale est une loi 
sans sanction chez un maître qui n'est point chrétien. En effet, en dehors des 
solutions fournies par le christianisme, la raison, la philosophie est incapable 
d'expliquer en quoi consiste la récompense que Dieu destine à la vertu, et 
quels châtiments il réserve au vice dans la vie future. Bien plus, cette morale 
n'indique pas les moyens que la religion fournit à l'homme pour vaincre les 
passions, et ne détermine pas non plus les moyens d'expiation que le cou 
pable doit employer pour apaiser la justice de Dieu 1 et les conditions aux 
quelles la clémence divine subordonne le pardon; elle porte ainsi l'homme 
coupable, réduit à sa seule raison, ou à trop présumer on à désespérer de la 
miséricorde de Dieu , double cause de persévérance dans le mal. - Parents 
chrétiens, est-ce cette morale vaine, inefficace que vous voulez faire ensei 
gner à vos enfants? 

Le Gouvernement, N. T. C. F., cherche encore à dissimuler ses desseins 
en prenant l'engagement de mettre à la disposition du clergé l'une des salles 
de l'école communale, pour y donner, soit avant, soit après l'heure des 
classes, l'enseignement religieux aux enfants catholiques fréquentant l'école. 
Le Gouvernement n'a pu s'abuser au point de croire que vos évêques se prê 
teraient à faire réussir cette supercherie; mais il espère par cette offre, toute 
dérisoire qu'elle est, vous donner le change sur· la nature de son entreprise , 
et vous persuader qu'il n'exclut pas d'une manière absolue l'enseignement 
rl'ligicux de l'école primaire communale. Mais vous n'êtes pas assez simples 
pour vous laisser ainsi tromper. L'école ce n'est point les quatre murs: le 
pavé et le plafond d'une salle de classe : l'école c'est l'instituteur donnant sa 
leçon à ses élèves réunis. La religion enseignée dans l'école, c'est la leçon de 
religion donnée par l'instituteur ou avec son concours, pendant la classe 

l • 

cl comme matière de classe, et sous la direction de l'Eglise. Or, c'est préci- 
sément cela que le GonvernemcnL n'admet pas. Il ne veut pas que le prêtre 
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catholique donne Ill leçon de religion pendant lu classe el comme matière de 
classe, et il ne veut même pas que l'instituteur la donne dans les mêmes con 
ditions. S'il autorise celui-ci, mais sans lui en foire un devoir, à enseigner la 
religion, c'est à condition d'en donner lu leçon aoant 01, ap1·ès l'heure des 
classeslt! Il est donc manifeste que le Gouvernnment, pur son projet de loi, 
entend exclure d'une manière absolue l'enseignement religieux de l'école 
communale, et en bannir Dieu en même temps que le prêtre. 
Exclure l'enseignement religieux du programme des classes primaires; 

décréter l'oubli pratique de Dieu et ln suppression de tout acte de religion 
dans l'école de l'enfonce, - c'est substituer, dans celle-ci, une atmosphère 
d'indiffércnlismc ou d'ii:rëligion, à l'atmosphère religieuse qui, au jugement 
de tous les hommes d'Etat dignes de ce nom cl de Lous les ruaitres les plus 
expérimentés dans l'art d'élever le jeune âge, est néeessniro , indispensable· à 
l'éducntion morale <{UC l'enfant doit y puiser. Parlons plus clairement : sou 
mettre l'cufuut au régime de l'école sans Dieu, c'est vouloir arrêter, coin 4 
primer, dès leur premier essor, la foi cl le sentiment religieux dans son esprit 
<>t dans son cœur ; c'est vouloir)' mettre en péril, disons-le, c'est vouloir y 
détruire la vie chrétienne à. sa naissance. 
On nous accusera d'exagératlen. Cependant cc que nous disons ici n'est 

que l'expression affaiblie du jugement des hommes d'État et des maîtres dont 
nous avons invoqué l'autorité. Nous ne citerons plus qu'un seul d'entre eux 
cl qui n'est pus suspect de complaisance pour l'Église : cc Les écoles populaires 
cl'une nation, écrit IU. V. Cousin, doivent être pénétrées de l'esprit religieux de 
cette nation. lJJaintenanl le christicuisme , sans distingiter ses diffërentes con 
[essions, est-il ou n'est-il pas la nligion cfo peuple en Fronces ll faut bien 
l'accorder. 01·, je demande si on eeut respecter la n.:ligion. clu peuple ou LA 
DÉTRUrnE?-Sr ON ENTREPREND DE DÉTRUIRE LE CllRISTIANISi\lE: alors, J en conoieus, 
il faut bien se garder DE LE FAIRE ENSEIGNER. DANS LES ÊCOLES DU PEUPLE. tuais si 
on se prnpose un tout autre but, il [out bien enseigner aux enfants la 'religion 
qui a civilisé leurs pères, et dont l'espri: libéra! n préparé et peul seul soutenir 
toutes nos grandes institutions modernes. Il faut bien aussi permettre cm 
clergé de remplir son premier devoir, celu! de surveiller l'enseignement de fa 
religion. 

Vous l'entendez : si on entreprend de détruire le christianisme , dit 
1\1. Cousin au Ministre de l'instruction publique de son pays, il fout bien se 
garder de le foire enseigner dans les écoles du peuple! Ces paroles, appliquées 
à la Belgique, définissent parfaitement le caractère, le but et les conséquences 
du nouveau projet de loi. S'il restait quelque doute à cet égard, il suffirait, 
pour le dissiper, de citer les paroles de l'homme politique dont le projet de 
loi formule Ia pensée, de celui qui s'est engagé à jeter le catholicisme dans 
la fosse, et qui nous dit pourquoi lui et les siens se gardent bien de le faire 
enseigner dans les écoles du peuple. 

Nous en avons dit assez, N. 'I'. C. F., pour vous faire comprendre la mali 
gnité du projet de loi sur l'enseignement. Si une loi si attentatoire aux droits 
de la religion et des pères de famille, si contraire aux intérêts sacrés de 
l'enfance, au bien des âmes, venait à êlre votée, de bien grands, de bien 
pénibles devoirs seraient imposés à vos chefs spirituels et à vous-rnêmes , de 
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bien grands sacrifices aussi et un dévouement plus généreux que jamais nous 
seraient demandés tl tous. Ces sacrifices il fout dt•jà commencer à les foire, 
afin de n'être pns pris il l'improviste. Quant aux règles très-graves de conduite 
que les circonstances nous obligeront do rappelei- cl de prescrire, nous nous 
réservons de vous les faire connaitre en temps opportun. 

Il ne nous reste plus qu'à vous engager, N.T, C. F., à redoubler vos suppli 
cations auprès du Seigneur. Notre espoir est en lui et en lui seul. C'est lui 
qui tient en ses mains les cœurs des rois: el les dispose favorablement envers 
son peuple; c'est lui qui éclaire les législateurs et leur fait décréter des lois 
justes; c'est lui qui déjoue cl rend vains los projets des ennemis de son Christ. 
Hâlons par ln prière fervente et persévérante le secours qu'il a promis à 'ion 
Église, et qui ne lui mnn<1uP.ra pas~ si nous savons espérer et demander. Et 
comme la prière commune est d'une greude efficacité pour fléchir la miséri 
corde divine, nous ordonnons : 

1 ° Que chaque dimanche, dans toutes les églises cl chapelles, le prêtre 
récite à. la fin du prône do chaque messe, du haut de lu chaire de vérité, la 
pt-ière suivante destinée à demander an Seigneur la conservation de la Foi 
dans notre pays, et l'éloignement de tous les dangers qui la menacent. 

PIUÈRE. 

n H est donc vrai , ô mon Dieu 1 que les ennemis de voire nom et les nôtres 
ont juré la perle de nos âmes rachetées au prix du sang de Jésus-Christ! 
Éteindre la Foi dans les cœurs des Belges, en étouffer le germe dans l'âme 
des enfants, liner toute la jeunesse aux mains de maîtres, sinon athées au 
moins forcément imlifférents , soustraire à ses regards le signe sacré de la 
Rédemption, interdire aux jeunes âmes la prière dans les écoles, écarter ou 
paralyser l'action du prêtre là oit sa mission rend sa présence surtout néces 
saire: tels sont les desseins qui se révèlent à nos yeux. et qui nous plongent 
dans une profonde tristesse. 

On veut, Seigneur, déraciner la Foi du sol de la patrie! ravir à la Belgique 
son glorieux titre de catholique, arracher à nos populations fidèles et labo 
rieuses les consolations et les espérances de Ia Religion! Non, Seigneur, vous 
ne le permettrez pas! 

Arpuyés sur vos promesses, confiants dans votre miséricorde, nous venons 
vous demander d'avoir pitié de nous. Unis à lu prière de l'auguste el imma 
culée Vierge lllarie: Mère de Dieu et Secours des Chrétiens, du ~lorieux 
Patriarche saint Joseph, protecteur de fa Belgique, des premiers Apôtres de 
nos contrées, des anges gardiens des enfants de notre patrie, nous vous disons 
avec une pieuse Heine des livres Saints : « Seigneur, sauvez votre peuple, » 
sauvez les âmes qui vous sont chères! sauvez la Belgique qui vous aime et 
veut conserver la Foi de ses pères! 

Notre Père qui est aux cieur ..... Je vous salue Marie ..... 
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Des écoles sans Dieu et des maitres sans Foi, préservez-nous, Seigneur! 
Ainsi soit-il. » 

2° Que les communautés religieuses fassent aux mêmes fins, une demi 
heure d'adoration, chaque vendredi, devant le Saint-Sacrement exposé dans 
le S. Ciboire, ainsi qu'une communion extraordinaire un jour de chaque 
semai lie. 

Donné à Malines, le 5i janvier {879. 

V1c1·oa-AuG. card, DECHAMPS, arch, de Malines. 
t T11ÊODORE, évêque de Liége. 
t JuN-JosEt>ll, évêque de Bruges. 
t HENRI, évêque de Gand'. 
t ÎHÊODORE-Jos,EPH, évêque de Namur. 
t EoMoNo-Joss~a, évêque de Toumai. 
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Lettre pastorale de Son Éminence le Cardinal areheoêque et de NN SS. les 
· élièques de Belgiqtie, sur la sécularisation de l'ensei9nerne11t primaire, 
adressée au Cle1·gé et aux fidèles, le 12 juin 187 9. 

Nos nÈs-CHERS 'FRËRBS, 

DANS nos deux. précédentes instructions pastorales, nous vous avons fait 
voir le principe, le caractère et le but du projet de loi sur l'enseignement 
primaire, soumis en ce moment aux délibérations des Chambres légish1t.ives 
Nous avons aussi appelé votre attention sur les conséquences funestes sous le 
rapport religieux et moral, que le régime de l'école primaire neutre, c,.cst-à 
dire sans religion - et partant sans Dieu, - doit produire en Belgique, 
comme il continue de le faire dans tous les pays où il est appliqué. 

Notre langage a été celui du devoir et de la vérité. 
Responsables du salut de vos âmes, défenseurs de vos droits et de vos 

intérêts moraux el religieux, interprètes des lois émanées du ciel, nous étions 
obligés d'élever fa voix, de vous signaler, clans l'acte le plus significatif qu'elle 
ait encore tenté, la eonspiration organisée par les loges maçonniques contre 
JËsus-Cua1sT1 contre son Église, contres vos croyances, contre les âmes de 
vos enfants. 

C'ëtait donc un devoir pour nous, un devoir impérieux, urgent, de 11arlPr. 
Si nous avions gardé le silence; si, sentinelles muettes, nous n'avions pas 
dénoncé les desseins de L'ennemi, nous eussions prévariqué contre le ciel et 
contre vous. En qualifiant, comme nous l'avons dfijà fait, de mauvais et de 
pernicieux de sa nature le principe qui a donné naissance à la loi projetée, 
et qui domine dans les principales dispositions de celte loi; en attrrhuant à 
cette œuvre un caractère anti-chrétien, anti-national et anti-social, en en 
dévoilant le but, à savoir la propagation de l'indifférentisme en matière de 
religion, c'est-à-dire l'oubli de Dieu, l'abandon des devoirs de la religion 
chrétienne, l'extinetîon clu sentiment religieux. dans les âmes, - nous nous 
sommes rencontrés avec tous les hommes politiques et conservateurs les plus 
dévoués au pays et au Roi, avec les plus inlelligenls défenseurs des reven 
dications de la conscience catholique, des droits des pères de famille et des 
enfants, en même temps que des intérêts de la société. Leur langage1 soit 
dans la presse, soit dans les assemblées publiques, soit clans les Chamlires, a 
confirmé de tout point nos appréciations et justifié nos alarmes: lents juge 
ments comme leurs sentiments sont à l'unisson des nôtres. 

Nos instructions ont aussi porté la conviction dans vos esprits. nos lrès 
chers frères. C'est que notre langage est l'expression de la vérité; c'est que 
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nos jugements se fondent s111• les vices inu-iusèques du régime scolaire 
auquel l'État prétend soumettre l'enfunce, et sur- Les funestes effcts <J uc ce 
régime produit ailleurs et nécessairement, 

Ce qui Je prouve 11011 moins mauifestement, ce sont h-s efforts que les 
auteurs et les pnrtisuns du ln loi projetée ont 1)1'()\ligucs dans la presse et 
dans los documents officiels, et qu'ils cm ploient encore il la tribune parle 
montuiro et duns la loi môme, pou1· dissimuler ln malignité de celle-ci, et 
faire croire qno nos appréciatious sont injustes et nos craintes exagérées. 
!Unis lu plupart de leurs organes et de leurs représentants les plus autorisés 
ont reconnu et proclamé francherneut le caractère et Ie but de h~ loi. Lu pru 
dcnco elle-même des habiles s'est démentie, leur haine contre l'Eglise catho 
lique s'est démasquée; des aveux leur 011 t ~clttlfl[);.é, et cos aveux révèlent 
clairement ce qu'ils veulent, cc qu'ils cherchent ~11 neutralisant l'école pi-i 
maire, à savoir un moyen iofùillihlo· d(} déchrist ianiser le pays. 

La dissimulation rù pas eu de succès , elle ne pouvait tromper personne. 
l .• a loi projetée est trop formelle, trop calêgoa·i<t'-'e dans ses dispositions prin 
cipales; les intentions dit Gouvernement, 11H111ifest~os dans l'exposé des 
motifs à l'appui de la loi") les commentaires de fa. section centrale, consignés 
tians son rapport, et les explications données à fa Chambre pu· le rapporteur, 
sont trop explicites, potn qt1e les catholiques puissent se laisser donner le 
change. Le caractère. le ont de la loi projetée sont donc tels que nous les 
avons définis, tels <1ue les out définis, sig11alés cl réprouvés avec nous ces 
hommes <l'État, élite de l'opinion conservutrice, dont nous avons ci-dessus 
invoqué le témoignage. 

Pourquoi le Gouver1•emcnl propose-t-Il de séeulueiser l'école primaire, 
c'est-à-dire d'en exclure l'enseigne1llo11t d~ la relÎl;ÎOll et l'intervention de 
toute autorité religieuse quelconque ? Ce n'est ccl'l11Î1len-.cnl pas dans le buL 
d'assurer aux enfants ltl. l iherte de conscience, Cell.i liber-té leur est suflisam 
ment garantie par les dispositions de la loi lie UWl, el il est avéré que les 
dissidents n'ont élevé tic ce chef aucune plainte· cou tre les instituteurs com 
munaux. catholiques. ciuel avantage morul ou stirnlifü1ue, quelle nécessité 
nouvelle, religieuse ou sociale, l'ont déterminé à receur-ir- à une mesure d'une. 
si haute gra vitti? L'étahlissement <le ce régi me scCJ[aire se corn prend, sans se 
justifler toujours, dans les pays où chaque aigglo.nl~nl.tion lrllahîtants se com 
pose de familles npparlenant, tant à diverses co ufessious religieuses qu'il 
di verses sectes philosophiq ues iucroyanlest et oi1 le 11rnrn1 ue <le ressources ne 
permet pas d'ouvrir- aulant d'écoles qu'il l a tic confessions et d'opinions.. 
J\lais quelle raison y a-t-il d'établir cc i-égi1rn, scohsire dans Loule la Btdgique 
où, sur environ 2500 communes, il y en a peut-èlre ':2:400 CJUÎ ne comptent 
dans leur population ni juifs, ni protestants, 11i Iibr-es-penseurs P L'égalité 
entre les croyants, ainsi que la liberté de conscience, n'est ici qu'un vain 
mot, qu'un futile prétexte. 

Les incrédules, réuégats de toutes les confessjo us chrétiennes, plus achar 
ncs cp1e les hétérodoxes contre l'Église catlmlilflliC_. - IN déistes, les libres 
pen:,eurs, les nihilistes, les matérialistes, athées ou panlhéistes, ne s'y trompent 
pas. Pourquoi, en effet, rlemarnleraient-ils, tiendraieuê-ils tant à séculariser 
l'école primaire, s'ils n'étaient pas convaincus c1ue le régime de l'école neutre 
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neutre aura infailliblement pour résultat d'éteindre la foi ch rélîen ne clans la 
plupart des jeunes âmes, et de ne laisser dans les esprits atr-ophîés qu'une 
incurable indifférence? 

Aussi est-ce vainement que le Ministre de l'instruction publique n. soutenu 
que lu loi n'exclut aucunement Dieu de l'école instituée par sa JoL I,~ loi ne 
veut-elle pas exclure de l'école primaire, et même <les salles d'asile Oll écoles 
gurdiennes, au nom de la tolérance: l'enseignement de tout do gme et (le- tout 
culte positifs? Et l'an dernier, l'homme d'Û:tat qui est aujourd'hui le chef du 
Ministère, n'a-t-il pas déclaré solennellement qu'un Gouven1lJr11e11l I ihéral ne 
peut s'appuyer sur aucun dogme, pas même sur la croyance à I'existcnee de 
la Divinité, parce que le déisme lui-même serait intolérant? l/'tt-l-011 oublié P 
le Ministre actuel de l'instruction publique a précisé le sens et la portée de 
ces paroles, en disant en plein Sénat, que le Décalogue ne sera poin! enseigné 
dans l'école instituée par la nouvelle loi: parce que le Décalo~ue esl la 1téga 
lion de la liberté de conscience? L'a-t-on oublié? un orateue, ()r~u□e attitré 
des partisans de la loi, croyant concilier les déclarations contead ietoîres des 
.Ministres, les a aggravées, en disant que l'instituteur- pourl'll! -parl~r de Dieu 
à ses élèves d'une manière non dogmatique? Tel est bien le sens de ses 
paroles. Or, que signifient ces paroles P Elles veulent di1·CJ <jlte l'ïr.stiluteur 
pom·ra parler de Dieu sans le définir, de façon que ce Dieu indéfini ne 
soit Cf u'une pure abstraction. Et l'on croit qnc l'enfance élèvera dans son 
cœur, comme la superstitieuse Athènes sur sa place publique, 1111 llltlel à ce 
Dieu 'inconnu, et l'adorera chrétiennement en esprit et en vérité ! N0,n, 11011 ! 
Qu'est-ce, en effet, qu'un Dieu sans culte? Qu'est-ce que l'Êlre suprême sans 
souveraineté, sans pouvoir, sans droits sur les êtres inféi-ieurs., ses créatures, 
et sans rapport avec eux ? Qu'est-ce que ce Dieu spéculatif, irn pesso nuel, 
fainéant, étnmget· à l'ol·igine et à la fin dernière et de l'homme et des ehoses P 
Qu'est-ce que ce Dieu, qui ne mérite pas d'être officielleme:n,t adoré, aimé, 
servi, ni même d'être connu dogmatiquement? Que penser- enfin de ce Dieu 
selon la nouvelle loi, sinon ce qu'en a dit l'un des coryphées contensporains 
de l'impiété, im bon i,ieux mot qit:'il [aut conserve1· 'J Arrière,. airrière, Ill dissi 
mulation 1 c'est donc avec raison, t n toute vérité, c1ue nous <ju~lifiot1s1 comme 
l'ont fait avant nous les catholiques d'Angleterre et de llolfa11<l(''2 l'école 
neutre ou sécularisée d'l!,~cole sans Dieu! 

Non moins vainement l'organe de la section centrale assure-t-jl que 
l'école, sous le nouveau régime, sera loyalement, compléte-ment, eoustam 
ment neutre envers toutes les religions; que l'instituteur, en. v1Jr-l11 d'une 
disposition qui sera. insérée dans la loi, sera tenu de respecter, d qu'il 
respectera scrupuleusement les croyances religieuses et le culte de chacun 
de ses élèves. 

Celle disposition que l'on propose d'insérer dans la Ioj, sera l()u t a fait 
inefficace. 
Elle sera inefficace à l'égard de l'instituteur libre pense11r. Celtii-ci se 

bornera à professer un respect négatif envers la religion de ses éeoliers, - e11 

s'abstenant d'en parler d'une manière ouvertement a~gr-essive; mais il 
allichera pour elle un dédain, un mépris positifs, - en s'abstenant d'en 
remplir les devoirs. Peut-être ne corrompra-t-il pas la foi des enfants piar ses 
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leçons orales; mais il la ruinera plus sûrement dans leur estime par l'ensei 
gnement tacite, mais effectif de ses exemples. Et encore, sans disserter contre 
les dogmes et les institutions catholiques, que de moyens n'a-t-il pas d'en 
ébranler, d'en saper la croyance, et d'en affaiblir le respect dans l'esprit de 
ses élèves? Ne le sait-on pas? 'fout est enseignement chez le maitre de 
l'enfance; tout aussi est leçon pour 01101 un mot, un regard, un geste, un 
ricanement, le silence même. L'enfance s'imprègne avec une merveilleuse 
facilité de tout ce qui s'impose à son intelligence avec le prestige de la 
supériorité; mais ellï:' accepte et imite le mal et l'erreur beaucoup plus 
facilement que le bien et la vérité. 

lUais n'attribuons au maître aucune disposition hostile; ne supposons pas 
même qu'il puisse, sans mauvaise intention, entremêler à son enseignement 
de la morale des doctrines ou des maximes fausses, dangereuses, perni 
cieuses - nous nous demandons seulement quelle impression l'écolier 
recevra d'un instituteur qui, obligé par la position que lui fait la loi de ne 
tenir compte d'aucune religion, doit se borner à enseigner quelques devoirs 
civils, et se comporter dans l'école, comme s'il ne se souciait aucunement de 
Dieu à qui il ne rend officiellemmt aucun culte, qu'il ne peut prier, invoquer 
qu'en dehors des heures de la classe? L'atmosphère de l'école sera donc 
indifférentiste, incrédule, même sous un maître religieux qui observera 
servilement fa loi. A plus foi-te raison sous un maître mécréant, propa 
gateur adroit de ses opinions, l'atmosphère de l'école sera-t-elle irréligieuse, 
et l'enfonce y respirera-t-elle l'incrédulité ou l'indifférence, sans qu'elle s'en 
doute; la tendance à l'impiété sera réelle, active, dans l'enseignement de cet 
instituteur, sans que cette tendance puisse être constatée dans des actes 
déterminés : on ne s'en apercevra que par ses funestes effets. Ainsi se sera 
opéré un mal immense, l'empoisonnement des âmes, -· et la disposition 
législative, moyen soi-disant tutélaire de sauvegarder la foi de l'enfant, aura 
été impuissante à prévenir les ravages du mal ,et n'en aura ni arrêté ni 
réprimé l'auteur. 

Cette disposition que l'on propose d'insérer dans la loi, sera donc inefficace. 
Il n'en saurait être autrement. En effet, tandis qu'elle forme l'entrée des 

écoles publiques aux instituteurs et aux institutrices formés dans les écoles 
normales catholiques, la loi autorise l'État, devenu l'antagoniste de l'Église, 
à placer des maîtres libres-penseurs, nihilistes, protestants, juifs, francs 
maçons, à la tète des écoles primaires, même composées exclusivement 
d'élèves catholiques, comme elles le sont presque partout. La loi charge 
l'État de choisir comme il lui plait, et d'imposer à ces mêmes écoles des 
manuels de lecture, de morale indépendante, de sciences naturelles, d'his 
toire, el de désigner des livres destinés, soit à former les bibliothèques 
scolaires, soit à être donnés en prix aux élèves, sans que l'autorité religieuse, 
gardienne des croyances et de la morale chrétiennes, soit même consultée. 
Cette loi, exécutée à la lettre et selon son esprit, par un Ministre de l'Instruc 
lion publique qui peut être un ardent ennemi de la religion catholique, par 
une inspection et des comités scolaires composés peut-être exclusivement de 
francs-maçons ou de libres-penseurs, celte loi présente-t-elle aux familles 
catholiques une garantie d'absolue neutralité P - Non. 
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L'expérience acquise dans les pays où est en vigueur le régime scolaire que 
le Goun~rnement projette d'appliquer à la Belgique. prouve que cette neu 
trulilé absolue est moralement impossible. 

C'est ce que démontrent les plaintes et les réclamations de l'épiscopat en 
Irlande, aux Etals-Unis d'Amérique, ou Canada, en la Nouvelle-Écosse, en 
A ustralie, en Hollande. C'est ce que le Saint-Siégé a reconnu, après une 
longue el sérieuse instruelion, sur des documents d'une irrécusable autorité, 
fournis à sa demande par les évêques des pays que nous venons de nommer, 
et de plusieurs autres, comme l'Allemagne et quelques contrées do l'Orient. 

Mais remarquez-le bien, N. T. C. F., ce n'est pas le manque de neutralité 
absolue qui fait le vice principal, la malignité essentielle de l'école sécularisée, 
mais la neutralité elle-même. - Oui, c'est 1., neutralité qui rend l'école 
primaire dangereuse pour la foi des enfants et funeste à leur âme. 

Le danger que ce régime de l'école sans religion et partant sans Dieu 
présente pour la foi de l'enfant, l'influence délétère qu'il exerce sur son àme 
si impressionnable, se démontr-eut facilement, car ils résultent de la force 
des choses. - Ils résultent de la nature de l'enseignement primaire séparé de 
la religion, de l'insuflisance de cet enseignement, des lacunes qu'il cause 
dans l'intelligence, lacunes qui, chez le pins grand nombre, ne se réparent 
jamais, et par la mème de sa tendance nécessaire, inévitable, peut-on dire, à 
l'indifférentisme et à l'incrédulité. lis résultent de la nature de l'enfant, des 
besoins moraux et religieux. de son âme, besoins qui, pour la généralité, ne 
trouvent leur satisfaction qu'à. l'école unie à l'Eglise, et auxquels l'école 
neutre, séparée <le l'Église, ne veut ni ne peut satisfaire. C'est ce que tous les 
pédagogistes sensés reconnaissent et que les hommes d'État, vraiment dignes 
de ce nom, ont proclamé en Aoglcterre, en Allemagne et en France. 

Ce n'est point toutefois sur ces données rationnelles, mais sur l'expérience, 
que l'Église se fonde pour déclarer dangereuse, mûsible de sa nature, l'école 
neutre ou sécularisée. C'est ainsi que le Pape Grégoire XVI, prenant en con 
sidération les mesures adoptées par le Gouvernement anglais pour rendre 
accessibles à la jeunesse catholique de l'Irlande les écoles publiques, jusque- 

·là exclusivement protestantes, - mesures mettant suffisamment à couvert, 
semblait-il, la foi des catlwlrques,- permit que les évêques de cc pays fissent 
l'essai de ces écoles, s'ils le jugeaient' à propos, jusqu'à ce que l'expérience 
eût démontré le danger ou l'innocuité de ce régime scolaire . .l\'lais cet essai ne 
fut autorisé que moyennant l'emploi de certaines précautions que la Congre 
gation rle la Propagande leur indiqua, et à condition que si le résultat 
n'était pas satisfaisant, le Saint-Siége en fût exactement informé, afin qu'il y 
apportât un prompt remède. 

L'expérience ayant parlé aux États-Unis d'Amérique, dans les Colonies 
anglaises, en Hollande et dans d'autres pays, comme aussi en friande, le 
Saint-Siège n'hésita pas à déclarer le régime de l'école neutre ou sécularisée 
- dangereux et nuisible ~e sa nature, à reconnaitre qu'il est inspiré. par un 
esprit d'hostilité contre t'Bqlise et par le désir d'éteindre chez les peuples la 
lumière divine de la foi. (Voir la lettre de Sa Sainteté Pie IX à 1Jlgr flicari, 
archevéque de Fribourg. - les propositions XLVII et XLVIII condamnées par le 

28 
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même Pape. - L'instruction de la Congrégation du Saint-Office aux évêques 
des lÉlat.'>-Unis, 50 juin 187 /}.) 

Un essai d'applienlion, même mitigé, de ce 1·égime, ayant (.•lé tenté récem 
ment dans les écoles primaires de Rome pur ln municipalité de celle ville, u 
été réprouvé par Sa Sainteté le Pape Léon XI Il. en termes expl ici tes, comme 
une mesure cligne de réprobation, comme un nouvel attentat d: la religion et à 
la piété dit peuple romain. (Voir la lettre du Pape Léon XI Il à son Éminence 
La r aleüa, Carclinal-Y'icafre, 26 juin 187 8. \ 
En conséquence, appuyés sur l'autorité du Saint-Siège et dociles à son ensoi, 

gnement; - en union avec les évêques de toute lu catholicité, et notummen t 
avec les vénérables Pères du l[e concile national de Bnllimore ( i866 Titre l X, 
cluip. I), - du [tr et du IVe concile provincial de Westminster (f8~2 et 
1875), - du l=, du ll0 et du Ille concile provincial de Québec (t8o·I, 18a4 et 
1865), du fer concile provincial de Halifax (18~7), - du concile provincial de 
Sydney (-1869), - du concile provincial d'Utrecht (-1861:i), - du concile pro 
vincial de Cologne ( !860), - de l'assemblée <le l'épiscopat irlandais, tenue à 
llluynooth, le ·J8 août 1869, et à Dublin au mois d'octobre 1871 ~ - en acquit 
de notre charge pastorale, nous dénonçons le régime scolaire que le pouvoir 
civil se pl'Opose d'appliquer à notre pays, comme dangereux el nuisible de sa 
nature; nous déclarons qu'il favorise la propagalfon de l'focrédulilé et de 
l'indi/lërentisnye, el qu'il est un attentat à la foi, li la piété et aux tfroits 
religieux du peuple belge. Et, pour ces raisons, nous le réprouoans et le 
condamnons. 
En conséquence encore, nous conformant à l'enseignement du Saint-Siége 

consigné dans la lettre déjà citée de Pie IX à l'archevêque de Fribourg, et 
nous servant des paroles mêmes de ce pontife, - nous ave1·tissons tous les 
fidèles et nous lem· déclarons que l'o» 'lle peul en conscience fréquenter de 
pareilles écoles, i11stituées qu'ellee sont contre l'É_glise catholique. 

Remarquez-le bien,N.T. C. F., ces paroles du Pape dérivent d'un principe el 
constituent une règle, règle applicable à tous les pays,dans tous les lieux, dit-il, 
dans tous les pays où l'on formerait et surtout où, l'on exécuterait ce pernicieux 
dessein de soustraire les écoles à l'autorité de fl!,'9/ise~ et 01't, par suite, la jeunesse 
se1·ait misérablement exposée œua: tlangen de perdre la foi. C'est [e principe 
et la règle que rappelle au~si la Congrégation du Saint-Office, dans son 
instruction aux évêques des Etats-Unis1 approuvée par Pie IX, le 24 novem 
bre 187~. 
Si l'application de celle règle dans toute sa rigueur est parfois impossible 

dans les pays où les habitants catholiques sont une faible minorité mêlée à 
des dissidents de diverses sectes, manquent des ressources nécessaires pour 
établir une école confessionnelle, el n'ont point, dans leur voisinage, une 
école catholique accessible à leurs enfants, il n'en est pas de même en Bel 
gique. Les tempéraments apportés ailleurs à fa règle ne seront donc presque 
jamais ni nulle part applicables en Belgique. 

Conséquemment, aucun père, aucune mère de famille ne peuvent en con 
-science placer leurs enfants dans une école publique soumise au régiroe de 
la foi projetée, s'il y a dans la localité une école catholique, si, dans fe voisi 
nage~ il s'en trouve une accessible à leurs enfants, ou s'il leur est possible de 
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pourvoir de quelque autre manière à l'instruction de ceux-ci. Cette défense 
est applicable aux tuteurs et autres personnes à qui sont confiés los enfants 
d'auh-ui. 

Nous ne croyons pas nécessaire d'expliquer en détail la conduite que doi 
vent tenir les catholiques, chefs de famille, tuteurs ou autres, clans loule 
situation différente de celle qui est définie dans la règle précédeute : ces situa 
tions ne seront que momentanées, attendu que dans un avenir très-prochain, 
il sera établi dans chaque paroisse une école catholique parfaitement orga 
nisée. Duns les cas exceptionnels, chaque chef de famille s'udressera au cure de 
su paroisse, qui, après avoir entendu ses raisons, en fera rapport à l'évêché, 
en la forme qui lui aura été indiquée, et l'év êque décidera. 
S'il n'est pas permis en conscience aux chefs de famille de confier leurs 

enfants aux. écoles soumises au régime de la loi projetée, il ne peut I'ètre à 
aucun catholique de concourir pat· des actes spontanés au maintien de ces 
écoles, à l'exécution de celle loi. Les catholiques ne peuvent donc accepter 
de fonctions scolaires, pal' exemple, de faire partie des comités des écoles. 

Le Pape Pie IX, dans sa lettre, itérativernent citée, à l'archevêque de F1·i 
bourg. décide, et les évêques des États-Unis, de Hollande et d'Irlande rap 
pellent que - c'est très-certainement pow· l'b'ylise, pour les lotes et pom· les 
clercs, une obligation très-sérieuse d'employer tous les moyens pour procurer 
à la jeunesse catholique l'instruction et l'éducation chrétiennes. 

Ces devoirs que nous rappelle le chef de l'Église se résument en ces deux: 
mols: Agissons et prions! Secondons l'action pur lu prière et la prière par 
l'action. Confions-nous sur l'assistance divine comme si tout dépendait uni 
quement de Dieu, et agissons, employons tous les moyens humains: comme 
si fout dépendait de nous seuls. 

La lutte s'ouvre dès aujourd'hui ; elle sera longue et difficile. Vous l'accep 
terez , N. T. C. F., avec une résolution digne de votre caractère de 
catholiques et de Belges, en répétant le cri de vos ancètres : Vieu, le veut! - 
Dien le vent! il s'agit de l'honneur de son nom, de la conservation de la foi et 
de la piété dans l'âme des enfants et dans les familles, du salut de notre chère 
et catholique patrie. Nous ne soutiendrons celle lutte avec succès que par de 
grnnds el constants efforts de zèle, par d'abondants et persévérants sacrifices 
d'argent, par le concours de la charité de tous. Ces efforts, ces sacrifices nous 
les ferons, avec l'aide du Ciel, et nous espérons que Dieu vous inspirera à 
tous la volonté d'y concourir généreusement. 
Jamais devoir plus pressant ne s'est imposé à votre piété ni à votre patrio 

tisme. Nous insistons sur cette considération, et nous empruntons, quant au 
sens. à cet effet, et nous faisons nôtres, en les adaptant à notre situation, les 
paroles que le saint et savant Pontife qui gouverne l'Église de Dieu, Léon Xlll, 
adressa, il y a peu de mois, à son Cardinal-Vicaire et par lui au clergé et aux 
fidèles de Home. - La défense de la vérité et de la religion nous incombe à 
tous, clergé et fidèles; le succès de la défense dépend tout particulièrement 
de l'abondance des secours pécuniaires dont elle disposera. Quant à nous, 
nous sommes résolus à concourir, aussi largement que nous le pourrons, à 
celte œuvre catholique par excellence; nous y consacrerons toutes nos res 
sources diocésaines et personnelles. Mais que sont ces ressources si limitées 



[ N° i66.J ( H2) 

au prix de dépenses si eonsidérables P Nous avons besoin du concours, d'un 
la1·ge et généreux concours de nos ouailles. 

Déjà, il est vrai, en Belgique, depuis !850, nombre do familles, chez les 
quelles la naissance et surtout la foi obligent~ ont établi et maintiennent à 
leurs frais des écoles où des enfants puisent une instruction appropriée à leur 
condition sociale, en même temps que la connaissance de ln doctrine catho 
lique, et la pratique <les vertus chrétiennes. Mais il faut généraliser ces 
bienfaits exceptionnels, el ils ne sauraient être étendus partout que par le con 
cours de tous. Aussi espérons-nous, sommes-nous certains, osons-nous dire, 
que les catholiques belges, animés de l'esprit du bien et de l'amour de Dieu 
et des âmes, surtout ceux à. qui la Providence a donné une large part <les 
richesses de lu terre, - convaincus, comme ils doivent l'être, de la nécessité 
absolue et urgente de pourvoir le jeune âge d'écoles chrétiennes, - se feront 
llll devoir et un hcnneue <le nous fournir le moyen d'en établir dans toutes 
les paroisses où elles seront nécessaires, et de les entretenir. 

Nous n'avons pas besoin de stimuler l'émulation de notre clergé dans ce 
concours de tous les fidèles à la création et à l'entretien des écoles catho 
liques. Le clergé belge ne se laissera vaincre par personne eu générosité ni 
en dévouement. Le sacerdoce catholique a toujours figuré à la tète <le tonte 
œuvre entreprise pour l'honneur de Dieu et le Lien des âmes. Les glorieu~cs 
traditions <lu clergé belge attestent avec éclat combien il a toujours noble 
ment compris sa sublime mission, el disent comment il la remplira dans les 
circonstances présentes. Nous connaissons déjà de la part de nombre de nos 
prêtres relativement pauvres, des actes admirables de charité en celte 
matière. 

Si tons, prêtres et laïcs, ne peuvent participer à cette œuvre par des lar 
gesses,~il; eu est bien peu qui ne puissent s'y associer par une aumône de 
quelques centimes par semaine, par mois, par année, et tous y peuvent con 
courir, soit en rappelant aux pères et aux mères de famille le très-grave 
devoir <JUÎ,1 leur est imposé d'élever chrétiennement leur famille, soit e11 

enseignant les prières du chrétien et le catéchisme aux. petis enfants, soit en 
embrassant eux-mêmes les fonctions de maîtres ou de maîtresses d'école. A 
l'œuvre donc, N.T. C. F.1 à l'œuvre: Dieu le veut! 

Donné à Malines, le t2juin J.879. 

t VIéToa-AucusTE, eard. DECHA!\IPS, arche- 
vêque de Malines. 

t THÉODORE, évêque de Liége. 
t JEAN-JOSEPH, évêque de Bruges. 
t HENRI, évêque de Gand. 
t ÎDÉODORE•JosEPH, évêque de Namur. 
t EDMOND, évêque de Tournai. 
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EXTRAIT UU MANDEMENT DU CAR€~JE POUll 1880. 

V1cToR~AuGUSTE-lsrnoRE DECHAMPS, cardinal=prêtre de la sainte .Église 
romaine, du titre de S. Ber-nard-aux-Thermes, par la gràce de Dieu et du 
siége apostolique, archeoêque de Malines, primat de Belgique, au clergé et 
aux fidèles de notre diocèse salut el bénédù:lion en Notre-Seigneur 
Jésus-Christ. · 

Nos rnès-cueas FRÈI\ES, 

Il. 

Nous venons de vous rappeler à tous l'obligation grave d'éloigner de vous 
l'occasion. prochaine du pêché, ou de vous éloigner d'elle, mais il en est 
un grand nombre parmi vous qui sont obligés aussi et sous péché grave, 
d'éloigner l'occasion de ceux qui leur sont confiés, ou de les éloigner d'elle. 
Cette grande obligation regarde surtout les parents à l'égard de leurs enfants. 

Que les pères et les mères <le famille considèrent donc, à la lumière de 
Dieu, la gravité de leur obligation, et qu'ils prennent) en s'appuyant sur 
l'aide de Dieu, la résolution d'éloig11er leurs enfants des occasions prochaines 
du pêché en général, et tout purticulièrement d'une occasion incontestable 
ment prochaine de perversion dont le devoir de notre ch:1rge nous presse de 
leur parler aujourd'hui d'une manière toute spéciale, parce que cette occa 
sion est vivante, et parce qu'elle fait mille efforts pour attirer leurs enfants 
dans ses piéges. 

Cette occasion prochaine de perversion, et de la pins redoutable des per 
versions, celle de l'esprit, c'est l'école qui se dit neutre, mais qui est, en 
réalité, l'école de l'indifférentisme antichrétien. 

Pères et mères qui nous écoutez, sachez que tontes les écoles de ce genre 
sont les écoles de l'apostasie. 
Il ne suffit pas, en effet, pour leur enlever cet odieux caractère, de le cou 

vrit- d'un voile hypocrite; il ne suffit pas, quanti on a chassé la religion de 
l'école, <le paraitre ensuite lui rendre hommage en permettant aux ministres 
de la religion d'entrer dans quelque local de celte école, en dehors des classes, 



(N° 166.] ( U4) 

pour y donner des leçons de catéchisme méprisées dans l'enseignement 
scolaire· lui-même. Oui, méprisées, N. 'l'. C. 1''., car on les trouve indignes do 
figu1·er à côté des leçons mêmes de gymnastique! Jamais le sacerdoce catho 
lique ne prêtera son concours ù ce mépris calculé de la vérité chrétienne. 

Les vrais sages de tous les peuples civilisés, les vrais hommes d'État ont 
toujours ici pensé de môme, Toujours ils ont voulu pour la religion, la 
première place dans l'école. Toujours ils ont voulu pour l'enseignement 
religieux, non-seulement la première place, mais que la religion fùt l'âme de 
toute l'instruction de l'enfonce et de ln jeunesse. C'est que la science religieuse 
est ln grande science, la science de ln fin de l'homme et des moyens de 
l'altciudrc, et que toutes les aulres sciences doivent se rapporter à celle-là 
comme à la vraie science de la vie. 
Écoukz en qu'a dît du livre le plus élémentaire de cette science un célèbre 

écrivain moderne qui l'avait longtemps perdue de vue: 

u Il y a un petit fine, dit-il, qu'on fait apprendre aux enfants. Lisez ce petit livre 
qui est le catéchisme, \'OUS y trouverez la solution de toutes les questions que j'ai posées, 
de toutes sans exception. Demandez au chrétien d'où vient l'homme, il le sait; où il va, il 
le sait. Demandez i) ce pauvre enfant pourquoi il est ici-bas, ce qu'il deviendra après la 
mort, il vous fera une réponse sublime. Demandez-lui comment le monde a été créé, et à 
quelle lin; comment la terre a été peuplée; si c'est par une seule famillè ou par plusieurs; 
pourquoi les hommes · parlent plusieurs langues ;potirqtloi ils souffrent, pourquoi ils se 
font la guerre, et comment cela finira, il le sait. Origine du monde, origine de l'espèce, 
question des races, destinée de l'homme en cette \'ÎC et en l'autre, rapports de l'homme 
avec Dieu, devoirs de l'homme envers ses semblables, droits de l'homme sur la créa lion, 
il n'ignore rien, el quand il sera grand, il n'hésitera pas davantage sur le droit naturel, 
sur le droit politique, snr le drou des gens, car tout cela sort, tout cela découle avec 
clarté el comme de soi-même du christianisme. Voilà ce tJue j'appelle une grande religion: 
je la reconnais à ce signe, qu'elle ne laisse sans l'épouse aucune des questions qui inté 
r~sseul l'humanité (1). » 

Voilà., N.T. C. F., ce qu'il fout redire aux pédants de certaines écoles, aux 
blasphémateurs de certaines universités, aux lettrés ignorants de fa grande et 
de la petite presse anlichrétienne, et qui s'appellent légion. 

Nous voudrions reproduire égnll'mcrü ici, N.T. C. F., les paroles d'autres 
grands hommes de notre temps sm· cette question capitale des écoles, nous 
voudrions vous rappeler ce qu'ils 011t dit en France, en Angleterre, en Alle 
magne, sur l'union nécessaire de I'enseignement des choses humaines et lie 
l'enseignement des choses divines, de l'instruction profane el de l'instruction 
religieuse, mais de si nombreuses citations nous entraineraient trop loin, 
et nous voulons nous borner à une seule d'entre elles, parce r1u\:lle appar 
tient à l'un des fondateurs de la Belgique indépendante, parce qu'elle est de 
l'éloquent député qui a désigné le premier au choix <le notre Congrès national 
la dynastie qui devait présider à nos destinées , et parce que le témoignage 
de cet homme d'État ne peut être suspect à ceux-là mêmes qui prétendent 

(1) Jouffroy. 
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établit· aujourd'hui; aux frais de toute ln nation, Ill seule école de l'indiffé 
reutisme qui blesse la conscience de l'immense majorité des familles belges : 

1\ Nous demandons , disait-il (1} dans la discussion parlementaire qui a précédé l'adop 
lion de la loi tic 1842 sur les écoles, nous demandons le concours du clergé, parce qu'à 
ce concours sont attachées une iullueuce tutélaire et une recounnundatiou respectable 
aux )'t•ux des pères de famille. De lù pour le clergé résulte le droit de ne se prêter ù 
l'action du concours qu'on réclame de lui, qu'en voyant respecter sa propre diguiié Cl la 
mission dont il est revètu: de là, par conséquent, pour le clergé le droit, non-seulement de 
s'enquérir de l'enseignement moral et religit-ux , mais de ~'aswrl'r encvre 111w l'appel [ai] 
à wn concour» est sincère, et que i'uutorit« civile ne cout pas retirer tl'u ne niaù« ce qu'elle 
accorde de l'a1111·e; d'où doit résulter pour le clergé le droit de donner son avis, non 
seulement sui· les livres affectés spécialement à la religion et à la morale, mais en général 
sur tous les livres employés dans l'école. - Je n'ai pas entendu etaûlfr 'lta w111· entre telle 
partie de l'e11seigneme11t et telle autre. L'enseig11eme11t doit aroir ww certaine unité; je 
le 1·ec01111a.is, et nous paruissons tous ll'aGcord là-dessus. - I'u! toujours dit qu'il n'y 
anuit d'instruction oraiment efficace, vraiment salutaire, que par l'accord des deux auto 
rités. - Je n'hésite pas à rèponrll'e que je reqarderuis trn instituteur primuire uutlreli- 
9ie1tx CŒlME UNE VÉltlTABLE l'ES1'E. l} 

Et cependant, N.T. C. F., c'est celle peste-là qu'on veut introduire en 
Belgique; c'est l'école séparée de la roligion, l'école d'une prétendue morale 
indépendante de la foi et de la loi divine (2), l'école de I'iudiflérentismo anti 
chrétion , l'école où l'enseignement sera donné par dt•s. instituteurs formés 
désormais tout exprès pour propager celle doctr-ino d'Etat, cc scepticisme 
d'ttnt. celte irréligion d'Jttal; c'est cette école-là seule que l'on veut l'laLlir 
aux frais dos familles clu-éticuncs , et, pal' conséquent. an mépris de lu liberté 
de conscience de ces familles; et de la Constitution qui la leur gunmtit. 

Pères et mères de famille, votre gran<l devoir est donc de ne jamais exposer 
vos enfants à la contagion de celle peste. à celte occasion prochaine de pm· 
version, et de dire avec la même énergie qu'un membre du Parlement 
d'Angleterre: u Plutôt mourir que de liner mes enfants à ces écoles-là.» 

Oui, N.T. C. F., plutôt mourir c1ue de livrer vos enfants ù des écoles 
d'indifférentisme , c'est-à-dire d'apostasie, plutôt mom-ir que de perdre vos 
enfants et de vous perdre avec eux. 

N'oubliez clone pas qu'au premier rang de vos devoirs se place aujourd'hui 
celui de choisir pour YOS enfants, et sous peine de foute grave, tics écoles 
vraiment chrétiennes où la foi de vos ancétres , l'immuable foi catholique est 
fidèlement enseignée, sous le contrôle de la sainte (Eglise. 

Nous vous avons dit ailleurs pourquoi les cas exceptionnels sonl rares en 
Belgic1ue et ne sauraient durer. 

Cc qui durera et ce qui grandira dans notre libre et catholique pays, c'est 
l'enseignement libre et catholique. Dans la g..ave question des écoles dites 

(1) M. Lebeau. Séance du 9 août et du 16 août. 
('2) La chose a été déclarée en pleine Chambre par le ~lini~t1·e de l'instruction publique, 

comme elle l'est, du reste, par le texte de la foi. 
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neutres, c'est-à-dire de l'indifféreotismc antiehrétien , où il s'agit des âmes et 
de la foi, aucune transaction. n'est possible. 

Demandez à Dieu avec ferveur et avec constance la grâce d'accomplir tou 
jours votre devoir, et demandez-la pur l'intercession de la très-sainte Vierge 
Marie, des anges gardiens de vos enfants, et des patrons de leur baptême. 
Dieu sera avec nous, 

Donné à !Halines, sous notre seing, notre sceau et le contre-seing de notre 
secrétaire, le 2f> janvier, fête de la conversion de S. Paul, f880. 

L. tS. 
V JCTOR-Aucusn card. DECHAMPS, 

archevêque de !Ualines. 
Par mandement de son Éminen<'e 

le cardinal archevêque, 

L.-C. Gn1ETENS, secret. 
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instructions de ltl'' l' É1:èque de Bruges aux cui·és el confesseurs 
de son diocèse, 

Cums ET VÉNÊuts CooPÊRA1'EURS1 

Après en avoir conféré avec son Éminence le cardinal de ~folinrs et nos 
vénérables collègues de l'épiscopat. belge, Nous vous adressons les résolutions 
pratiques suivantes, que tous désormais devront appliquer~ 

DE LA FRtQUf.NTATION DES ÉCOLES, 

·f O LPs écoles publiques, où se donne un enseignement soustrait à l'autorité 
modératrice de l'Église et séparé de la foi catholique, sont mauvaises et nui 
sibles en elles-mêmes (ex se), parce qu'en elles-mêmes (ex se) elles sont 
pou1· les élèves uoe occasion de perversion de la foi et d es rnœnrs. Il n'est 
donc pas permis de les fréquenter, ni de les organiser, ni de les diriger. 

2° Toutefois, les circonstances peuvent parfois, bien que rarement, élre 
lcllcs, que des parents catholiques, qui confient leurs enfants aux écoles 
publiques, soient exempts de péché mortel; à savoir, quand ils auront un 
grave motif d'agir ainsi, et lorsqu'en outre l'occasion proehaineë« perversion 
de la foi et des mœurs, que ces écoles publiques offrent d'elles-mêmes (ex 
se)1 pourra devenir- éloignée. 

li y aura un motif grave, quand il n'y a aucune école catholique à proxi 
mité, ou que celle qui est dans la localité ne peut être fréquentée sans qu'on 
s'expose à un grave dommage temporel. 

Dans les cas particuliers, Nous laissons à la décision du confesseur prudent, 
la question de savoir s'il y a, oui ou non, un motif suffisant . 

Les curés devront voir si les parents emploient les précautions nécessaires 
11our écarter de leurs enfants le danger de perversion de la foi et des mœurs. 

5° Les écoles publiques qui sont pour les élèves une occasion prochaine 
de perversion de la foi ou des mœurs, de telle sorte que le danger ne puisse 
devenir éloigné, soit à cause de la conduite du maitre, soit à cause des livres 
qu'on y emploie ou dont les enfants sont forcés de se servir, soit par une 

. autre cause, ne peuvent aucunement être fréquentées. 
4° Au nombre de ces écoles doivent être comptées les institutions où des 

jt~trnes ~cns internes sont formés à exercer un jour les fonctions d'instituteur 
dans les écoles publiques, et qu'on appelle ordinairement écoles normales , 
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et, pour cette r·nison, les parents no peuvent aucunement y motu-e leurs 
enfants. Mais si quelques jeunes gens fréquentent ces écoles comme externes, 
les confesseurs devront juger, dans chaque cas particulier, à l'égard de ces 
élèves et de leurs parenls, si le danger peut devenir éloigné et s'il y a des 
motifs suffisants pour le permettre. 

DCS lNS'rl1'UTEUnS E'l' INSl'EC1'1:UltS. 

Un instituteur- catholique peut-il continuer d'enseigner dans une école 
publique? 
R. Non, à moins de raisons spéciale~ et sous certainee conditions. Si de 

telles misons semblent exister, que l'instituteur s'adresse à son curé; celui-ci 
exposera le cas à !'Ordinaire qui décidera. 

Il y a, en général, trois raisons qui permettent de tolérer pendant quelque 
temps qu'un instituteur continue ses fonctions : l O lorsqu'un jeune institu 
teur, qui est dispensé pour un temps du ser\'Ïce militaire, à. raison de ses 
fonctions d'instiluteui-, doit encore enseigner tians une école publique, avant 
d'étre entièrement libéré; 2° ou lorsqu'un instituteur- ùgé pou1-ra, après 
quelque Lemps, recevoir sa pension de retraite; ou 5° lorsque quelqu'un ne 
sait trouver ni une autre école ni une autre position qui lui procure la 
subsistance, ou qu'il ne peut résigner ses fonctions, sans un grave dommage. 

Les eenditions à exiger sont les suivantes : Que, du coté de I'instituteur-, 
on ait de solides raisons de croire qu'il se démettra de ses fonctions et que, 
de fait, il s'oblige à se démettre dès qu'il serait forcé d'abandonner le mode 
d'enseignement chrétien, surtout en ce qui concerne la morale, ou d'admettre 
quelque chose de contraire aux lois divines ou ecclésiastiques, de plus, qu'il 
promette de ne faire absolument aucun effort direct pour att irer- des enfants 
dans son école, s'il existe une école catholique dans la localité, et de ne pas 
enseigner le catéchisme, sans une permission expresse de l'autorité ecclésias 
tique, permission qui pourra être accordée pout· des motifs particuliers. 

Est-ce qu'un catholique peut accepter la fonction d'inspecteur? 
R.. En général, non; à moins que clans des cas particuliers des raisons. 

graues d'empêcher un plus grand mal ou de procurer un plus grand bien 
n'engagent à tolérer que quelqu'un accepte ou conserve cette fonction, 
pourvu toutefois qu'il le puisse sans scavclale. 

DES PARENTS. 

'Les parents, à CfUÏ1 dans un cas particulier el pour des raisons suffisantes, 
il est permis d'envoyer leurs enfants aux écoles publiques, doivent se garder 
de toute exagéra lion et supercherie, en exposant leurs mol ifs; car, en trom 
pant les pasteurs des âmes, ils se tromperaient eux-mêmes, chargeraient 
granment leur conscience et exposeraient à la ruine leur âme et celle de 
Ieurs enfants. 

H faut, de plus, qu'ils veillent avec sollicitude sur leurs enfanfs,·el que, par 
eux-mêmes ou, s'ils y sont moins aptes, par d'autres personnes, ils les 
inter rogent sur les leçons qu'ils ont reçues à l'école. li faut qu'ils examinent 
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leurs livres et qu'ils empêchent toute familiarité et toute liaison avec des 
condisciples qui pourraient offrir quelque danger pour leur foi ou leurs 
mœurs. 
Enfin qu'ils se souviennent qu'il existe pour eux une obligation grave de 

1 pourvoir- d'une autre manière à l'instruction chrétienne de leurs enfants. 

DES CURÉS. 

Il fout que les pasteurs des âmes usent de toutes les ressources dont ils 
disposent, pour éloigner le troupeau qui leur est confié de la contagion de 
ces écoles publiques. Or, tout le monde est d'accord qu'à cet effet il est 
indispensable que les catholiques aient partout leurs propres écoles, et que 
CC'S écoles ne soient pas inférieures aux écoles publiques. Qu'on travaille 
clone avec zèle, soit à fonder des écoles catholiques, là où il en manque, soit il 
IC's développer et à les organiser plus parfaitement, pour qu'elles égalent 
<'n mérite et en discipline les écoles publiques. Que les curés sachent. donc 
qu'ils manqueront gravement aux devoirs de leur charqe, s'ils n'emploient 
tons leurs soins à ériger chacun dans sa paroisse une école catholique. 

Car-ce qne les parents doivent faire sous peine de péché g1·ave, par devoir 
de piété, les pasteurs des âmes doivent le faire par devoir de justice. 

Pour que l'érection d'une école catholique ou paroissiale réussisse et que 
l'œuvre prospère, le curé doit obtenir par ses prières la bénédiction divine 
el consacrer à cette entreprise des soins et un travail incessants. 

RÈGLES A OBSERVE!\ DANS LE SAINT 1'1\IBUNAL DE LA PÉISlTENCE. 

Tous les parents qui négl.igent de procurer à leurs enfanls une instruction 
et une éducation chrétiennes, 

Ou qui' leur permettent de fréquenter des écoles où la ruine de leurs 
âmes est inévitable, 
011 qui, enfin, quoiqu'il y ait dans la même localité une école catholique, 

ou qu'ils aient les moyens d'élever· catholiquement leurs enfants ailleurs, 
les envoient néanmoins aux écoles publiques, sans raison suffisante et sans 
les précautions nécessaires pour rendre éloigné le danger prochain de per 
version, 
Tous ces parents, comme t'enseigne inanifestement la doci'rine morale 

catltolique, ne peuvent être obsou« dans le tribunal de fa pénitence, s'ils ne 
promettent sérieusement de se corriger et s'ils s'obstinent à ne pas obéir. 

Telle est la doctrine de la congrégation du Saint-Office, dans son instruc 
tion aux évêques d'Amérique, en date du 50 juin ·l87à. 
Ne peuvent être absous, les instituteurs qui, dans leurs écoles, se servent de 

livres, ou lisent devant leurs élèves des ouvrages, qui sont dangereux pour 
la foi ou pour les mœurs; - qui enseignent le catéchisme à leurs elèves, sans 
une permission expresse de l'autorité ecclésiastique , - qui, sans permission 
spéciale, continuent d'exercer leurs fonctions dans une école publique, à 
moins toutefois qu'ils ne promettent sérieusement de renoncer au plus lot 
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à leurs fonctions, ou de s'adresser à l'évêque, en s'obligeant ù suivre sa 
décision. 

On décidera de la même manière pour les parents qui placent leurs enfants 
comme internes clans des écoles normales publiques. 

Quand il s'agit de l'administration des derniers sacrements, qu'on observe 
la règle : dans l'extrémité il faut tenter l'extrême; et ainsi, si on ne peut 
obtenir ou espérer d'obtenir mieux: il suffira qne le malade promette qu'il 
fora ce que l'Eglise exige de lui. 

Notez, en outre : · 
i O Tous les· enfants qui sont inscrits en temps opportun doivent être admis 

à l'instruction préparative à la première communion, quoiqu'ils fréquentent 
une école du Gouvernement, pour quelque cause que ce soit; et ceux qui 
sont suffisamment instruits et convenablement préparés doivent être admis à 
la sainte taule avec les antres premiers communiants. 
, 2° Ceux qui manquent à leurs obligations en matière scolaire et désirent 
coutracler mariage, doivent être sérieusement avertis pur le curé du pêché 
de ta réception indigne du Sacrement. Si, malgré cela, ils insistent, on doit 
les admettre à contracter mariage, en observant les prescriptions du Rituel. 
- Ces mêmes personnes ne peuvent pas, non plus, être refusées pour les 
fonctions de parrain ou de marraine, le cas de scandale grave excepté. 

30 Lorsqu'il semblerait qne, pour éviter- un grave scandale, la sainte com 
muuion doit être refusée à des personnes lorsqu'elles la demandent publique 
ment, le cas doit Nous être déféré. 

Nous vous recommandons de nouveau, chers et vénérés coopérateurs: un 
zèle soutenu pour t'œuvre des écoles; mais un zèle s'exerçant avec toute pru 
dence, parce que les ad·ve,•saires sont nombreux. i Cor. xvi. Nous ne vous 
recommandons pas moins une union parfaite avec vos comités scolaires, avec 
les inspecteurs et les instituteurs de vos écoles. 

Tout à vous en J.-C. 
t J. J ., ÉvtQUE DE BRUGES. 
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TABLEAUX 

rectifia11,t et remplaçant l'annexe n° 3 du rapport de M. LE HARDY DE BEAULIEU, 

n° 1667 déposé le 50 mars 1882. 

51 



[N° {66.] 
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N• 

NOMS DES GANTONS 
d'ordre. 

PRÊ!IIUIINTS. .\SSES!IEUR!I. 

1 Gedione •..••.•.. Neujeau •••••.••.• Julien Warnant el Joseph Warnant, .. 
2 Couvin •.•.. . . . . . .. Neujean . . •.•• . Julien Warnant et Joseph Warnant .•. 
3 Vil'ton ..••..•.•.• Bouvier-Eveuepoel •••••. Bergh et Janson . • . ••••.• 1 • 

4 Beauraing. • • . • . . • • • Neujean .......•.. l\fascart et !Uallar • • • . • . • • • • 
5 Alost. • . . ••... ... Willequet. ....•.••. De Vigne et Lippens • • • • • . . • • 
6 Bruges. • • . . .••••• Pecstcen .. ••• 4 •••••• A. Lippens et J. de Hemptinne. • ••. 
7 Bruges •.. . . Peesteen •.•••.. .. A. Lippens et Le Ila1·dy de Beaulieu • • 
8 Florenville . . . . . . . . . Bouner-Eveuepoel. .. Berg et Janson, . • • • • . • . • . . 
0 fürhes-le-Chàteau • • . • Lucq .•••. ........ Mondez et Paternoster • • . • • • . . 
to Êtalle • • . • • • . . . .• Bouvler-Bveuepoel . . • • . . Berg el Janson • • . . . ..... 
11 Thuin . •. . . . . .. . . . Lucq .•..•..••.•• Paternoster et ~londez . . • . ... 
1! Chimay •.••••..••• Lucq .....•.•.•.• Pateruoster el lllondez • . . . • • • . 
t3 Cruyshautem . • ........ WiUequet .•..•...•• Lippens et De Vigne • . . . . . • . . 
14 Lonveigne .. •• 0 •• L 0 .'lenjean ...•..•... Ortrnans-Hauzeue et Julien Warnant • . 
i.5 audenarde • . . . . .. W1llequet .. •. ......... Lippens et De Vigne • . . • . . . . 
16 Nivelles. . • . • • . . • . • Berié . . . .. . .. . .. .. .. . Scailquin et Mondez • . • • . • . • . 
(7 Saint-Gilles-Waes . . • . . • \Villequet. . • • . • . . • • Lippens et De Vigne . • • • • • • • . 
18 Courtrai . . .••••••• Pecsteen •.....•.•• Le Hardy de Beaulieu, J. de Hemptinne et 

Limbourg-Dolhain . . • . • . Onmans-Hauzeur . . . . [Jottrand. 19 . Mall:lr el Tournay • • • • • . . , . . 
20 Binche •••.••••.•• Lucq •••.• . ,. ...... Paternoster et Mondez • • • • • . • . 
21 Beveren (Waes) • . • , . . . De Vigne ..•..... Lippens et de Hemptinne • • . • . • • 
fi Furnes •...... • • , • Pecsteen ......•••• Jottrand et de Hemptinne. • • . • . . 
23 Êghezée ••.•..••. • Neujean •......•.. Joseph Warnant et Tournay. • • • • . 
;U Deyn:r.e ••..••••••• Willequet. • ........ Lippens et Washer. . . • • • . • • • 
21> NeYele ....•...... Wîllequet .•.•....•• Lippens el Washer. • • • • • • . • . 
26 Wavre ....••.••• • Bergé •.••.•...• - Mondez et Scailquin . • • • • • • • . 
27 Leuze •..•.••.•.. Lucq. • • • . • . • . . Paternoster et Bonier . . . . . . . . 

, 

'.28 Rochefort •.•••.••.• Neujean ••.•.•..•. Tournay et Berg. . • • • • • • • • • 
~ Duff'et ••.••...•.. De Vigne .....•••.• Washer et Jottrand. • . . . • . . • . 
30 Ypres .. . ~ . . . . Willequet .••.. ..... Lippens et de Hemptinne • . • • • • . 
3i Starelot •..•.•..•. Onmans-Hauzaur • • • • • Mallar et Julien Warnant • • • • • • • 
32 Enghien •..••.. Lucq ••..•• , ..... Mondez et Olin .................. 
33 Lierre •••.••••.•• De Vipe •..•...•.• Jottrand et Wasber . • • • . • • • • 
34 Dinant .... •.•. ► • . . Neujean ...••...•. Le Hardy de Beaulieu et Tournay. • . . 
35 Roulers .• . ' .. Willequet. . . . . de Hemptinae, Lippens et Washer . . . 
36 Assche .•...•••.•• Willequet .• . . . . . Le Hardy de Beaulieu et Washer. • . . 
37 lllalmes ...• ... . . De Vigne •.•......• Washer et Jottrand. . • • • • • . . • 
38 tieufcbàteau. • • • • • • . • Bouvier-Eveoepoel. . . . • . Bergh el Janson • • . • . • • • • • • 
30 Moll .•••... ........ De Vigne .••.••••.• Washer el Lippens •••••.••.. 
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NOIIRE IIOIIBRE 

SECRÉTAIRES ADJOINTS. 
4U de 

DATES. 
TÊIIOlNS JOUIINÊES 

entendu,, ,ile 8'1m:,. 

Camille Kleyer. . • , .... . . . . 173 !S 15, 16, 171 18 el lO septembre 1880. 

Camille Kleyer. • . • • • ...... 127 0 221 '.!3 et 2-1 septembre. 

Camille Kleyer. . : • • . • . ..... 140 !S 23, 24, 25 et 2Cl septembre et 5 octobre. 

Camille Kleyer •. . . . . . . .. .. . .. . 116 0 29 et 30 septembre et I cr octobre. 

Coveliers et Siltèr . . • • • . • • • . • • !JO 7 22, 23 et 50 septembre et 4, 11, 13 et 20 octobre. 

De Bruycker, • • . . . .. . . . . 101 \1 27 septembre et 7 octobre. 

"De Bruycker, • • • • . . .. . . . . . . • 1 28 septembre. 

Gustave Kleyer • . • • , . . . • • • • 00 2 27 et 28 septembre. 

Warnant •••. ........... 72 2 28 et 20 septembre 

Gustne Kleyer .. . ' ......... t27 3 t, 2 el <l'octobre. 

Warnant •••.••• , ....... ISO 2 1 el 2octobre. 

,varnant.. • • • • • • . . • • . ' . HO 3 5et 6 septembre. 

Siffer. • • • • . • . . . . . . . . •. .. 11 1 12 octobre, 

Camille Kleyer. • • . . • • ........ 45 2 12 et :14 octobre. 

Sïfl'er. . • • • • • • , . • . . . • •• 7'1 3 14, 21 et 28 octobre. 

Fuss •••••.•.. • ► • •• ... 105 5 U, 15, 16, 29 octobre et 16 novembre. 

Silier. • • • . . • • . . • • • . . ••. i3 1 i9octobre. 

De Bruycker. • • • • • . • . • • • • • 86 4 20, 21, 2ï et 28octobre. . 
Gusta1e Kleyer . • • • . • • • • . • • 90 3 U, 23 et 20 octobre. 

,varn:mt • • • • • . . • • . • . . •• 53 'i 5 el 6 novembre. 

SiJle1·. • • • • • • . • . • • • • • • • t8 t 8 novembre. 

De Bruycker. • • • • • • • • . .... 33 1 25 novembre. 

Camille Kfeyer. . • • . . • . • • . • • 90 2 13 novembre et 'i!S décembre. 

Siffer. • • • • • • • , • • • • . . • • 20 1 6décembre. 

SilJer. • • • • . • • . • . . • . . . . 2:S t 20 décembre. 

Fuss. • • • • . • • . . .• , • • . • 134 4 28, 20, 30 décembre 1880 el U janvier 1881. 

\Varnaol •••••.•..•••••. 73 2 28 et 29 décembre 1880. 

Camille Kleyer. • . • • . ..... - . 24 t 4 janvier 1881 . 

Van Dooselaere • • . • . . • • • . . • 56 2 4 et 12 janvier. 

De Bruycker. • • • • • • . • . • . . • 18 1 4janvier. 

Camille Kteyer. • • . • . . . . . . .. 82 2 10 et t1 janvier. 

\V:irnant • • • • . • • • . •••••• 68 2 lOet 11 janvier. 

Van Dooselaere. • . ~ • • • • ► • • • 52 t 14 janvier. 

Gustave Kleyer • • • • • . • • • . . • 35 1 14janvier. 

De Bruycker. . • • . • . • - . . • . . !8 ! 31 janvier et U février. 

Siffer. • • • • • • • • • • • ~ • ► • 65 1 7 févriel'. 

Vau Dooselaère • • • • . • • . .... 63 5 9, 11 et 50 avril. 

Gustave Kleyer • . • . . • . • ..•• 168 4 19, 20, :H et 22 avril. 

Yan Dooselaere • • . . . • . ► •• ► • 52 2 19 et 21 avrtl, 
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0 0 l\:IM XS S X ONS. 
N• 

NOMS DES CANTONS. 
d'ordre. 

l'll.:SIDEl'l'[8. A8SESSKURS, 

40 Fosses •• ' ........... Neujean • . . . . . . . . Tou1·11ay et Joseph Warnanl. . . . . • 

41 Waa1·schoot. •. .. . .. . .. . Willleq uet . . • . . . . . . Llppens et de Hemptinne • . . • • • • 

,l2 Ath •••...•.•••• Lucq .••••..••.•• Pateruostec et Olin. . • .•.•••• 

45 Péruwelz ..•.. .. . . •. . LUC([ .••.•.•.••• •. Paternoster et lUoude:i. . • • • . • . • 

4-l Wavl'e. •. . •. •. .. . . .. .. .. Bergé • • • • . • • . . . . Monde~ et Scailquiu • . • . . . • • • 

45 Dinant • . •. . .. .. •. . . .. .. Neulean •.......•• Le Hardy de Beaulieu et Totl1'nay. • • • 

46 Tongres et Looz , • . • • . . De Vig11e •.•. .. ..... Lippeus el Jottrand, • • • • • • • • • 

47 Nassogne •..••.•••. Bouvëer-Bvenepoel. . . . . . Joseph \Va1·nant et Scailquin. . • . • • 

48 Marche .•.•...•••• Bouvier-Eveuepoet. . . ..... Joseph Warnant et êcailquln ....•.• 

49 Durbuy .••.•.•• , •. Bouvie1·-è:ve1iepoel. . ....... Scailquiu et Joseph Warnant •••••• 

50 Jodoigne •••••. .. .. •. . Bergé • • • • ••.•. . . Mondez et Washet ....•.•••. 

tii Lokeren •••.••.•.. Willequet •••..•.•.• de Hemptiune et Washer. • • . . • • • 

52: Soignies •.•••.• , •.• Lucq ......••...• Olin et Pateruoster , . . . • • • • • • 

55 Bourg-Léopold (Beerlngen). . • De Vigne ••.• . . . " . Lippens et Jottraud. • • . • • . • • • • 

M IUechelen •.•.••.••. De Vigne .•.••..• . . Lippeos et Jottran<l • • • . • • • • • 

55 Erezée ••••••••• Bouvier-Kveuepoel. . • • • . Scailquiu et Joseph Warnant • • • • • 

58 Laroche ••••.••••• Bouvier-Evenepoel. • . • • . Scailqutn et Joseph Warnant.. • • • • 

57 Vielsalm •••••.•••• Bouvier-Evenepoel . • . • • • Scailquiu. et Pateruoster, • • • • •· • • 

58 Houffalize. • • . • • • • • • Bouvier-Evenepoel. • . . • • Scailquio et Paternoster. • • • • • • • 

59 Bastogne .•••••••.• Bouvier-Evenepoel • . . • • • Scaiiquio, Paternoster et Bergh • • • • 

60 Sibret • • • • • • . . . • . Bouvier-Evenepoel. • . . . • Scailquin et Bergh ••.••.•.•••. 

61 Herzele •••••.••.•• Willequet. • • . .....• Lippeos et .de. Hemptinne . • • • • • • 

62 Herzele. • . • • • . . ••. Willequet •.. . ... . . . Lippeos et De Vigne. • • • • • • .• • 

63 Seneffe •••••.••••• Lucq ..... ........ Mondez et Olin . • . . • . • . • • • . . 

6-1 Boussu •..•••.••.• Lucq ..•...•....• Mondez et Olin . . . . • • . • • • • • 

(fü Pâturages. • • . . . . . • . Lucq •...•.••.... Patemoster et Olin. . • • • . . • • • 

66 Andenne ••.••.. . . . Neuje:rn ......... Masca1·t el Julien Warnant • • • • • • 

67-68 Philippeville et Florennes • • • Neuje:rn ... . . . •. .. .. .. Le Hardy de Beaulieu et Tournay. • • • 

69 Walcourt ••.•.•••.. Neujean . ............. Le Hardy de Beaulieu et Tournay. • . . 

70 Saint-Hubert • • • • . . • • Bo11vier-Evenepoel. . . • • • Bergh et Scailquin. • • • • ~ • • • • 

71 Gembloux ••••.••••• Neuje:m ...•••••.• Le Hardy de Beaulieu et Tourn:ty. • . . 

72 Aubel •.••••.•• , • Ortmans-lfauzeur . • • • • • Mallar et Julien Waruant • • • • • . • 

73 Brecht. ..••. . .. . .. ,. De Vigne ... • • 1 • •. • • Wasber el de Hemptinne • • • • • • • 

74- ltlessancy .••...•••. Bouvier-Evenepoel • , • • • • Scatlquln, Paternoster et Berah • . . . . 



( i21S ) 

HOMBRE NOMBRE 

SECR~~TAIRliS ADJOINTS. 
du d• DATES. 

TÊ!KOINS. JOU RNÊ~:s 

011ttnd1,1t, ûe s~:rnce .. 

Camille KICFI'. • • • • • . . • , • . . 107 0 201 21 Cl ':H avrll, 

Sill'N .•.••.••.. . . ... 20 1 28al'l'il. 

Wurnnnt . • . • • • • . • . . . . • . 51 2 2l et 2~:mil. 

War11a11t . ................. 50 1 23 :ll'ril. 

Fuss .. . . . . - . •. •. . . •. •. . •. . 60 2 2!) Cl 30 UVl'il. 

Gustave Kleye1· • . • • . • • • . . . • 128 ;s' 28, 20 et 30 a vril. 

Vau Doosselnere . • • • • • • . • . . . 55 :; 16, t7 et 18 aoùt, 

Gustave KleyN· • . . • • . • • • . • . 01 2 tG et t 7 :IOÙI. 

Gust:m.' Kleycr . • . . • • • . ..... 77 2 18 et l!l aotu. 
Gustave Kk•ye1· • • . . • • . . . . . . 51 2 20 et 21 aoüt, 

1 

Fuss •. . . . •. .. .. .•. .. . •. . . . . . 98 i) 22, 23 et ':M aoùt. 

Sill'er . • . . • . • • • • . • . . . . 21 1 17 aoùt. 

\\"a1·oa11t . • . • . . • • • . • . • • . 28 1 30aotH. 

\':111 Doossetaero . • • . • . . • . . . . 48 2 21 et 22 aout. 

Y:.111 Doosselaere , • . . . . • . . . • . 41 2 24et 25:ioùt. 

Gustave Kleyc1· • • . . • • • . . . . . i6 2 22 et 23 aoùt. 

Gustave Kleyer • . • . • •. , . . .• 116 3 24, 25 Cl 26 acüt, 

Gustave Kleycr . • . . . • . • . . . • 18 2 6 et 7 septembre. 

C:ust:we Kleyer . • . . . . • . • • • • 114 3 8, 9 et 10 septembre. 

Gustave Kteyei·. • • • . • . • . . . • • 84 5 li, H, 15, t6 et 17 septembre, 

Gustave Kleyer . • • . . • . . . . . . -100 2 12 et 15 septembre. 

Siffl'l' • • . • • - • - • . • • • • • • ;;5 l 15 septembre. 

Siffer. • . • • . • • • • . . • • • • • .. t 22 septembre. 

,v:n-11ant . • •••••••.• • •.• 48 1 t 7 sel}temb1·e. 

,varuant • . • . . • • : . . . • . . . t8 1 25 septembre. 

W:u·nanl . . . • • • • : . • . • • • . ;;3 1 24 septembre. 

Camille Kteye1· . . . • • . • • • • • . . 33 1 1 ~• octobre. 

Camille Kleyel· .•.•••••..••. 97 2 6 et 7 octobre. 

Camille K leye1·. . • • • • . • • . . . • 44 1 8 octobre. 

Gustave Kleyl.'r • . • • • • • • . • • . 124 4 3, 4, 5 et 6 octobre. 

Camille Kleyer-. • • • • • . . • • • . • 103 2 10 et t I octobre. 

Camille Kle-ye1·. • • • • • • • . • . .. 52 2 17 et t 8 octobre. 

Van Doossetaere , . . • .,. . • . • . • • 40 2 4 el 5 novembre. 

Gustave Kleyer . • • . • • • • • • • • 85 2 7 el S novembre. . 
TOT.1.1, .•.• 4,800 161 



[ N° !66.] ( {26 ) 

TA BLE A V indiquant le nombre de journées de séances auxquelles ont 
assisté les membres de la Commission et les secrétaires adjoints jusqu'au 
51 décembre 18l'U. 

NOMS NOllllllE NOMS l'iOI\ORE 

CANTONS do CANTONS <le ..•. HM-aalllKII .... ltl..,., •••• 

Je la. •4•ac:e11. 
de lo .o •••.• ,., •. 

OU ILS OllT SIÉGÉ. - Oil IL~ O~T Sll!GÎI. - 
COllilllSSIOll. Jourotles. CO!ll:'USSl01'. Journ~u. 

l "'"11" •..... 5 Bruges . • ••.• 2 

M. lle1·gê . . • • • Wavre. . • . • • . 6 Courtrai. . . . . • ' Jodoigne. • • . • 5 Beveren (Waes) ••• 1 

Furnes • . . • . • l 
VMou .•.••.. 5 Ypres •..•••. l 
Flo1·en ville. • • • • 2 

M. De Hemptinne • 
Reulers •.. - . - ! 

Êtallr •••.•.• 5 Waarschoot . • . • t - Rochefort ••.•• 1 Lokeren •..•.. t 
AL Bergh . • • • • 1 Neufchàteat1 • • . . •• lkrzclc • . . . • • t 

Bastogne ...••. .t, Brecht. . . • • . • 2 
Sibret •••••.• 2 

Sainl-Hubc1·t. • . . 4 Alo~t ....••. 7 

Messancy ••••• ':l Cruyshautem . . . • t 
Audenarde •.••. 5 

Vil'ton •••.••• 5 S:1in1-Gilles (Waes} • f 
1'1orcnville •... 2 81.'veren (Waes). • . 1 
Ètalle ••••... 5 Duffel ..••••. 2 
Leuic ••••.•• 2 

1 Lierre •..••.• in. De Vigne 1 
Neufchàteau • . • • 4 

. . . ) . 
· Malmes •.•••. 5 

Na~sogne .••.• 2 Moll. ....••. ~ 
Ma1·che •.•.•• 2 Tong1·rs et Looz. . • 5 
Durbuy •• - •••• 2 Bourg-Léopokl (Bee- 9 M. Bouvier ...•• 

( É1·ezée •.•••• 2 ringen.) 
l\lechelen . • ••• 2 

La Roche .... i) Herzele .•.... 1 
Vielsalm •.•••. 2 \ Brech! .•..... 2 
Houffalize ••••• 5 

Bastogne •••..• 5 i Virton .•.•.•• 5 

Sibret. ••.... 2 l.\f J \ Florenville. . . . . , 
• anson •.•• 1 

Saint-Hubert . • • . 4 \ ' ( Etalle •••.•.• 3 

Messancy ...... 2 Neufchâteau . • , • -4 



( 127 ) [No ,166.l 

NOMS NOMBRE NOMS NOIIUIIE 

CANTONS Jo CANTONS de .... ........•.. Dao na-. •. 1\MM 

de ln 
111-=iA.•co•· de lu 111-6••cos, 

OU ILS O!'IT SIJlGIÎ, -- ou ILS oar SIIÎGIÎ, - 
COIIIISSIO;'I, Jourm!ts. 

COAIISSION. Journlet. 
1 - 

l-'Ul'IICS , • , .. 1 LCllZC. , . . 2 

Courtral ••••.. 2 Enghien ..••.. ~ 
Duffel. • • . • • ':! Ath . . . . . . '.l 

M.Jolu"d .•. Î LI,,,., ....... 1 Pé1·1nwlz • ....... 1 M. Lucq (Sttittt) • • 
Malines •..... ;i Soignies. ......... 1 

Tongres et Looz . . s Seueûe .•.... 1 

\ Uou1·g-Lropold ( üee- 2 Isoussu • . . •. . . 1 
rlngen). 

' Mechelen .•.•.. 2 P,ilU1'3lfCS , ••.• 1 

Bl'ugcs .•.••. 1 ) Beauralug ..•.. s 
Courtrai ..•... 2 Limbourg-Ilolhain .• 3 M. illalla1· •••• 
Dinant ••••.•• 4 Stavelo; •••... :! 

M. Le Ha1•tly de 
Beaulieu. 1 Assche •••.• l Aubel .•••.•• :i! 

Philippeville • . . . 2 

Walcourt ••... l f Beauraing • . • . • s 
~f. l\Iascart. • • . 

\ Gembloux ••.•. 2 Andenne .•.••• l 

Roulers . ......... 1 · Mel'l1es-lc-Cbàteau. • 2 

Alost •••• ... 7 Thuin. . •. . .. .• ~ 2 

B1·u1w...; .•..•• - 3 Chimay ...•.. s 
Cruyshautem. • . 1 Nivelles .•.•.• 5 

Audenarde .•••• 5 Eughieu •.•.•. 2 

Saint-Gilles (Wnes) . 1 M. Moude.1:. .••• Péruwelz •.•••• 1 

Beveren ( Waes). . . t Wavre ...•••. 6 

Deynze •••.• l Jodoigne .. ...... 5 
M. Lippeus •••• 

Nevele .•..•.. 1 Seneffe ••.• . . 1 

Ypres. ......... 1 Boussu •...•. t 

Mol! ..•. .. . .. .. 2 ninchc ... ..... 2 

\Vaarschoot .... l 
Gedinne. ...... 5 

Tongres et Loos. . 5 ' 
\ Bourg-Léopold (Bee- \ c,.,, ........ 5 

2 
1 ringen). ' ~ouvei~nê •.•.• 2 
\ l\li>chelen • • • . . 2 

, Eghezée ••.••. 2 
Herzele .. _ ..• 2 1 

M. Neujean ••• \ Rocheforl . • • • • 1 
I 

Merbes-le-Château. . 2 /"'""' ...... 4 

M. Lucq Thuin ... .. 2 Fosses .•••.• s •. - •. . 
Chimay ••.. .. 5 , Andenne. • ••• 1 

1 
Binche .. ........ 2 ' Philippeville • . • • 2 



( {28 ) 

NOMS NO&IBII~ NO.MS NO MOR~ 
CM TONS do CANTONS ~. 

--~ NaHu••S b■~ ••n••·· ' 
JI!' !D. •. 6"nCcfl. ûe la • . ., •• CIGN. 

uu ILS on s1eot. _ ou ILS o" r 51EllH. _ 

CO."llDIISSIU~. Jourll~t-t. C0.1M.ISSl01'C. Joûroéta. 

1 

Walct•ui·t • • . • • t l Saint-llubcl'l. • • 4 

M. l.'il"ujean (suite) • Gt•mblou11: • • • • • 2 ~1. Scailquin (mite). 31<-ssancy • . • • • 2 

lleaut·aing • • . • S ~!arche . • . • • . :l 

En;;hicn. • • • • . ~ 
1 Limbuurg-Dolhaiu, • 3 

Alh. • • • • • . 2 
. . . ~;ghc1.êc. . • • • . 2 
Soignies . • • 1 

l\l. lllin. . . · • llorht'fo1·t • . . . • t 
Seuelfü . • • . . • 1 

Dinant. . . • . . . '1 
Boussu . . . • . • 1 M. Tum·11:1y. • . • 

1 
rosses . . • . • . 3 

1 
Pàturagos . . • . . 1 

Philippeiilll' • • . • 2 
Ua,-togut'. . • • • • 1 

Walcou1·t . • • • • 1 
Mt•1·bes-le-Cht\teau • :l . 

; G<-mbloux . • . • • 2 
Thuin. . . . . • • 't 

Chimay · · · · · · S I Grdinne. . . . • • 5 
n. 1 •> 1 
lllC Il' • • • • • • - 1 (• · 5 ,Oll\"111 •••••• 

LCU'lt'. • • • • • 2 ,:, l · 9 c.g n~zet!. . . ~ . .... 

lit. P:11t•1·11oster . A th. . . • • . . :l Fosses • . . • . . :ï 

P&-~ ..... 1 ~ q i\l. WarmH1l (Jh) • ":1ssognc • . • . . - 
Soiguics. . • . . • 1 01:wcbe . . . . . • ~ 

VM:;:tllll. . . • . • ':! D ,. <) uruuy . . . . . . - 
lloulfoliz(> • • . • • "1 Krelêc . • • . • . :l 

Pâturages • · · · · 1 1 La Roche • . • • . S 

~lt-ssancy . • . . 2 

1 
_ . Gediunt-. • • • . • 5 

:ruges . • • . . . <> 1 
• • COU\"Îll • • • • • • 3 

ttl. Pecsteen. . • . Courtrui , . , . . . 4 
. Louveigné , . • . . 2 

) ,...,.,, • • . • • • 1 "· w "'" '" {J "··) . ' 

( 

Sian-lot. • • • • . 2 

N'.velles. • • . • . 5 Antlcmw. • . • . • t 

\\ avre . • • . • . 6 Atibt"I. _ • . . . . 2 

Nassogne . . . . . 2 

Durbuy . . . • • • 2 Dl'Jnze • . • . • • t 

Èrezêe . • • . . • 2 Nc,·ele • . . . • • t 
1'.11. Scaitquin • • • _ 

La Roche . . • • • <> Duffel. • . • • • • 2 

Vielsalm. • . . • . 2 tll. Wasber . . . Lierre. . . . • • . 1 

Houffalize . . • • . 3 Roulers • . • • • . t 

Bastogne, • . . . 5 Assche . . • • . . 1 

Sibret. . . . . . • 2 Maline~ • . • • . • 3 



( {19 ) [N° i66.] 

NOMS ll011Ulll: NOMS NO~BRt 

CANTONS .i. CANTONS do ••••••••••• D •• .. ........ 
ait ln •'"•ce• a~aaae■, ••• 1, 

OU ILS 0~ I' SIÎQh - 00 l~S O~T SIHOB - co111•1ss10~. Jourui!tt 1;0'111115$lOM. Journt!H 

) "'" ..... 2 Ypres •••• 1 

Jodoigne ••••.• 3 ' Roulers .. ... 2 
M. \Vasher (.suite) • 

t As~che Lokeren ...••. ..... 1 
M. Willequet (mfta). , 

BA·ecbt. • • • • • • 2 Waarschoot • .. t 
Lokeren ..• .. . 1 

Alost ....•.• 7 Herzele .•. ... 2 

Cruysbaulem • • . • t 
Audenarde .•••• !5 Louveigné •. ... 2 

l\l. Willequet . . . 
Saint-Gilles (Waes} •. 1 Limbourg-Oolbain. • 3 

N.Orlwans Hauzeur, , 
Oeynie •••.•• 1 Stavelot •.• . . . i 

Nevele .•.•••• 1 Aubel •••. . . . 2 

35 



[N• !66.J ( f30 ) 

Seerétaire« adf oiut«. 

NOMS CANTONS NOIIBRt NOMS CANTONS NOMDIIF. 

d., dt du dt 

Slltl\ÉTAlllES ADJOU\TS. 
OU ILS ONT IIÉGIÎ. 9ea•c••• ucaiunus ADJ01us. 00 ILS ONT SIÉG!l. 

Ma•c••• 

N, Cove li ers . . • . Alost •• .... ' 7 Neufchâteau • • • • -4 

Nas~ogne ••.••. 2 

Bruges .•..••. 3 Marche •.•..• 2 

Courtrai. . . • • . 4 Durbuy • ...... i 

M. De Bruyclter . Furnes.". . 1 Èreiée ••• ... 2 . ... 
Ypres ..•.••• 1 i\l. Kleyer (Gustave) La Roche. ..... 3 

Roulers ... 'i 
(suite). ' Vielsalm .•.••• ~ . . . 

8oulfalize ••.•. 5 

Bastogne •.•.•. lS 
1 Nivelles . • . .. 5 

• • . . • ~ Wavre 
Sibret ••..••. SI 

M. hss . . . . . If 

f Jodoigne •••.•. Saint-Hubert . • . • -4 
3 

( Mmaoc1 .••.•• 'i 

Gedinne ..... 5 f Cruyshautem • • • • 1 
Cou,in ...... 0 Audenarde .•••• 3 
Virton ••••.•. 5 Saiut-Gilles (Waes) • 1 
Beauraing • • . • . , 3 Bevereo(Waes) ••• 1 
Louveigné •.... 2 J Deynze •••••• 1 
trl1e:zée ...• ! M. Silfer •..•• . Nevele 1 . ' .. . . 
Rochefort ...•• 1 Assche .••• 1 M. Kleyer (Camille). . . 
Stavelot .••.•• 2 Waarschoot t . .. 
Fosses •...... 3 ;_ Lokeren • . . • •• t 
Phillppesille • . . . 'i ; Herzele ••.... 'i 
Andenne ..••.• 1 

Walcourt ...... 1 ) Duffel. • . . 2 .. 
Gembloux ...•• 'i Lierre ••..•.. 1 
Aubel .••.... 'i Malines ..•••. 3 

Moll. •. . . ... 2 
M. Van Doosselaere. . ! fl~•••HI•, .. , 'i Tongres et Looz. • • 3 

Etalle ....•.. 3 Bouri~-UopohJ (Bee- lt 
M. Kleyer (Gu:1tan). 

3 
ringen). 

Limbourg-Dolhain. • Mechelen ..•.•. 2 

Diu111 ..•.... 4 Brecht. .••••• :l 



( tM ) [N° f 66.] 

• 

NOMS CANTONS NOMBRE NOMS CANTONS NOYBR& 

"" d• dn de 

1c11huas11 .UJOIIITS, 
Ol' ILS ONT su!uJi. •"••a••· sacah.uus 4DJOlt'ITS, 

OU ILS OllT SIÊGÏ, 114aaaH:, 

' Nerbes-le-Cbâteau. • j Péruwelz •••.•• l 

Thuin ••••. , • 2 Soi5nies ••• .. l 

Chima1 ••••• , 3 Seneffe • • • • • • l 

Binche ••.••.• 2 
M. Warnant (,uite). 

Boussu •. , ••.. l M. Warnant ...• , 

Leuze ••••••• 2 Andenne •••••• 1 

Enghien .• , . , , 2 Pâturages ••••• t 
Ath •••••••• t 



HAMBRE DES REPRESENTANTS. ENQUET'i: COLAIRE. 

BELGIQUE 
ARRONDISSEMENTS JUDICIAIRES 

ET 

CANTONS DE JUSTICE DE PAIX. 
----·~·---- 

LÉGENDE 

---- - Limiks de« prooinces . 
.....,..___,. limites des Arrorulissenunis Judiciaires. C:=? . .l~ da Cantons de-Justice/de: Paiœ» 

0 Ouft-b.eu.t'/ der .drrondissements Judiciaires, 
• C'hefs-liw.& des Canions de Justice de Paiax 

----·~----- 
NB. J;r,s Cantons to',nœs 01, roug(/fonm sont cauc/ dans lesquele 
!.a., ÛTl~SUJTü d/mqail:& scolaire! G/ opéré, puqa aw !Jt X~'.e,, 1881, 
w eaux: en, roUJ& dair dans 1-es'luel.s elie: a, opérd,, jusqu â, cejou.r. 
premier .Alan>' :186'2. · 

1882: 


